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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2019_1017

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 10 décembre 2019 à 09 h30
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 9

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 3

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA

Représenté(s) :
PICARDO BERNARD
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
PATEL IBRAHIM
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

RAPPORT /DECPRR / N°107576
PROJET DE DÉCRET PORTANT DIVERSES DISPOSITIONS D'APPLICATION DE LA LOI N° 2019-774 DU 24

JUILLET 2019 RELATIVE A L'ORGANISATION ET A LA TRANSFORMATION DU SYSTÈME DE SANTÉ A LA
RÉUNION ET A MAYOTTE

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 10 décembre 2019
Délibération N°DCP2019_1017
Rapport /DECPRR / N°107576

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

PROJET DE DÉCRET PORTANT DIVERSES DISPOSITIONS D'APPLICATION DE LA
LOI N° 2019-774 DU 24 JUILLET 2019 RELATIVE A L'ORGANISATION ET A LA
TRANSFORMATION DU SYSTÈME DE SANTÉ A LA RÉUNION ET A MAYOTTE

Vu la Constitution, notamment son article 37,

Vu le code de la santé publique,

Vu le code de l’action sociale et des familles,

Vu la loi n°2019-774 du 24 juillet 2019 relative à l’organisation et à la transformation du système de santé,
notamment son article 64, 

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu le courrier de saisine de la Préfecture de La Réunion du 19 novembre 2019 selon la procédure d’urgence
(article L.4433-3-1 du CGCT),

Vu le rapport n° DECPRR / 107576 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission conjointe du 2 décembre 2019,

Considérant,

• que  la  Préfecture  de  La  Réunion,  par  courrier  en  date  du  19  novembre  2019,  présente  à  la
Collectivité Régionale pour avis le projet de décret portant diverses dispositions d'application de la
loi n° 2019-774 du 24 juillet 2019 relative à l'organisation et à la transformation du système de santé
à La Réunion et à Mayotte,

• que le projet de décret présenté a notamment pour objet la suppression de l’agence de santé Océan
Indien,

• que le présent décret modifie, remplace ou supprime des termes des dispositions d’application de la
loi n° 2019-774 du 24 juillet 2019 relative à l'organisation et à la transformation du système de santé
à La Réunion et à Mayotte,

• que cette consultation se fait en procédure d’urgence, soit dans un délai de 15 jours, conformément
aux dispositions de l’article L.4433-3-1 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT),

• que l’avis rendu par une collectivité territoriale doit être pris sous la forme d’une délibération,
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La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• de prendre acte du projet de décret portant diverses dispositions d'application de la loi n° 2019-774
du 24 juillet 2019 relative à l'organisation et à la transformation du système de santé à La Réunion et
à Mayotte ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

923



R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2019_1018
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à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 9

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 3

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA

Représenté(s) :
PICARDO BERNARD
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
PATEL IBRAHIM
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

RAPPORT /DECPRR / N°107488
PROJET D'EXPÉRIMENTATION D'UNE ÉQUIPE EN INGÉNIERIE DE PROJET POUR LE PILIER II DES

CONTRATS DE VILLE DE LA RÉUNION

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 10 décembre 2019
Délibération N°DCP2019_1018
Rapport /DECPRR / N°107488

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

PROJET D'EXPÉRIMENTATION D'UNE ÉQUIPE EN INGÉNIERIE DE PROJET POUR
LE PILIER II DES CONTRATS DE VILLE DE LA RÉUNION

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion urbaine,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu  la  délibération  N°  DCP  2018_0660  en  date  du  30  octobre  2018  portant  approbation  du  cadre
d’intervention relatif à une meilleure cohésion sociale et à une plus grande égalité des chances dans les
quartiers prioritaires de La Réunion,

Vu la signature par la Région des 13 contrats de ville de La Réunion en 2015 et 2016, 

Vu le budget de l’exercice 2019, 

Vu le rapport n° DECPRR / 107488 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission conjointe du 02 décembre 2019, 

Considérant,

• que la Région est co-signataire des 13 Contrats de ville de La Réunion depuis 2015,

• que  la  Collectivité  a  réaffirmé  ses  engagements  dans  le  cadre  du  Protocole  d'engagements
réciproques et renforcés des Contrats de ville jusqu'en 2022,

• que la Collectivité régionale est un acteur engagé tant par ses compétences que ses engagements
contractuels  en  matière  de  formation  professionnelle,  d’apprentissage,  d’alternance  et  de
développement économique,

• que la Collectivité régionale accompagne de façon volontariste le tissu associatif, acteur majeur du
lien social et du développement local,

• que près de 40% de la population réunionnaise vit sous le seuil de pauvreté,

• qu'il  est  nécessaire  de  renforcer  l’ingénierie  de  projet  dédiée  à  la  favorisation,  au  soutien  et  à
l’accompagnement d’initiatives locales relevant de l’axe-pilier II « Développement économique et
emploi » dans les quartiers prioritaires,
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La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• de valider l’expérimentation sur 3 ans, d’une équipe en ingénierie de projet spécifiquement dédiée à
l’axe-pilier II des Contrats de ville « Développement économique et emploi », tout en souhaitant que
cette expérimentation concerne en priorité les territoires de la politique de la ville les plus impactés
par la pauvreté ;

• d’engager  une  enveloppe  totale  de  90  000  € pour  la  mise  en  œuvre  de  la  première  année
d’expérimentation ; 

• d’engager ce montant sur l’autorisation d’engagement A 206-0005 votée au chapitre 934 ; 

• de prélever les crédits de paiement correspondants sur l’article fonctionnel 420 du budget 2019 de la
Région ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

 Le Président,
Didier ROBERT

926



R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2019_1019

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 10 décembre 2019 à 09 h30
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 9

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 3

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA

Représenté(s) :
PICARDO BERNARD
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
PATEL IBRAHIM
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

RAPPORT /DECPRR / N°107585
PLAN DE RELANCE REGIONAL - AIDE AUX COMMUNES PROGRAMMATION 2019

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 10 décembre 2019
Délibération N°DCP2019_1019
Rapport /DECPRR / N°107585

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

PLAN DE RELANCE REGIONAL - AIDE AUX COMMUNES PROGRAMMATION 2019

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le budget de l’exercice 2019,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu la délibération N° DCP 2019_0353 en date 02 juillet  2019 validant le cadre d’intervention actualisé
relatif aux modalités du Plan de Relance Régional,

Vu les demandes de subvention des communes,

Vu le budget de l’exercice 2019,

Vu le rapport n° DECPRR / 107585 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Conjointe du 02 décembre 2019,

Considérant,

• la politique de relance de la commande publique,

• la nécessité d’encourager l’investissement par la réalisation et  la modernisation des équipements
publics,

• le cadre et les modalités d’intervention 2019,

• la liste des projets présentés par les communes dans le cadre de la 1ère programmation 2019 du Plan
de Relance Régional – Aide aux communes, suite à l’appel à projets du 04 juillet 2019 et conformes
au cadre d’intervention,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide,

• d’attribuer une subvention  pour un montant total de  19 021 175 €, soit un coût TTC des travaux
soutenus de 20 637 975 € au bénéfice de 35 projets, liste ci-jointe, dont :

- 10 projets dans le secteur de l’éducation,
- 11 projets dans le secteur du sport,
-   6 projets dans le secteur de la culture/patrimoine,
-   5 projets dans le secteur des ERP,
-   3 projets dans le secteur de l’AEP/EU ;
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• d’engager un montant de 19 021 175 €, réparti comme suit :

- 10 504 847 € sur le chapitre 902 article fonctionnel 21 du budget de la Région,
-   7 150 932 € sur le chapitre 903 article fonctionnel 30 du budget de la Région,
-   1 139 857 € sur le chapitre 905 article fonctionnel 58 du budget de la Région,
-      225 539 € sur le chapitre 907 article fonctionnel 74 du budget de la Région ;

• d’approuver la déprogrammation des engagements comptables ci-jointe,  pour un montant de 2 037
601   €  , répartie comme suit : 

- sur     l'exercice     2014   : 265 000 € sur le chapitre 902,
- sur l'exercice 2017 : 199 575 € sur le chapitre 903 et 111 150 € sur le chapitre 905,
- sur l'exercice 2018 : 306 530 € sur le chapitre 902 et 1 155 346 € sur le chapitre 903 ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Monsieur Olivier RIVIERE n’a pas participé au vote de la décision.

Le Président,
Didier ROBERT
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PLAN DE RELANCE REGIONAL
LISTE DES OPERATIONS A DEPROGRAMMER

Page 1

Communes N° convention Domaine Chap. Objet  Coût HT Assiette éligible TTC CPERMA Prog A déprogrammer

Bras Panon 20141540 Education 902 Centre médico-scolaire 02/12/2014 2014 0,00

Entre-Deux 20181521 Sport 903 17/12/2018 2018 0,00

Saint-André 20181535 Sport 903 17/12/2018 2018 0,00

Saint-Denis 20181541 Sport 903 17/12/2018 2018 0,00

Saint-Philippe 20171270 Sport 903 Construction d’un skate park 07/11/2017 2017 0,00

Salazie 20171280 ERP 905 07/11/2017 2017 0,00

Salazie 20171281 Culture 903 07/11/2017 2017 0,00

Salazie 20180355 Education 902 Travaux de sécurisation des écoles publiques 20/03/2018 2018 0,00

Salazie 20181571 Education 902 17/12/2018 2018 0,00

Trois Bassins 20180356 Education 902 20/03/2018 2018 0,00

10

CPERMA  902     903     905    

2 décembre 2014

7 novembre 2017

20 mars 2018

17 décembre 2018

10 Déprogrammation

Montant de la 
subvention

Montant total 
mandaté

350 000 350 000  379 750    265 000,00 265 000,00

Réhabilitation de la toiture du gymnase
(Centre Ville)

54 000,00 54 000,00  58 590    48 600,00 48 600,00

Restructuration du stade de Bras des 
Chevrettes

1 200 000,00 1 200 000,00  1 302 000    840 000,00 840 000,00

Création d’un club House pour le Club de 
rugby du Chaudron

381 065,50 381 065,50  413 456    266 746,00 266 746,00

150 000,00 150 000,00  162 750    135 000,00 135 000,00

Études – Agenda de mise en accessibilité 
progressive du patrimoine d'ERP

123 500,00 123 500,00  133 998    111 150,00 111 150,00

Réhabilitation de l'ancienne PMI en école de 
musique à vocation régionale

71 750,00 71 750,00  77 849    64 575,00 64 575,00

137 295,00 137 295,00  148 965    13 730,00 13 730,00

Etude de programmation pour 
l’aménagement de l’ensemble immobilier du 

quartier Decaen à Hell Bourg en lycée 
militaire

182 000,00 182 000,00  197 470    163 800,00 163 800,00

Travaux dans les écoles de Mont-Vert et de 
Bois de Nèfles

201 000,00 210 000  218 085    129 000,00 129 000,00

2 037 601,00

REPARTITION :

265 000,00
199 575,00 111 150,00

142 730,00

163 800,00 1 155 346,00

TOTAL : 571 530,00 1 354 921,00 111 150,00

SOIT : 2 037 601,00

930



Analyse

Page 1

Commune Domaine CHAPITRE Projet Coût de l’opération € HT Subv° Région % Date prévisionnelle démarrage

Avirons 903 Réhabilitation de la piscine municipale 40 % Juillet 2019

Avirons 902 Construction école du Ruisseau – 4 ème tranche 90 % Janvier 2020

Cilaos ERP 905 90 % Janvier 2020

Entre-Deux 903 Equipement de la salle multimédia 90 % Février 2020

Entre-Deux Sport 903 Réhabilitation de la toiture du gymnase 90 % Février 2020

Etang-Salé 902 90 % Décembre 2019

Petite Ile 907 5 % Juin 2019

Plaine des Palmistes 907 5 % Septembre 2019

La Possession 902 70 % Janvier 2020

La Possession 902 39 % Premier semestre 2020

Le Port 902 50 % Novembre 2019

Saint-André 905 50 % Août 2019

Saint-André 905 50 % Travaux en cours

Saint-André 903 Rénovation et équipement plateaux verts stade de Champ Borne 50 % Décembre 2019

Saint-André 903 Réaménagement Plateau noir de Cambuston 30 % Septembre 2019

Saint-Benoit 903 Rénovation de la salle de gymnastique 30 % Début 2020

Saint-Denis 903 Réalisation d’un plateau sportif en revêtement synthétique au Chaudron 70 % Juillet 2019

Saint-Denis 902 Amélioration du confort acoustique de l’école Raymond Mondon 50 % Février 2020

Saint-Denis 903 50 % Décembre 2019

Saint-Denis 903 Création d’une salle de sport de combat Ecole Joinville 50 % Janvier 2020

Saint-Joseph ERP 905 Construction d’une maison de Veillées mortuaires (Vincendo) 50 % Janvier 2020

Saint-Leu Sport 903 Construction des vestiaires du stade de Portail 50 % Décembre 2019

Saint-Louis 903 Réhabilitation du stade Théophile Hoarau 50 % Travaux en cours

Saint-Paul 903 Démolition et reconstruction du CASE de Citerne Troussail 50 % Septembre 2019

Saint-Philippe 902 Réhabilitation de l’école élémentaire Centre 90 %

Saint-Philippe 903 Equipements scéniques et toiture de la salle Henri Madoré – Tranche 3 90 % Janvier 2020

Saint-Philippe ERP 905 Divers travaux en régie des équipements culturels, sportifs et ERP 90 % Travaux en cours

Saint-Philippe Éducation 902 Climatisation des salles de classes des écoles de Saint-Philippe 90 %

Saint-Pierre Patrimoine 903 Restauration des façades et des toitures de l’hôtel de ville 50 % Oct 2019

Saint-Pierre Education 902 50 % Sept 2019

Sainte-Marie 902 Construction de l’école maternelle Beauséjour 50 % Premier trimestre 2020

Sainte-Rose 903 Construction d’un gymnase au centre ville de Sainte Rose 55 % Juillet 2019

Salazie 903 5 % Juin 2020

Salazie 903 73 % Avril 2020

Salazie AEP/EU 907 Renouvellement de réseaux d’eau potable 5 % Janvier 2020

35 projets
 EC antérieurs à déprogrammer

Déprogrt

902

903

905

0 € 907

TOTAL

Sport 1 621 954 648 782

Education 1 669 561 1 502 605

Travaux de mise aux normes et d’accessibilité de la salle des fêtes de 
Palmiste Rouge 150 000 135 000

Culture
450 000 405 000

300 000 270 000

Education Extension de classes et du pôle de restauration des écoles maternelle 
Avenir et élémentaire Gabin Dambreville

1 960 161 1 764 145

AEP/EU Sécurisation et amélioration de la desserte en eau potable
(Manapany les Hauts)

973 500 48 675

AEP/EU Modernisation et renforcement de réseaux- Rue Hervé d’Hort 
Raccordement AEP RN3  au réservoir du Bras des Calumets

190 471 9 524

Education Reconstruction de l’école Jean Jaurès
(Saint- Laurent) 2 000 000 1 400 000

Education Construction de l’école Simone Veil 
(ZAC Coeur de Ville)

6 166 072 2 387 465

Education Etanchéité de la toiture terrasse et du réfectoire de l’école Raymond 
Mondon A 110 000 55 000

ERP Maison funéraire
(Centre ville)

501 071 250 536

ERP Pôle de service
(Bras des Chevrettes) 300 000 150 000

Sport 300 000 150 000

Sport
70 000 21 000

Sport
180 000 54 000

sport 304 707 213 295

Education 480 000 240 000

Sport Réfection du revêtement du terrain de football Antoine Sery à Champ 
Fleuri 530 000 265 000

Sport 222 860 111 430

992 643 496 321

295 145 147 572

Sport
161 658 80 829

Culture 390 000 195 000

Education 421 370 379 233 1er semestre 2020

Culture
839 500 755 550

120 000 108 000

100 000 90 000 1er semestre 2020

1 720 000 860 000

Mise en accessibilité des écoles Ambroise Vollard (Condé Concession), 
Pablo Picasso (Ravine des Cabris)

970 000 438 075

Education 4 496 648 2 248 324

Sport
4 907 327 2 703 721

Patrimoine Rénovation de l’église Saint-Martin 
(Grand Ilet)

425 143 21 257

Patrimoine Réfection de l’église Notre Dame de l’Assomption
(Salazie Village) 341 060 248 496

3 346 800 167 340

19 021 175 €
2 037 601 €

16 983 574 €  EC nouveaux 2019 

571 530 € 10 504 847 €

1 354 921 € 7 150 932 €

111 150 € 1 139 857 €

225 539 €

2 037 601 € 19 021 175
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2019_1020

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 10 décembre 2019 à 09 h30
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 9

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 3

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA

Représenté(s) :
PICARDO BERNARD
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
PATEL IBRAHIM
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

RAPPORT /DSVA / N°107590
ACCOMPAGNEMENT D'UNE ASSOCIATION SPORTIVE - NOVEMBRE 2019

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 10 décembre 2019
Délibération N°DCP2019_1020
Rapport /DSVA / N°107590

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

ACCOMPAGNEMENT D'UNE ASSOCIATION SPORTIVE - NOVEMBRE 2019

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N° DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu  la délibération N° DCP 2018_0387 en date du 10 juillet  2018 validant  le cadre d’intervention de la
collectivité régionale pour les ligues, comités, organismes régionaux et associations sportives,

Vu la délibération N° DCP 2019_0488 en date du 10 septembre 2019 validant le cadre d’intervention de la
collectivité régionale en faveur des associations sportives pour l’acquisition de matériels sportifs,

Vu le budget de l’exercice 2019,

Vu la demande de l’association Cercle d’Escrime de La Buse en date du 19 novembre 2019,

Vu le rapport n° DSVA / 107590 de Monsieur le Président du Conseil Régional, 

Vu l’avis de la Commission conjointe du 02 décembre 2019,

Considérant,

• la nécessité pour les associations, ligues et comités et les sportifs de haut niveau de disposer de
matériels sportifs spécifiques pour le développement de la pratique sportive concernée et l'obligation
faite  aux  ligues  et  comités  locaux  d'utiliser  des  équipements  sportifs  d'initiation  et  de
perfectionnement répondants aux normes fédérales en vigueur,

• que la subvention accordée est conforme aux cadres d’intervention du dispositif d’aides aux ligues,
comités, organismes régionaux et associations sportives,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d’attribuer une subvention d’un montant maximal de 1 000 € au Cercle d’Escrime de La Buse, pour
l’acquisition de matériel sportif ;

• d’engager la somme de  1 000 € sur l’Autorisation de Programme « Equipement Domaine Sport »
votée au Chapitre 903 du Budget 2019 de La Région ;
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• de prélever les crédits de paiement de 1 000 € sur l’article fonctionnel 903.326 du Budget 2019 de
La Région ;

• d'autoriser le président à signer les actes administratifs y afférents, conformément à la réglementation
en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2019_1021

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 10 décembre 2019 à 09 h30
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 9

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 3

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA

Représenté(s) :
PICARDO BERNARD
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
PATEL IBRAHIM
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

RAPPORT /DCPC / N°107578
FONDS CULTUREL REGIONAL : CULTURES REGIONALES

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 10 décembre 2019
Délibération N°DCP2019_1021
Rapport /DCPC / N°107578

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

FONDS CULTUREL REGIONAL : CULTURES REGIONALES

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu la délibération N° DCP 2018_0746 en date du 30 octobre 2018 adoptant adoptant le cadre d'intervention
du  dispositif  "Cultures  Régionales  –  Aides  à  la  mise  en  oeuvre  d'èvènements  calendaires,  aide  à
l'équipement, aide à la programmation d'activités spécifiques", 

Vu le budget de l’exercice 2019,

Vu la demande de subvention de l'association Komkilé du 15 avril 2019,

Vu le rapport n° DCPC / 107578 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l'avis de la Commission conjointe du 02 décembre 2019,

Considérant,

• que  la  Culture  est  le  ciment  d'une  organisation,  d'une  société,  d'un  peuple  et  que  l'expression
artistique et  culturelle  constitue  le  fondement  de la  Liberté,  et  justifie  à  ce  titre  le  choix  d'une
politique volontariste de la Région en matière culturelle,

• que la connaissance et le dialogue des cultures constituent un élément nécessaire à l'équilibre de
notre vivre ensemble,

• que le soutien aux actions visant à faire connaître et à partager la culture, l'histoire et les coutumes
des peuples constitutifs  de notre identité plurielle est  une des priorités de la politique culturelle
régionale,

• que l’appel à projets « Culture » a été lancé en date du 30 octobre 2018,

• que la subvention accordée est conforme au cadre d'intervention "Cultures Régionales – Aides à la
mise en oeuvre d'evènements calendaires, aide à l'équipement, aide à la programmation d'activités
spécifiques" adopté lors de la Commission Permanente du 30 octobre 2018,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,
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Décide, à l’unanimité,

* Au titre des subventions de fonctionnement :

• d'attribuer une subvention d'un montant de 3 000 €.

Association Projet Montant maximal de l'aide

Association Komkilé Salon de la culture et de l'identité
réunionnaise

3 000 €
(forfaitaire)

TOTAL 3 000 €

• d'engager  la somme de 3 000 € sur l'Autorisation d'Engagement « Subventions aux associations
culturelles » votée au Chapitre 933 du Budget 2019 ;

• de prélever les crédits de paiement de 3 000 € sur l'article fonctionnel 933.311 du Budget 2019 ;

***

• de valider l'attribution d'une subvention forfaitaire pour les aides dont le montant est inférieur ou
égal à 8 000 € (sauf pour l'acquisition de matériel)

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2019_1022

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 10 décembre 2019 à 09 h30
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 9

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 3

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA

Représenté(s) :
PICARDO BERNARD
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
PATEL IBRAHIM
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

RAPPORT /DCPC / N°107586
FONDS CULTUREL REGIONAL : AIDES REGIONALES INDIVIDUELLES DE FORMATION - DISPOSITIF
AREASM (AIDES REGIONALES POUR LES ETUDES ARTISTIQUES SECONDAIRES EN METROPOLE)

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 10 décembre 2019
Délibération N°DCP2019_1022
Rapport /DCPC / N°107586

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

FONDS CULTUREL REGIONAL : AIDES REGIONALES INDIVIDUELLES DE
FORMATION - DISPOSITIF AREASM (AIDES REGIONALES POUR LES ETUDES

ARTISTIQUES SECONDAIRES EN METROPOLE)

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu la délibération N° DCP 2019_0693 en date du 12 novembre 2019 adoptant le cadre d’intervention du
dispositif « Aides Régionales pour les Etudes Artistiques Secondaires en Métropole » (AREASM),

Vu le budget de l’exercice 2019,

Vu le rapport n° DCPC / 107586 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l'avis de la Commission conjointe du 02 décembre 2019,

Considérant,

• que  la  Culture  est  le  ciment  d'une  organisation,  d'une  société,  d'un  peuple  et  que  l'expression
artistique et  culturelle  constitue  le  fondement  de la  Liberté,  et  justifie  à  ce  titre  le  choix  d'une
politique volontariste de la Région en matière culturelle,

• que la Région a choisi de piloter la mise en œuvre d'un schéma régional de développement des
enseignements artistiques, en partenariat avec l’État (DAC-O.I.), qui a mis en avant le manque de
structures d'enseignement artistique sur le territoire, son maillage territorial inégal, et la nécessité de
professionnaliser ces métiers,

• que la Région a contribué à l’irrigation culturelle du territoire par la construction d’équipements
divers, et qu’elle doit donc contribuer à l’élargissement des formations proposées vers les métiers
nécessaires au fonctionnement et à la vie de ces lieux, 

• que  les  demandes  d’aides  individuelles  retenues  devront  respecter  le  cadre  d’intervention  du
dispositif « Aides régionales pour les Etudes Artistiques Secondaires en Métropole »,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d’engager  60 000 €  pour  le  dispositif  AREASM (Aides  Régionales  pour  les  Etudes  Artistiques
Secondaires en Métropole), sur l'Autorisation d'Engagement « Schéma Enseignement Artistique et
Formation Culture » votée au Chapitre 933 du Budget 2019 ;

939



• de prélever les crédits de paiement de 60 000 € sur l'article fonctionnel 933.311 du Budget 2019 ;

*****************

• de donner délégation au Président  du Conseil  Régional  pour engager les dépenses, sans passage
préalable  des  demandes  en  commissions  sectorielle  et  permanente.  Un  bilan  annuel  des  aides
accordées sera présenté devant les dites commissions.

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier Robert
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2019_1023

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 10 décembre 2019 à 09 h30
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 9

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 3

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA

Représenté(s) :
PICARDO BERNARD
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
PATEL IBRAHIM
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

RAPPORT /DIRED / N°107512
CONCESSIONS DE LOGEMENT - ATTRIBUTION PAR UTILITÉ DE SERVICE ET CONVENTION

D'OCCUPATION PRÉCAIRE

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 10 décembre 2019
Délibération N°DCP2019_1023
Rapport /DIRED / N°107512

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

CONCESSIONS DE LOGEMENT - ATTRIBUTION PAR UTILITÉ DE SERVICE ET
CONVENTION D'OCCUPATION PRÉCAIRE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l’Éducation,

Vu la  délibération  N°  DIRED/20150030  de  l’Assemblée  Plénière  du  30  juin  2015  relative  au  cadre
d’intervention et aux modalités d'attribution des logements de fonction aux personnels territoriaux dans les
lycées,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu la délibération N° DPI/20141040 de la Commission Permanente en date du 16 décembre 2014 relative à
la valorisation et optimisation du patrimoine de la Région Réunion au sein des EPLE - compensation de la
baisse des dotations de l’État,

Vu la délibération N° DIRED/20150241 de la Commission Permanente en date du 12 mai 2015 relative à
l’attribution des logements de fonction en faveur des personnels d’État au sein des EPLE,

Vu la délibération n° DCP 2017_0900 en date du 12 décembre 2017 validant les décisions collectives de 17
lycées publics conformes aux dispositions arrêtées par la collectivité et donnant droit à l’attribution d’un
logement de fonction par Nécessité Absolue de Service aux agents territoriaux,

Vu la délibération N° DCP 2018_0545 en date du 25 septembre 2018 relative à l’évolution de la liste des
emplois  ouvrant  droit  à  l’attribution  d’un  logement  de  fonction  par  Nécessité  Absolue  de  Service  aux
personnels techniques,

Vu le rapport n° DIRED / 107512 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Éducation, Formation, Jeunesse et Réussite du 27 novembre 2019,

Considérant,

• les responsabilités de la collectivité en sa qualité de propriétaire du bâti des lycées,

• la  compétence  de  la  collectivité  de  rattachement  en  matière  de  fixation  annuelle  du  taux
d’actualisation de la franchise de prestation accessoire,

• les demandes des lycées de Trois Bassins, Jean Joly, Georges Brassens, François de Mahy et Bois
d’Olive,
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La Commission Permanente du Conseil Régional de la Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• de valider les modalités d’attribution des logements de fonction par Utilité de Service (US) aux
personnels  de  l’État  ainsi  que  celles  relatives  à  l’attribution  d’un  logement  par  Convention
d’Occupation Précaire (COP) aux personnels de l’État  et  Territoriaux excluant  l’application d’un
abattement  sur  les redevances  liées à ces  deux modes  d’attribution des  logements  de fonction,
conformément à l’annexe 1 jointe ; 

• de valider les formulaires types à mettre en place au titre d’une attribution par Utilité Service et au
titre d’une Convention d’Occupation Précaire (COP) (cf. annexes 2, 3 et 4) ;

• de  valider  l’attribution  d’un  logement  par  Utilité  de  Service  (US)  et  quatre  logements  par
Convention d’Occupation Précaire (COP) conformément à l’annexe 5 jointe ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT
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ANNEXE 1

MODALITÉS DE MISE EN ŒUVRE DES AFFECTATIONS 
PAR UTILITÉ DE SERVICE (US) 

ET PAR CONVENTION D’OCCUPATION PRÉCAIRE (COP) 

1- ATTRIBUTION PAR UTILITÉ DE SERVICE (US)

Conditions     : 
• Elle est octroyée dans la limite des logements disponibles après l’attribution des logements par Nécessité

Absolue de Service (NAS).
• Elle est prévue lorsque le logement, sans être absolument nécessaire à l’exercice de la fonction, présente

un intérêt certain pour la bonne marche du service.

Durée     : 
• Sa durée est limitée à celle de l’exercice des fonctions y ouvrant droit.

Obligations     : Ce type de concession ne comporte aucune prestation gratuite.

• Le bénéficiaire d’un logement par Utilité de Service (US) doit s’acquitter d’une redevance d’occupation
dont le montant est déterminé par le service des domaines. 

• Il doit également payer les prestations accessoires (eau, gaz, électricité, chauffage) et les charges locatives
(les dépenses d’entretien : le ménage des parties communes, l’entretien des espaces verts par exemple ;
les menues réparations ; les services dont le locataire profite directement.

• L’occupant est tenu de souscrire une police d’assurance  en responsabilité civile pour le logement en
qualité de locataire et doit payer la taxe d’habitation annuelle ainsi que la taxe d’enlèvement des ordures
ménagères (TEOM).

Redevance d’occupation     :   

• La redevance est calculée par le service des domaines. En raison de la précarité de l’occupation, un
abattement de 10 à 15 % peut appliqué sur le montant de la redevance fixée. Celle-ci est payable à terme
échu à l’agence comptable du lycée.

• La collectivité propose de ne pas appliquer d’abattement sur les redevances liées à une Utilité de
Service. 

• L’occupant versera, à titre de remboursement de la fourniture par le lycée, des charges locatives (eau,
électricité)  de  façon mensuelle  ou annuelle  aux  regard  des  dispositions  qui  lui  seront  proposées  par
l’établissement.

• L’encaissement des loyers et des charges se fera par l’établissement. 
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2- ATTRIBUTION PAR CONVENTION D’OCCUPATION PRÉCAIRE (COP)

Conditions     : 

• Lorsque tous les besoins résultant de la Nécessité Absolue de Service (NAS) ont été satisfaits, le Conseil
d’Administration,  sur  le  rapport  du  chef  d’établissement,  émet  des  propositions  sur  l’attribution  de
logement par Utilité de Service ou par  Convention d’Occupation Précaire (COP) au regard des logements
non  affectés  au  sein  du  parc  de  l’établissement  et  au  regard  du  rapport  élaboré  par  le  chef
d’établissement .

• Avant de transmettre les propositions du Conseil d’Administration à la collectivité de rattachement en vue
d’attribuer les logements soit par voie de concession, soit par voie de convention d’occupation précaire, le
chef  d’établissement  recueille  l’avis  du  service  des domaines sur  leur  nature  et  leurs  conditions
financières.  Il  soumet  ensuite  ces  propositions,  assorties  de  l’avis  du  service  des  domaines,  à  la
collectivité de rattachement

• Elle est accordée à titre payant et temporaire, sans considération de service aux agents qui ne peuvent
bénéficier d’un logement de fonction dans le cadre d’une concession pour Nécessite Absolue de Service
(NAS) ou par Utilité de Service (US).

• Elle  revêt  un  caractère  précaire  et  révocable.  Aussi,  au  terme normal  ou  anticipé  de  la  convention,
l’occupant ne pourra se prévaloir d’aucun droit au maintien dans les lieux. 

• L’attribution d’un logement par COP ne constitue pas un avantage en nature, au regard du droit fiscal. 
• Tout litige  pouvant  survenir  est  réglé  à  l’amiable.  A défaut,  il  relève  de la  compétence du Tribunal

administratif. 

Durée     : 

• Ces conventions ne peuvent être accordées que pour une année scolaire. 
• Elle peut être  exceptionnellement renouvelée,  si  le logement reste  vacant,  sur  demande formulée par

l’occupant et nouveau passage pour avis au Conseil d’administration

Obligations     :   

Le bénéficiaire sera tenu :
•  de  s’acquitter  du  versement  de  la  redevance  d’occupation  et  des  charges  locatives  auprès  du

gestionnaire du lycée.
• de s’acquitter des taxes dues au titre de son occupation du logement, à savoir :

- la taxe d’habitation. 
- la taxe d’enlèvement des ordures ménagères.

•  de souscrire un contrat d’assurance multirisque-habitation et responsabilité civile en son
nom.

•  de jouir des lieux en bon père de famille.
• d’utiliser le logement qu’à usage exclusif d’habitation pour lui-même, son conjoint et les personnes qui

relèvent du même foyer fiscal. 

Redevance d’occupation     :   

Fixation de l’indemnité mensuelle au regard : 
• de l’avis du service des domaine de l’État (pour les personnels État)
• de l’avis de la collectivité territorial (pour les personnels territoriaux)

• La redevance est calculée par le service des domaines. En raison de la précarité de l’occupation, un
abattement de 10 à 15 % pourrait être appliqué sur le montant de la redevance fixée. 

• La collectivité propose de ne pas appliquer d’abattement sur les redevances liées au Convention
d’Occupation Précaire 

• Celle-ci est payable à terme échu à l’agence comptable du lycée.
• L’occupant versera, à titre de remboursement de la fourniture par le lycée, des charges locatives (eau,
• électricité)  de  façon  mensuelle  ou  annuelle  au  regard  des  dispositions  qui  lui  seront  proposées  par

l’établissement.
• L’encaissement des loyers et des charges se fera par l’établissement. 
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ANNEXE 2
LYCÉE ………………………………………………………...

CONCESSION DE LOGEMENT PAR UTILITÉ DE SERVICE
PERSONNEL ÉTAT 

au profit de M. ……………………………………………………………….

Sur proposition de M. ………………………………. (1) du (2) ………………………………………………………………………….. ;

Vu le décret n° 2008-263 du 14 mars 2008 relatif aux concessions de logement accordées aux personnels de l'Etat dans 
les établissements publics locaux d’enseignement ;

Vu l’avis du Conseil d’administration du lycée en date du ………………………………..………………. ;
Vu l’avis du Domaine sur la valeur locative en date du …………………………………..……………….  ;
Vu la délibération du Conseil Régional en date du …………………………………………….……………. ;

Le Président du Conseil Régional ARRETE :

Article 1 : Est concédé par UTILITÉ DE SERVICE à …………………………………………………………………………………………….. 

Grade : ………………………………………………..…………..Fonction exercée : …………………………………………………...…………..
Le logement ci-après désigné :

Type : ……………………………………… Surface ……………………………………… m2

Contexture du logement (préciser nombre de pièces, garage, étage …) :
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………...…

Sis  (adresse postale du logement) ………………………………………………………………………………………………………………………

Article 2 : Cette concession aura effet à compter du ……………………………….
Elle  est  révocable  de  plein  droit  à  tout  moment  et  en  tout  état  de  cause,  en  cas  d’aliénation  ou  de
désaffectation du bien occupé, si l’intéressé ne jouit pas des locaux en bon père de famille ou  prendra fin
en tout état de cause à la date où le bénéficiaire cessera d’occuper leur emploi actuel.

Article 3 : Cette concession est consentie moyennant le paiement d’une redevance mensuel de ………………………€
payable auprès de l’agent comptable du lycée et calculée par application des dispositions de l’article R. 216-
13 u décret du 14 mars 2008 susvisé.
Cette concession est exclusive de toutes prestations accessoires.

Article 4  : L’occupant devra s’assurer contre les dégâts des eaux, l’incendie et tous les risques liés à l’occupation du
logement auprès d’un organisme spécialisé  et devra s’acquitter des impôts et taxes rattachés à ce titre
d’occupation. 

Article 5 : Le logement concédé sera utilisé par M. …............................... pour son utilisation personnelle et celle de sa
famille à l’exclusion de toute utilisation commerciale ou artisanale. La sous location de tout ou partie de
logement est interdite. 

Fait à Saint-Denis, le …................ ;...................., en 3 exemplaires 

Le Chef d’établissement
(+ cachet)

Le bénéficiaire Le Président du Conseil Régional 

1Désignation du Chef d’établissement – Proviseur (re) 
2 Désignation de l’établissement
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ANNEXE 3
LYCÉE…….………..……………..………………..………….

CONVENTION D’OCCUPATION PRÉCAIRE DE LOGEMENT
PERSONNEL ÉTAT 

Sur proposition de M. ………………………………………………………….. (1) du (2) ………………………………………………………………………...
Vu le décret n° 2008-263 du 14 mars 2008 relatif aux concessions de logement accordées aux personnels de l’État dans 
les établissements publics locaux d’enseignement ;

Vu l’avis du Conseil d’administration du lycée en date du ………………………………………………………….. ;
Vu l’avis du Domaine sur la valeur locative en date du ……………………………………………………………….  ;
Vu la délibération du Conseil Régional en date du ……………………………………………………………………... ;

IL EST CONVENU ENTRE :

M……………………………………………………………………………………. Président du Conseil Régional de La Réunion, 
et, M.,Mme, …………………………………………………………………………………………………………... (3) 
………………………………………………... à compter du ……………………………………………………..

Article 1 :  M. ………………………………………………………..est autorisé(e)  à occuper,  à  titre  précaire et révocable*,  pour la
période du ….....................  au …...............….....dans les conditions fixées par l’article R. 216-15 du décret susvisé, le
logement ci-après désigné :

Type : ……………………………………… Surface ……………………………………… m2

Contexture du logement (préciser nombre de pièces, garage, étage …) :
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..

Sis (adresse postale du logement) ………………………………………………………………………………………………………………………

(*)Sauf  renouvellement de  cette occupation,  qui  devra  être  demandée par  l’occupant  à  l’établissement  trois  mois  avant
l’échéance de la présente convention, le bénéficiaire devra quitter les lieux à l’échéance susvisée, sans autre préavis, sous
peine d’être astreint à payer à l’établissement une redevance fixée et majorée selon les critères fixés par l’article R 102 du
Code du Domaine de l’État. 

Article 2 : Cette concession est consentie moyennant le paiement d’un loyer mensuel de ______________(€), payable
auprès de l’Agent Comptable du lycée. Ce loyer est révisable conformément à la réglementation en vigueur.

Article 3 : Les charges locatives (électricité, eau, gaz,…) sont payables sur appel de l’Agent Comptable.

Article 4 : L’occupant devra s’assurer contre les dégâts des eaux, l’incendie et tous les risques liés à l’occupation du
logement auprès d’un organisme spécialisé  et devra s’acquitter des impôts et taxes rattachés à ce titre
d’occupation. 

Article 5 : Le logement concédé sera utilisé par M. …............................... pour son utilisation personnelle et celle de sa
famille à l’exclusion de toute utilisation commerciale ou artisanale. La sous location de tout ou partie de
logement est interdite. 

Fait à Saint-Denis, le , en 3 exemplaires

Le Chef d’établissement
(+ cachet)

Le bénéficiaire Le Président du Conseil Régional

1 Désignation du Chef d’établissement – Proviseur(re) 
2 Désignation de l’établissement
3 Désignation de l’occupant (Nom et Prénom – qualité et nature des fonctions) 947



ANNEXE 4
LYCÉE…….………..……………..………………..………….

CONVENTION D’OCCUPATION PRÉCAIRE DE LOGEMENT
POUR PERSONNEL TERRITORIAL

Sur proposition de M.…………………………………...……. (1) du (2) lycée ………………………………………...……………….

Vu l’article 21 de la loi n°90-1067 du 28 novembre 1990 relative à la Fonction Publique Territoriale modifié par la loi 
n°2015-991 du 7 août 2015 – article 28 ; 

Vu l’avis du Conseil d’administration du lycée en date du ……………………………………….………. ;

Vu la valeur locative retenue par le Conseil Régional   ;
Vu la délibération du Conseil Régional en date du ………………………………………………………… ;

IL EST CONVENU ENTRE :

M. …………………………………………………..…. Président du Conseil Régional de La Réunion, 
et, M.,Mme………………………………………………………………………………………………………….……. (3) 
à compter du ……………………………….

Article 1 : M. ……………………...……………….est autorisé(e) à occuper, à titre précaire et révocable*, pour la période du
….............…………...... au ….......………….............., le logement ci-après désigné :

Type : ……………………………….Surface ……………………...…………….m2

Contexture du logement (préciser nombre de pièces, garage, étage …) :
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..
Sis (adresse postale du logement)  : ……………………………………………………………………………………………………………………………….

(*)Sauf  renouvellement de  cette occupation,  qui  devra  être  demandée par  l’occupant  à  l’établissement  trois  mois  avant
l’échéance de la présente convention, le bénéficiaire devra quitter les lieux à l’échéance susvisée, sans autre préavis, sous
peine d’être astreint à payer à l’établissement une redevance fixée et majorée selon les critères fixés par l’article R 102 du
Code du Domaine de l’état. 

Article 2 : Cette concession est  consentie moyennant  le  paiement  d’un loyer  mensuel  de ………………….(€),  payable
auprès de l’Agent Comptable du lycée. Ce loyer est révisable conformément à la réglementation en vigueur.

Article 3 : Les charges locatives (électricité, eau, gaz,…) sont payables sur appel de l’Agent Comptable.

Article 4 : L’occupant devra s’assurer contre les dégâts des eaux, l’incendie et tous les risques liés à l’occupation du
logement auprès d’un organisme spécialisé  et devra s’acquitter des impôts et taxes rattachés à ce titre
d’occupation. 

Article 5 : Le logement concédé sera utilisé par M. …............................... pour son utilisation personnelle et celle de sa
famille à l’exclusion de toute utilisation commerciale ou artisanale. La sous location de tout ou partie de
logement est interdite. 

Fait à Saint-Denis, le , en 3 exemplaires

Le Chef d’établissement 
(+ cachet )

Le bénéficiaire Le Président du Conseil Régional 

1 Désignation du Chef d’établissement – Proviseur(re) 
2 Désignation de l’établissement
3 Désignation de l’occupant (Nom et Prénom – qualité et nature des fonctions) 948



ANNEXE 5 

TABLEAU RÉCAPITULATIF DES DEMANDES ET ¨DES PROPOSITIONS DE REDEVANCES 

Établissements Caractéristiques et 
Adresses des logements 

Dates des CA Mode d’attribution Catégories de
personnel
concerné 

Montant de la redevance proposé 

Lycée TROIS
BASSINS

Villa de type F 3 de 73 m²
N°91  Rue  Georges  Brassens  –
97 426 Trois Bassins

Avis favorable du CA en date 
du 13/02/2018 

Utilité de Service
(US)

État 

400 €/mois hors charges 
Montant net de la valeur locative estimé

par le service des domaines 
Obligation pour ce personnel de loger dans

l’établissement n’est pas une donnée
principale pour cette affectation

La précarité de l’occupation n’est pas
prégnante

Pas de charges anormales 

Lycée TROIS
BASSINS

Villa de type F 4 de 88 m², sis au
N°95,  Rue  Georges  Brassens
97 426 Trois Bassins

Avis favorable du CA en date 
du 13/02/2018 

Convention
d’Occupation Précaire

(COP)

Agent territorial
(ATTEE)

370 €/mois hors charges 
Montant net de la valeur locative estimé

par le service des domaines 

Lycée JEAN JOLY
Villa de type F4 de 87 m², sis au
N°2,  Chemin  de  la  Ouette  –
97 421 La Rivière Saint-Louis 

Avis favorable  du CA en date
du 25 avril 2019 

Convention
d’Occupation Précaire

(COP)
État 

580 €/mois hors charges 
Montant net de la valeur locative estimé

par le service des domaines 

Lycée GEORGES
BRASSENS

Villa de type F 5 de 120 m², sis au
N°3,  Avenue  Georges  Brassens
97 495 Saint-Clotilde cedex

Avis favorable  du CA en date
du 14 juin 2019 

Convention
d’Occupation Précaire

(COP)
État 

850 €/mois hors charges 
Montant net de la valeur locative estimé

par le service des domaines 
Obligation de restituer le logement fin juin

2020

Lycée Professionnel
FRANÇOIS DE

MAHY  

Appartement de type F 4 de 84 m²,
sis au N°182, Rue Marius et Ary
Leblond – 97 410 Saint-Pierre

Avis favorable  du CA en date
du 25 juin 2019  

Convention
d’Occupation Précaire

(COP)
État 

630 €/mois hors charges 
Montant net de la valeur locative estimé

par le service des domaines 

Lycée BOIS
D’OLIVE 

Appartement de type F4 de 75 m²,
sis  au  N°112  Avenue  Laurent
Verges – 97432 Ravine des Cabris
– Logement N° 5

Avis favorable  du CA en date
du 4 juillet 2019, sous réserve
de  l’actualisation  du  loyer
mensuel  par  le  service  des
domaines.  

Convention
d’Occupation Précaire

(COP)
Etat 

719 €/mois hors charge 
Montant net de la valeur locative estimé

par le service des domaines 
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2019_1024

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 10 décembre 2019 à 09 h30
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 9

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 3

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA

Représenté(s) :
PICARDO BERNARD
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
PATEL IBRAHIM
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

RAPPORT /DIRED / N°107565
ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION A L'UNIVERSITE DE LA RÉUNION POUR LA MISE EN ŒUVRE DU
CYCLE PRÉPARATOIRE AUX ÉTUDES SUPÉRIEURES ET A L'INSERTION PROFESSIONNELLE 2019/2020

(CPESIP)

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr

950



Séance du 10 décembre 2019
Délibération N°DCP2019_1024
Rapport /DIRED / N°107565

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION A L'UNIVERSITE DE LA RÉUNION POUR LA
MISE EN ŒUVRE DU CYCLE PRÉPARATOIRE AUX ÉTUDES SUPÉRIEURES ET A

L'INSERTION PROFESSIONNELLE 2019/2020 (CPESIP)

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération N° DAP 2017_0013 en date du 16 juin 2017 portant approbation du Schéma régional de
l’Enseignement et des Formations supérieurs,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu la délibération N° DCP 2018_0230 du 12 juin 2018 portant approbation des cadres d’intervention relatifs
aux actions liées à l’enseignement supérieur et à la recherche,

Vu la convention de partenariat en date du 22 septembre 2017 entre le Conseil Régional et l’Université de La
Réunion pour la période 2017-2020, en vue de l’élaboration d’un programme d’actions communes,

Vu le Programme d’Investissements d’Avenir – projets innovants en faveur de la jeunesse (PIA Jeunesse),
notamment sa fiche-action n°1.4,

Vu  le budget de l’exercice 2019,

Vu  la demande de subvention de l’Université en date du 10 septembre 2019, pour la mise en œuvre du Cycle
Préparatoire aux Études Supérieures et à l’Insertion Professionnelle (CPESIP),

Vu le rapport n° DIRED / 107565 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Éducation, Formation, Jeunesse et Réussite du 27 novembre 2019,

Considérant,

• la  volonté  de  la  collectivité  d’accompagner  l’élévation  du  niveau  de  qualification  des  jeunes
réunionnais,

•  l’ambition portée par le SEFORRE de favoriser la réussite de tous les étudiants, notamment des
bacheliers professionnels,

•  l’objectif du CPESIP visant à accompagner les néobacheliers en difficulté dans la définition et la
mise en œuvre réussie d’un projet professionnel,

La Commission Permanente du Conseil Régional de la Réunion,
Après en avoir délibéré,
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Décide, à l’unanimité,

• d’attribuer une subvention de 250 000 € en faveur de l’Université de La Réunion pour la mise en
œuvre du CPESIP au titre de l’année universitaire 2019-2020 ;

• de valider les modalités de versement de la subvention, soit :

- 60 % à la notification de la convention,
-  le  solde  dans  la  limite  des  40 %  restants,  sur  justificatifs  attestant  de  la  réalisation  de
l’opération ;

• d’engager  une  enveloppe  de  250 000  € sur  l’Autorisation  d’Engagement  A111-0002  « Mesures
Accompagnement Supérieur » votée au chapitre 932 du Budget 2019 de la Région ;

•  de prélever les crédits de paiement correspondants sur l’article fonctionnel 932-23 du Budget 2019
de la Région ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2019_1025

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 10 décembre 2019 à 09 h30
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 9

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 3

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA

Représenté(s) :
PICARDO BERNARD
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
PATEL IBRAHIM
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

RAPPORT /DFPA / N°107569
PROJET DE DÉCRET PORTANT MODIFICATION DES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE FORMATION

PROFESSIONNELLE EN OUTRE MER - CONSULTATION SELON LA PROCÉDURE D'URGENCE

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 10 décembre 2019
Délibération N°DCP2019_1025
Rapport /DFPA / N°107569

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

PROJET DE DÉCRET PORTANT MODIFICATION DES DISPOSITIONS EN MATIÈRE
DE FORMATION PROFESSIONNELLE EN OUTRE MER - CONSULTATION SELON LA

PROCÉDURE D'URGENCE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.3444-1 et L.4433-3-1, 

Vu la loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel, 

Vu l’ordonnance n° 2019-893 du 28 août 2019 portant adaptation des dispositions de la loi n° 2018-771 du 5
septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel aux collectivités d’outre-mer régies par
l’article 73 de la Constitution et à Saint-Barthélemy, Saint-Martin et Saint-Pierre-et-Miquelon,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu la saisine de la Ministre des Outre-mer sur le projet de décret selon la procédure d’urgence, en date du 18
novembre 2019, 

Vu le rapport n° DFPA / 107569 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l'avis de la Commission Éducation, Formation, Jeunesse et Réussite du 27 novembre 2019,

Considérant,

• la compétence de la collectivité régionale en matière de formation et d’orientation professionnelles,

• la saisine de la Ministre des Outre-mer selon la procédure d’urgence, 

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• de prendre acte du projet de décret portant modifications des dispositions réglementaires relatives à
l’outre-mer en matière de formation professionnelle tout au long de la vie en application de la loi
n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel,  et  portant
application de l’article L.6523-1-1 du code du travail tel qu’introduit par l’ordonnance n°2019-893
du 28 août 2019 portant adaptation des dispositions de la loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour
la liberté de choisir son avenir professionnel aux collectivités d’outre-mer régies par l’article 73 de la
Constitution et à Saint Barthélemy, Saint Martin et Saint-Pierre-et-Miquelon ;

• d’autoriser le Président à notifier cet avis à Monsieur le Préfet et à signer tous actes administratifs y
afférents, conformément à la réglementation en vigueur. 

Le Président,
Didier ROBERT
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2019_1026

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 10 décembre 2019 à 09 h30
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 9

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 3

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA

Représenté(s) :
PICARDO BERNARD
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
PATEL IBRAHIM
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

RAPPORT /DFPA / N°107292
DEMANDE DE SUBVENTION - PROGRAMME D'ACTIVITÉS 2019 DE L'ASSOCIATION RÉUNION

PROSPECTIVE COMPÉTENCES (RPC)

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 10 décembre 2019
Délibération N°DCP2019_1026
Rapport /DFPA / N°107292

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

DEMANDE DE SUBVENTION - PROGRAMME D'ACTIVITÉS 2019 DE L'ASSOCIATION
RÉUNION PROSPECTIVE COMPÉTENCES (RPC)

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 2014-288 du 5 mars 2014 relative à la formation professionnelle, à l’emploi et à la démocratie
sociale,

Vu la loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu la délibération n° DAP 2018_0026 de l'Assemblée Plénière du Conseil Régional en date du 22 juin 2018
portant  validation  du  Contrat  de  Plan  Régional  de  Développement  des  Formations  et  de  l'Orientation
Professionnelles (CPRDFOP),

Vu la délibération N° DAP 2019_0005 en date du 29 mars 2019 relatif au budget primitif de la Région pour
l’exercice 2019,

Vu la délibération N° DCP 2019_0017 en date du 26 février 2019 portant sur la création d’une association loi
1901 pour la reprise des missions du CARIF-OREF en partenariat avec l’État et les partenaires sociaux, 

Vu la  délibération  N°  DCP 2019_0074  en  date  du  16  avril  2019  relative  à  l’attribution  d’avance  sur
subvention,

Vu  la  délibération  N°  DCP  2019_0334  du  2  juillet  2019  relatif  au  Contrat  de  Convergence  et  de
Transformation 2019-2022 adopté le 8 juillet 2019,

Vu la demande de subvention de l’association RPC en date du 7 octobre 2019,

Vu le rapport n° DFPA / 107292 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l'avis de la Commission Éducation, Formation, Jeunesse et Réussite du 27 novembre 2019,

Considérant,

• la compétence de la collectivité régionale en matière de formation et d’orientation professionnelles,

• que  les  actions  de  l’association  Réunion  Prospective  Compétences  s’inscrivent  dans  les  axes
stratégiques du CPRDFOP et notamment ses axes n°1 « mieux orienter pour mieux former et mieux
insérer »,  n°2  « garantir  un  parcours  sécurisé  et  de  qualité  à  chaque  Réunionnais »  et  n°3  « la
formation, un levier de compétitivité économique régionale et territoriale »,
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• le rôle de l’association Réunion Prospective Compétences au sein du Service Public Régional de
l’Orientation coordonné par la Région, 

• la  demande  de  financement  n°  MDFSE  201903537  de  l’association  Réunion  Prospective
Compétences relative à la réalisation de son programme d’activités 2019 en cours d’instruction, 

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d’attribuer  une  subvention  globale  de  201  778,67  €  à  l’association  Réunion  Prospective
Compétences pour la mise en œuvre de son programme d’activités 2019 ;

• d’engager  une  somme  de  615,67 € sur  l’Autorisation  d’Engagement  A  112-0003  « Mesure
d’accompagnement »,  votée au Chapitre 932-256 du Budget principal de la Région, déduction faite
des avances sur subventions déjà accordées d’un montant total de 201 163,00 € ;

• de prélever les crédits de paiement correspondants sur l’Article Fonctionnel 932-256 du Budget de la
Région ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2019_1027

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 10 décembre 2019 à 09 h30
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 9

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 3

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA

Représenté(s) :
PICARDO BERNARD
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
PATEL IBRAHIM
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

RAPPORT /DFPA / N°107347
PROGRAMME DE FORMATION PAR APPRENTISSAGE 2019 DU CFA CENTHOR DE LA CHAMBRE DE

COMMERCE ET D'INDUSTRIE DE LA RÉUNION

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 10 décembre 2019
Délibération N°DCP2019_1027
Rapport /DFPA / N°107347

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

PROGRAMME DE FORMATION PAR APPRENTISSAGE 2019 DU CFA CENTHOR DE
LA CHAMBRE DE COMMERCE ET D'INDUSTRIE DE LA RÉUNION

Vu la décision de la Commission européenne N°C (2014) 9813 du 12 décembre 2014 relative au PO FSE
Réunion 2014-2020,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu la délibération N°DAP 2018_0026 de l’Assemblée Plénière du Conseil Régional du 22 juin 2018 portant
validation  du  Contrat  de  Plan  Régional  de  Développement  des  Formations  et  de  l’Orientation
Professionnelles 2018-2022,

Vu les délibérations N° DCP 2019_0096, N° DCP2019_0256 en date du 16 avril 2019 et du 11 juin 2019
relatives à l’attribution d’avances sur subvention,

Vu la convention de subvention globale notifiée en date du 7 septembre 2016  et signée entre l’État et la
Région Réunion,

Vu les critères de sélection validés par le Comité National de Suivi du 30 avril 2015,

Vu la fiche action 2.11  «Élever les niveaux de qualification par l’apprentissage » du PO FSE 2014-2020
validée par la Commission Permanente du 07 avril 2015 après avis du CLS en date du 12 mars 2015, et
modifiée par la Commission Permanente du 15 octobre 2019 (Délibération N° DAP2019_0585) après avis
du CLS en date du 05 septembre 2019, 

Vu le budget de l’exercice 2019,

Vu le rapport du service instructeur FSE relatif à l’opération MDFSE n°201901712,

Vu l'avis du Comité Local de Suivi en date du 05 décembre 2019,

Vu le rapport n° DFPA / 107347 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l'avis de la Commission Éducation, Formation, Jeunesse et Réussite du 27 novembre 2019,

Considérant,

• la problématique du chômage des jeunes sur le territoire,

• la compétence de la Région en matière de formation professionnelle et d’apprentissage,
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• que l’insertion sociale et professionnelle des jeunes réunionnais constitue un facteur de cohésion
sociale nécessaire au maintien de notre vivre ensemble propre et singulier à notre territoire,

• le  rôle  des  Conseils  régionaux  en  matière  de  pilotage  mais  surtout  de  mise  en  cohérence  de
l’ensemble  des  acteurs  et  des  dispositifs  intervenant  dans  le  domaine  de  la  formation  et  de
l’orientation professionnelle,

• le volume d’offre de contrats d’apprentissage proposés par la Chambre de la Chambre de Commerce
et d’Industrie de La Réunion,

• les possibilités d’insertion professionnelle à terme,

• la  demande de financement  de la  Chambre de la  Chambre de Commerce et  d’Industrie   de  La
Réunion relative à la réalisation du projet Programme Apprentissage Hôtellerie Restauration 2019,

• que  ce  projet  respecte  les  dispositions  de  la  fiche  action  N°2-11  –  Élever  les  niveaux  de
qualification par l’apprentissage et qu'il concourt à l'objectif spécifique « Augmenter le nombre
de jeunes mis en parcours vers l’emploi » et  à  l'atteinte des indicateurs déclinés dans la fiche
action et présentés dans le tableau suivant :

Nature de l'indicateur
Unité de

l'indicateur
Cible pour le projet

Valeur cible
intermédiaire
pour la fiche
action (2019)

Valeur cible pour
la fiche action

(2023)

Participant nombre 792 4196 15 444

Sortie positive nombre 200 2647 7 722

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Prend acte du rapport d'instruction du Service instructeur FSE relatif à l’opération MDFSE  n°201901712
soumis à l’avis du CLS en date du 05 décembre 2019. 

Décide, à l’unanimité,

• d’allouer  au  CFA CENTHOR de  la  Chambre  de  Commerce  et  d’Industrie  de  La  Réunion  une
subvention à hauteur de  3 000 000,00 € pour la mise en œuvre de son Programme Apprentissage
Hôtellerie Restauration 2019 ;

• d'agréer  l'engagement de l'opération FSE suivante – dans le cadre des missions dévolues au titre de 
la convention de subvention globale FSE – selon le plan de financement suivant  (périmètre des 
dépenses retenues éligibles au FSE) :

-  n°  de  fiche  action  du  PO FSE Réunion :  2-11  –  Élever  les  niveaux  de  qualification  par
l’apprentissage 
- n° MDFSE : 201901712
- portée par le bénéficiaire : « La Chambre de Commerce et d’Industrie de La Réunion » 
- intitulée :  «Programme Apprentissage Hôtellerie Restauration 2019 »
- plan de financement :
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Coût total éligible
Montant de la

subvention Région
Dont montant FSE

préfinancé
Taux de

subvention FSE
Dont CPN Région

2 971 830,00 € 2 596 009,00 € 2 076 807,20 € 80,00% 519 201,80 €

Défini selon le budget prévisionnel détaillé, joint en annexe 1,

• de préfinancer la part FSE afin de ne pas pénaliser le bénéficiaire et permettre d’assurer la trésorerie
nécessaire au bon déroulement des opérations. L’aide du FSE programmée correspond à un montant
maximal,  et  des  dépenses  pourront  dans  certains  cas,  ne  pas  être  présentées  au  solde  au
cofinancement du FSE. Les dépenses rendues inéligibles au titre du FSE de façon prévisionnelle et
rattachables à la réalisation de l'opération pourront être prises en charge par la Région Réunion.
Celles-ci sont décrites dans le budget prévisionnel détaillé joint. Le montant définitif des dépenses
rendues inéligibles au titre du FSE pris en charge par la Région Réunion ne peut conduire à dépasser
le montant maximum prévisionnel de l’aide engagée par la Région Réunion ;

• d'agréer  pour  le  même projet,  le  plan de financement de l’opération « dépenses hors périmètre
FSE » (dépenses  non rendues éligibles  au FSE et  dépenses  inéligibles  au FSE) selon le  budget
prévisionnel détaillé joint (en annexe 1) comme suit : 

Coût total hors périmètre
FSE

Montant de la subvention
Région

Autres ressources

1 104 791,00  € 403 991,00 € 747 610,00 €

• d’attribuer une enveloppe d’un montant  maximal  de  3 000 000,00 € pour la mise  en œuvre du
programme apprentissage 2019 du CFA Hôtellerie-Restauration de la Chambre de Commerce et
d’Industrie de La Réunion ;

• d’engager les crédits pour un montant de  1 822 000,00 €  sur l’Autorisation de Programme A 112
0002 « Apprentissage », votée au Chapitre 932 du Budget principal 2019 de la Région au titre des
coûts pédagogiques, déduction faite des avances à valoir sur subvention déjà accordées d'un montant
total de   1 178 000,00 € (délibérations n°DCP2019_0096 (rapport N°106528) et n° DCP2019_0256
(rapport N°106729) en date du 16 avril 2019 et du 11 juin 2019) ;

• de  prélever  les  crédits  de  paiement  correspondants sur  l’Article  Fonctionnel  932-26 du Budget
principal de la Région ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

Pièce jointe à la délibération : le plan de financement 
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2019_1028

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 10 décembre 2019 à 09 h30
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 9

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 3

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA

Représenté(s) :
PICARDO BERNARD
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
PATEL IBRAHIM
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

RAPPORT /DFPA / N°107387
DEMANDE DE SUBVENTION 2019 DES STRUCTURES PROXIMA ET FONGECIF POUR L'ANIMATION DES

POINTS RELAIS CONSEIL VAE AU TITRE DU PACTE

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 10 décembre 2019
Délibération N°DCP2019_1028
Rapport /DFPA / N°107387

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

DEMANDE DE SUBVENTION 2019 DES STRUCTURES PROXIMA ET FONGECIF
POUR L'ANIMATION DES POINTS RELAIS CONSEIL VAE AU TITRE DU PACTE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales,

Vu la  loi  n°  2008-126 du  13  février  2008 relative  à  la  réforme de l’organisation du service  public  de
l’emploi,

Vu la loi n° 2008-758 du 1er août 2008 relative aux droits et aux devoirs des demandeurs d’emploi,

Vu la loi n°2014-288 du 5 mars 2014 relative à la formation professionnelle, à l'emploi et à la démocratie
sociale,

Vu  la loi 2018-771 en date du 5 septembre 2018 Pour la Liberté de choisir son avenir professionnel,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu la délibération N° DAP 2018_0026 de l'Assemblée Plénière du Conseil Régional en date du 22 juin 2018
portant  validation  du  Contrat  de  Plan  Régional  de  Développement  des  Formations  et  de  l'Orientation
Professionnelles (CPRDFOP),

Vu la délibération N° DAP 2019_0005 en date du 29 mars 2019 relatif au budget primitif de la Région pour
l’exercice 2019,

Vu la délibération N° DCP 2019_0311 en date du 25 juin 2019 validant la convention financière du Pacte
Réunionnais d’Investissement dans les Compétences pour l’année 2019,

Vu la circulaire n° 5990/SG du 3 janvier 2018 relative à la mise en œuvre du Grand plan d’investissement,

Vu le Pacte Réunionnais d’Investissement dans les compétences, et le clausier signé avec l’État le 18 avril 2019,

Vu le rapport n° DFPA / 107387  de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l'avis de la Commission Éducation, Formation, Jeunesse et Réussite du 27 novembre 2019,

Considérant,

• le  Grand  Plan  d’Investissement  présenté  le  25  septembre  2017  par  le  Premier  Ministre,  dont
l’objectif est la construction d’une société des compétences à travers la mise en place d’un Plan
d’Investissement  dans  les  Compétences  (PIC)  pour  former  et  accompagner  un  million  de
demandeurs d’emplois et un million de jeunes peu qualifiés et éloignés du marché du travail,
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• la compétence de la collectivité régionale en matière de formation et d’orientation professionnelles,

• que  les  actions  de  PROXIMA et  du  FONGECIF  s’inscrivent  dans  les  axes  stratégiques  du
CPRDFOP et notamment ses axes n°1 « mieux orienter pour mieux former et mieux insérer », n°2
« garantir un parcours sécurisé et de qualité à chaque Réunionnais » et n°3 « la formation, un levier
de compétitivité économique régionale et territoriale »,

• que les actions de VAE s’inscrivent dans les axes du Pacte régional notamment son axe 1 «   Proposer
des  parcours  qualifiants  vers  l’emploi,  renouvelés  dans  leur  contenu,  au  regard  des  besoins  de
l’économie en temps réel et de façon prospective »,

• le rôle des Points relais conseils sur la validation des acquis de l’expérience au sein du Service
Public Régional de l’Orientation coordonné par la Région,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d’attribuer une subvention globale de 351 220,00 € aux Points Relais Conseil au titre du PACTE sur
le volet information-conseils sur la validation des acquis de l’expérience, répartie comme suit : 

- FONGECIF : 134 700,00 €
- PROXIMA : 216 520,00 €

• d’engager la somme de 351 220,00 € sur l’Autorisation d’Engagement « Pacte Subvention » (A 112-
0024) votée au Chapitre 932-256 du Budget principal de la Région ;

• de prélever les crédits  de paiement  correspondants sur l’Article Fonctionnel  932-256 du Budget
principal de la Région ;

• d’approuver les conventions figurant en annexe ;

• de valider les modalités de versement de la subvention comme suit : 

- 80 % de la subvention à la notification de la convention, 
- le solde sur présentation des justificatifs de réalisation ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
    Didier ROBERT
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FICHE SYNTHETIQUE  

PROGRAMME D’ACTIVITÉS PRC 2019 
 

 

 

 

 

 

Point Relais Conseil de Saint-Pierre 

Cité des métiers 

Rue du Père LAFOSSE 

Saint-Pierre 

0292 33 53 07 

 

Point Relais Conseil de Saint-Benoît 

15 cité Denis Robert 

97470 Saint-Benoît 

026247 54 27 

 

Point Relais Conseil de Saint-Paul 

388 bis rue Saint-Louis 

97430 Saint-Paul 

0262 27 79 14 

 

 

  

 

 

ANNEXE 1
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Cette proposition d’activité correspond au souhait de Proxima de continuer la mise en œuvre des 

Points Relais Conseil (PRC) initiée en 2007 et dont on peut dire aujourd’hui que la prestation a 

montré son utilité et gagné en pertinence, eu égard aux besoins de la population et aux exigences de 

la démarche de la VAE. 

Les conseillères au sein des Points Relais Conseil sont des spécialistes du dispositif VAE. Elles 

maîtrisent l’ensemble du système de certifications et accueillent tous types de publics tout en 

respectant une charte de qualité. 

Pour l’année 2019, l’activité des PRC se décline en plusieurs points : 

1) L’information, conseil et orientation. 

La mission première des conseillères au sein des PRC est d’informer sur les modalités de la procédure 

de VAE, de conseiller sur les différentes certifications et d’orienter vers les Services Valideurs. 

Pour cela, Proxima dispense de : 

 L’animation des réunions d’information collective au sein des PRC et des entretiens conseil. 

 L’animation des réunions d’information collective auprès des conseillers au sein des SAO 

qui permet aux différents acteurs de fournir les premières informations aux candidats à la 

VAE et de les orienter vers le PRC. 

 L’animation des réunions d’information collective auprès des publics au sein des SAO, des 

entreprises et des centres de formation. 

 L’animation des réunions d’information collectives lors de forums et autres manifestations 

en lien avec le dispositif. 

Il s'agit de délivrer de l'information en fonction de la demande de la personne qui sollicite la 

conseillère du pôle de façon anonyme sur la connaissance des métiers, ou de lui indiquer les 

possibilités en termes de reconversion. 

2) La participation aux sessions de professionnalisation. 

Les conseillères participeront à différentes rencontres afin de les professionnaliser : 

 Aux réunions d’équipe technique : Les conseillères participent une fois par mois aux 

réunions d’équipes techniques organisées par la CRIS-VAE. Il s’agit ici de faire un point sur les 

activités de chaque PRC, de réguler cette dernière, d’échanger les pratiques et de faire un 

point sur les changements liés aux décrets, aux lois,…. 

 Aux rencontres avec les certificateurs : ces rencontres permettront de réajuster 

l’information à transmettre aux candidats VAE sur leurs procédures, les modalités 

d’accompagnement, le financement et les certifications proposées par les certificateurs. 
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 Aux formations organisées en interne : des temps de professionnalisation seront organisés 

en interne afin d’apporter une plus-value à l’activité des conseillères (Ecrits professionnels, 

Excel, Word). 

 Aux réunions internes 

Avec la chargée de missions pour faire un point de situation et fixer les objectifs du mois suivant. 

3) Les remontées trimestriels4 à la CRIS-VAE. 

«Le PRC s’engage à fournir les informations nécessaires à une évaluation du service rendu, en lien 

avec la CRIS-VAE». Sur ce point, les bilans sont régulièrement transmis à la Cellule d’une part et les 

données sont enregistrées régulièrement dans la plate-forme Formanoo V2, d’autre part. Par ailleurs, 

Proxima réalise un suivi en continu des personnes accueillies. 

Ainsi un tableau de suivi trimestriel est-il adressé à la CRIS-VAE, qui recense : 

Des éléments concernant les réunions d’information collective : 

 Les dates de réunion 

 Le nombre de réunions 

 Le nombre de personnes inscrites 

 Le nombre de personnes présentes 

Des éléments concernant les entretiens individuels : 

 Le nombre de prises de rendez-vous 

 Le nombre de rendez-vous présent 

 Le nombre de documents de synthèse réalisés 

 Le nombre d’orientations VAE 

Des éléments concernant les appels téléphoniques 

 Le nombre de personnes souhaitant un renseignement 

 Le nombre de personnes souhaitant s’inscrire sur une réunion d’information collective 

 Le nombre de personnes souhaitant un entretien 

 Autres 

4) – Création d’outil de contrôle 

Afin de rendre autonome le dispositif PRC en VAE, un tableau Excel avec formule de calcul a été 

crée pour optimiser les accompagnements des conseillères et pour effectuer un double contrôle 

avec l’outil Formanoo et permettre de communiquer des éléments fiables correspondant à la 

démarche qualité.  
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5) Le suivi Post-Jury. 

Les Conseillères contactent les candidats VAE afin de recueillir des informations sur leur parcours 

dans ce dispositif, un an après leur passage au Point Relais Conseil. 

Le but est également de prendre en compte les différentes causes d’abandon du candidat. En effet, il 

est nécessaire d’apporter des conseils, afin de remotiver la personne pour réengager sa démarche 

auprès des services valideurs. 
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FONGECIF REUNION PRC VAE Budget  Prévisionnel 2019

CHARGES
Site de

Sainte-Marie

Site de 

Etang-Salé
TOTAL 2019

ACHATS 1 500 500 2 000

Achats stockés

Énergie

Matière, fourniture, petit équipement 1 500 500 2 000

Fournitures administratives

Achats d'études et prestations de services

Autres (à préciser)

SERVICES EXTÉRIEURS 20 400 11 100 31 500

Sous traitance

Locations 20 200 11 000 31 200

Entretiens et réparations (dont maintenance) 0

Primes d'assurances 200 100 300

Divers (à préciser)

AUTRES SERVICES EXTÉRIEURS 3 500 1 700 5 200

Personnel extérieur

Honoraires

Informations – publications

Déplacements, missions et réceptions 1 700 1 700 3 400

dont indemnités kilométriques

Frais postaux et de télécommunications (forfait) 1 800 1 800

Services bancaires

Divers (à préciser)

IMPOTS ET TAXES 0 0 0

Taxes sur salaires

Participation FPC

Cotisation construction

Autres (à préciser) taxe habitation

CHARGES DE PERSONNEL 60 800 35 200 96 000

Rémunérations du personnel 54 000 31 000 85 000

Charges de sécurité sociale 6 800 4 200 11 000

Autres charges sociales

AUTRES CHARGES

à lister

CHARGES FINANCIERES ET EXCEPTIONNELLES

à lister

DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS

à lister

TOTAL DES CHARGES 86 200 48 500 134 700

CONTRIBUTION EN NATURE

Mise à disposition gratuite des biens et prestations

Mise à disposition de personnel

TOTAL GÉNÉRAL 86 200 48 500 134 700

CHARGES

ANNEXE 2
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FONGECIF REUNION PRC VAE Budget prévisionnel 2019

PRODUITS GLOBAL 2019

ETAT

REGION 134 700,00 €

SYNDICAT PROFESSIONNEL

FONGECIF

PRODUITS FINANCIERS

PRODUITS EXCEPTIONNELS

TOTAL DES PRODUITS 0 € 134 700 €

CONTRIBUTIONS EN NATURE

Mise à disposition de personnel

Prestations en nature

TOTAL GENERAL 0 € 134 700 €

FAIT A Sainte-Marie 30/10/2019

CACHET ET SIGNATURE DU DIRECTEUR

Olivier ASSOUNE

ok

RESSOURCES
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CONVENTION N° DFPA/DSIP/SAI/2019XXXX

PORTANT ATTRIBUTION 

D'UNE SUBVENTION DE LA REGION REUNION AU FONGECIF

Entre                                La Région Réunion, 

représentée  par : Monsieur le Président du Conseil Régional,  

ci-après dénommée « la Région »

              d’une part,

Et                                     FONGECIF

n° SIRET :    40382327100024

statut :    Association loi 1901

domiciliée :   Centre d’affaires La Mare
  5 rue André Lardy Bat C La Turbine
  97438 Sainte-Marie

représenté[e] par :     Le Président de l’Association Patrick SERVEAUX,

   ci-après dénommée « le bénéficiaire » 

              d’autre part,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales,

Vu la loi n° 2008-126 du 13 février 2008 relative à la réforme de l’organisation du service public de l’emploi,

Vu la loi n° 2008-758 du 1er août 2008 relative aux droits et aux devoirs des demandeurs d’emploi,

Vu la loi n°2014-288 du 5 mars 2014 relative à la formation professionnelle, à l'emploi et à la démocratie 
sociale,

Vu  la loi 2018-771 en date du 5 septembre 2018 Pour la Liberté de choisir son avenir professionnel,

Vu la circulaire n° 5990/SG du 3 janvier 2018 relative à la mise en œuvre du Grand plan d’investissement,

Vu la décision de l’Assemblée Plénière du Conseil Régional n° DAP2019_0005 en date du 29 mars 2019 relatif
au budget primitif de la Région pour l’exercice 2019,

Vu  la délibération n° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil  
Régional à la Commission Permanente, complétée par délibération N°DAP2018_0037 du 19 décembre  
2018,
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Vu la délibération n° DAP 2018_0026 de l'Assemblée Plénière du Conseil Régional en date du 22 juin 2018 
portant validation du Contrat de Plan Régional de Développement de la Formation et de l'Orientation  
Professionnelles (CPRDFOP),

Vu  le Pacte Réunionnais d’Investissement dans les compétences, et le clausier signé avec l’État le 18 avril
2019,

Vu la délibération de la Commission Permanente du Conseil Régional n° DCP2019_XXXX en date du xx  xxx
2019 (rapport n°107387 – intervention n°20191584),

Vu les crédits inscrits au chapitre 932-256 «PACTE (subvention)» du Budget de la Région.

Considérant,

• le  Grand  Plan   d’Investissement   présenté   le   25   septembre   2017  par   le  Premier  Ministre,   dont
l’objectif est la construction d’une société des compétences à travers la mise en place d’un Plan
d’Investissement   dans   les   Compétences   (PIC)   pour   former   et   accompagner   un   million   de
demandeurs d’emplois et un million de jeunes peu qualifiés et éloignés du marché du travail,

• la compétence de la collectivité régionale en matière de formation et d’orientation professionnelles,

• que les actions de FONGECIF s’inscrivent dans les axes stratégiques du CPRDFOP et notamment
ses axes n°1 « mieux orienter pour mieux former et mieux  insérer »,  n°2 « garantir  un parcours
sécurisé  et  de qualité  à  chaque  Réunionnais »  et  n°3  « la   formation,  un  levier  de compétitivité
économique régionale et territoriale »,

• que   les   actions   de   VAE   s’inscrivent   dans   les   axes   du  Pacte   régional   notamment   son   axe   1
« Proposer  des parcours  qualifiants  vers   l’emploi,   renouvelés  dans  leur  contenu,  au  regard  des
besoins de l’économie en temps réel et de façon prospective »,

• le rôle des Points relais conseils sur la validation des acquis de l’expérience au sein du Service Public
Régional de l’Orientation coordonné par la Région,

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

PREAMBULE: 

La Région a inscrit depuis 2018 son souhait de contribuer au développement de la VAE, dans le CPRDFOP
et  dans  Pacte  Réunionnais  d’investissement  dans   les compétences  pour   la  période 2019-2022 afin  de
favoriser les parcours de formation et d’insertion dans l’emploi durable.   
En effet, les objectifs de l’axe 1 du Pacte visent à permettre la sécurisation des parcours de formation de
tous  les publics  les plus éloignés de l’emploi afin de  leur permettre d’accéder à une qualification. Cette
qualification peut également être obtenue dans le cadre d’une VAE. 
Par ailleurs et en lien avec les dispositions de la loi du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir
professionnel, la VAE peut également se combiner avec des actions de formation ou des mises en situation
de travail en entreprises (AFEST). 
On s’oriente ainsi de plus en plus vers des parcours de VAE Mixte. 

Dans   l’attente  de   la   ré-ingénierie  de  cette   offre   de  services,  visant   à  prendre  en  compte   les  évolutions
réglementaires, la collectivité s’appuie actuellement sur les Points Relais Conseil pour assurer  l’information sur
ce dispositif.

2/13

988



FONGECIF dispose d’un correspondant unique qui  est   la  Direction de  la Formation Professionnelle  et  de
l'Apprentissage (DFPA) – Département Stratégie, Innovation et Prospective - Service Appui et Innovation - Hôtel
de Région Pierre Lagourgue - Avenue René Cassin - Moufia BP 67190 – 97801 Saint-Denis CEDEX 9.

CONDITIONS PARTICULIÈRES     :  

Article 1 - Objet de la subvention

La présente convention a pour objet de préciser les modalités d’attribution d’une subvention de la Région
Réunion   au   bénéficiaire   au   titre   de   l'opération   intitulée  «  Animation  des  Points  Relais  Conseils  en
Validation des Acquis et de l’Expérience pour l’année 2019 » validée par la Commission Permanente.

Le   bénéficiaire   s’engage   à   réaliser   l’opération   intitulée   « Animation  des  Points  Relais  Conseils  en
Validation des Acquis et de l’Expérience pour l’année 2019 », ci-après désignée «l'opération».

Le contenu de l’opération et ses modalités de mise en œuvre sont décrits dans l’annexe 1 de la présente
convention.

Cette annexe précise les objectifs, le descriptif, les moyens.

Article 2 - Durée de l’opération et éligibilité des dépenses

2-1 - Durée de l’opération

La période prévisionnelle de réalisation du projet visé à l’article 1 par le bénéficiaire s’étend du 1er janvier
2019 au 31 décembre 2019.

Une prorogation peut être accordée par un avenant après avis de la Région, en cas de nécessité justifiée par
le  bénéficiaire  avant   l’expiration  du  délai   initial,   liée   à   la   complexité  du  projet   ou  à  des  circonstances
particulières et à condition que le projet ne soit pas dénaturé.

2-2 – Éligibilité des dépenses

Sont éligibles les dépenses rattachables à l'opération de manière directe ou indirecte (conformément
aux  dispositions  de  l'article  18-1),   retenues  dans   le   cadre   de   ce   projet  débutant  le   01/01/2019   et
comptabilisées dans l'exercice comptable de l'année.

Le bénéficiaire s'engage à n'inclure dans l'assiette de la subvention que des dépenses conformes à celles
mentionnées dans le budget présenté en annexe 2 et à respecter les principes généraux de l'article 18-1.

En particulier, les charges suivantes ne peuvent être prises en compte :

1. Coûts   d’acquisition   ou   de   réalisation   d’immobilisations   (équipements,   construction,   autres
investissements …),

2. Amortissements des biens ayant bénéficié d’un cofinancement public   lors de  leur achat,   intérêts
débiteurs,

3. Amendes, pénalités financières et frais de procédure judiciaire,
4. Provisions pour risques et charges,
5. TVA récupérable.
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Article 3 - Coût et financement de l’opération

Coût total Région Autres recettes 

0.00 € 134 700,00 € 0.00 €

Le montant global de l'aide est un montant maximum de  134 700 € (cent trente-quatre mille sept-cent
euros).

Le   montant   définitif   sera   calculé   en   fonction   des   réalisations   et   des   dépenses   éligibles   retenues
effectivement réalisées et justifiées. Si le total des recettes s’avère supérieur aux dépenses, le solde de la
subvention de la Région sera réajusté à la baisse, pour éviter tout sur-financement. Les modalités détaillées
de calcul de la subvention définitive sont explicitées à l’article 19.

Le budget prévisionnel de l’opération est décrit dans l’annexe 2 de la présente convention.

Article 4 - Modalités de paiement de la subvention 

Le paiement sera effectué au profit  du compte indiqué sur le relevé d’identité bancaire fourni au Conseil
Régional selon les modalités ci-après : 

 ACOMPTE :

Versement de 80% soit 107 760 € (cent sept mille sept-cent soixante euros), à la signature de la convention. 

 SOLDE :

Le solde représentant  20% maximum du montant prévu, soit la somme maximale de  26 940 € (vingt-six
mille neuf cent quarante euros) sera liquidé au vu des pièces prévues à l’article 20-1, après analyse des
dépenses éligibles réellement encourues et selon les modalités indiquées aux articles 18 et 19.

Article 5 - Dispositions administratives générales

Toute communication faite dans le cadre de la convention doit revêtir une forme écrite et mentionner le 
numéro de la convention.

Elle doit être envoyée aux adresses suivantes :

Pour la Région

M. le Président du Conseil Régional de La Réunion

A l’attention de la Direction de la Formation Professionnelle et de l’Apprentissage

Département Stratégie, Innovation et Prospective

Service Appui et Innovation

Hôtel de Région Pierre Lagourgue

Avenue René Cassin - BP 67190
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97801 St Denis CEDEX 9

Pour le bénéficiaire

Monsieur Patrick SERVEAUX

Président de l’Association

5 rue André Lardy Bat C La turbine

Centre d’affaires La Mare

97438 Sainte-Marie

Article 6 - Pièces contractuelles

Les pièces contractuelles annexées à la présente convention sont :

• Annexe 1 – Annexe technique : « Description de l’opération » comportant les éléments  
relatifs aux conditions d’exécution de l’opération, telle que prévue à l’article 1;

• Annexe 2 – Budget prévisionnel de l'opération (dépenses et recettes), relatif au plan de
financement agréé, tel qu'indiqué à l'article 3.

CONDITIONS GÉNÉRALES

PARTIE A -   DISPOSITIONS JURIDIQUES ET ADMINISTRATIVES  

Article 7 - Responsabilité

Le bénéficiaire est seul responsable du respect de toutes les obligations légales et réglementaires qui lui
incombent.

En particulier, le bénéficiaire est tenu de souscrire une assurance couvrant les dommages causés au
cours du déroulement de l’opération prévue à la présente convention.

La Région ne peut en aucun cas ni à quelque titre que ce soit  être tenue pour responsable en cas de
réclamation   dans   le   cadre   de   la   convention   concernant   tout   dommage   causé   lors   de   l’exécution   de
l’opération.

En conséquence, aucune demande d’indemnité ou de remboursement accompagnant une telle réclamation ne
sera admise par la Région.

Le bénéficiaire est seul responsable à l’égard des tiers, y compris pour les dommages de toute nature qui
seraient causés à ceux-ci lors de l’exécution de l’opération.

Article 8 - Conflit d’intérêts

Le bénéficiaire s’engage à prendre toutes les mesures nécessaires afin de prévenir tout risque de conflit
d’intérêts qui pourrait influencer l'exécution impartiale et objective de la convention.

Toute situation constitutive d’un conflit d’intérêts ou susceptible de conduire à un conflit d’intérêts en cours
d’exécution de la convention doit, sans délai, être portée par écrit à la connaissance de la Région.

Le bénéficiaire s’engage à prendre immédiatement les mesures nécessaires pour remédier à cette situation.

La Région se réserve le droit de vérifier que ces mesures sont appropriées et, si nécessaire, peut exiger du
bénéficiaire des mesures supplémentaires, dans le délai qui lui sera imparti à cet effet.
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Article 9 – Propriété et utilisation des résultats

S'il  devait  exister  des droits  de propriété  industrielle  et   intellectuelle  sur   les  résultats  de  l'opération,   les
rapports et autres documents concernant celle-ci, ceux-ci sont dévolus au bénéficiaire .

Sans  préjudice   des   dispositions   du   précédent   paragraphe,   le   bénéficiaire   octroie   à   la  Région   le   droit
d'utiliser, librement et comme elle juge bon, les résultats de l'opération, sauf les obligations de confidentialité
et dans le respect des droits de propriété industrielle et intellectuelle préexistants.

Article 10 – Confidentialité

La Région et le bénéficiaire s’engagent à préserver la confidentialité de tout document, information ou autre
matériel   en   relation   directe   avec   l’objet   de   la   convention   dûment   qualifiés   de   confidentiels   et   dont   la
divulgation pourrait causer préjudice à l’autre partie.

Article 11 – Modification des conditions d’exécution de l’opération en cours d’exécution

Le bénéficiaire s’engage à informer la Région de toute modification qui pourrait intervenir dans la
mise en œuvre de l’opération, ses objectifs, ses caractéristiques techniques et financières telles que
définies dans la présente convention et ses annexes, et ce avant le terme de la convention.

Il y aura lieu de procéder à la passation d’un avenant si ces modifications affectent l’équilibre du projet au
regard de l’un des points suivants : 

 sa dimension stratégique, caractérisée par les objectifs poursuivis, la nature des opérations menées
et les types de publics concernés;

 la structure du plan de financement agréé tel qu’exprimé à l’article 3 et à l’annexe 2  (modification
constatée en cours de réalisation et demandée avant la date de fin de l'opération mentionnée à
l’article  2 dans  le cas où  il  y  aurait   introduction de dépenses supplémentaires ou de nouvelles
ressources, au titre d’organismes co-financeurs);

 un dépassement de la période prévisionnelle de réalisation.

Toute autre proposition de modification fait l’objet d’une information de la part du bénéficiaire, par voie de
courrier  ou  toute forme de correspondance appropriée  ;  elle ne sera réputée acceptée qu’après accord
formel de la Région.

Cette information doit être effectuée en temps utile, avant la prise d’effet envisagée.

Chaque proposition d’avenant doit faire l’objet d’une demande spécifique du bénéficiaire.

L'avenant prendra la forme d’un accord écrit, signé des deux parties, à l’exclusion de toute entente orale ou
simple échange de courrier.

Les aménagements apportés ne sauraient avoir pour effet de remettre en cause la finalité et les objectifs
généraux de l’opération arrêtée à l'article 1.

Article 12 - Suspension de l’opération

Le  bénéficiaire  peut   suspendre   la  mise  en  œuvre  de   l’opération   si   des  circonstances  exceptionnelles,
notamment de force majeure, rendent cette mise en œuvre impossible ou excessivement difficile.

Il en informe sans délai la Région avec toutes les justifications et précisions nécessaires, ainsi que la date
prévisible de la reprise de la mise en œuvre.

En l’absence de résiliation à l’initiative de la Région conformément à l’article 14-2, le bénéficiaire reprend la
mise en œuvre dès que les conditions sont réunies pour ce faire et en informe la Région.
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La durée de la convention est prolongée d’une durée équivalente à la période de suspension.

La prolongation de la durée de l’opération et  les éventuelles modifications qui seraient nécessaires pour
adapter l’opération aux nouvelles conditions de mise en œuvre font l’objet d’un avenant écrit, conformément
aux dispositions de l'article 11.

Article 13 - Cas de force majeure

On entend par force majeure toute situation ou événement imprévisible et exceptionnel, indépendant de la
volonté des parties à la convention et non imputable à une faute ou à une négligence de l’une d’entre elles,
qui   empêche   l’une   des   parties   de   la   convention   d’exécuter   tout   ou   partie   de   ses   obligations
conventionnelles, et qui n’a pu être surmonté en dépit de toute la diligence déployée.

Les défauts ou délais de mise à disposition d’équipement ou de matériel - dans la mesure où ils ne résultent
pas d’un événement imprévu et irrésistible - les conflits du travail, les grèves ou les difficultés financières ne
pourront être invoqués comme cas de force majeure par la partie en défaut d’exécution.

Si une des parties à la convention est confrontée à un cas de force majeure, elle en avertit sans délai l’autre
partie par lettre recommandée avec accusé de réception ou équivalent, en précisant la nature,  la durée
probable et les effets prévisibles de cet événement.

Aucune des parties ne sera considérée comme ayant manqué à l’une de ses obligations conventionnelles si
elle est empêchée par un cas de force majeure.

Les parties à la convention prennent toute mesure pour minimiser les éventuels dommages qui résulteraient
d’un cas de force majeure.

Article 14 - Résiliation de la convention

Article 14-1 Résiliation à l’initiative du bénéficiaire

Dans des  cas  dûment   justifiés,   le  bénéficiaire  peut   renoncer  à   la  subvention  et  mettre  un   terme  à   la
convention à tout moment, moyennant un préavis écrit et motivé d’un délai de 60 jours sans être tenu à une
quelconque indemnité à ce titre.

La Région reçoit toute demande dans ce sens par une lettre recommandée avec accusé de réception.

En l’absence de motivation ou en cas de rejet par la Région de la motivation présentée,  la résiliation à
l’initiative du bénéficiaire sera jugée abusive.

Dans ce cas, la Région pourra exiger le remboursement des sommes déjà versées au titre de la convention
après avoir mis le bénéficiaire en mesure de présenter ses observations.

Article 14-2 - Résiliation à l’initiative de la Région

Article 14-2-1  Cas de résiliation

La Région peut décider de mettre un terme à la convention, sans indemnité quelconque de sa part,
dans les circonstances suivantes:

a) Lorsqu’un  changement   juridique,   financier,   technique,  d’organisation   du   bénéficiaire   est
susceptible d’affecter la convention de manière substantielle ou de remettre en cause la
décision d’octroi de la subvention;

b) Lorsque le bénéficiaire n’exécute pas l’une des obligations substantielles qui lui incombent,
conformément aux dispositions de la convention;

c) Lorsque le bénéficiaire est déclaré en état de faillite ou fait l’objet d’une procédure de mise
en liquidation ou de toute autre procédure analogue;
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d) En cas de force majeure, tel que défini à l’article 13, ou en cas de suspension de l’opération
du fait de circonstances exceptionnelles, notifiée conformément à l’article 12;

e) Lorsque le bénéficiaire fait des déclarations fausses ou fournit des rapports non-conformes
à la réalité pour obtenir la subvention prévue dans la convention.

La procédure est engagée par lettre recommandée avec accusé de réception.

Dans les cas visés aux points a), b), et c), le bénéficiaire dispose d’un délai de 30 jours pour faire part de ses
observations   et   prendre   les  mesures   nécessaires,   le   cas   échéant,   pour   assurer   la   continuité   de   ses
obligations conventionnelles.

En cas de non-acceptation par la Région des observations formulées, la procédure est maintenue.

Lorsqu’il y a préavis, la résiliation est effective au terme du délai de préavis, celui-ci courant à compter de la
date de réception de la décision de la Région de mettre un terme à la convention.

En l’absence de préavis, dans les cas visés aux points d) et e), la résiliation est effective à compter du jour
suivant la date de réception de la décision de la Région de mettre un terme à la convention.

Si le bénéficiaire ne s’est pas acquitté de ses obligations à l’échéance d’une période de 60 jours suivant la
réception du courrier de relance, la décision de résiliation devient pleinement exécutoire.

Article 14-2-2  Effets de la résiliation

Les paiements sont limités aux coûts éligibles effectivement encourus par le bénéficiaire à la date effective
de la résiliation, dans le respect des dispositions de l’article 18-1.

Les coûts liés aux engagements en cours mais destinés à être exécutés après la date de résiliation ne sont
pas pris en considération.

A défaut de réception d’une demande de paiement recevable selon les dispositions de l'article 20 la Région
ne   procédera   pas   au   remboursement   des   dépenses   encourues   par   le   bénéficiaire   jusqu’à   la   date   de
résiliation et recouvrera, le cas échéant, tout montant dont l’utilisation n’est pas justifiée.

Article 15 -  Achat de biens et services hors marchés publics

Lorsque des achats de biens et services doivent être effectués par le bénéficiaire pour les besoins de la
réalisation  d’une partie  de  l’opération  et  constituent  des dépenses  figurant  dans une  rubrique de coûts
éligibles du budget prévisionnel, le bénéficiaire est tenu de veiller au respect des principes de transparence,
d’égalité   de   traitement   des   contractants   potentiels   et   à   l’absence  de   conflit   d’intérêts,  en  retenant  la
proposition qui présente le meilleur rapport coût/avantage.

L’achat de biens et services n’est possible que dans les conditions suivantes :

• Il doit être justifié au regard de la nature de l’opération et des nécessités de sa mise en œuvre;

• Les tâches concernées sont mentionnées dans l’annexe 1, les coûts correspondants estimés sont
explicités dans le budget de l’annexe 2;

• Le   bénéficiaire   demeure   seul   responsable   de   l’exécution   de   l’opération   et   du   respect   des
dispositions de l’acte d’engagement, il s’engage à prendre les dispositions nécessaires pour que le
fournisseur renonce à faire valoir tout droit à l’égard de la Région au titre de la convention;

• En   cas   de   délégation   d’une  partie   de   la   responsabilité   de   l’opération   le   bénéficiaire   n’est   pas
exonéré du respect des articles 7, 8, 9, 10, 16 et 17. Il s’engage à ce que les conditions qui lui sont
applicables le soient également au fournisseur assurant la réalisation de cette partie de l’opération.
En particulier, il incombe au bénéficiaire d’archiver les pièces justifiant de la réalité de l’opération et
de vérifier (avant mise en paiement du fournisseur) leur bien fondé.
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Article 16 - Publicité

Toute communication ou publication du bénéficiaire concernant l'opération, y compris lors d'une conférence
ou d'un séminaire, doit mentionner la participation de la Région Réunion. 

En particulier, le bénéficiaire mettra en œuvre les modalités suivantes : 

 information systématique des bénéficiaires de l’opération et des sous-traitants, et plus largement de tous
les organismes associés à la mise en œuvre de l’opération;

 utilisation du logo de la Région sur tous les supports de communication liés à l'opération et sur tous les
documents à destination des personnes précitées;

 mention de l’intervention de la Région lors de toute communication à destination de tiers (manifestations
publiques, conférence de presse, plaquette, documents de présentation…);

 invitation des représentants du Conseil Régional à s’associer aux opérations de médiatisation liées à la
présente  convention  et   information  systématique  sur   le  partenariat  dans   les  contacts  presse  et   les
interventions publiques.

Le bénéficiaire s’engage à informer systématiquement AU PREALABLE la collectivité des opérations de
communication liées à la présente convention.

En  cas   de  non   respect  d’une  des  dispositions  du  présent  article,   le  Conseil  Régional   se   réserve   la
possibilité d'amputer le montant de la subvention définitive issu du calcul prévu à l'article 19 de la totalité
des dépenses de publicité, de communication et de réception présentées par le bénéficiaire.

Si cette correction financière fait apparaître un trop perçu par rapport aux acomptes déjà versés, celui-ci
fera l’objet d’un ordre de reversement émis par le Conseil Régional.

Toute communication ou publication du bénéficiaire, sous quelque forme et sur quelque support que ce soit,
doit mentionner qu’elle n’engage que son auteur.

Le bénéficiaire autorise la Région à publier, sous quelque forme ou sur quelque support que ce soit, les
informations suivantes :

• Le nom et l’adresse du bénéficiaire;

• L’objet de la subvention;

• Le montant octroyé et le taux de financement par rapport au coût total de l’opération.

Le bénéficiaire s’engage à conserver tous les justificatifs (photographies, coupures de presse, brochures, …)
attestant du respect des obligations en matière de publicité et à les transmettre le cas échéant à la Région.

Article 17 - Évaluation de l’opération

Le bénéficiaire s’engage à mettre à la disposition de la Région et/ou des personnes dûment mandatées, tout
document ou information de nature à permettre une évaluation de l'opération notamment les résultats qui
s’apprécient au-delà de la période de réalisation de l’opération, telle qu’indiquée à l’article 2 et à les tenir à
disposition dans un délai de 5 ans après paiement du solde de la subvention.

Ces données seront utilisées pour rendre compte des conditions d’exécution de l'opération et en vue de son
évaluation.
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PARTIE B -   DISPOSITIONS FINANCIÈRES  

Article 18  -  Détermination du plan de financement

Article 18-1 Coûts éligibles - Principes généraux

Afin  de   pouvoir   être   considérées   comme  des   dépenses  éligibles   de   l’opération,   les   dépenses  doivent
répondre aux critères généraux suivants :

• être en relation avec  l’objet  de  la convention et être prévues dans  le budget  prévisionnel
annexé à la convention;

• être   nécessaires   à   la   réalisation   de   l’opération   faisant   l’objet   de   la   convention,   être
proportionnées à l'opération, au niveau de leur nature et de leur montant;

• être générées pour la réalisation de l’opération, être conformes aux dispositions de l’article 2-
2, et avoir été acquittées à la date de transmission du compte rendu final d’exécution prévu à
l'article 20 -1;

• être effectivement  encourues par  le bénéficiaire,  être enregistrées dans  la comptabilité  du
bénéficiaire,   conformément  aux  principes  comptables  qui   lui   sont  applicables  et  avoir   fait
l’objet des déclarations prescrites par les lois fiscales et sociales applicables.

Les dépenses éligibles de l’opération doivent également remplir les critères généraux ci-après :

• être   identifiables  et  contrôlables,  via  des factures  acquittées  ou des pièces  comptables  de
valeur   probante   équivalente;   la   preuve   de   l’acquittement   est   apportée   par   visa   des
fournisseurs, du commissaire aux comptes ou de l’expert comptable, ou, le cas échéant, par un
relevé de compte bancaire;

• ne pas être déclarées et prises en charge dans le cadre d’une autre opération.

Les procédures de comptabilité et de contrôle interne du bénéficiaire doivent permettre une réconciliation
des coûts et recettes déclarés au titre de l’opération avec les états comptables et les pièces justificatives
correspondantes.

Article 18-2 Ressources mobilisables

En   cas   d’autofinancement   du   bénéficiaire   rattachable   directement   à   l’opération,   cette   ressource   est
présentée intégralement dans le compte rendu final d’exécution.

Par ailleurs, en cas d’autres recettes directement rattachables à l’opération, celles-ci sont déduites
avant établissement du « coût total éligible ».

Article 19 - Détermination de la subvention Régionale

La Région procède à un contrôle de service fait du compte rendu final d’exécution produit tel que défini  à
l'article 20-1, en vue de déterminer le montant de l’aide dû.

Les vérifications portent sur :

. la correcte exécution de l’opération, en référence au plan d’action agréé;

. l’éligibilité des dépenses encourues, au sens de l’article 18-1;

. l’équilibre  du plan de  financement,  eu égard  aux différentes   ressources  mobilisées,
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conformément aux dispositions de l’article 18-2, y compris la participation régionale.

Elles prennent appui sur tout ou partie des pièces justificatives à la disposition de la Région, conformément à
l’article 22.

Ainsi, le montant définitif de la subvention de la Région sera fonction des vérifications préalables
effectuées, et sera égal aux montants des dépenses éligibles retenues (= dépenses retenues – autres
recettes), dans la limite maximale de la subvention prévue pour l'ensemble des actions. 

En aucun cas, le montant versé par la Région ne peut excéder le montant maximal de la subvention fixé à
l’article 3, même si les coûts réels éligibles totaux excèdent le montant total des coûts éligibles prévisionnels
mentionné.

Au cas où  les coûts réels éligibles à  la fin de  l’opération seraient   inférieurs au total des coûts éligibles
prévisionnels, la subvention régionale est limitée aux coûts réels éligibles déterminés par la Région, après
contrôle de service fait, hors les cas de sur financement.

Le sur financement se définit comme l’excédent éventuel de l’ensemble des ressources réelles affectées à
l’opération sur l’ensemble des coûts réels de l'opération éligible décrite à l'article 1 et à l'annexe 1.

Le bénéficiaire accepte que la subvention régionale soit limitée au montant strictement nécessaire
pour équilibrer les ressources et les dépenses de l'opération.

Les   ressources   réelles   à   considérer   sont   celles   constatées,   générées   ou   confirmées   à   la   date
d'établissement de la demande du paiement du solde par le bénéficiaire pour les financements externes à la
subvention   régionale   rattachables  à   l'opération  subventionnée  décrite  à   l'article  1.  (y  compris  une part
d'autofinancement,   le   cas   échéant),   auxquels   s'ajoute   le  montant   de   la   subvention,   déterminé   après
application des principes susdits.

Ne  sont  à  considérer  au sens  du présent  article  que   les  coûts   réels  de  l'opération  correspondant  aux
catégories de coûts prévues dans le budget prévisionnel visé à l'article 3 et figurant en annexe 2 les coûts
non éligibles sont en tout état de cause couverts par des ressources hors subvention régionale.

Sur   la  base du montant  de  la  subvention   finale  ainsi  déterminée et  du montant  du paiement  qu’elle  a
précédemment effectué au titre de la convention, la Région arrête le montant du solde à hauteur du montant
restant dû au bénéficiaire.

Lorsque  le  montant  du paiement  précédemment  effectué excède  le  montant  de  la  subvention   finale,   le
service gestionnaire émet un ordre de recouvrement pour le montant en excès, qui devra être payé dans un
délai de 90 jours maximal à réception de cet ordre. 
En cas de modification du compte-rendu final d’exécution prévu à l’article 20-1, le paiement effectif du solde
interviendra après transmission du compte rendu modifié à la Région.

Article 20 - Modalités de paiement

Article 20-1 Documents à transmettre par le bénéficiaire (modalités de rendu)

Le bénéficiaire s’engage à transmettre à la Région les documents suivants : 

 à la signatur   e de la convention      :  

➔ un relevé d’identité bancaire

 Au plus tard le 31 janvier 2020      :  

➔ un bilan qualitatif et quantitatif de la mise en œuvre de ses actions selon les indicateurs annexés
à la présente convention

 au plus tard le 30 juin 2020    :
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➔ le compte rendu final d’exécution de l’opération comprenant :

• un bilan d'exécution qualitatif et quantitatif de l'opération,

• un compte rendu d’exécution financier sous format  identique au budget conventionné que le
bénéficiaire   aura   certifié   exact   incluant   les   dépenses   réalisées   et   acquittées   par   poste
de dépenses, et les recettes rattachées à l’opération,

• pour chaque poste du budget prévisionnel, une liste détaillant les dépenses directes réalisées et
acquittées, avec les références des pièces justificatives et de leur acquittement,

• la méthode de calcul des coûts (notamment les modes de répartition des charges indirectes),

• toute autre pièce nécessaire à la justification de l’exécution de la présente convention et des
coûts présentés.

 dès clôture des comptes et au plus tard le 31 juillet 2020 pour l’exercice 2019      :  

➔ les comptes annuels du bénéficiaire approuvés par les instances habilitées pour l'exercice
correspondant  à  la   réalisation de  l'opération objet  de  la convention,  ainsi  que  le  rapport  du
commissaire aux comptes afférent à l’exercice.

En cas de non respect des dates limites de rendu précitées relatives au compte rendu final d'exécution et
aux comptes annuels, le solde de la subvention sera amputé d’une réfaction forfaitaire représentant 1% de la
subvention définitive de la Région déterminée à l'article 19.

Si l’application de cette réfaction forfaitaire fait apparaître un trop perçu lors du solde par rapport à l'acompte
déjà versé, celui-ci fera l’objet d’un ordre de reversement émis par le Conseil Régional.

Par ailleurs, le bénéficiaire s’engage à :

• informer la Région sans délai de toute modification relative à ses statuts;
• informer  la Région des autres subventions demandées ou attribuées en cours d’exécution de  la

présente convention, pour l’opération objet de la convention ainsi que des autres recettes perçues.

Article 20-2  Paiement du solde

Pour obtenir le versement du solde de l’aide de la Région, le bénéficiaire dépose auprès de la Région un
compte rendu final d’exécution, comprenant les éléments prévus à l’article 20-1.  :

Le bénéficiaire transmettra également, sur simple demande de la Région toute autre pièce justificative de la

demande de solde, conformément aux articles 18-1, 19 et 22.

Article 21 -  Recouvrement

Lorsque des montants ont été indûment versés au bénéficiaire ou lorsqu’une procédure de recouvrement est
justifiée au regard des conditions de la convention, le bénéficiaire s’engage à verser à la Région, dans les
conditions et à la date d’échéance fixées, les montants concernés.

PARTIE C - AUTRES   DISPOSITIONS  

Article 22 -  Conservation et présentation des pièces relatives à l’opération

Le bénéficiaire s’engage à  fournir   toutes  les données détaillées demandées par  la Région,  ou par  tout
organisme externe mandaté par la Région, aux fins de s’assurer de la bonne exécution de l’opération et des
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dispositions de la convention.

Il établit une comptabilité séparée des dépenses et ressources liées à l’opération ou utilise une codification
comptable adéquate. Un système extra comptable par enliassement des pièces justificatives (regroupement
de toutes les factures concernant l’opération financée) peut être retenu.

Il tient à la disposition de la Région l’ensemble des documents originaux, notamment comptables, ou dans
des cas exceptionnels dûment justifiés, les copies certifiées conformes des documents originaux relatifs à la
convention, dans un délai de 5 ans après paiement du solde de la subvention.

Durant cette période, il se soumet à tout contrôle technique, administratif et financier, sur pièces et sur place,
y compris au sein de sa comptabilité, effectué par la Région. Dans l’hypothèse où ces contrôles à l’issue de
la phase contradictoire aboutiraient à des corrections financières, les sommes correspondantes feront l’objet
d’un ordre de reversement émis par la Région.

Sur simple demande, le bénéficiaire produira tous documents et pièces établissant la réalité, la régularité et
l’éligibilité de l’opération, des dépenses encourues et des ressources perçues.

Le montant de la subvention régionale peut être corrigé à l’issue de l’examen de ces pièces et amener la
Région à solliciter   le reversement par  le bénéficiaire des sommes indûment perçues, notamment s’il  est
établi que celui-ci a omis de présenter tout ou partie des pièces justificatives initialement demandées par la
Région en vue de déterminer la subvention régionale due.

Dans le cas où la sincérité des justificatifs pourrait être mise en cause, les sommes indûment versées feront
l’objet d’un remboursement à la Région.

En cas de mise en redressement judiciaire intervenant avant la transmission de la demande de solde, le
bénéficiaire s’engage à informer sans délai la Région sur :

 l’état de la procédure de redressement en cours,
 les possibilités d’exécuter comme prévu l'opération dans les délais convenus,
 les coordonnées du représentant des créanciers.

Article 23 - Réglementation applicable et juridiction compétente

La subvention est régie par les textes législatifs et réglementaires français applicables aux subventions et
par les dispositions de la convention. 

Les décisions de la Région concernant l’application des dispositions de la convention ainsi que les modalités
de mise en œuvre de la convention peuvent faire l’objet d’un recours du bénéficiaire auprès du Tribunal
Administratif de Saint Denis de La Réunion.

Date :

L’association FONGECIF,
représentée par

La Région,
représentée par

le Président du Conseil Régional
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CONVENTION N° DFPA/DSIP/SAI/2019XXXX

PORTANT ATTRIBUTION 

D'UNE SUBVENTION DE LA REGION REUNION A PROXIMA

Entre                                La Région Réunion, 

représentée  par : Monsieur le Président du Conseil Régional,  

ci-après dénommée « la Région »

              d’une part,

Et                                     PROXIMA

n° SIRET : 40971880600055

statut : Association

domiciliée : 61 rue des Vavangues – ZAC Finette  

97490 Sainte-Clotilde

représenté[e] par :  Le Président de l'Association Monsieur Junot TELEF 

ci-après dénommée « le bénéficiaire »

                d’autre part,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales,

Vu la loi n° 2008-126 du 13 février 2008 relative à la réforme de l’organisation du service public de l’emploi,

Vu la loi n° 2008-758 du 1er août 2008 relative aux droits et aux devoirs des demandeurs d’emploi,

Vu  la loi n°2014-288 du 5 mars 2014 relative à la formation professionnelle, à l'emploi et à la démocratie
sociale,

Vu  la loi 2018-771 en date du 5 septembre 2018 Pour la Liberté de choisir son avenir professionnel,

Vu la circulaire n° 5990/SG du 3 janvier 2018 relative à la mise en œuvre du Grand plan d’investissement,

Vu la décision de l’Assemblée Plénière du Conseil Régional n° DAP2019_0005 en date du 29 mars 2019 relatif
au budget primitif de la Région pour l’exercice 2019,

Vu  la délibération n° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional à la Commission Permanente, complétée par délibération N°DAP2018_0037 du 19 décembre 2018,

Vu  la délibération n° DAP 2018_0026 de l'Assemblée Plénière du Conseil Régional en date du 22 juin 2018
portant   validation   du  Contrat   de  Plan  Régional   de  Développement   de   la  Formation   et   de   l'Orientation
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Professionnelles (CPRDFOP),

Vu Le Pacte Réunionnais d’Investissement dans les compétences, et le clausier signé avec l’État le 18 avril
2019,

Vu La délibération de la Commission Permanente du Conseil Régional n° DCP2019_XXXX en date du 29
août 2019 (rapport n°107387 – intervention n°20190681),

Vu Les crédits inscrits au chapitre 932-256 «PACTE (subvention)» du Budget de la Région.

Considérant,

• le  Grand  Plan   d’Investissement   présenté   le   25   septembre   2017  par   le  Premier  Ministre,   dont
l’objectif est la construction d’une société des compétences à travers la mise en place d’un Plan
d’Investissement   dans   les   Compétences   (PIC)   pour   former   et   accompagner   un   million   de
demandeurs d’emplois et un million de jeunes peu qualifiés et éloignés du marché du travail,

• la compétence de la collectivité régionale en matière de formation et d’orientation professionnelles,

• que les actions de PROXIMA s’inscrivent dans les axes stratégiques du CPRDFOP et notamment
ses axes n°1 « mieux orienter pour mieux former et mieux  insérer »,  n°2 « garantir  un parcours
sécurisé  et  de qualité  à  chaque  Réunionnais »  et  n°3  « la   formation,  un  levier  de compétitivité
économique régionale et territoriale »,

• que   les   actions   de   VAE   s’inscrivent   dans   les   axes   du  Pacte   régional   notamment   son   axe   1
« Proposer  des parcours  qualifiants  vers   l’emploi,   renouvelés  dans  leur  contenu,  au  regard  des
besoins de l’économie en temps réel et de façon prospective »,

• le rôle des Points relais conseils sur la validation des acquis de l’expérience au sein du Service Public
Régional de l’Orientation coordonné par la Région,

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

PREAMBULE: 

La Région a inscrit depuis 2018 son souhait de contribuer au développement de la VAE, dans le CPRDFOP
et  dans  Pacte  Réunionnais  d’investissement  dans   les compétences  pour   la  période 2019-2022 afin  de
favoriser les parcours de formation et d’insertion dans l’emploi durable.   
En effet, les objectifs de l’axe 1 du Pacte visent à permettre la sécurisation des parcours de formation de
tous  les publics  les plus éloignés de l’emploi afin de  leur permettre d’accéder à une qualification. Cette
qualification peut également être obtenue dans le cadre d’une VAE. 
Par ailleurs et en lien avec les dispositions de la loi du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir
professionnel, la VAE peut également se combiner avec des actions de formation ou des mises en situation
de travail en entreprises (AFEST). 
On s’oriente ainsi de plus en plus vers des parcours de VAE Mixte. 

Dans   l’attente  de   la   ré-ingénierie  de  cette   offre   de  services,  visant   à  prendre  en  compte   les  évolutions
réglementaires, la collectivité s’appuie actuellement sur les Points Relais Conseil pour assurer  l’information sur
ce dispositif.

PROXIMA dispose  d’un  correspondant  unique  qui   est   la  Direction  de   la  Formation  Professionnelle  et  de
l'Apprentissage (DFPA) – Département Stratégie, Innovation et Prospective - Service Appui et Innovation - Hôtel
de Région Pierre Lagourgue - Avenue René Cassin - Moufia BP 67190 – 97801 Saint-Denis CEDEX 9.
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CONDITIONS PARTICULIÈRES     :  

Article 1 - Objet de la subvention

La présente convention a pour objet de préciser les modalités d’attribution d’une subvention de la Région
Réunion   au   bénéficiaire   au   titre   de   l'opération   intitulée  «  Animation  des  Points  Relais  Conseils  en
Validation des Acquis et de l’Expérience pour l’année 2019 » validée par la Commission Permanente.

Le   bénéficiaire   s’engage   à   réaliser   l’opération   intitulée   « Animation  des  Points  Relais  Conseils  en
Validation des Acquis et de l’Expérience pour l’année 2019 », ci-après désignée «l'opération».

Le contenu de l’opération et ses modalités de mise en œuvre sont décrits dans l’annexe 1 de la présente
convention.

Cette annexe précise les objectifs, le descriptif, les moyens.

Article 2 - Durée de l’opération et éligibilité des dépenses

2-1 - Durée de l’opération

La période prévisionnelle de réalisation du projet visé à l’article 1 par le bénéficiaire s’étend du 1er janvier
2019 au 31 décembre 2019.

Une prorogation peut être accordée par un avenant après avis de la Région, en cas de nécessité justifiée par
le  bénéficiaire  avant   l’expiration  du  délai   initial,   liée   à   la   complexité  du  projet   ou  à  des  circonstances
particulières et à condition que le projet ne soit pas dénaturé.

2-2 – Éligibilité des dépenses

Sont éligibles les dépenses rattachables à l'opération de manière directe ou indirecte (conformément
aux  dispositions  de  l'article  18-1),   retenues  dans   le   cadre   de   ce   projet  débutant  le   01/01/2019   et
comptabilisées dans l'exercice comptable de l'année.

Le bénéficiaire s'engage à n'inclure dans l'assiette de la subvention que des dépenses conformes à celles
mentionnées dans le budget présenté en annexe 2 et à respecter les principes généraux de l'article 18-1.

En particulier, les charges suivantes ne peuvent être prises en compte :

1. Coûts   d’acquisition   ou   de   réalisation   d’immobilisations   (équipements,   construction,   autres
investissements …),

2. Amortissements des biens ayant bénéficié d’un cofinancement public   lors de  leur achat,   intérêts
débiteurs,

3. Amendes, pénalités financières et frais de procédure judiciaire,
4. Provisions pour risques et charges,
5. TVA récupérable.

Article 3 - Coût et financement de l’opération

Coût total Région Autres recettes 

44,198.00 € 216 520,00 € 44,198.00 €
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Le montant global de l'aide est un montant maximum de 216 520 € (deux-cent seize mille cinq-cent vingt
euros).

Le   montant   définitif   sera   calculé   en   fonction   des   réalisations   et   des   dépenses   éligibles   retenues
effectivement réalisées et justifiées. Si le total des recettes s’avère supérieur aux dépenses, le solde de la
subvention de la Région sera réajusté à la baisse, pour éviter tout sur-financement. Les modalités détaillées
de calcul de la subvention définitive sont explicitées à l’article 19.

Le budget prévisionnel de l’opération est décrit dans l’annexe 2 de la présente convention.

Article 4 - Modalités de paiement de la subvention 

Le paiement sera effectué au profit  du compte indiqué sur le relevé d’identité bancaire fourni au Conseil
Régional selon les modalités ci-après : 

 ACOMPTE :

Versement de 80% soit 173 216,00 € (cent soixante-treize mille deux-cent seize euros), à la signature de la
convention. 

 SOLDE :

Le solde représentant 20% maximum du montant prévu, soit la somme maximale de 43 304,00 € (quarante-
trois mille trois-cent quatre euros) sera liquidé au vu des pièces prévues à l’article 20-1, après analyse
des dépenses éligibles réellement encourues et selon les modalités indiquées aux articles 18 et 19.

Article 5 - Dispositions administratives générales

Toute communication faite dans le cadre de la convention doit revêtir une forme écrite et mentionner le 
numéro de la convention.

Elle doit être envoyée aux adresses suivantes :

Pour la Région

M. le Président du Conseil Régional de La Réunion

A l’attention de la Direction de la Formation Professionnelle et de l’Apprentissage

Département Stratégie, Innovation et Prospective

Service Appui et Innovation

Hôtel de Région Pierre Lagourgue

Avenue René Cassin - BP 67190

97801 St Denis CEDEX 9

Pour le bénéficiaire

Monsieur Juno TELEF,

Président de l’association PROXIMA 

61 rue des Vavangues – ZAC Finette
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97490 Sainte-Clotilde

Article 6 - Pièces contractuelles

Les pièces contractuelles annexées à la présente convention sont :

• Annexe 1 – Annexe technique : « Description de l’opération » comportant les éléments  
relatifs aux conditions d’exécution de l’opération, telle que prévue à l’article 1;

• Annexe 2 – Budget prévisionnel de l'opération (dépenses et recettes), relatif au plan de
financement agréé, tel qu'indiqué à l'article 3.

CONDITIONS GÉNÉRALES

PARTIE A -   DISPOSITIONS JURIDIQUES ET ADMINISTRATIVES  

Article 7 - Responsabilité

Le bénéficiaire est seul responsable du respect de toutes les obligations légales et réglementaires qui lui
incombent.

En particulier, le bénéficiaire est tenu de souscrire une assurance couvrant les dommages causés au
cours du déroulement de l’opération prévue à la présente convention.

La Région ne peut en aucun cas ni à quelque titre que ce soit  être tenue pour responsable en cas de
réclamation   dans   le   cadre   de   la   convention   concernant   tout   dommage   causé   lors   de   l’exécution   de
l’opération.

En conséquence, aucune demande d’indemnité ou de remboursement accompagnant une telle réclamation ne
sera admise par la Région.

Le bénéficiaire est seul responsable à l’égard des tiers, y compris pour les dommages de toute nature qui
seraient causés à ceux-ci lors de l’exécution de l’opération.

Article 8 - Conflit d’intérêts

Le bénéficiaire s’engage à prendre toutes les mesures nécessaires afin de prévenir tout risque de conflit
d’intérêts qui pourrait influencer l'exécution impartiale et objective de la convention.

Toute situation constitutive d’un conflit d’intérêts ou susceptible de conduire à un conflit d’intérêts en cours
d’exécution de la convention doit, sans délai, être portée par écrit à la connaissance de la Région.

Le bénéficiaire s’engage à prendre immédiatement les mesures nécessaires pour remédier à cette situation.

La Région se réserve le droit de vérifier que ces mesures sont appropriées et, si nécessaire, peut exiger du
bénéficiaire des mesures supplémentaires, dans le délai qui lui sera imparti à cet effet.

Article 9 – Propriété et utilisation des résultats

S'il  devait  exister  des droits  de propriété  industrielle  et   intellectuelle  sur   les  résultats  de  l'opération,   les
rapports et autres documents concernant celle-ci, ceux-ci sont dévolus au bénéficiaire .

Sans  préjudice   des   dispositions   du   précédent   paragraphe,   le   bénéficiaire   octroie   à   la  Région   le   droit
d'utiliser, librement et comme elle juge bon, les résultats de l'opération, sauf les obligations de confidentialité
et dans le respect des droits de propriété industrielle et intellectuelle préexistants.
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Article 10 – Confidentialité

La Région et le bénéficiaire s’engagent à préserver la confidentialité de tout document, information ou autre
matériel   en   relation   directe   avec   l’objet   de   la   convention   dûment   qualifiés   de   confidentiels   et   dont   la
divulgation pourrait causer préjudice à l’autre partie.

Article 11 – Modification des conditions d’exécution de l’opération en cours d’exécution

Le bénéficiaire s’engage à informer la Région de toute modification qui pourrait intervenir dans la
mise en œuvre de l’opération, ses objectifs, ses caractéristiques techniques et financières telles que
définies dans la présente convention et ses annexes, et ce avant le terme de la convention.

Il y aura lieu de procéder à la passation d’un avenant si ces modifications affectent l’équilibre du projet au
regard de l’un des points suivants : 

 sa dimension stratégique, caractérisée par les objectifs poursuivis, la nature des opérations menées
et les types de publics concernés;

 la structure du plan de financement agréé tel qu’exprimé à l’article 3 et à l’annexe 2  (modification
constatée en cours de réalisation et demandée avant la date de fin de l'opération mentionnée à
l’article  2 dans  le cas où  il  y  aurait   introduction de dépenses supplémentaires ou de nouvelles
ressources, au titre d’organismes co-financeurs);

 un dépassement de la période prévisionnelle de réalisation.

Toute autre proposition de modification fait l’objet d’une information de la part du bénéficiaire, par voie de
courrier  ou  toute forme de correspondance appropriée  ;  elle ne sera réputée acceptée qu’après accord
formel de la Région.

Cette information doit être effectuée en temps utile, avant la prise d’effet envisagée.

Chaque proposition d’avenant doit faire l’objet d’une demande spécifique du bénéficiaire.

L'avenant prendra la forme d’un accord écrit, signé des deux parties, à l’exclusion de toute entente orale ou
simple échange de courrier.

Les aménagements apportés ne sauraient avoir pour effet de remettre en cause la finalité et les objectifs
généraux de l’opération arrêtée à l'article 1.

Article 12 - Suspension de l’opération

Le  bénéficiaire  peut   suspendre   la  mise  en  œuvre  de   l’opération   si   des  circonstances  exceptionnelles,
notamment de force majeure, rendent cette mise en œuvre impossible ou excessivement difficile.

Il en informe sans délai la Région avec toutes les justifications et précisions nécessaires, ainsi que la date
prévisible de la reprise de la mise en œuvre.

En l’absence de résiliation à l’initiative de la Région conformément à l’article 14-2, le bénéficiaire reprend la
mise en œuvre dès que les conditions sont réunies pour ce faire et en informe la Région.

La durée de la convention est prolongée d’une durée équivalente à la période de suspension.

La prolongation de la durée de l’opération et  les éventuelles modifications qui seraient nécessaires pour
adapter l’opération aux nouvelles conditions de mise en œuvre font l’objet d’un avenant écrit, conformément
aux dispositions de l'article 11.

Article 13 - Cas de force majeure

On entend par force majeure toute situation ou événement imprévisible et exceptionnel, indépendant de la
volonté des parties à la convention et non imputable à une faute ou à une négligence de l’une d’entre elles,
qui   empêche   l’une   des   parties   de   la   convention   d’exécuter   tout   ou   partie   de   ses   obligations
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conventionnelles, et qui n’a pu être surmonté en dépit de toute la diligence déployée.

Les défauts ou délais de mise à disposition d’équipement ou de matériel - dans la mesure où ils ne résultent
pas d’un événement imprévu et irrésistible - les conflits du travail, les grèves ou les difficultés financières ne
pourront être invoqués comme cas de force majeure par la partie en défaut d’exécution.

Si une des parties à la convention est confrontée à un cas de force majeure, elle en avertit sans délai l’autre
partie par lettre recommandée avec accusé de réception ou équivalent, en précisant la nature,  la durée
probable et les effets prévisibles de cet événement.

Aucune des parties ne sera considérée comme ayant manqué à l’une de ses obligations conventionnelles si
elle est empêchée par un cas de force majeure.

Les parties à la convention prennent toute mesure pour minimiser les éventuels dommages qui résulteraient
d’un cas de force majeure.

Article 14 - Résiliation de la convention

Article 14-1 Résiliation à l’initiative du bénéficiaire

Dans des  cas  dûment   justifiés,   le  bénéficiaire  peut   renoncer  à   la  subvention  et  mettre  un   terme  à   la
convention à tout moment, moyennant un préavis écrit et motivé d’un délai de 60 jours sans être tenu à une
quelconque indemnité à ce titre.

La Région reçoit toute demande dans ce sens par une lettre recommandée avec accusé de réception.

En l’absence de motivation ou en cas de rejet par la Région de la motivation présentée,  la résiliation à
l’initiative du bénéficiaire sera jugée abusive.

Dans ce cas, la Région pourra exiger le remboursement des sommes déjà versées au titre de la convention
après avoir mis le bénéficiaire en mesure de présenter ses observations.

Article 14-2 - Résiliation à l’initiative de la Région

Article 14-2-1  Cas de résiliation

La Région peut décider de mettre un terme à la convention, sans indemnité quelconque de sa part,
dans les circonstances suivantes:

a) Lorsqu’un  changement   juridique,   financier,   technique,  d’organisation   du   bénéficiaire   est
susceptible d’affecter la convention de manière substantielle ou de remettre en cause la
décision d’octroi de la subvention;

b) Lorsque le bénéficiaire n’exécute pas l’une des obligations substantielles qui lui incombent,
conformément aux dispositions de la convention;

c) Lorsque le bénéficiaire est déclaré en état de faillite ou fait l’objet d’une procédure de mise
en liquidation ou de toute autre procédure analogue;

d) En cas de force majeure, tel que défini à l’article 13, ou en cas de suspension de l’opération
du fait de circonstances exceptionnelles, notifiée conformément à l’article 12;

e) Lorsque le bénéficiaire fait des déclarations fausses ou fournit des rapports non-conformes
à la réalité pour obtenir la subvention prévue dans la convention.

La procédure est engagée par lettre recommandée avec accusé de réception.

Dans les cas visés aux points a), b), et c), le bénéficiaire dispose d’un délai de 30 jours pour faire part de ses
observations   et   prendre   les  mesures   nécessaires,   le   cas   échéant,   pour   assurer   la   continuité   de   ses
obligations conventionnelles.

En cas de non-acceptation par la Région des observations formulées, la procédure est maintenue.
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Lorsqu’il y a préavis, la résiliation est effective au terme du délai de préavis, celui-ci courant à compter de la
date de réception de la décision de la Région de mettre un terme à la convention.

En l’absence de préavis, dans les cas visés aux points d) et e), la résiliation est effective à compter du jour
suivant la date de réception de la décision de la Région de mettre un terme à la convention.

Si le bénéficiaire ne s’est pas acquitté de ses obligations à l’échéance d’une période de 60 jours suivant la
réception du courrier de relance, la décision de résiliation devient pleinement exécutoire.

Article 14-2-2  Effets de la résiliation

Les paiements sont limités aux coûts éligibles effectivement encourus par le bénéficiaire à la date effective
de la résiliation, dans le respect des dispositions de l’article 18-1.

Les coûts liés aux engagements en cours mais destinés à être exécutés après la date de résiliation ne sont
pas pris en considération.

A défaut de réception d’une demande de paiement recevable selon les dispositions de l'article 20 la Région
ne   procédera   pas   au   remboursement   des   dépenses   encourues   par   le   bénéficiaire   jusqu’à   la   date   de
résiliation et recouvrera, le cas échéant, tout montant dont l’utilisation n’est pas justifiée.

Article 15 -  Achat de biens et services hors marchés publics

Lorsque des achats de biens et services doivent être effectués par le bénéficiaire pour les besoins de la
réalisation  d’une partie  de  l’opération  et  constituent  des dépenses  figurant  dans une  rubrique de coûts
éligibles du budget prévisionnel, le bénéficiaire est tenu de veiller au respect des principes de transparence,
d’égalité   de   traitement   des   contractants   potentiels   et   à   l’absence  de   conflit   d’intérêts,  en  retenant  la
proposition qui présente le meilleur rapport coût/avantage.

L’achat de biens et services n’est possible que dans les conditions suivantes :

• Il doit être justifié au regard de la nature de l’opération et des nécessités de sa mise en œuvre;

• Les tâches concernées sont mentionnées dans l’annexe 1, les coûts correspondants estimés sont
explicités dans le budget de l’annexe 2;

• Le   bénéficiaire   demeure   seul   responsable   de   l’exécution   de   l’opération   et   du   respect   des
dispositions de l’acte d’engagement, il s’engage à prendre les dispositions nécessaires pour que le
fournisseur renonce à faire valoir tout droit à l’égard de la Région au titre de la convention;

• En   cas   de   délégation   d’une  partie   de   la   responsabilité   de   l’opération   le   bénéficiaire   n’est   pas
exonéré du respect des articles 7, 8, 9, 10, 16 et 17. Il s’engage à ce que les conditions qui lui sont
applicables le soient également au fournisseur assurant la réalisation de cette partie de l’opération.
En particulier, il incombe au bénéficiaire d’archiver les pièces justifiant de la réalité de l’opération et
de vérifier (avant mise en paiement du fournisseur) leur bien fondé.

Article 16 - Publicité

Toute communication ou publication du bénéficiaire concernant l'opération, y compris lors d'une conférence
ou d'un séminaire, doit mentionner la participation de la Région Réunion. 

En particulier, le bénéficiaire mettra en œuvre les modalités suivantes : 

 information systématique des bénéficiaires de l’opération et des sous-traitants, et plus largement de tous
les organismes associés à la mise en œuvre de l’opération;

 utilisation du logo de la Région sur tous les supports de communication liés à l'opération et sur tous les
documents à destination des personnes précitées;

 mention de l’intervention de la Région lors de toute communication à destination de tiers (manifestations
publiques, conférence de presse, plaquette, documents de présentation…);
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 invitation des représentants du Conseil Régional à s’associer aux opérations de médiatisation liées à la
présente  convention  et   information  systématique  sur   le  partenariat  dans   les  contacts  presse  et   les
interventions publiques.

Le bénéficiaire s’engage à informer systématiquement AU PREALABLE la collectivité des opérations de
communication liées à la présente convention.

En  cas   de  non   respect  d’une  des  dispositions  du  présent  article,   le  Conseil  Régional   se   réserve   la
possibilité d'amputer le montant de la subvention définitive issu du calcul prévu à l'article 19 de la totalité
des dépenses de publicité, de communication et de réception présentées par le bénéficiaire.

Si cette correction financière fait apparaître un trop perçu par rapport aux acomptes déjà versés, celui-ci
fera l’objet d’un ordre de reversement émis par le Conseil Régional.

Toute communication ou publication du bénéficiaire, sous quelque forme et sur quelque support que ce soit,
doit mentionner qu’elle n’engage que son auteur.

Le bénéficiaire autorise la Région à publier, sous quelque forme ou sur quelque support que ce soit, les
informations suivantes :

• Le nom et l’adresse du bénéficiaire;

• L’objet de la subvention;

• Le montant octroyé et le taux de financement par rapport au coût total de l’opération.

Le bénéficiaire s’engage à conserver tous les justificatifs (photographies, coupures de presse, brochures, …)
attestant du respect des obligations en matière de publicité et à les transmettre le cas échéant à la Région.

Article 17 - Évaluation de l’opération

Le bénéficiaire s’engage à mettre à la disposition de la Région et/ou des personnes dûment mandatées, tout
document ou information de nature à permettre une évaluation de l'opération notamment les résultats qui
s’apprécient au-delà de la période de réalisation de l’opération, telle qu’indiquée à l’article 2 et à les tenir à
disposition dans un délai de 5 ans après paiement du solde de la subvention.

Ces données seront utilisées pour rendre compte des conditions d’exécution de l'opération et en vue de son
évaluation.

PARTIE B -   DISPOSITIONS FINANCIÈRES  

Article 18  -  Détermination du plan de financement

Article 18-1 Coûts éligibles - Principes généraux

Afin  de   pouvoir   être   considérées   comme  des   dépenses  éligibles   de   l’opération,   les   dépenses  doivent
répondre aux critères généraux suivants :

• être en relation avec  l’objet  de  la convention et être prévues dans  le budget  prévisionnel
annexé à la convention;

• être   nécessaires   à   la   réalisation   de   l’opération   faisant   l’objet   de   la   convention,   être
proportionnées à l'opération, au niveau de leur nature et de leur montant;

• être générées pour la réalisation de l’opération, être conformes aux dispositions de l’article 2-
2, et avoir été acquittées à la date de transmission du compte rendu final d’exécution prévu à
l'article 20 -1;
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• être effectivement  encourues par  le bénéficiaire,  être enregistrées dans  la comptabilité  du
bénéficiaire,   conformément  aux  principes  comptables  qui   lui   sont  applicables  et  avoir   fait
l’objet des déclarations prescrites par les lois fiscales et sociales applicables.

Les dépenses éligibles de l’opération doivent également remplir les critères généraux ci-après :

• être   identifiables  et  contrôlables,  via  des factures  acquittées  ou des pièces  comptables  de
valeur   probante   équivalente;   la   preuve   de   l’acquittement   est   apportée   par   visa   des
fournisseurs, du commissaire aux comptes ou de l’expert comptable, ou, le cas échéant, par un
relevé de compte bancaire;

• ne pas être déclarées et prises en charge dans le cadre d’une autre opération.

Les procédures de comptabilité et de contrôle interne du bénéficiaire doivent permettre une réconciliation
des coûts et recettes déclarés au titre de l’opération avec les états comptables et les pièces justificatives
correspondantes.

Article 18-2 Ressources mobilisables

En   cas   d’autofinancement   du   bénéficiaire   rattachable   directement   à   l’opération,   cette   ressource   est
présentée intégralement dans le compte rendu final d’exécution.

Par ailleurs, en cas d’autres recettes directement rattachables à l’opération, celles-ci sont déduites
avant établissement du « coût total éligible ».

Article 19 - Détermination de la subvention Régionale

La Région procède à un contrôle de service fait du compte rendu final d’exécution produit tel que défini  à
l'article 20-1, en vue de déterminer le montant de l’aide dû.

Les vérifications portent sur :

. la correcte exécution de l’opération, en référence au plan d’action agréé;

. l’éligibilité des dépenses encourues, au sens de l’article 18-1;

. l’équilibre  du plan de  financement,  eu égard  aux différentes   ressources  mobilisées,
conformément aux dispositions de l’article 18-2, y compris la participation régionale.

Elles prennent appui sur tout ou partie des pièces justificatives à la disposition de la Région, conformément à
l’article 22.

Ainsi, le montant définitif de la subvention de la Région sera fonction des vérifications préalables
effectuées, et sera égal aux montants des dépenses éligibles retenues (= dépenses retenues – autres
recettes), dans la limite maximale de la subvention prévue pour l'ensemble des actions. 

En aucun cas, le montant versé par la Région ne peut excéder le montant maximal de la subvention fixé à
l’article 3, même si les coûts réels éligibles totaux excèdent le montant total des coûts éligibles prévisionnels
mentionné.

Au cas où  les coûts réels éligibles à  la fin de  l’opération seraient   inférieurs au total des coûts éligibles
prévisionnels, la subvention régionale est limitée aux coûts réels éligibles déterminés par la Région, après
contrôle de service fait, hors les cas de sur financement.

Le sur financement se définit comme l’excédent éventuel de l’ensemble des ressources réelles affectées à
l’opération sur l’ensemble des coûts réels de l'opération éligible décrite à l'article 1 et à l'annexe 1.

Le bénéficiaire accepte que la subvention régionale soit limitée au montant strictement nécessaire
pour équilibrer les ressources et les dépenses de l'opération.

Les   ressources   réelles   à   considérer   sont   celles   constatées,   générées   ou   confirmées   à   la   date
d'établissement de la demande du paiement du solde par le bénéficiaire pour les financements externes à la
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subvention   régionale   rattachables  à   l'opération  subventionnée  décrite  à   l'article  1.  (y  compris  une part
d'autofinancement,   le   cas   échéant),   auxquels   s'ajoute   le  montant   de   la   subvention,   déterminé   après
application des principes susdits.

Ne  sont  à  considérer  au sens  du présent  article  que   les  coûts   réels  de  l'opération  correspondant  aux
catégories de coûts prévues dans le budget prévisionnel visé à l'article 3 et figurant en annexe 2 les coûts
non éligibles sont en tout état de cause couverts par des ressources hors subvention régionale.

Sur   la  base du montant  de  la  subvention   finale  ainsi  déterminée et  du montant  du paiement  qu’elle  a
précédemment effectué au titre de la convention, la Région arrête le montant du solde à hauteur du montant
restant dû au bénéficiaire.

Lorsque  le  montant  du paiement  précédemment  effectué excède  le  montant  de  la  subvention   finale,   le
service gestionnaire émet un ordre de recouvrement pour le montant en excès, qui devra être payé dans un
délai de 90 jours maximal à réception de cet ordre. 
En cas de modification du compte-rendu final d’exécution prévu à l’article 20-1, le paiement effectif du solde
interviendra après transmission du compte rendu modifié à la Région.

Article 20 - Modalités de paiement

Article 20-1 Documents à transmettre par le bénéficiaire (modalités de rendu)

Le bénéficiaire s’engage à transmettre à la Région les documents suivants : 

 à la signatur   e de la convention      :  

➔ un relevé d’identité bancaire

 Au plus tard le 31 janvier 2020      :  

➔ un bilan qualitatif et quantitatif de la mise en œuvre de ses actions selon les indicateurs annexés
à la présente convention

 au plus tard le 30 juin 2020    :

➔ le compte rendu final d’exécution de l’opération comprenant :

• un bilan d'exécution qualitatif et quantitatif de l'opération,

• un compte rendu d’exécution financier sous format  identique au budget conventionné que le
bénéficiaire   aura   certifié   exact   incluant   les   dépenses   réalisées   et   acquittées   par   poste
de dépenses, et les recettes rattachées à l’opération,

• pour chaque poste du budget prévisionnel, une liste détaillant les dépenses directes réalisées et
acquittées, avec les références des pièces justificatives et de leur acquittement,

• la méthode de calcul des coûts (notamment les modes de répartition des charges indirectes),

• toute autre pièce nécessaire à la justification de l’exécution de la présente convention et des
coûts présentés.

 dès clôture des comptes et au plus tard le 31 juillet 2020 pour l’exercice 2019      :  

➔ les comptes annuels du bénéficiaire approuvés par les instances habilitées pour l'exercice
correspondant  à  la   réalisation de  l'opération objet  de  la convention,  ainsi  que  le  rapport  du
commissaire aux comptes afférent à l’exercice.

11/13
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En cas de non respect des dates limites de rendu précitées relatives au compte rendu final d'exécution et
aux comptes annuels, le solde de la subvention sera amputé d’une réfaction forfaitaire représentant 1% de la
subvention définitive de la Région déterminée à l'article 19.

Si l’application de cette réfaction forfaitaire fait apparaître un trop perçu lors du solde par rapport à l'acompte
déjà versé, celui-ci fera l’objet d’un ordre de reversement émis par le Conseil Régional.

Par ailleurs, le bénéficiaire s’engage à :

• informer la Région sans délai de toute modification relative à ses statuts;
• informer  la Région des autres subventions demandées ou attribuées en cours d’exécution de  la

présente convention, pour l’opération objet de la convention ainsi que des autres recettes perçues.

Article 20-2  Paiement du solde

Pour obtenir le versement du solde de l’aide de la Région, le bénéficiaire dépose auprès de la Région un
compte rendu final d’exécution, comprenant les éléments prévus à l’article 20-1.  :

Le bénéficiaire transmettra également, sur simple demande de la Région toute autre pièce justificative de la

demande de solde, conformément aux articles 18-1, 19 et 22.

Article 21 -  Recouvrement

Lorsque des montants ont été indûment versés au bénéficiaire ou lorsqu’une procédure de recouvrement est
justifiée au regard des conditions de la convention, le bénéficiaire s’engage à verser à la Région, dans les
conditions et à la date d’échéance fixées, les montants concernés.

PARTIE C - AUTRES   DISPOSITIONS  

Article 22 -  Conservation et présentation des pièces relatives à l’opération

Le bénéficiaire s’engage à  fournir   toutes  les données détaillées demandées par  la Région,  ou par  tout
organisme externe mandaté par la Région, aux fins de s’assurer de la bonne exécution de l’opération et des
dispositions de la convention.

Il établit une comptabilité séparée des dépenses et ressources liées à l’opération ou utilise une codification
comptable adéquate. Un système extra comptable par enliassement des pièces justificatives (regroupement
de toutes les factures concernant l’opération financée) peut être retenu.

Il tient à la disposition de la Région l’ensemble des documents originaux, notamment comptables, ou dans
des cas exceptionnels dûment justifiés, les copies certifiées conformes des documents originaux relatifs à la
convention, dans un délai de 5 ans après paiement du solde de la subvention.

Durant cette période, il se soumet à tout contrôle technique, administratif et financier, sur pièces et sur place,
y compris au sein de sa comptabilité, effectué par la Région. Dans l’hypothèse où ces contrôles à l’issue de
la phase contradictoire aboutiraient à des corrections financières, les sommes correspondantes feront l’objet
d’un ordre de reversement émis par la Région.

Sur simple demande, le bénéficiaire produira tous documents et pièces établissant la réalité, la régularité et
l’éligibilité de l’opération, des dépenses encourues et des ressources perçues.

Le montant de la subvention régionale peut être corrigé à l’issue de l’examen de ces pièces et amener la
Région à solliciter   le reversement par  le bénéficiaire des sommes indûment perçues, notamment s’il  est
établi que celui-ci a omis de présenter tout ou partie des pièces justificatives initialement demandées par la
Région en vue de déterminer la subvention régionale due.

Dans le cas où la sincérité des justificatifs pourrait être mise en cause, les sommes indûment versées feront
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l’objet d’un remboursement à la Région.

En cas de mise en redressement judiciaire intervenant avant la transmission de la demande de solde, le
bénéficiaire s’engage à informer sans délai la Région sur :

 l’état de la procédure de redressement en cours,
 les possibilités d’exécuter comme prévu l'opération dans les délais convenus,
 les coordonnées du représentant des créanciers.

Article 23 - Réglementation applicable et juridiction compétente

La subvention est régie par les textes législatifs et réglementaires français applicables aux subventions et
par les dispositions de la convention. 

Les décisions de la Région concernant l’application des dispositions de la convention ainsi que les modalités
de mise en œuvre de la convention peuvent faire l’objet d’un recours du bénéficiaire auprès du Tribunal
Administratif de Saint Denis de La Réunion.

Date :

L’association PROXIMA,
représentée par

La Région,
représentée par

le Président du Conseil Régional

13/13

1013



R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2019_1029

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 10 décembre 2019 à 09 h30
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 10

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PATEL IBRAHIM
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA

Représenté(s) :
PICARDO BERNARD
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

RAPPORT /DFPA / N°107293
FINANCEMENT DU "PROGRAMME DE FORMATIONS PÊCHE 2019" DE L’ASSOCIATION POUR LA

GÉRANCE DE L’ECOLE MARITIME ET AQUACOLE DE LA RÉUNION (AGEMAR)

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 10 décembre 2019
Délibération N°DCP2019_1029
Rapport /DFPA / N°107293

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

FINANCEMENT DU "PROGRAMME DE FORMATIONS PÊCHE 2019" DE
L’ASSOCIATION POUR LA GÉRANCE DE L’ECOLE MARITIME ET AQUACOLE DE

LA RÉUNION (AGEMAR)

Vu la décision de la Commission européenne N°C (2014) 9813 du 12 décembre 2014 relative au PO FSE
Réunion 2014 – 2020,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu les dispositions de la 6ème partie du Code du Travail, en particulier les articles L 6341-1 à L 6354-3, et les
dispositions du Code de l’Éducation ;

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu  la  délibération N° DAP 2018_0026 en date du 22 juin 2018 portant  validation du Contrat  de Plan
Régional de Développement des Formations et de l’Orientation professionnelles (CPRDFOP) 2018-2022,

Vu la délibération N° DAP 2019_0017 en date du 21 juin 2019 relative à la Décision Modificative n° 1 et du
Budget Supplémentaire 2019,

Vu la délibération N° DCP 2019_0096 en date du 16 avril 2019 relative à l’attribution d’une 1ère avance sur
subvention (rapport DAF n°106528),

Vu la délibération N° DCP 2019_0476 en date du 13 août 2019 relative à l’attribution d’une 2ème avance sur
subvention 2019,

Vu la  convention ASP-Région Réunion de 1995,  notamment son avenant  n°12 pour  ce  qui  concerne la
rémunération des stagiaires,

Vu la convention de subvention globale notifiée en date du 7 septembre 2016 et signée entre l’État et la
Région Réunion,

Vu les critères de sélection validés par le Comité National de Suivi du 30 avril 2015,

Vu la fiche action «Développer la professionnalisation et l’accès à la qualification des demandeurs d’emploi»
du PO FSE 2014-2020 – mesure 1.08 – validée par la Commission Permanente du 07/03/2017 après avis du
CLS en date du 03 novembre 2016,

Vu le budget de l’exercice 2019,

Vu le rapport du service instructeur FSE relatif à l’opération MDFSE n° 201901207,
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Vu le rapport n°  DFPA / 107293 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l'avis de la Commission Éducation, Formation, Jeunesse et Réussite du 27 novembre 2019,

Considérant,

• la compétence de la collectivité régionale en matière de Formation professionnelle,

• la demande de financement de l’ « Association pour la Gérance de l’Ecole Maritime et Aquacole
de La Réunion (AGEMAR)  » relative à la réalisation du projet  «  Programme de formations
pêche 2019 » en date du 05 mars 2019,

• les  besoins  de  formation  des  demandeurs  d'emploi  à  La  Réunion  dans  le  secteur  de  la  pêche
artisanale et de la pêche au large,

• que ce projet respecte les dispositions de la fiche action «  «  N°1.08 Favoriser le développement
d’une  société  de  la  connaissance,  compétitive  et  innovante  »  et  qu'il  concourt  à  l'objectif
spécifique  «  Augmenter  les  compétences  de  la  population  la  plus  éloignée  du  marché  de
l’emploi pour en favoriser l’employabilité  » et à l'atteinte des indicateurs déclinés dans la fiche
action et présentés dans le tableau suivant :

Nature de l'indicateur Unité de 
 l'indicateur Cible pour le projet

Valeur cible
intermédiaire
pour la fiche
action (2018)

Valeur cible
pour la fiche
action (2023)

Participants nombre 32 190 698

Participants obtenant une 
qualification (titre, diplôme,…) au 
terme de leur participation

nombre 22 119 349

Participants exerçant un emploi, y 
compris à titre indépendant, 6 mois 
après la fin de leur participation 

nombre 16 71 230

• le  montant  estimatif  de  43  371 €  défini  pour  permettre  à  la  Région  Réunion  de  verser  la
rémunération des  stagiaires  au vu de l'activité  prévisionnelle  prévue par  le  porteur  de  projet  et
analysée par le service ;

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Prend acte du rapport d'instruction du Service instructeur FSE relatif à l’opération MDFSE n°201901207
soumis à l’avis du CLS en date du 05 décembre 2019.

Décide, à l’unanimité,

• d’agréer  le  programme de formations pêche 2019 pour un effectif de 32 stagiaires et  un coût
global de 189 033,66 € dont :
- 145 662,66 € au titre des coûts pédagogiques,
- 43 371,00 € au titre de la rémunération des stagiaires ;

• d’allouer  à  l’Association  pour  la  Gérance  de  l’Ecole  Maritime  et  Aquacole  de  La  Réunion
(AGEMAR) une subvention d’un montant  maximal de  145 662,66 €  pour ce «  Programme de
formations pêche 2019 » ;
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• d'agréer l'engagement de l'opération FSE suivante – dans le cadre des missions dévolues au titre de
la  convention de  subvention  globale  FSE –selon le  plan  de  financement  suivant  (périmètre  des
dépenses retenues éligibles au FSE) :

- portée par le bénéficiaire : « l’Association pour la Gérance de l’Ecole Maritime et Aquacole
de La Réunion (AGEMAR) »,

- intitulée : « Programme de formations pêche 2019 »,
-  n°  et  nom  de  la  fiche  action  du  PO  FSE  Réunion  :  n°1.08  –  Développer  la
professionnalisation et l’accès à la qualification des demandeurs d’emploi,
- n° MDFSE : 201901207,

- plan de financement :

Coût total éligible
Montant de la

subvention Région
Dont montant FSE

préfinancé
Taux de

subvention FSE
Dont CPN Région

130 751 € 130 751 € 104 600,80 € 80 % 26 150,20 €

Défini selon le budget prévisionnel détaillé, joint en annexe 1,

• de préfinancer la part FSE, afin de ne pas pénaliser le bénéficiaire et permettre d’assurer la trésorerie
nécessaire au bon déroulement des opérations. L’aide du FSE programmée correspond à un montant
maximal,  et  des  dépenses  pourront  dans  certains  cas,  ne  pas  être  présentées  au  solde  au
cofinancement du FSE. Les dépenses rendues inéligibles au titre du FSE de façon prévisionnelle et
rattachables à la réalisation de l'opération pourront être prises en charge par la Région Réunion.
Celles-ci sont décrites dans le budget prévisionnel détaillé joint. Le montant définitif des dépenses
rendues inéligibles au titre du FSE pris en charge par la Région Réunion ne peut conduire à dépasser
le montant maximum prévisionnel de l’aide engagée par la Région Réunion ;

• d’agréer pour le même projet, le plan de financement de l’opération « dépenses hors périmètre FSE »
(dépenses non rendues éligibles au FSE et dépenses inéligibles au FSE) selon le budget prévisionnel
détaillé joint (annexe 1), comme suit : 

Coût total hors périmètre FSE
Montant de la subvention

Région
Autres ressources

14 911,66 € 14 911,66 € 0 €

• d’engager les crédits pour un montant de 91 220,52 € sur l’Autorisation d’Engagement A112-0001
« Formation Professionnelle » votée au Chapitre 932 du Budget de la Région au titre des coûts
pédagogiques, déduction faite des avances à valoir sur subvention déjà accordées d'un montant total
de  54  442,14  € (Commission  Permanente  du  16  avril  2019  -  Rapport  DAF/n°106528  et  du
13 août 2019 - rapport DFPA  n°106844) ;

• de prélever les crédits de paiement correspondants sur l’Article Fonctionnel 932-253 du Budget de la
Région ;

• d'affecter un montant estimatif de  43 371 € sur la ligne budgétaire 932-255 du Budget 2019 de la
Région au titre de la rémunération des stagiaires, et de prélever les crédits afférents. Il est rappelé
que ces crédits ont déjà fait l'objet d'un engagement par l'Assemblée Plénière du Conseil Régional du
29 mars 2019 (rapport 106172) sur le programme « Rémunération des stagiaires » (A112-0004) ;
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• de déléguer les crédits à l'Agence de Services et de Paiement (ASP) pour gestion de la rémunération
des stagiaires, dans le cadre de la convention signée le 26/06/1995 et de ses avenants relatifs à la
rémunération des stagiaires de la Formation Professionnelle,

• d'autoriser le Président à solliciter la participation du FSE à hauteur de 80 % du coût total éligible
soit 34 696,80 € au titre de la rémunération des stagiaires de la Formation Professionnelle, opération
relevant  de la fiche action « Développer la professionnalisation et  l’accès  à la qualification des
demandeurs d’emploi »,

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

Pièce jointe à la délibération : le plan de financement (annexe 1) 
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2019_1030

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 10 décembre 2019 à 09 h30
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 10

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PATEL IBRAHIM
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA

Représenté(s) :
PICARDO BERNARD
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

RAPPORT /DFPA / N°107216
PROGRAMME DE FORMATIONS DE L'ÉCOLE DE LA DEUXIÈME CHANCE DE LA RÉUNION (E2CR) POUR

2019

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 10 décembre 2019
Délibération N°DCP2019_1030
Rapport /DFPA / N°107216

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

PROGRAMME DE FORMATIONS DE L'ÉCOLE DE LA DEUXIÈME CHANCE DE LA
RÉUNION (E2CR) POUR 2019

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu les dispositions de la 6ème partie du Code du Travail, en particulier les articles L 6341-1 à L 6354-3, et
les dispositions du Code de l’Éducation,

Vu la loi n°2014-288 du 5 mars 2014 relative à la formation professionnelle, à l'emploi et à la démocratie
sociale,

Vu la loi n°2018-771 du 05 septembre 2018 pour la Liberté de choisir son avenir professionnel,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu la  délibération N°  DAP 2018_0026 en date  du  22 juin  2018 portant  validation du  Contrat  de  Plan
Régional de Développement des Formations et de l'Orientation Professionnelles (CPRDFOP) 2018-2022,

Vu la délibération N° DAP 2019_0017 en date du 21 juin 2019 relative à la Décision Modificative n° 1 et du
Budget Supplémentaire 2019,

Vu les  délibérations  N°  DCP 2019_0096 en  date  du  16  avril  2019 et  N°  DCP 2019_0476 en  date  du
13 août 2019 relatives à l’attribution d’avances sur subvention 2019,

Vu la convention ASP-Région Réunion de 1995, et notamment son avenant n°12 pour ce qui concerne la
rémunération des stagiaires,

Vu le budget de l’exercice 2019,

Vu la demande de subvention émise en date du 11/01/2019 par l'association École de la 2ème Chance de La
Réunion, au titre de son programme de formations 2019,

Vu le rapport n° DFPA / 107216 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l'avis de la Commission Éducation, Formation, Jeunesse et Réussite du 27 novembre 2019,

Considérant,

• la compétence de la collectivité régionale en matière de Formation professionnelle,

• que la situation de nombreux Réunionnais nécessite de mettre en œuvre des réponses formatives
visant leur insertion sociale et professionnelle,
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• la pertinence et l’efficacité du dispositif de la 2ème chance en matière de formation et d’insertion des
jeunes en difficulté,

• l’accord-cadre pluriannuel signé entre la Région Réunion et l’Ecole de la Deuxième Chance de la
Réunion  (E2CR),  pour  la  période  2014-2020,  qui  marque  l’engagement  de  la  Collectivité  pour
accompagner l’E2CR dans le déroulement de sa mission et la poursuite des objectifs du dispositif,

• la demande de financement n°MDFSE 201903054 de l’Ecole de la Deuxième Chance de la Réunion
(E2CR) relative au programme de formations 2019 en cours d’instruction,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, 

• d’agréer le programme de formations l’Ecole de la Deuxième Chance de la Réunion (E2CR) 2019
pour un effectif de 672 stagiaires ;

• d’allouer  à  l’E2CR une  subvention  globale  d’un  montant  maximal  de  1  774  022  €,  pour  son
programme de formations 2019 ;

• d’engager  les  crédits  pour  un  montant  de  1  099  893,64 € sur  l’Autorisation  d’Engagement
Formation Professionnelle » (A 112-0001) votée au Chapitre 932 du Budget de la Région au titre des
coûts pédagogiques, déduction faite des avances à valoir sur subvention déjà accordées d'un montant
total de 674 128,36 €.

• de valider le versement d’une troisième avance de 922 491,44 € au titre de la subvention 2019, dans
l’attente de la programmation et le conventionnement au FSE 2014-2020 ;

• de prélever les crédits de paiement  correspondants sur le chapitre fonctionnel  932-251 du Budget
principal de la Région ;

• d'affecter un montant estimatif de 636 570,60 € sur le chapitre fonctionnel 932-255 du Budget 2019
de la Région au titre de la rémunération et la couverture sociale des stagiaires, et de prélever les
crédits afférents. Il est rappelé que ces crédits ont déjà fait l'objet d'un engagement par l'Assemblée
Plénière  du Conseil  Régional  du  29  mars  2019  (rapport  106172)  sur  le  programme A112-0004
« Rémunération des stagiaires » ;

• de déléguer les crédits à l'Agence de Services et de Paiement (ASP) pour gestion de la rémunération
des stagiaires, dans le cadre de  la convention signée le 26/06/1995 et de ses avenants relatifs à la
rémunération des stagiaires de la Formation Professionnelle ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2019_1031

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 10 décembre 2019 à 09 h30
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 10

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PATEL IBRAHIM
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA

Représenté(s) :
PICARDO BERNARD
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

RAPPORT /DFPA / N°107497
PACTE - PRFP 2019 - ENGAGEMENT DU VOLET MOBILITÉ POUR LE PARCOURS DE FORMATION

"PERSONNEL NAVIGANT COMMERCIAL"
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Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 10 décembre 2019
Délibération N°DCP2019_1031
Rapport /DFPA / N°107497

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

PACTE - PRFP 2019 - ENGAGEMENT DU VOLET MOBILITÉ POUR LE PARCOURS DE
FORMATION "PERSONNEL NAVIGANT COMMERCIAL"

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu les dispositions de la 6ème partie du Code du Travail, en particulier les articles L 6341-1 à L 6354-3, et
les dispositions du Code de l'Éducation,

Vu la loi n° 2014-288 du 5 mars 2014 relative à la formation professionnelle, à l'emploi et à la démocratie
sociale,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu la  délibération N°  DAP 2018_0026 en date  du  22 juin  2018 portant  validation du  Contrat  de  Plan
Régional de Développement des Formations et de l’Orientation Professionnelles 2018-2022,

Vu la délibération N° DAP 2019_0005 en date du 29 mars 2019 relative au budget primitif de la Région pour
l’exercice 2019, 

Vu la délibération N° DAP 2019_0017 en date du 21 juin 2019 relative à la Décision Modificative n° 1 et du
Budget Supplémentaire 2019, 

Vu la délibération N° DCP 2019_0073 du 16 avril 2019 validant le Pacte Réunionnais d’Investissement dans
les Compétences 2019-2022,

Vu la délibération N° DCP 2019_0504 du 10 septembre 2019 validant le parcours de formation « Personnel
Navigant Commercial » mis en œuvre dans le cadre du PACTE,

Vu le clausier relatif au Pacte Réunionnais d’Investissement dans les Compétences 2019-2022 de la Région
Réunion signé entre l’État et la Région Réunion le 18 avril 2019, 

Vu le rapport n° DFPA / 107497 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Éducation, Formation, Jeunesse et Réussite du  27 novembre 2019,

Considérant,

• la politique volontariste de la collectivité en matière de mobilité, à la fois éducative et de formation,

• la  mobilité  comme un facteur  important  d’aide au développement  du territoire  et  aux stratégies
d’élévation  des  qualifications,  d’acquisition  d’expériences  professionnelles  et  d’insertion
professionnelle,
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• que la  consultation relative  à  la  formation de PNC ne pouvait  inclure  les  frais  de  mobilité  qui
relèvent d’un dispositif d’aides individuelles,

• les modalités de formation hors du département proposées par le titulaire du marché, dans son offre  ;
à savoir une partie en immersion à MALTE pour l’apprentissage de l’anglais et une partie formation
en métropole,

• que cette mobilité dans le cadre de la formation engendre des frais pour les stagiaires,

• que la rémunération versée aux stagiaires ne peut couvrir l’intégralité de ces frais,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d’agréer la prise en charge des coûts de déplacement et d’hébergement en mobilité  dans le cadre du
parcours de formation « Personnel Navigant Commercial »  pour un effectif prévisionnel de  50
stagiaires selon les modalités suivantes :

-  prise  en  charge  du  billet  d’avion  (Vols  RÉUNION/PARIS,  PARIS/MALTE,  MALTE/PARIS,
PARIS/ RÉUNION)

- mise en place d’un dispositif d’aide individuelle spécifique à cette action, à hauteur de 40 €/ jour
de stage et de formation hors du département plafonné à 63 jours. 

• de désengager  la  somme de 191 500,00 €,  sur l’Autorisation d’Engagement  PACTE A112-0025
« Formation professionnelle PACTE Marchés », votée au chapitre 932-253 du budget 2019 de la
Région, au titre des coûts pédagogiques ;

• d’engager la somme de 216 000,00 €, sur l’autorisation d’Engagement PACTE A112-0024 « PACTE
Subvention », votée au chapitre 932-253 du budget 2019 de la Région, au titre de la prise en charge
des coûts de déplacement et d’hébergement en mobilité dans le cadre du  parcours de formation
« Personnel Navigant Commercial » ;

• de  prélever  les  crédits  de  paiement  afférents,  sur  l’article  fonctionnel  932-253 du  budget  de  la
Région ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2019_1032

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 10 décembre 2019 à 09 h30
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 10

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PATEL IBRAHIM
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA

Représenté(s) :
PICARDO BERNARD
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

RAPPORT /DFPA / N°106984
BOURSES EGCR 2019-2020
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Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr

1026



Séance du 10 décembre 2019
Délibération N°DCP2019_1032
Rapport /DFPA / N°106984

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

BOURSES EGCR 2019-2020

Vu la décision de la Commission européenne n° C (2014) 9813 du 12/12/2014 relative au PO FSE Réunion
2014-2020,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales,

Vu la  loi n°2014-288 du 5 mars 2014 relative à la formation professionnelle, à l'emploi et à la démocratie
sociale,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu la  délibération N°  DAP 2018_0026 en date  du  22 juin  2018 portant  validation du  Contrat  de  Plan
Régional de Développement des Formations et de l’Orientation professionnelles 2018-2022,

Vu la délibération de la Commission Permanente du 30 mars 2001 portant validation du dispositif de bourses
en faveur des stagiaires de l’École de Gestion et de Commerce de La Réunion,

Vu  la  délibération  N°  DCP 2017_0683 en  date  du  17  octobre  2017 portant  modification  du  règlement
d’attribution des bourses auprès des stagiaires de l’École de Gestion et de Commerce de La Réunion,

Vu la convention de subvention globale notifiée en date du 7 septembre 2016  et signée entre l’État et la
Région Réunion,

Vu l’arrêté  du 15 juillet  2019 fixant  les  plafonds de ressources  et  les taux des bourses  d’enseignement
supérieur  du  ministère de  l’enseignement  supérieur,  de  la  recherche  et  de  l’innovation  pour  l’année
universitaire 2019-2020,

Vu le budget de l’exercice 2019,

Vu le rapport n° DFPA / 106984 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission conjointe du 02 décembre 2019,

Considérant,

• la politique de la Région Réunion en matière d’accompagnement des stagiaires de l’École de Gestion
et de Commerce de la Réunion,
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• que  la  Région Réunion octroie  une  aide  financière  aux stagiaires  des  écoles  de  l’enseignement
supérieur,

• que la collectivité a fait le choix d’appliquer les mêmes taux et barèmes que ceux applicables dans
l’enseignement supérieur,

• que les taux et plafonds de ressources appliqués sont actualisés par arrêté ministériel en vigueur,

• que les bénéficiaires du dispositif sont inscrits à l’École de Gestion et de Commerce de la Réunion et
respectent les conditions générales et particulières d’attribution de la bourse,

• que la  réforme de la  Taxe d’apprentissage a  conduit  l’École  de Gestion et  de  Commerce de la
Réunion a revoir le montant des frais d’inscription des stagiaires de première année,

• la volonté de la collectivité d’accompagner les familles Réunionnaises pour faire face à ce surcoût,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion
après en avoir délibéré,

Décide,

• de valider la mise en œuvre du dispositif de bourses en faveur des stagiaires de l’Ecole de Gestion et
de Commerce de la Réunion pour l’année 2019-2020 ;

• d’engager une enveloppe de 611 400 € sur l’Autorisation d’Engagement A112-0006 « Bourses-Aides
à la formation Professionnelle », votée au chapitre 932 du Budget 2019 de la Région ;

• de prélever les crédits de paiement correspondants sur l’article fonctionnel 932-256 du budget de la
Région ;

• d'autoriser le Président à solliciter un cofinancement du Fonds Social Européen à hauteur de 80 % du
coût global éligible, d’un montant de  489 120 € au titre de la fiche action 1-03 intitulée « Améliorer 
le niveau de qualification et accessibilité à des formations supérieures du PO FSE 2014-2020 ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Monsieur Ibrahim PATEL n’a pas participé au vote de la décision.

Le Président,
Didier ROBERT
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2019_1033

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 10 décembre 2019 à 09 h30
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 10

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PATEL IBRAHIM
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA

Représenté(s) :
PICARDO BERNARD
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

RAPPORT /GRDTI / N°107472
POE FEDER 2014-2020 - RE0024904 - FA 1.03 - CIRAD - MISE EN ŒUVRE DU PROGRAMME DE

RECHERCHE AGRONOMIQUE DU CIRAD 2019-2021
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Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 10 décembre 2019
Délibération N°DCP2019_1033
Rapport /GRDTI / N°107472

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

POE FEDER 2014-2020 - RE0024904 - FA 1.03 - CIRAD - MISE EN ŒUVRE DU
PROGRAMME DE RECHERCHE AGRONOMIQUE DU CIRAD 2019-2021

Vu  la  décision  d'exécution  de  la  Commission  européenne  C(2014)  9743 du  11  décembre  2014 portant
approbation du programme opérationnel FEDER 2014-2020 La RÉUNION CCI 2014 FR10RFOP007, 

Vu la décision du Premier Ministre du 08 mars 2016 relative à la désignation de l'Autorité de Gestion du
POE – au sens de l'article 124 du règlement (UE) n° 1303/2013,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération de l'Assemblée Plénière du 22 avril 2014 relative à l'exercice de la fonction d'Autorité de
gestion des programmes opérationnels européens pour la période 2014-2020,

Vu  la délibération de l'Assemblée Plénière du 17 octobre 2014 relative à l'engagement des crédits sur le
budget autonome FEDER (rapport DAF n°2014-0022),

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu  la  délibération de la  Commission Permanente  du 17 juin 2014 relative  à la  demande de la  Région
d'exercer la fonction d'Autorité de gestion dans le cadre du décret n° 2014-580 du 03 juin 2014 relatif à la
gestion des fonds européens pour la période 2014-2020,

Vu les critères de sélections validés par le Comité National de Suivi du 30 avril 2015,

Vu la Fiche Action 1.03 « Soutien des activités de recherche agronomique » validée par la Commission
Permanente du 10 septembre 2019 (rapport n°106894),

Vu le budget de l’exercice 2019,

Vu le rapport N° GURDTI / 107472 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu le rapport d'instruction du GURDTI - N° SYNERGIE : RE0024904 en date du 14 novembre 2019,

Vu l'avis du Comité Local de Suivi des Fonds Européens du 02 décembre 2019,

Vu l'avis de la Commission Aménagement Développement Durable et Énergie du 27 novembre 2019,

Considérant,

• la  demande  de  financement  du  CIRAD relative  au  projet :  « Mise  en  œuvre  du  programme de
recherche agronomique du CIRAD 2019-2021 »,
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• que ce projet respecte les dispositions de la fiche action 1.03 « Soutien des activités de recherche
agronomique »  et  qu’il  concourt  à  l’Objectif  Spécifique « Augmenter  l’activité  de  RDI  en
augmentant les capacités notamment humaines »,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Prend  acte  du  rapport  d'instruction  du  GURDTI  -  N°  SYNERGIE :  RE0024904  en  date  du
14 novembre 2019.

Décide, à l’unanimité,

•  d'agréer le plan de financement de l'opération :

- n° RE0024904, 
- portée par le bénéficiaire : CIRAD,
- intitulée : « Mise en œuvre du programme de recherche agronomique du CIRAD 2019-2021 »,
- comme suit :

Coût total éligible
Taux de

subvention
Montant FEDER Montant CPN Région

11 031 231,07 € 100,00% 8 824 984,86 € 2 206 246,21 €

• de prélever les crédits de paiement pour un montant de 8 824 984,86 €, section investissement au
chapitre 900-5 – article fonctionnel 052 du budget autonome FEDER ;

• d'engager les crédits de la contrepartie nationale Région pour un montant de  2 206 246,21 € sur
l'Autorisation de Programme P126-0010 « Recherche agronomique »  votée au chapitre 906 article
fonctionnel 6311 du Budget 2019 de la Région ;

• d'autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2019_1034

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 10 décembre 2019 à 09 h30
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 10

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PATEL IBRAHIM
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA

Représenté(s) :
PICARDO BERNARD
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

RAPPORT /DAE / N°107184
CADRE D'INTERVENTION FISAC ET CONVENTION FISAC VILLE DE SAINT-PAUL
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Séance du 10 décembre 2019
Délibération N°DCP2019_1034
Rapport /DAE / N°107184

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

CADRE D'INTERVENTION FISAC ET CONVENTION FISAC VILLE DE SAINT-PAUL

Vu le  règlement (UE) n° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l’application des
articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux aides de minimis.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu le budget de l’exercice 2019,

Vu le rapport n° DAE / 107184 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Économie et Entreprises du 26 novembre 2019,

Considérant,

• la volonté de la Région Réunion de soutenir la redynamisation urbaine,

• le soutien de la Région Réunion aux projets collaboratifs à caractère économiques entre les acteurs
privés et publics,

• la demande de la commune de Saint-Paul, en date du 19 Juillet 2019 relative au dispositif  FISAC,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• de valider le cadre d’intervention de l’aide régionale au titre du dispositif FISAC, ci-annexé ;

• d'approuver l’octroi d’une subvention régionale d’un montant maximal de  109 189,20 € en faveur
de la commune de Saint-Paul au titre de son programme de redynamisation urbaine dans le cadre du
FISAC ;

• d'engager  une enveloppe  de  109 189,20 €  sur  l’Autorisation  de  Programme P130-0006  « Aides
organismes économique », votée au chapitre 906 du budget de la Région ;

• de prélever les crédits correspondants, soit 109 189,20 €, sur l’article fonctionnel 61 ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT
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CADRE D’INTERVENTION FISAC

PILIER 3 Économie- Attractivité du territoire - DGAEE

Intitulé du 
dispositif :

FISAC 
Fonds d’Intervention pour les Services, l’Artisanat et le Commerce

Codification : Décret n°2015-542 du 15 mai 2015 pris pour l’application de l’article L,750-1-1 
du code de commerce, modifié par le décret n°2015-1112 du 2 septembre 2015.

Service 
instructeur :

Pôle dynamisation des centres-villes et des commerces de proximité

Direction : DAE

Date(s) 
d'approbation 
en CPERMA : 

1. Rappel des orientations de la Collectivité

Depuis 2016, La Région Réunion accompagne aux côtés de l’État les commerces implantés dans les
communes bénéficiaires du programme FISAC.

Ces  unités,  souvent  composées  d’entreprises  familiales,  fonctionnent  généralement  avec  des
moyens limités et  leur présence dans les quartiers souvent retirés est utile à la population.  Nos
« boutiques » à l’ancienne constituent également un attrait touristique original par leur architecture
typique,  par  l’accueil  authentique  réservé  à  la  clientèle  et  par  la  mémoire  du  quartier  qu’elles
incarnent.

Les commerces, les entreprises artisanales et les services de proximité jouent également un rôle
essentiel  en  matière  d’aménagement  du  territoire,  de  redynamisation  des  centres-villes  et  des
quartiers,  d’animation,  de création ou renforcement de lien social  et  surtout d’emplois (le  tissu
entrepreneurial dans les territoires est très majoritairement constitué de Très Petites Entreprises –
TPE -, représentant l’essentiel de l’emploi des villes moyennes et rurales) 

C’est pourquoi la Région Réunion, propose de soutenir la rénovation des unités marchandes aux
côté  des  différents  opérateurs  et  accompagner  les  acteurs  économiques  dans  leur  démarche  de
revitalisation. 

Pour  rappel  l’État  a  lancé  le  dernier  appel  à  projet  le  31  Janvier  2019,  sans  annonce  de
renouvellement.  

2. Objet et objectifs du dispositif (résultats escomptés,…)  : 
(Extrait du décret)

Le Fonds d’Intervention pour les Services, l’Artisanat et le Commerce (FISAC) est un dispositif
ÉTAT ; Les subventions allouées pour la mise en œuvre des opérations collectives et des opérations
individuelles  en  milieu  rural  sont  attribuées  aux  maîtres  d’ouvrage  publics  et  privés  dont  les
dossiers de demande de subvention ont été sélectionnés à la suite d’appels à projets, compte tenu
des ressources disponibles et des priorités fixées par le ministre chargé du commerce.

le Fonds d’Intervention pour les Services, l’Artisanat et le Commerce (FISAC) accompagne les
collectivités territoriales dans leurs projets à destination du commerce de proximité sédentaire ou
non sédentaire afin de soutenir son dynamisme. Son intervention a un réel impact sur l’économie
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locale et, dès lors, sur la qualité de vie des habitants. Il joue également un rôle important auprès des
Très Petites Entreprises (TPE) en cofinançant, notamment avec les collectivités territoriales, leurs
investissements de modernisation, d’accessibilité et de sécurisation des locaux d’activité.

C’est dans ce cadre que la Collectivité Régionale apporte une aide financière à l’investissement,
aux villes de la Réunion bénéficiaires de ce dispositif, en cofinancement de l’aide de l’État et des
autres financeurs publics, visant à la revitalisation et à l’embellissement des unités marchandes,

3. Indicateurs du dispositif :

Revitalisation des espaces de vente Valeur 
cible
2019

Indicateur
Priorités de

la Mandature

Indicateur
spécifique

Création, maintien et transmission d’entreprise 10 x

Modernisation des commerces 110 x

Harmonisation esthétique visuelle 110 x

 a= Indicateurs de réalisation 

4. Référence et dispositions réglementaires spécifiques s'appliquant

Le règlement (UE) n° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l’application des
articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux aides de minimis ;

L’Article  L.750-1-1  du  code  du  commerce  et  décret  n°2015-542  du  15  mai  2015  pris  pour
l’application de l’article L.750-1-1 du code du commerce, modifié par le décret n°2015-1112 du 2
septembre 2015 régissant les modalités d’intervention du Fonds d’Intervention pour les Services,
l’Artisanat et le Commerce (FISAC).

5. Descriptif technique du dispositif
(Extrait du décret)

Le fonds d’intervention pour les services, l’artisanat et le commerce (FISAC) assure le versement
d’aides financières. Les opérations éligibles à ce fonds sont destinées à favoriser la création,  le
maintien, la modernisation, l’adaptation ou la transmission des entreprises de proximité, sédentaires
ou  non  sédentaires,  appartenant  au  secteur  du  commerce,  de  l’artisanat  ou  des  services,  qui
apportent un service à la population locale  et  dont  la clientèle  est  principalement composée de
consommateurs finaux. Elles se répartissent en opérations collectives, en opérations individuelles en
milieu rural et en actions spécifiques de niveau national.

Les  opérations  collectives  sont  exécutées  dans  un  délai  de  trois  ans  à  compter  de  la  date  de
notification de la décision d’attribution de la subvention au bénéficiaire. 

6. Critères de sélection sur le dispositif :

a) Public éligible
Les  opérations  sont  conduites  par  une  commune,  un  organisme  public  de  coopération
intercommunale mentionné à la cinquième partie du code général des collectivités territoriales, une
chambre  de  commerce  et  d’industrie,  une  chambre  de  métiers  et  de  l’artisanat  ou  une  société
d’économie  mixte  locale  mentionnée  aux  articles  L.  1521-1  et  suivants  du  code  général  des
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collectivités territoriales, qui déterminent le périmètre de chaque opération.
A noter :

Les pharmacies, les professions libérales ainsi que les activités liées au tourisme sont
exclues des opérations éligibles au fonds.

b) Projet éligible
Les opérations collectives concernent un ensemble d’entreprises relevant d’un secteur géographique
donné, fragilisé par l’évolution démographique ou par une situation économique particulièrement
difficile, et dont le chiffre d’affaires est inférieur à 1 million d’euros hors taxes, y compris la taxe
intérieure  de  consommation  sur  les  produits  énergétiques.  En  outre,  la  surface  de  vente  des
entreprises à vocation alimentaire ne peut excéder 400 m2.

Ces opérations visent à maintenir ou améliorer le tissu des entreprises commerciales, artisanales et
de services dans les pays, les groupements de communes rurales, les centres-villes ainsi que les
quartiers des communes de plus de 3 000 habitants.

Le fonds d’intervention pour les services,  l’artisanat et  le commerce (FISAC) est  un dispositif,
associant les différents partenaires dans un comité de pilotage pour valider ou invalider les dossiers.

Les  subventions  destinées  aux  opérations  collectives  sont  versées  aux  personnes  morales
mentionnées au point (6 a) du présent cadre, qui attribuent aux entreprises sous l’accord du comité
de pilotage conformément à la convention de partenariat, sur présentation d’un bilan et de factures
acquittées validés par le comptable public.

7. Autres conditions d'éligibilité-conditions de recevabilité d'une demande
Néant

8. Nature des dépenses retenues/non retenues sur le dispositif :

Elles financent les dépenses suivantes :

- a) Au titre des charges des personnes morales     :  

- les conseils et les diagnostics ;
 
- les études d’évaluation des opérations collectives aidées par le FISAC ; 
 
- les aménagements réalisés dans les centres-bourgs des communes de moins de 3 000 habitants,
situées dans le périmètre d’une opération collective qui concerne les pays et les groupements de
communes  rurales  et  de  nature  à  créer  un  environnement  favorable  à  l’exercice  des  activités
commerciales, artisanales et de services ;

- l’achat par la commune ou par l’organisme public de coopération intercommunale concerné de
locaux d’activité, faute de repreneur ; ceux-ci doivent s’engager à conserver les locaux concernés au
moins pendant dix ans ;
 
- la signalétique des espaces dédiés aux activités commerciales, artisanales et de services ;
 
- la création et la modernisation des halles et des marchés couverts, ainsi que des marchés de plein
air ;
 
-  les  investissements  de  restructuration  des  centres  commerciaux  de  proximité  qui  regroupent
plusieurs entreprises de proximité dont le chiffre d’affaires est inférieur à 1 million d’euros hors
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taxes ; 
 
- b) Au titre des aides destinées à financer les dépenses d’investissement des entreprises de 
proximité situées dans le périmètre de l’opération :     
 

- la modernisation des locaux d’activité, qui inclut les équipements professionnels et la rénovation
des vitrines ;
 
- la sécurisation des locaux d’activité contre les effractions ;
 
- les aménagements destinés à faciliter l’accessibilité des entreprises à tous les publics ;
 

- c )  Dépenses inéligibles     :  
 

Dépenses liées aux fonctionnement

9. Pièces minimales d'une demande de subvention :
 

- Convention opération collective au titre du FISAC comportant la signature des partenaires au 
projet
- Une demande  incluant les volets d’aides souhaitées et le montant correspondant

     10.   Modalités techniques et financières :

a- Dispositif relevant d'une aide d’État :

OUI : NON : x

Si oui, nom et référence du régime d'aide applicable :

Rappel : ce dispositif relève du règlement de minimis avec un plafond de 200K€ de subvention sur
3 ans pour une entreprise unique éligible à l’opération collective FISAC pour les dépenses citées à
l’article 8 du présent cadre.

b- Modalités de subventionnement (taux, plafond ou barème de subvention ...)     :   

I. - La participation régionale est de 20 % maximum des dépenses subventionnables de l’opération,
ce dernier taux est porté à 30 % maximum (dans la répartition financière entre les partenaires)  pour
les aménagements destinés à faciliter l’accessibilité des entreprises à tous les publics.
 
Les taux de subvention sont déterminés en fonction de l’incidence des actions envisagées sur les
activités commerciales, artisanales ou de services. Ces taux sont réduits, en particulier lorsque ces
actions  n’ont  pas  une  finalité  exclusivement  commerciale  ou  qu’elles  dépassent  le  cadre  du
commerce de proximité.
 
Le  financement  par  le  FISAC  d’une  opération  mentionnée  à  l’article  6  du  présent  cadre  est
subordonné à la condition que celle-ci ne bénéficie pas par ailleurs d’un autre financement.

Pour les subventions destinées à financer les dépenses des maîtres d’ouvrage publics, les taux de 20
% et de 30 % mentionnés ci-dessus sont appliqués aux dépenses subventionnables tel que citée dans
le décret.
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 II. - Lorsque les dépenses subventionnables sont inférieures à 10 000 € hors taxes, l’opération ne
peut pas être aidée par le fonds d’intervention pour les services, l’artisanat et le commerce, sauf si
elle porte sur des travaux de modernisation de halles ou de marchés ruraux. Ce seuil est fixé à 7 000
€ hors taxes lorsque l’opération est portée par une entreprise non sédentaire. 
Le  chiffre  d’affaires  annuel  hors  toutes  taxes  de  l’entreprise  doit  être  inférieur  à  1  M€.
Le montant de la dépense subventionnable est alors plafonné à 75 000 € HT.

c- Plafond des subventions publiques     :

Le présent régime d’aide relève du règlement de minimis (UE) n° 1407/2013 de la Commission du
18 décembre 2013 relatif à l’application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de
l’Union européenne aux aides de minimis.

La  subvention  correspondante  est  plafonnée  à  200K€  sur  3  ans  par  entreprise  bénéficiaire.  Il
appartient dès lors aux communes bénéficiaires de l’aide régionale de s’assurer, in-fine, du respect
de ce plafond par les bénéficiaires ultimes (les entreprises).
Sur ce point, une clause particulière sera mentionnée dans le courrier et l’acte attributif de l’aide
régionale.

Le taux des subventions publiques ne peut excéder 80 % .

La collectivité régionale se réfère à l’Article L.750-1-1 du code du commerce et décret n°2015-542
du 15 mai 2015 pris pour l’application de l’article L.750-1-1 du code du commerce, modifié par le
décret  n°2015-1112  du  2  septembre  2015  régissant  les  modalités  d’intervention  du  Fonds
d’Intervention pour les Services, l’Artisanat et le Commerce (FISAC).

           d- Dispositif intervenant dans le cadre d'une intervention contractuelle. 
Le cas échéant citer le document contractuel (CPER – PIA - … ) :

Le dispositif fait l’objet d’une convention de partenariat entre les partenaires suivants : l’État, la
commune,  les  chambres  consulaires,  la  communauté  d’agglomération  et  l’association  de
commerçants selon le cas. 

11.  Nom et point de contact du service instructeur :

Dany MARTIN Responsable Pôle dynamisation des centres-villes et des commerces de proximité - 
Direction des Affaires Économiques (DAE).

12.  Lieu où peut être déposé la demande de subvention :

Pôle dynamisation des centres-villes et des commerces de proximité
Direction des Affaires Économiques - Région Réunion
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2019_1035

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 10 décembre 2019 à 09 h30
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 10

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PATEL IBRAHIM
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA

Représenté(s) :
PICARDO BERNARD
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

RAPPORT /DAE / N°107182
CONVENTION FISAC DE LA VILLE DE SAINT-JOSEPH

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr

1039



Séance du 10 décembre 2019
Délibération N°DCP2019_1035
Rapport /DAE / N°107182

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

CONVENTION FISAC DE LA VILLE DE SAINT-JOSEPH

Vu le règlement UE) n° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l’application des articles
107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux aides de minimis.

Vu le code général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu le budget de l’exercice 2019,

Vu la délibération N° DCP 2019_1034 en date du 10 décembre 2019 approuvant le cadre d’intervention de
l’aide régionale au titre du dispositif FISAC,

Vu le rapport n° DAE / 107182 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Économie et Entreprises du 26 novembre 2019,

Considérant,

• la volonté de la Région Réunion de soutenir la redynamisation urbaine,

• le soutien de la Région Réunion aux projets collaboratifs à caractère économiques entre les acteurs
privés et publics,

• la demande de la commune de Saint-Joseph, en date du 04 Octobre 2018 relative au complément du
dispositif FISAC en cours et la constitution de l’Association de Gestion du Coeur de Ville de Saint-
Joseph,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d'approuver l’octroi d’une subvention régionale d’un montant maximal de 101 500,00 € en faveur de
la commune de Saint-Joseph au titre de son programme de redynamisation urbaine, en complément
de son programme  FISAC et la création de l’association Action Coeur de Ville ; 

Le tableau, joint en annexe, détaille les différentes actions prévues suivant leurs catégories, ainsi que
les financements sollicités.
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• d'engager  une enveloppe  de  101 500,00 € sur  l’Autorisation  de  Programme P130-0006  « Aides
organismes économique», votée au chapitre 906 du budget de la Région ;

• de prélever les crédits correspondants, soit 101 500,00 €, sur l’article fonctionnel 61 ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT
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Actions Coût total Région (25%) Ville (50%) Autres (25%)
Équipement et modernisation du cœur de ville
Communication et promotion du cœur de ville
Total

Demande de subvention d’investissement pour l’équipement, la modernisation et la dynamisation du centre-ville 
de Saint-Joseph

266 000,00 € 66 500,00 € 133 000,00 € 66 500,00 €
140 000,00 € 35 000,00 € 70 000,00 € 35 000,00 €
406 000,00 € 101 500,00 € 203 000,00 € 101 500,00 €
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2019_1036

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 10 décembre 2019 à 09 h30
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 10

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PATEL IBRAHIM
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA

Représenté(s) :
PICARDO BERNARD
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

RAPPORT /DAE / N°107179
CONVENTION FISAC DE LA VILLE DE SAINT-DENIS

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr

1043



Séance du 10 décembre 2019
Délibération N°DCP2019_1036
Rapport /DAE / N°107179

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

CONVENTION FISAC DE LA VILLE DE SAINT-DENIS

Vu le  règlement  (UE) n° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l’application des
articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux aides de minimis,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu le budget de l’exercice 2019,

Vu la délibération N° DCP 2019_1034 en date du 10 décembre 2019 approuvant le cadre d’intervention de
l’aide régionale au titre du dispositif FISAC,

Vu le rapport n° DAE / 107179 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Économie et Entreprises du 26 novembre 2019,

Considérant,

• la volonté de la Région Réunion de soutenir la redynamisation urbaine,

• le soutien de la Région Réunion aux projets collaboratifs à caractère économiques entre les acteurs
privés et publics,

• la demande de la commune de Saint-Denis, en date du 29 Août 2019 relative au dispositif FISAC,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d'approuver l’octroi d’une subvention régionale d’un montant maximal de 158 000 € en faveur de la
commune de Saint-Denis pour son programme de redynamisation urbaine dans le cadre du FISAC ,
au titre des aides destinées à financer les dépenses d’investissement des entreprises de proximité
situées dans le périmètre de l’opération: 
 
- la modernisation des locaux d’activité, qui inclut les équipements professionnels et la rénovation
des vitrines ;
 
- la sécurisation des locaux d’activité contre les effractions ;
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- les aménagements destinés à faciliter l’accessibilité des entreprises à tous les publics ;

• d'engager  une enveloppe  de  158 000,00 € sur  l’Autorisation  de  Programme P130-0006  « Aides
organismes économiques », votée au chapitre 906 du budget de la Région;

• de prélever les crédits correspondants, soit 158 000,00 €, sur l’article fonctionnel 61;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2019_1037

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 10 décembre 2019 à 09 h30
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 10

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PATEL IBRAHIM
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA

Représenté(s) :
PICARDO BERNARD
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

RAPPORT /DAE / N°107570
PROGRAMME ACCOMPAGNER, CONSOLIDER, ADAPTER, CONQUÉRIR, INNOVER, ANCRER -

PRÉSENTATION DES ENTREPRISES ÉLIGIBLES - SUBVENTION > 23000€

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 10 décembre 2019
Délibération N°DCP2019_1037
Rapport /DAE / N°107570

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

PROGRAMME ACCOMPAGNER, CONSOLIDER, ADAPTER, CONQUÉRIR, INNOVER,
ANCRER - PRÉSENTATION DES ENTREPRISES ÉLIGIBLES - SUBVENTION > 23000€

Vu le règlement (UE) n°1407/2013 du 18 décembre 2013 relatif à l’application des articles 107 et 108 du
traité sur le fonctionnement sur le fonctionnement de l’Union Européenne aux aides de « minimis »,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu la  délibération  N°  DCP  2019_0742  en  date  du  12  novembre  2019  portant  création  d’un  cadre
d’intervention Dispositif Accompagner, Consolider, Adapter, Conquérir, Innover, Ancrer en faveur des très
petites entreprises réunionnaises,

Vu le budget de l’exercice 2019,

Vu les demandes des sociétés UP WELLING, SP CONCEPT STORE et SAS TORSKAL,

Vu le rapport n° DAE / 107570 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Économie et Entreprises du 26 novembre 2019,

Considérant,

• le champ d’intervention de la collectivité régionale dans le domaine économique, renforcé par la loi
NOTRe,

• la volonté de la collectivité régionale d’accompagner les entreprises locales dans le maintien et le
développement de leurs activités génératrices d’emplois,

• le contexte économique dégradé, accentué par la crise économique et social sans précédent sur le
territoire réunionnais,

• l’importance représentée par les Très Petites Entreprises dans le tissu économique local à la fois au
niveau quantitatif qu’en termes de gisement d’emplois,

• que  les  demandes  des  entreprises  UP WELLING,  SP CONCEPT STORE  et  SAS  TORSKAL
respectent les critères de sélection et la note minimale requise.

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,
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Décide, à l’unanimité,

• d’attribuer  une  subvention  régionale  d’un  montant  global  de  150  000,00  € en  faveur  des
3 entreprises, répartie comme suit : 

Raison sociale Montant de la subvention Nature de la dépense Raison sociale

UP WELLING 50 000,00 € Investissement
Acquisition et

exploitation de tout
procédé, licence, brevet

SP CONCEPT STORE 50 000,00 € Investissement
Acquisition et

exploitation de tout
procédé, licence, brevet

SAS TORSKAL 50 000,00 € Investissement
Conception de nanos

particules

• d’affecter  un  montant  de  150  000  € à  partir  de  l’enveloppe  déjà  engagée  de  650  000  €  sur
l’Autorisation de Programme P130-0001 « Aides aux entreprises » votée au chapitre 906 du budget
de la Région ; 

• de prélever les crédits correspondants, soit 150 000 €, sur l’article fonctionnel 61 du Budget de La
Région Réunion ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2019_1038

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 10 décembre 2019 à 09 h30
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 10

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PATEL IBRAHIM
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA

Représenté(s) :
PICARDO BERNARD
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

RAPPORT /DAE / N°107316
PRIME REGIONALE A L'EMPLOI : EXAMEN DES DEMANDES DE L’ATELIER DU BIO, YOU TELL,

OPTICALL TELECOM

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 10 décembre 2019
Délibération N°DCP2019_1038
Rapport /DAE / N°107316

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

PRIME REGIONALE A L'EMPLOI : EXAMEN DES DEMANDES DE L’ATELIER DU
BIO, YOU TELL, OPTICALL TELECOM

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu  la délibération de la Commission Permanente du Conseil Régional du 05 octobre 2010 (Délibération
N° 20100463) relative au nouveau cadre d‘intervention de la Prime Régionale à l’Emploi , 

Vu la  délibération  de  la  Commission  Permanente  du  Conseil  Régional  du  29  avril  2014  (Délibération
N° 20140260) relative à la reconduction des interventions régionales économiques en faveur des entreprises
au-delà du premier semestre 2014,

Vu le régime cadre exempté n° SA 39252, relatif aux aides à finalité régionale pour la période 2014-2020,
adopté  sur  la base du règlement  général  d'exemption par  catégorie  n°  651/2014 du 17 juin 2014 de la
Commission européenne, publié au JOUE du 26 juin 2014,

Vu le budget de l’exercice 2019,

Vu le rapport n° DAE / 107316 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Économie et Entreprises du 26 novembre 2019,

Considérant,

• le  champ  d’intervention  de  la  collectivité  régionale  renforcé  en  matière  de  développement
économique par la loi portant Nouvelle organisation Territoriale de la République du 07 août 2015,

• la volonté régionale de soutenir le développement de l’emploi à La Réunion,

• l’adéquation des demandes des trois entreprises au cadre d’intervention de la « Prime Régionale à
l’Emploi »,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d’attribuer une subvention d’un montant maximum de 100 000,00 € au titre de la « Prime Régionale
à  l’Emploi » aux  entreprises  ci-dessous  dans  le  cadre  de  la  réalisation  de  leurs  programmes
d’embauche et répartie comme suit :
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– 40 000,00 € à L’ATELIER DU BIO
– 30 000,00 € à YOU TELL
– 30 000,00 € à SAS OPTICALL TELECOM

• d’engager la somme correspondante de  100 000,00 € sur l’Autorisation d’Engagement A130-006
« Prime Régionale à l’Emploi >23k€ » votée au chapitre 936 du budget de la Région ;

• de prélever les crédits correspondants, soit 100 000,00 €, sur l'article fonctionnel 65742 du budget de
la Région ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président
Didier ROBERT
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2019_1039

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 10 décembre 2019 à 09 h30
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 10

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PATEL IBRAHIM
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA

Représenté(s) :
PICARDO BERNARD
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

RAPPORT /DAE / N°107369
PROGRAMME D'ACTIONS 2019/2020 DE L'ASSOCIATION JUNIOR BUSIN'ESS

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 10 décembre 2019
Délibération N°DCP2019_1039
Rapport /DAE / N°107369

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

PROGRAMME D'ACTIONS 2019/2020 DE L'ASSOCIATION JUNIOR BUSIN'ESS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi N°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l'économie sociale et solidaire,

Vu le budget de l’exercice 2019,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu la demande de subvention sollicitée par l’association en date du 17 juin 2019,

Vu le rapport n° DAE / 107369 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Économie et Entreprises du 26 novembre 2019,

Considérant,

• le  champ  d’intervention  de  la  collectivité  régionale  en  matière  de  développement  économique
renforcé par la loi NOTRe,

• la  volonté  de  la  collectivité  régionale  de  soutenir  les  projets  relatifs  à  l’Économie  Sociale  et
Solidaire,

• que l’insertion sociale et professionnelle des Réunionnais constitue une priorité de l’action régionale,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d’attribuer  une  subvention  régionale  d’un  montant  maximal  de  49  605,00  €  en  faveur  de
l’association «Junior Busin’ESS » pour la mise en œuvre de son programme d’actions 2019/2020 ;

• d’engager une enveloppe de 49 605,00 € sur l’Autorisation d’Engagement A130-0009 « Économie
Alternative » votée au chapitre 936 du budget de la Région ;

• de prélever les crédits correspondants, soit 49 605,00 €, sur l’article fonctionnel 65 du budget de la
Région ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2019_1040

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 10 décembre 2019 à 09 h30
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 10

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PATEL IBRAHIM
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA

Représenté(s) :
PICARDO BERNARD
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

RAPPORT /DAE / N°107437
CADRE D'INTERVENTION ATELIERS ET CHANTIERS D'INSERTION

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 10 décembre 2019
Délibération N°DCP2019_1040
Rapport /DAE / N°107437

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

CADRE D'INTERVENTION ATELIERS ET CHANTIERS D'INSERTION

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi N° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire,

Vu l’Article L5132-15 du Code du Travail relatif aux ateliers et chantiers d’insertion ,

Vu la circulaire DGEFP N° 2005-41 du 28 novembre 2005 relative aux ateliers et chantiers d’insertion,

Vu le budget de l’exercice 2019,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu le rapport n° DAE / 107437 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Économie et Entreprises du 26 novembre 2019,

Considérant,

• la volonté régionale de s’inscrire dans la durée dans la lutte contre le chômage à La Réunion,

• le dispositif État « Ateliers et Chantiers d’Insertion »,
 
La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• de valider le nouveau cadre d’intervention « Ateliers et Chantiers d’Insertion » ci annexé ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

1055



Pilier : PILIER 3 – LIBÉRER LES ENTREPRISES LIBÉRER LES ÉNERGIES  

Intitulé du 
dispositif :

« ATELIERS ET CHANTIERS D’INSERTION (ACI) »

Codification :

Service 
instructeur :

Cellule ESS

Direction : Direction des Affaires Économiques

Date(s) 
d'approbation 
en CPERMA : 

Rapport DFPA/20140592 adopté en Commission Permanente du 26/08/2014.
Dispositif transféré à la DAE à compter du 01/01/2018

1. Rappel des orientations de la Collectivité

La Collectivité Régionale s’est fixée comme priorité l’emploi et l’amélioration du pouvoir d’achat.
Les ACI, faisant partie des structures d’Insertion par l’Activité Économique, offrent à la collectivité
la   possibilité   d’allier   le   développement   d’une   activité   économique   au   soutien   à   l’emploi   et   à
l’insertion. 
Le développement de l’activité économique, support du chantier d’insertion, peut permettre son
évolution  vers   d’autres   statuts   tels   que   l’entreprise   d’insertion,   la   coopérative  ou  un   statut   de
l’économie classique.
Ce dispositif, mis en place par l’État, est cofinancé par la Région afin notamment de permettre le
test économique pouvant éventuellement donner lieu au développement de filières. En fonction des
projets   et   des   besoins   financiers   correspondants,   d’autres   financeurs  (département,   communes,
intercommunalités, bailleurs sociaux…) peuvent apporter leur contribution.

A titre  d’exemple,  ont  été  accompagnés  des  projets  de type garage solidaire,  des projets   liés  à
l’économie circulaire (Ressourcerie, mobiliers en palettes…), ou encore liés à des filières telles que
les PAPAM, la tresse, le bambou.
 

2. Objet et objectifs du dispositif (résultats escomptés,…)  : 

Les ACI se situent dans le champ de l’économie sociale et solidaire. Ils jouent un rôle essentiel dans
la   création   et   le   développement   d’activités   nouvelles.   Leurs   activités   peuvent   s’exercer   dans
l’ensemble des secteurs d’activité dès lors que les avantages et aides octroyés par l’État ne créent
pas de distorsion de concurrence et que les emplois ainsi créés ne se substituent pas à des emplois
privés ou publics existants. L’utilité sociale des ACI se vérifie notamment au regard de leur mission
d’accompagnement   social   et   professionnel   des   publics   embauchés   et   de   leur   contribution   aux
besoins   collectifs   émergents   ou   non   satisfaits.   Fondés   sur   la  mise   en   situation   de   travail   des
personnes présentant des difficultés sociales et professionnelles, les ACI développent des activités
d’utilité sociale qui ne sont rentables ni dans les conditions de droit commun ni dans le cadre d’une
entreprise d’insertion, en raison des contraintes d’organisation qui leur sont propres, notamment la
productivité particulièrement faible des salariés embauchés parmi les publics en situation de grande
exclusion   sociale   et   professionnelle.   Ces   spécificités   impliquent   l’existence   d’un   système   de
financement ad hoc.
Les  ACI  peuvent   être  organisés  ponctuellement   (chantier  de   rénovation  et  d’aménagement  par
exemple) ou de manière permanente.

Les  ACI rencontrent  un succès  certain  à La Réunion.  En effet,   il   s’agit  de mettre  en situation
professionnelle   des   personnes   en   démarche   d’insertion   par   le   biais   d’un   «   Contrat   à   Durée
Déterminée d’Insertion » (CDDI). Ces Ateliers Chantiers d'Insertion permettent de remobiliser ces
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personnes   en   leur   faisant   retrouver   ou   acquérir   des   savoirs-faire   et   savoirs-être,   en   vue   de
développer leur employabilité,  à travers une formation - pré-qualifiante voire qualifiante - et un
encadrement technique dans des situations de travail concrètes. 

Par le biais de l’activité économique créée et en test au sein de l’ACI, ce dispositif permet d’inciter
progressivement   les   structures   à   renforcer   leur   autonomie  financière,   consolider   leur   politique
tarifaire et commerciale, diversifier ou améliorer leurs activités, développer la mutualisation entre
structures, favoriser la mise en place de méthodes innovantes (innovation technologique, d’usage,
ou sociale), ou encore d’utiliser le levier de la commande publique par leur capacité à répondre aux
appels d’offres et devenir attributaires de marchés publics.
Cette   démarche   permet   d’amoindrir   la   dépendance   financière   des   structures   vis-à-vis   des
financements publics et de pérenniser leur modèle économique.

3. Indicateurs du dispositif :

Intitulé de l'indicateur (a)  Valeur cible
2018-2020

Indicateur Priorités
de la Mandature

Indicateur
spécifique

Nombre d’ACI financés 40 X

Nombre d’emplois créés 400 X
 a= Indicateurs de réalisation 

4. Référence et dispositions réglementaires spécifiques s'appliquant

• Loi N° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire
• Loi N° 2015-991 du 07 août 2015 Nouvelle organisation territoriale de la république (dite

Loi NOTRe)
• Schéma Régional de Développement Économique, d’Innovation et d’Internationalisation –

Mars 2017
• Circulaire DGEFP N° 2005-41 du 28 novembre 2005 relative aux ateliers et chantiers

d’insertion 
• Article L5132-15 du Code du Travail

5. Descriptif technique du dispositif

L’aide   prend   la   forme   d’une   subvention   de   fonctionnement   en   faveur   de   la   création   ou   du
développement d’ACI. Cette aide vient en complément de celle apportée à minima par l’État.

6. Critères de sélection sur le dispositif :

a- Public éligible
Organisés de manière ponctuelle ou permanente, les ACI ateliers et chantiers d’insertion (ACI) sont
des dispositifs conventionnés qui peuvent être créés et « portés » par :

• un organisme de droit privé à but non lucratif (une association par exemple) ayant pour objet
l’embauche de personnes mentionnées ci-dessous1 ou l’emploi de personnes détenues ayant

1Peuvent être embauchées en ateliers et chantiers d’insertion (ACI), les personnes sans emploi et rencontrant des difficultés sociales et
professionnelles, notamment :

• les jeunes de moins de 26 ans en grande difficulté,
• les bénéficiaires de minima sociaux (RSA, ASS…),
• les demandeurs d’emploi de longue durée,
• les travailleurs reconnus handicapés.
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signé  un  acte  d’engagement  afin  de   faciliter   leur   insertion  sociale  et  professionnelle  en
développant des activités ayant principalement un caractère d’utilité sociale,

• une commune,
• un département,
• un établissement public de coopération intercommunale,
• un centre communal ou intercommunal d’action sociale (CCAS ou CIAS),
• un syndicat mixte,
• un établissement d’enseignement professionnel et d’enseignement agricole de l’État,
• une chambre départementale d’agriculture,
• ou l’Office national des forêts.

b- Projet éligible
Sont   éligibles   au   dispositif   Régional,   tous   les   ACI   qui   auront   été   labellisés   en   Comité
Départemental d’insertion par l’Activité Économique au titre du dispositif ACI État. 

La  durée  de   l’ACI  peut   varier   en   fonction  de   l’efficacité   économique  ou  de   la  pertinence  de
l’activité. Suivant ces critères la durée est alors comprise entre six mois et trois ans.

7. Autres conditions d'éligibilité -conditions de recevabilité d'une demande :

Néant

8. Nature des dépenses retenues/non retenues sur le dispositif :

a- Dépenses éligibles

• Le poste d’encadrant technique
La Région peut prendre en charge, de façon partielle ou totale, le salaire brut chargé de
l’encadrant technique.

• Le résiduel salaire ainsi que les charges relatives aux salariés recrutés en CDDI
La Région peut contribuer à la partie du salaire non couverte par la DIECCTE, les visites
médicales,   les   cotisations   auprès   des  Opérateurs   de   Compétences   (OPCO),   ainsi   que
certaines  charges comme « Accident  de Travail  Maladie  Professionnelle  »  (ATMP) et  «
Accident Professionnel » (AP) pour les bénéficiaires des ACI.

• Les frais de fonctionnement dans la limite de 20 % de la totalité des frais de fonctionnement
de   l’ACI,   et   notamment   le   petit   équipement,   les   frais   de   sous   traitance   en   cas
d’externalisation de la fonction d’accompagnement socio-professionnel...

Pour être éligibles, ces dépenses doivent être réalisées durant la période de labellisation par l’État.

b- Dépenses inéligibles

• Les dotations aux amortissements et aux provisions,
• Impôts et taxes.

 
9. Pièces minimales d'une demande de subvention :

• Pièces liées à l’organisme
◦ Parution au JO (si association) 
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◦ Statuts
◦ Constitution du Conseil d’Administration
◦ Extrait SIREN/SIRET
◦ RIB
◦ Agrément du CDIAE

• Pièces comptables
◦ Budget Prévisionnel de la structure juridique porteuse
◦ Budget Prévisionnel de l’action
◦ Bilan et compte de résultat de l’exercice précédent (de la structure porteuse)
◦ Compte rendu financier (CERFA 15059-01) si demande de renouvellement

• Pièces liées à l’opération
◦ Courrier de demande de financement
◦ Présentation   de   l’opération   (contexte,   objectifs,   moyens   humains,   techniques,

financiers...)
◦ Devis pour le petit équipement
◦ Attestation de régularité fiscale et sociale
◦ Attestation de délégation de signature (si besoin)

10. Modalités techniques et financières :

a- Dispositif relevant d'une aide d’État :
OUI : NON : X

Si oui, nom et référence du régime d'aide applicable :

b- Modalités de subventionnement (taux, plafond ou barème de subvention ...) : 

Le porteur de projet doit constituer un dossier de demande et le déposer à l'attention de la Direction
des Affaires Économiques, au moins deux mois minimum avant le démarrage de l'action.
Les  dossiers  complets   transmis  à   la  Région feront   l'objet  d'une  instruction par   les  services.  La
Collectivité se réserve le droit de demander toutes pièces ou informations complémentaires afin
d'assurer ou poursuivre l'instruction.
Les   projets   conformes   et   éligibles   au   cadre   d'intervention  de   la  Région   seront   présentés   à   la
commission sectorielle (CEE) pour avis et  à la Commission permanente de la Collectivité pour
décision.
L’intervention de la Collectivité est plafonnée à 30 000 € par projet.

c- Plafond éventuel des subventions publiques :
Néant.

d- Dispositif intervenant dans le cadre d'une intervention contractuelle. Le cas échéant citer
le document contractuel (CPER – PIA - … ) :

Néant

11. Nom et point de contact du service instructeur :

Direction des Affaires Économiques : 
• Marie Joelle Roussel (0262 81 80 35 – joelle.roussel@cr-reunion.fr),
• Georges Jetter (0262 48 70 94 – georges.jetter@cr-reunion.fr).
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12. Lieu où peut être déposée la demande de subvention :

CONSEIL RÉGIONAL, Avenue René Cassin Moufia, BP 67190, 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr

5/5
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2019_1041

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 10 décembre 2019 à 09 h30
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 10

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PATEL IBRAHIM
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA

Représenté(s) :
PICARDO BERNARD
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

RAPPORT /DEIE / N°107186
ACHEMINEMENT FRET - FRUITS DE LA REUNION 2019

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 10 décembre 2019
Délibération N°DCP2019_1041
Rapport /DEIE / N°107186

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

ACHEMINEMENT FRET - FRUITS DE LA REUNION 2019

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le budget de l’exercice 2019,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N° DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu les demandes des porteurs de projet,

Vu le rapport n° DEIE / 107186  de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Économie et Entreprises du 26 novembre 2019,

Considérant,

• le  champ  d’intervention  de  la  collectivité  régionale  renforcé  en  matière  de  développement
économique par la loi NOTRe,

• la volonté de la collectivité régionale de rendre les entreprises réunionnaises plus compétitives dans
un contexte mondialisé,

• la  nécessité  de  contribuer  au  positionnement  des  productions  réunionnaises  sur  les  marchés
extérieurs,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d’attribuer  une  subvention  régionale  globale  d’un  montant  maximal  de  400  000 €  à  quatre
organisations de producteurs pour leur expédition de fruits sur l’année 2019, répartie comme suit ;

- SCA Fruits de La Réunion 100 000 € ;
- SCA Coop Ananas Réunion : 100 000 € ;
- BOYER SA : 100 000 € ;
- SICA Terre Réunionnaise : 100 000 € ;

• d’attribuer  une  subvention  régionale  d’un  montant  maximal  de  50  000 €  à  l’Association
Réunionnaise  Interprofessionnelle  des  Fruits  et  Légumes  de  La  Réunion  (ARIFEL)  pour
l’affrètement de cargos permettant l’écoulement de la production de fruits en fin d’année vers la
Métropole ;
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• d’engager les sommes correspondantes, soit 450 000 €, sur l’Autorisation d’Engagement A 130-0005
«Soutien Logistique aux Entreprises » votée au Chapitre 936 du Budget de La Région ;

• de prélever les crédits de paiement de 450 000 € sur l’article fonctionnel 64 du Budget 2019 de La
Région ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2019_1042

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 10 décembre 2019 à 09 h30
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 10

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PATEL IBRAHIM
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA

Représenté(s) :
PICARDO BERNARD
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

RAPPORT /DIDN / N°107520
ORGANISATION DE LA SECONDE ÉDITION DU FESTIVAL DU FILM AU FÉMININ

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 10 décembre 2019
Délibération N°DCP2019_1042
Rapport /DIDN / N°107520

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

ORGANISATION DE LA SECONDE ÉDITION DU FESTIVAL DU FILM AU FÉMININ

Vu le règlement (UE) N° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l’application des
articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux aides de minimis,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le budget de l’exercice 2019,

Vu le rapport n° DIDN / 107520 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Économie et Entreprises du 26 novembre 2019,

Considérant,

• l'action  de  la  Région  Réunion  en  faveur  de  l'audiovisuel,  du  cinéma et  du  multimédia  pour  le
développement économique,

• la demande de subvention de l’association Cœur Vert en date du 06 août 2019 pour l’organisation de
la seconde édition du festival du film au féminin,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• l’octroi d’une subvention régionale d’un montant maximal de  20 000 € à l’association Cœur Vert
pour l’organisation de la seconde édition du festival du film au féminin ;

• l’engagement d’une enveloppe de 20 000 € sur l’autorisation de Programme A-130-0002 « Aides à
l’animation  – DIDN » votée au chapitre 936 du Budget de la Région ;

• le prélèvement des crédits correspondants sur l’article fonctionnel 936-62 pour le fonctionnement, du
budget de la Région ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur. 

Le Président,
Didier ROBERT
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2019_1043

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 10 décembre 2019 à 09 h30
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 10

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PATEL IBRAHIM
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA

Représenté(s) :
PICARDO BERNARD
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

RAPPORT /DIDN / N°107297
PARTICIPATION DE LA COLLECTIVITÉ RÉGIONALE À LA CRÉATION DU PÔLE AÉRONAUTIQUE

AEROTECHRUN@OI

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 10 décembre 2019
Délibération N°DCP2019_1043
Rapport /DIDN / N°107297

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

PARTICIPATION DE LA COLLECTIVITÉ RÉGIONALE À LA CRÉATION DU PÔLE
AÉRONAUTIQUE AEROTECHRUN@OI

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le budget de l’exercice 2019,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu le rapport n ° DIDN / 107297 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Economie et Entreprises du 05 novembre 2019,

Considérant,

• la compétence de la Région en tant que chef de file du développement économique,

• l’intérêt pour le territoire réunionnais du projet de pôle aéroportuaire,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d’approuver les statuts de l’association AEROTECHRUN@OI , ci-joints ,

• de désigner comme représentant titulaire de la Région au sein de l’association Monsieur Bernard
PICARDO et comme suppléante Madame Nathalie NOEL ;

• de déléguer à Monsieur le Président de la Région la désignation des personnes qualifiées amenées à
siéger au sein de l’association en tant que représentants de la Région,

• de  déléguer  à  la  Commission  Permanente  du  Conseil  Régional  les  attributions  de  l’Assemblée
Plénière relatives à toute modification des statuts de AEROTECHRUN@OI ; 

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT
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STATUTS 

DE L’ASSOCIATION AEROTECHRUN@ OI  
 

 
 
 
 
 

ARTICLE 1 : FORME 
 

 
Il est formé par les membres fondateurs, ainsi qu’entre toutes les personnes qui adhéreront aux présents statuts, 

une association régie par la loi du 1er juillet 1901, le décret du 16 août 1901 et les présents statuts. 
 

 
 
ARTICLE 2 : DENOMINATION 

 

 
La dénomination de l’association est « AEROTECHRUN@OI »  

 

 
ARTICLE 3 : OBJET 

 

 
L’association « AEROTECHRUN@OI» a pour objet de mettre en œuvre des actions visant à favoriser l’innovation 

collaborative et le transfert de technologies, pour les entreprises de la Réunion et autres territoires français de l’Océan 

Indien. 

 
Il s’agira pour AEROTECHRUN@OI notamment de pouvoir faciliter la réalisation de plusieurs types d’actions déclinant 

ou bien de l’action collective interentreprises, de la stratégie de territoire ou encore de  l’appui individuel, 

et ce sur cinq axes d’intervention majeurs 

1. Compétences et Métiers 

2. Transfert technologique & innovation  

3. Accompagnement de projets collaboratifs 

4. Développement d’activités et de Marchés 

5. Diffusion & Connaissance 

 

En particulier, l’association « AEROTECHRUN@OI» aura pour missions principales 

 Engager la mise en réseau d’acteurs économiques, de l’innovation, des collectivités, de la formation  

 Stimuler la coopération entre les secteurs d’activités composant l’écosystème spécifique de la Réunion et 

autres territoires français de l’Océan Indien et de la zone  

 Détecter et faciliter l’émergence de projets innovants et à forte valeur ajoutée portés par les professionnels des 

secteurs suivants 

o  

 Déployer une réalité d’une plateforme de services à valeur ajoutée afin de stimuler, créer, 

accompagner, développer des projets : il s’agira de  créer les conditions de développement et 

implantation d’activités permettant de renforcer les maillons de la chaine de valeur d’activités 

aéronautiques territoriales,  

 Mobiliser l’ingénierie de projet associé et porter des dynamiques de projets collaboratifs 

 
• Réussir le pari de l’Open Innovation en plaçant l'utilisateur (méthode Living Lab) au cœur du processus de 

co-création pour passer rapidement de l’idée à l’objet et du prototype à la présérie  

 
• Proposer  des  programmes  d’études,  d'industrialisation  et  des  possibilités  d'instrumentation  dans  des 

finalités de rencontre d’une réalité d’usages et de marché; 

 
• Assurer le montage de projets collaboratifs pour les grands groupes, les ETI, les PME et les startups de la 

filière et pour des entreprises intéressées par les services (Living Lab, etc.) de l’association ; 

 
• Mettre  en  place  dans  des  cadres  de  coopération  européenne  et  internationale  des  programmes 

opérationnels aux services de la croissance et de la visibilité des startups et entreprises de la Réunion et de 

la zone OI. 
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Les programmes d'innovation et de développement industriel portés par l’Association évolueront autour des thématiques 

définies par les acteurs majeurs de la filière comme des PME et des Startups et en fonction de l’évolution de leurs besoins 

pour faire de la Réunion, le centre de référence dans l’Océan Indien pour la co-conception et la qualification à grande 

échelle, avec les usagers, de nouvelles produits ou services innovants en lien, notamment, avec les grands secteurs définis 

supra. 

 
AEROTECHRUN@OI»est une structure légère et agile qui suscite et accompagne une dynamique de projets collaboratifs 

développés sur la base d’un modèle pragmatique. 
 

 

ARTICLE 4 : SIEGE SOCIAL 

 
En attendant son installation ad hoc aménagé dans un lieu situé sur la plateforme aéroportuaire Roland Garros, le 

siège social est situé à l’adresse suivante 

 
S.A. Aéroport de la Réunion Roland Garros – 74 avenue Roland Garros – Aérogare Passagers 

– 97438 Sainte-Marie 

 

 
ARTICLE 5 : DUREE 

 
L’association est constituée pour une durée illimitée. L’année sociale est arrêtée au 31 Décembre. 
 

 

 
ARTICLE 6 : COMPOSITION & LANGUES OFFICIELLES 

 
6-1 - L’association se compose des membres fondateurs et de membres adhérents : 

 

• Des membres fondateurs qui sont les personnes morales qui ont participé dès l’origine à la préparation des 

statuts constitutifs de l’association : 

 
La Société Aéroport de la Réunion Roland Garros (SA ARRG) 
 

La DGAC 
 
Les FAZSOI 
 
La Région Réunion 

  
La Communauté Intercommunale du Nord de la Réunion (CINOR), 

 

   Air Austral 
 
   Helilagon 

 
 

• Des membres adhérents, qui sont des personnes morales ou physiques qui satisfont aux conditions 

d’admission définies à l’article 7 des présents statuts. Ils doivent être agréés par le Conseil d’Administration 

selon les modalités prévues à l’article 7 des présents statuts. 

 
6-2 - Les membres de l’association se répartissent dans 5 collèges : 

 
• Le collège 1 des membres fondateurs formant le bureau ; 

• Le collège 2 des acteurs économiques représentant les différents secteurs (Groupes/ETI/PME), 

• Le collège 3 des centres de transfert innovation et formation 
• Le collège 4 des institutions publiques. 
• Le collège 5 des startups ou porteurs de projets 
 

 

Les membres personnes morales sont valablement représentés au sein de l’association soit par leur dirigeant de droit, 

soit par un représentant permanent désigné à cet effet par le dirigeant de droit. 

 
Toute  désignation  d’un  représentant  permanent  devra  être  notifiée  à  l’Association  par  écrit  par  les  membres 

personne morale. 
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Le représentant ainsi désigné exercera ses fonctions jusqu’à décision contraire de celui qui l’a nommé ou jusqu’à 

expiration du mandat au titre duquel il a été nommé. 

 
6-3 - Les langues officielles 

 

 
La langue officielle de l'association est le français. L’anglais pourra être utilisé pour les échanges internationaux. 

 

 
 
ARTICLE 7 : CONDITIONS D’ADMISSION 

 
Peuvent être candidates à l’adhésion à l’association les personnes morales ou physiques porteurs de projets 

collaboratifs s’intéressant à l’objet défini à l’article 3 et voulant y apporter leur contribution ou toute entreprise de droit 

français établie sur le territoire français en lien direct ou indirect avec le secteur aérien / aéronautique / aéroportuaire. 

 
Toute demande d’adhésion doit être formulée par écrit et adressée au Président de l’Association. Elle est soumise à 

l’agrément du Conseil d’Administration avec faculté de délégation au Président suivant les modalités prévues par le 

règlement intérieur. 

 
Le Conseil d’Administration statue lors de chacune de ses réunions sur les demandes d’adhésion présentées. Le refus 

d’agrément n’a pas à être motivé. 

 
Toute demande d’adhésion, validée par le Conseil d’Administration, vaut approbation tacite par le demandeur, des 

statuts de l’association, à la version en vigueur au moment de la ratification. L’adhésion n’est effective qu’après le 

paiement de la cotisation due pour l’année civile en cours au moment de l’adhésion. 
 

 
 
ARTICLE 8 : COTISATION 

 
Tous les membres, s’engagent à verser une cotisation annuelle dont le montant est fixé à trois cent euros (300€). Ce 

montant pourra être révisé chaque année par l’assemblée générale ordinaire sur proposition du Conseil 

d’Administration. 

 
Toute cotisation versée à l’association est définitivement acquise. Il ne saurait être exigé aucun remboursement de 

cotisation en cours d’année en cas de radiation, de démission ou de décès. 

 
L’exigibilité des cotisations est fixée pour le 30 Avril de chaque année. 

 

 
 

 
ARTICLE 9 : PERTE DE QUALITE DE MEMBRE 

 
La qualité de membre de l’association se perd par : 

 
• La mise en liquidation judiciaire ou la disparition de la personne morale, 

• Le décès de la personne physique, 

• La démission, adressée par lettre recommandée avec accusé de réception au Président de l’association, 

• La démission d’une personne physique représentant une personne morale, 

• Le non-paiement de la cotisation dans le délai de 6 mois après sa date d’exigibilité et après relance, 

• L’exclusion prononcée par le Conseil d’Administration pour infraction aux présents statuts ou pour tout autre motif 

portant préjudice aux intérêts moraux ou matériels de l’association, le membre intéressé étant préalablement invité par 

lettre recommandée à fournir des explications au Conseil d’Administration. 
 

 
 
ARTICLE 10 : RESSOURCES 

 
Les ressources de l’association comprennent : 

 

• Les cotisations annuelles versées par les membres, 

• Les subventions de l’Union Européenne, des Etats et collectivités territoriales françaises pouvant intervenir sur tout ou 

partie du territoire 

• Les sommes perçues en contrepartie des ventes, prestations de services et études effectuées par l’association, 

• Les sommes perçues en contrepartie des cessions de brevets ou de licences effectuées par l’association, 

• Les intérêts et redevances de biens ou valeurs qu’elle peut posséder, 

• Les dons et legs. 
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ARTICLE 11 : ASSEMBLEE GENERALE 

 
L’assemblée générale se compose de tous les membres de l’association à jour de leur cotisation ainsi que des 

personnalités invitées par le Président. 

 
11-1 - Convocation - Ordre du jour - Fonctionnement 

 
L’assemblée générale se réunit sur convocation du Président au moins une fois par an ou à l’initiative du quart du 

Conseil d’Administration ou sur demande écrite d’un tiers au moins des membres de l’association disposant d’un 

droit de vote. Dans ce dernier cas, les membres de l’assemblée générale devront être convoqués dans un délai 

maximum d’un mois à compter de la réception de la demande. 

 
L’assemblée générale est présidée par le Président de l’Association. En cas d’absence ou d’empêchement, le Président 

de l’association désigne la personne de son choix, membre de l’association, pour présider l’assemblée. A défaut de 

désignation par le Président, l’assemblée élit son Président parmi ses membres. 

 
La convocation est adressée, par tout moyen de communication écrit, 15 jours au minimum avant la réunion par son 

auteur qui choisit librement le lieu de la réunion, sur le territoire de l’association. 

 
L’ordre du jour, établi par le Conseil d’Administration, est joint à la convocation. 

 
11-2 - Représentation - modalités de vote 

 

 
L’assemblée générale réunit l’ensemble des adhérents à l’association. Chaque membre peut se faire représenter par 

un autre membre de l’Association appartenant au même collège. Le nombre de pouvoirs pouvant être détenu par un 

membre de l’Association est limité à trois. 
 

Les pouvoirs reçus en blanc sont répartis par le Président de séance entre les membres de l’Association. 

 
L’Assemblée Générale est le reflet d’une gouvernance organisée volontairement autour du leadership des membres 

fondateurs et des porteurs publics et/ou privés de projets collaboratifs regroupés en collèges. Un système de vote 

pondéré est mis en place quel que soit le nombre d’adhérents par collège : 

 
• 55% des mandats sont portés par les membres du collège 1 (Membres fondateurs) ; 

• 20% des mandats sont portés par les membres du collège 2 (des acteurs économiques représentant les différents 

secteurs -Groupes/ETI/PME-, 

• 10% des mandats sont portés par les membres du collège 3 (centres de transfert innovation et formation)  
• 10% des mandats sont portés par les membres du collège 4 (Institutions publiques), 

• 5% des mandats sont portés par les membres du collège 5 (Startups ou porteurs de projets) 

 

En cas de partage des voix au sein d’un collège, la voix du Président de l’Association est prépondérante. Les invités 

à l'Assemblée Générale ne disposent pas de droit de vote. 

 
11-3 - Assemblée générale ordinaire 

 
Sont qualifiées d'ordinaires, les assemblées ne concernant ni les modifications statutaires, ni la dissolution ou la 

fusion de l’association. 

 
Au plus tard, dans les six mois de la clôture de chaque exercice, l’assemblée générale ordinaire est réunie pour 

statuer sur les comptes dudit exercice et l'affectation des résultats. 

 
Elle entend alors le rapport sur la gestion et sur la situation financière et morale de l'association établi par le Conseil 

d’Administration. 

 
L’assemblée générale ordinaire : 

 
• Fixe le montant des cotisations annuelles, 

• Examine le compte-rendu des activités et l’approuve, 

• Examine les comptes et les approuve, 

• Examine et vote le budget prévisionnel établi par le Conseil d’Administration, 

• Statue sur les questions à l’ordre du jour, 
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• Examine les orientations générales et les approuve, 

• Élit et procède à tous renouvellements du Conseil d’Administration en fonction des sièges à pourvoir, 

• Valide le règlement intérieur. 

 
Les décisions de l'assemblée générale ordinaire sont valablement prises si le tiers des membres sont présents ou 

représentés. 

 
Les décisions sont prises à la majorité absolue des voix des membres présents ou représentés, à l’exception 

des décisions relatives à la nomination, au remplacement et au renouvellement des administrateurs qui font l’objet d’un 

scrutin majoritaire à 2 tours au sein du collège qu’ils sont appelés à représenter. 

 
En cas de vote par collège, demandé par le Président du Conseil d’administration, le quorum du tiers est calculé 

au niveau du collège. Les décisions sont alors prises dans chaque collège à la majorité absolue des voix des membres 

présents ou représentés. La règle de pondération des votes définie à l’article 11-2 s’appliquant. 

 
Si ce quorum n'est pas atteint sur la première convocation, l'assemblée est à nouveau convoquée à quinze jours 

minimums d'intervalle et peut alors délibérer quel que soit le nombre de membres présents ou représentés. 
 
 

11-4 - Assemblée générale extraordinaire 

 
L'Assemblée Générale Extraordinaire a seule compétence pour modifier les statuts, décider la fusion de l'association 

avec toute autre association ou son affiliation à une union d'associations, la dissolution de l’association et l'attribution 

de ses biens. 

 
Les décisions de l'Assemblée Générale Extraordinaire sont valablement prises si la moitié des membres sont présents 

ou représentés. 

 
Si ce quorum n'est pas atteint, l'Assemblée est à nouveau convoquée à quinze jours minimums d’intervalle et peut 

alors délibérer quel que soit le nombre de membres présents ou représentés. 

 
Les décisions sont prises à la majorité des deux tiers des voix des membres présents ou représentés. 

Toute évolution des statuts entrainera un visionnement du présent document. 

 
ARTICLE 12 : CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 
12-1 - Composition 

 
L’association est administrée par un Conseil d’Administration composé des membres représentants des cinq (5) 
collèges de l’association : 

 

✦ Les Membres Fondateurs suivants et sont représentés à ce titre pour : 
 

๏ LA Région Réunion par un représentant élu régulièrement mandaté, assisté de son DGA en charge de l’économie 

๏ LA CINOR par un représentant élu régulièrement mandaté, assisté de son DGA en charge du projet de Territoire, 

๏ La SAARG par son Président du Directoire et toute personne mandatée 

 ๏ La DGAC par son Directeur et toute personne mandatée  

๏ Les FAZSOI par le Général et toute personne mandatée  

๏ La société Air Austral par son Président et toute personne mandatée 

๏ La société Helilagon par son Président et toute personne mandatée 
 

 

✦ Les délégués élus représentant les 4 autres collèges (1 délégué élu pour chacun des 4 collèges). 

 

Les administrateurs peuvent être des personnes physiques ou morales. 

 
Les personnes morales doivent désigner par écrit une personne physique agissant au nom et pour le compte de la 

personne  morale.  Cette  personne  physique  siègera  au  Conseil  d’Administration  en  qualité  de  représentant 

permanent de la personne morale administrateur. 
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Les administrateurs élus le sont par l’Assemblée générale ordinaire par les membres du collège qu’ils représentent 

selon le mode de scrutin majoritaire à deux tours. 
 

Les administrateurs ne peuvent recevoir aucune rétribution au titre des fonctions qui leur sont confiées. 
 

Après avis conforme du Conseil d’Administration, le Président peut proposer d’inviter, à titre consultatif, aux séances 

du Conseil d’Administration des personnes dites « qualifiées ». 

 
12-2 - Durée et renouvellement 

 
Tout administrateur sortant est rééligible. Le renouvellement des membres du Conseil d’Administration a lieu tous les 

trois ans lors de l’Assemblée Générale appelée à statuer sur les comptes de l’exercice écoulé, tenue dans l’année du 

renouvellement. 
 
 

12-3 - Rôle et pouvoirs du Conseil d’Administration 
 
Le Conseil d’Administration : 

• Élit le bureau ; 

• Arrête les comptes de l’exercice, le rapport d’activités et le budget de l’association ; 

• Définit la politique et les orientations générales de l'association, 

• Valide  le  plan  de  développement  stratégique,  intégrant  les  politiques  annuelles  de  ressources  humaines  et 

d'investissement en R&D (qu’elle soit interne ou collaborative), 

• Assure la gestion et l’administration de l’association ; 

• Se prononce sur l’agrément et l’exclusion des membres de l’association ; 

• Établit le budget prévisionnel 

• Rédige une proposition de règlement intérieur 

• Autorise tous emprunts et accorde toutes garanties et sûretés. 

• Autorise la prise à bail de tout immeuble nécessaire à la réalisation de l'objet de l'association ; 

• Définit le(s) taux horaire(s) des prestations qui seront réalisés autour des programmes d’études, d'industrialisation, de 

test par la mise à disposition de matériel, etc. 

 
Et généralement prend toutes décisions qui ne sont pas de la compétence de l’Assemblée Générale. 

 
12-4 - Convocation - Quorum - Vote 

 
Le Conseil d’Administration se réunit au moins trois (3) fois par an. Il est convoqué par le Président, à son initiative 

ou sur la demande d'au moins la moitié des membres. 

 
La Présidence de séance est assurée par le Président. L’ordre du jour est fixé par l’auteur de la convocation. 

 
Tout membre du Conseil d’Administration peut se faire représenter par un autre membre du Conseil, étant précisé 

qu'une même personne ne peut être titulaire de plus d’un mandat. 

 
Le  Conseil  d’Administration  ne  délibère  valablement  que  si  la  moitié  au  moins  de  ses  membres  ayant  voix 

délibérative sont présents ou représentés. Les décisions du Conseil sont prises à la majorité qualifiée des deux tiers 

des administrateurs présents et représentés. 

 
Après chaque séance du Conseil d’Administration, il doit être établi par le Président de séance un procès-verbal de 

la réunion selon les modalités fixées par le Règlement intérieur. Le procès-verbal est établi en français. 

 
ARTICLE 13 : BUREAU 

 

 
13-.1- Composition du Bureau 

 
Le Bureau de l’Association est composé de 7 membres : 

✓  Un Président 

✓  Deux Vices-président, 

✓  Un Trésorier, 

✓  Un Secrétaire  

✓  Un Vice-trésorier, 

✓  Un Vice-secrétaire  
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Le  Conseil  d’Administration élit, parmi  ses  membres, pour une durée de trois ans, au  scrutin  secret, un 

Président, un Vice-Président, un Trésorier et un Secrétaire Général. 

 
La qualité de membre du Bureau se perd en cas de perte de la qualité de membre du Conseil d’Administration. 

 

Il a pour mission : 
 

• De mettre en œuvre les orientations générales définies par le Conseil d’Administration ; 

• De contrôler l’activité opérationnelle de l’Association ; 

• De préparer les différentes réunions de l’Association ; 

• De préparer les travaux du Conseil d’Administration notamment ceux concernant les perspectifs moyens 

termes de l’association ; 

• De proposer au Conseil d’Administration l’ordre du jour et la convocation de l’Assemblée générale. 

 
Au moins une fois par an, le bureau consacrera ses travaux à l’orientation stratégique de l’association: évaluation 
des démarches d’Open Innovation enclenchées et des technologies proposées, évolution des technologies et donc 
des équipements en fonction des nouveaux enjeux et des besoins émanant des industriels, identification des 
programmes de recherche sur lesquels peut se positionner l’Association, recherche de partenariat extérieurs 
nécessaires à son fonctionnement etc. 

 
Le bureau est donc fortement impliqué dans le pilotage de l’association et se réunira au moins tous les 3 

mois. 
 

 
 
 

13-2- Désignation et Rôle du Président et Vice-président du Bureau : 

 
L’Association est représentée par un Président et un Vice-Président désignés pour 4 ans. 

 
Le Président du Bureau du Conseil d’Administration de l’association, également dénommé « Président de l’Association 

» et « Président » dans les présents statuts, assume la représentation de l’association en justice et en toute 

circonstance dans ses rapports avec les tiers et dans tous les actes de la vie civile. 

 
Il est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir au nom et pour le compte de l’association sous réserve que l'acte 

qu'il accomplit entre dans l'objet de l'association et soit compatible avec ses orientations générales, dans les limites et 

sous réserve des pouvoirs dévolus à l’Assemblée Générale et au Conseil d’Administration. 

 
En cas d’empêchement du Président de l’association, les fonctions de Président du Conseil d’Administration 

sont assurées par le Vice-Président. 
 

 
 

13-3- Rôle du Trésorier 
 

 
L’association dispose d’un compte bancaire de son choix. Le Président et le Vice-Président ne disposent pas de la 

signature. Le pouvoir de signature est partagé entre le Trésorier et le Secrétaire général de l’association. 

 
Le trésorier exécute les dépenses et a la responsabilité de la gestion des fonds. 

 

 
Il assure le respect du contrôle budgétaire dont les résultats sont communiqués au Conseil d'Administration. Il 

remplit les obligations d'information financière à l'égard des membres de l'association auxquels il présente, au cours 

de l'assemblée générale, les comptes annuels et le budget de l'exercice en cours arrêtés par le Conseil 

d'Administration, ainsi que son rapport financier. 

 
Il surveille l'activité du responsable comptable, qui assure la tenue de la comptabilité et prépare l'arrêté des comptes 

et des éléments nécessaires au contrôle budgétaire. A la clôture de l'exercice, le responsable comptable assure, 

sous la responsabilité du trésorier, la préparation des comptes annuels et du budget de l'exercice à venir. 
 

 
 
 

13-4- Rôle du Secrétaire  

 
Le Secrétaire assure les fonctions de secrétaire de l’association et, à ce titre, il est chargé de la mise en œuvre des 

décisions prises par le Conseil d'Administration. 
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De manière générale, le Secrétaire exécute toutes les formalités et démarches incombant à l'association. En cas 

d’absence ou d’empêchement, le Président de l’association désigne un secrétaire adjoint parmi les membres du 

bureau. 

 
Il rédige les procès-verbaux des réunions des assemblées et des Conseils d'Administration et, en général, toutes les 

écritures concernant le fonctionnement de l'association, à l'exception des écritures comptables. 

 
Il tient le registre spécial prévu par l'article 5 de la loi du 1er juillet 1901 et les articles 6 et 31 du décret du 16 août 

1901. 
 
 

 
ARTICLE 14 : COMPTES ANNUELS 

 
Il est tenu au jour le jour une comptabilité régulière de toutes les opérations par recettes et par dépenses et faisant 

apparaître annuellement un compte de résultat et de bilan. 

 
Il est justifié chaque année, auprès des autorités administratives compétentes, de l’emploi des fonds provenant de 

toutes subventions accordées au cours de l’exercice écoulé. 

 
Les comptes de l’association sont arrêtés par le Conseil d’Administration et approuvés par l’Assemblée Générale 

Ordinaire. 
 

 
Le  contrôle  des  comptes  de  l’association  peut  être  effectué  par  un  ou  plusieurs  commissaires  aux  comptes 

conformément aux dispositions légales. 

 
L’exercice comptable de l’association commence le 1er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année. 

 

 
A titre  exceptionnel,  le  premier  exercice  comptable  commencera  à  courir  à  compter  de  la  publication  de  la 

constitution de l’Association au journal Officiel et se terminera le 31 décembre 2019. 

 

ARTICLE 15 : REGLEMENT INTERIEUR 

 
Les présents statuts pourront être complétés par un règlement intérieur préparé par le Bureau puis modifié et adopté 

par le Conseil d’Administration. 

 
Un règlement intérieur peut-être établi et modifié par le Conseil d’Administration, qui le fait approuver en Assemblée 

Générale. Il précise et complète les règles de fonctionnement de l’association. Il a même autorité que les statuts, mais 

ne peut comporter des termes en contradiction avec les présents statuts qui prévalent dans tous les cas. 
 

 
 

ARTICLE 16 : DROITS D’UTILISATION DE LA MARQUE AEROTECHRUN@OI 

 
16-1- Marque  AEROTECHRUN@OI 
 

La marque AerotechRun@OI constitue la propriété de l’association  
 

 
Dans le cadre de l’accomplissement de l’objet social défini aux présents statuts, l’association peut être amenée à 

autoriser l’utilisation de cette marque à des partenaires ou adhérents.  

Elle en donnera l’accord préalable et en définira les modalités 

 
 

             16-2- INCESSIBILITE DES DROITS 
 

Le bénéficiaire de cette marque ne ne pourra céder - à qui que ce soit - les droits résultant de la licence d’utilisation de 
la marque et/ou du Logo associé ou de ses déclinaisons qui relèvent du domaine exclusif de l’association 
AEROTECHRUN@OI 

 

 
 
 
 
 

1075



 

ARTICLE 17 : METHODES DE GESTION DES PROGRAMMES / PROJETS COLLABORATIFS 

 
L’Association pourra être appelée sur décision de son Conseil d’Administration à répondre à des appels à projets 

internationaux, européens (H2020, Feder...) ou à déposer des propositions de projets collaboratifs innovants sur des 

dispositifs d’accompagnement nationaux (PIA,...) ou régionaux. 

 

 
Les membres de l’association proposant et préparant des projets collaboratifs acceptés par le Conseil d’Administration 

seront les membres du consortium constitué pour répondre à ces programmes. 

 

De la même manière l’association pourra être sollicitée par ses membres et/ou partenaires sur des missions 

d’accompagnement. 

Au-delà de la mobilisation, à titre bénévole, de ses membres l’association sur l’ensemble de ces projets et/ou 

programmes collaboratifs pourra intervenir en mobilisant des prestataires et experts extérieurs. 

Dans ce cadre, l’association conformément aux règles de gestion des MAPA lancera des consultations sur la base 

d’un cahier des charges tant en interne qu’en externe. Les modalités pratiques de consultation (seuils,...) seront 

définies par le règlement intérieur 
 

 
ARTICLE 18 : DISSOLUTION 
La dissolution de l’association est de la responsabilité de l’Assemblée Générale, qui seule à le pouvoir, le cas échéant, 

de la prononcer. 
 

 
 
ARTICLE 19 - FORMALITES 

 
Les présents statuts ont été approuvés lors de l'assemblée générale constitutive le le XX novembre 
2019. 

 
Ils ont été établis en 7 exemplaires originaux, dont un pour la déclaration, un par membre fondateur et un pour 

l'association. 
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Paraphés et signés par les membres fondateurs à Saint-Denis (La réunion) le XX novembre 2019 

 

 

 
 
Pour la Région Réunion   Pour la CINOR   Pour la SA ARRG 
Mr Didier ROBERT   Mr Gérald Maillot  Mr Guillaume Branlat 
Président    Président   Président du Directoire 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour la DGAC OI   Pour les FAZSOI  Pour Air Austral 
Mr Lionel Montocchio   Mr Yves Metayer  Mr Marie Joseph Malé 
Directeur de la DSAC OI  Comandant de la Base  Président Directeur Général 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour Helilagon 
Mr Michel de Rohozinski 
Directeur Général 
 
 
 
la Région Réunion  Pour la CINOR 
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2019_1044

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 10 décembre 2019 à 09 h30
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 10

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PATEL IBRAHIM
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA

Représenté(s) :
PICARDO BERNARD
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

RAPPORT /DIDN / N°107588
DEMANDE D'AIDE AU DEVELOPPEMENT DE LA SOCIETE LA BELLE TELE POUR LA SERIE DE FICTION

INTITULEE "BOURBON, L'ILE DES AMES PERDUES "

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 10 décembre 2019
Délibération N°DCP2019_1044
Rapport /DIDN / N°107588

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

DEMANDE D'AIDE AU DEVELOPPEMENT DE LA SOCIETE LA BELLE TELE POUR
LA SERIE DE FICTION INTITULEE "BOURBON, L'ILE DES AMES PERDUES "

Vu  le  régime d’aides exempté n° SA 50736 (2017/XA),  relatif  aux aides à l'écriture de scénarios et  au
développement, à la production d’oeuvres audiovisuelles pour la période 2017-2020, adopté sur la base du
règlement  (UE)  N°  651/2014 de  la  Commission  du  17  juin  2014 déclarant  certaines  catégories  d'aides
compatibles avec le marché intérieur en application des articles 107 et 108 du traité, publié au JOUE du 26
juin 2014,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu la délibération n° DAE / 19990838 du 26 novembre 1999 de la Commission Permanente approuvant la
création du Fonds de soutien Audiovisuel et Cinéma,

Vu  la  délibération N° DAE /  20150410 du 7 juillet  2015 de la Commission Permanente  approuvant  la
réforme du Fonds de soutien Audiovisuel et Cinéma,

Vu la délibération N° DCP 2017_0654 en date du 17 octobre 2017 actualisant les cadres d’intervention du
fonds de soutien régional à l’audiovisuel, au cinéma et au multimédia selon le RGEC 2014-2020,

Vu la délibération N° DCP 2018_0132 en date du 10 avril 2018 actualisant les cadres d’intervention du fonds
de soutien régional  à l’audiovisuel,  au cinéma et  au multimédia selon les nouvelles procédures internes
relatives à l’attribution et à la gestion des subventions et aides individuelles (hors fonds UE et contreparties
nationales),

Vu la délibération N° DCP 2018_0708 en date du 30 octobre 2018 actualisant les cadres d’intervention du
fonds de soutien régional à l’audiovisuel, au cinéma et au multimédia par la mise en place de bonifications,

Vu le budget de l’exercice 2019,

Vu le rapport n° DIDN / 107588 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis défavorable du Comité du Technique Spécialisé Audiovisuel (CTSA) en date du 29 mai 2019,

Vu l’avis de la Commission Économie et Entreprises du 26 novembre 2019,

Considérant,

• l’action  de la  Région Réunion en  faveur  de  l’audiovisuel,  du  cinéma et  du multimédia  pour  le
développement économique,
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• les éléments complémentaires transmis, le 22 novembre 2019, par la société LA BELLE TÉLÉ dans
le cadre de sa demande d’aide régionale pour le développement de la série de fiction intitulé «
Bourbon, l’île des âmes perdues »,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion, 
Après en avoir délibéré, 

Décide, à l’unanimité,

• d’octroyer une subvention régionale d’un montant maximal de 15 000 € pour la société LA BELLE
TÉLÉ pour le développement de la série de fiction  « Bourbon, l’île des âmes perdues » ;

• d’engager une enveloppe de 15 000 € sur l’autorisation de Programme P-130-0001 « AIDES AUX
ENTREPRISES - DIDN  » votée au chapitre 906 du Budget de la Région ;

• de prélever les crédits  correspondants sur l’article fonctionnel  906-632 pour l'investissement,  du
budget de la Région ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2019_1045

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 10 décembre 2019 à 09 h30
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 10

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PATEL IBRAHIM
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA

Représenté(s) :
PICARDO BERNARD
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

RAPPORT /DADT / N°107340
PO FEADER 2014-2020 - MESURE 19.2.1 FINANCEMENT DES PROJETS LEADER PRÉSENTÉS PAR LE GAL

FOR EST

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr

1081



Séance du 10 décembre 2019
Délibération N°DCP2019_1045
Rapport /DADT / N°107340

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

PO FEADER 2014-2020 - MESURE 19.2.1 FINANCEMENT DES PROJETS LEADER
PRÉSENTÉS PAR LE GAL FOR EST

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le budget de l’exercice 2019,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu la délibération N° DCP 2014_1063 en date du 16 décembre 2014 portant le protocole partenarial pour
une gouvernance partagée des Hauts et la mise en place du Secrétariat Général des Hauts,

Vu la délibération N° DCP 2016_0329 en date du 05 juillet 2016 validant le choix des GAL,

Vu le Programme de Développement Rural de la Réunion adopté le 25 août 2015,

Vu le Comité de Programmation du GAL FOR EST du 15 octobre 2019,

Vu les arrêtés du 23 octobre 2019 et du 13 novembre 2019 du Conseil Départemental, en tant qu’autorité de
Gestion, autorisant la programmation des projets du GAL FOR EST,

Vu le rapport N° DADT / 107340 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l'avis de la Commission Aménagement, Développement Durable et Énergie du 04 décembre 2019,

Considérant,

• l’obligation réglementaire de la mise en œuvre du programme LEADER,

• le rôle des GAL pour la mise en œuvre des actions de soutien au développement local du Programme
de Développement Rural,

• la fiche action du TO 19.2.1 « Financement des actions programmées par le GAL FOR EST »,

• les projets présentés par le GAL EST d’un montant de 38 849,52 € dont 9 712,38 € de contrepartie
nationale Région sur les fiches actions 19.2.1.1 et 19.2.1.7,

La Commission Permanente du Conseil Région de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d'approuver  le  financement  des  projets  Leader  du  GAL FOR  EST, pour  un  montant  total  de
9 712,38 € :
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- Projet de l’Association Sauvegarde et Renouveau de Hell-Bourg (SRHB) :  6 538,76 € 

- Projet de la SARL CHRONO AUTOMOBILE :  1 620,12 €

- Projet d’OLIVIER Joseph Roger :  1 553,50 €

• d'engager une enveloppe prévisionnelle de 9 712,38 € pour le financement des dépenses éligibles au
dispositif  d'aide 19.2.1 du FEADER 2014/2020,  sur l’autorisation de programme n° P140-0004-
2 « AIDE STRATEGIE DLAL PJT LEADER (FEADER) », votée au chapitre 905 du budget 2019
de la Région ;

• d’imputer les crédits de paiement sur l’ article fonctionnel 905-4 du budget de la Région ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2019_1046

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 10 décembre 2019 à 09 h30
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 10

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PATEL IBRAHIM
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA

Représenté(s) :
PICARDO BERNARD
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

RAPPORT /DEECB / N°107130
ÉCONOMIE CIRCULAIRE : APPEL À PROJETS ET/OU CONCOURS DE PRODUCTION D’ŒUVRES

CULTURELLES ET/OU ARTISTIQUES NON ÉPHÉMÈRES (2019 - 2020)

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr

1084



Séance du 10 décembre 2019
Délibération N°DCP2019_1046
Rapport /DEECB / N°107130

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

ÉCONOMIE CIRCULAIRE : APPEL À PROJETS ET/OU CONCOURS DE PRODUCTION
D’ŒUVRES CULTURELLES ET/OU ARTISTIQUES NON ÉPHÉMÈRES (2019 - 2020)

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le budget de l’exercice 2019,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu la  délibération  N°  DCP 2019_0314  en  date  du  25  juin  2019,  liée  aux  actions  de  sensibilisation,
communication,  relatives  à  la  stratégie  de  développement  de  l’économie  circulaire  et  aux  techniques
innovantes en matières de traitement des déchets,

Vu le rapport n° DEECB / 107130 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Aménagement, Développement Durable et Énergie du 27 novembre 2019,

Considérant,

• la compétence de la Région Réunion pour élaborer le Plan Régional de Prévention et de Gestion des
Déchets  (PRPGD)  qui  intègre  un  Plan  Régional  d’Actions  en  faveur  de  l’Économie  Circulaire
(PRAEC),

• la publication en date du 23 avril 2018, de la feuille de route relative à l’économie circulaire par le
Ministère de la transition écologique et solidaire,

• la volonté de la Région Réunion de promouvoir le développement de l’économie circulaire sur son
territoire, notamment par ses participations aux semaines européennes du développement durable
(SEDD), de la réduction des déchets (SERD), à la journée nationale de lutte contre le gaspillage
alimentaire…,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d’approuver  le  lancement  d’un  appel  à  projets  et/ou  d’un  concours  de  production  d’œuvres
culturelles et/ou artistiques non éphémères ;

• d’approuver  le  financement  de  la  Région  pour  la  mise  en  œuvre  de  cet  appel  à  projets  et/ou
concours, pour un montant de 50 000 euros, hors dépenses de communications et d’évènements liés
à la désignation des lauréats qui ont déjà fait l’objet d’un engagement par décision de la Commission
Permanente du 25 juin 2019 (délibération n°DCP2019_0314, rapport n°DEECB/106689) ;
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• d’approuver l’engagement de 50 000 euros sur l’Autorisation de Programme P 126-003 « Déchets –
Cadre de vie, dont air » votée au chapitre 907 du budget 2019 de la Région ;

• de prélever les crédits de paiement correspondants sur l’article fonctionnel 907.7211 ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2019_1047

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 10 décembre 2019 à 09 h30
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 10

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PATEL IBRAHIM
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA

Représenté(s) :
PICARDO BERNARD
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

RAPPORT /DEECB / N°106753
PRÉFIGURATION DE L'AGENCE RÉGIONALE DE LA BIODIVERSITÉ À LA RÉUNION

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 10 décembre 2019
Délibération N°DCP2019_1047
Rapport /DEECB / N°106753

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

PRÉFIGURATION DE L'AGENCE RÉGIONALE DE LA BIODIVERSITÉ À LA
RÉUNION

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation
des métropoles, notamment son article 3 qui dispose que « la région est chargée d’organiser, en qualité de
chef  de file,  les  modalités  de l’action commune des  collectivités  territoriales  et  de  leurs  établissements
publics pour l’exercice des compétences relatives à la protection de la biodiversité »,

Vu la loi n° 2016-1087 du 08 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages, 

Vu le décret n° 2016-1842 du 26 décembre 2016 relatif à l’Agence Française pour la Biodiversité,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu la déclaration d’intention signée par la Région Réunion et l’AFB en date du 14 juin 2018,

Vu la délibération N° DCP 2018_0434 en date du 10 juillet 2018 (rapport n° DEECB 105432),

Vu le budget de l’exercice 2019,

Vu la convention de partenariat signée par la Région Réunion, l’AFB et l’État en date du 14 mars 2019,

Vu le rapport DEECB/106753 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Aménagement, Développement Durable et Énergie du 27 novembre 2019,

Considérant,

• les évolutions législatives sus-citées, confirmant le positionnement des régions en tant que chef de
file des actions de préservation et de mise en valeur de la biodiversité sur son territoire,

• la possibilité pour les régions de créer une Agence Régionale de la Biodiversité,

• que la mise en place d’une Agence Régionale de la Biodiversité à La Réunion constitue un outil de
gouvernance pour une meilleure synergie des acteurs et des dispositifs en faveur de la biodiversité,

• les  moyens  techniques,  administratifs  et  financiers  qu’apporteront  l’Agence  Française  de
Biodiversité et l’AFD pour la conduite des actions de développement du territoire de La Réunion,
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• que l’ARB répond à l’objectif n° 6 « gouvernance et animation » de la Stratégie Réunionnaise de la
Biodiversité (SRB) 2013-2020,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d’approuver  la mobilisation d’une enveloppe financière de  307 000 € pour la création de l’ARB
répartis comme suit :

-  250 000 €  pour la prestation d’AMO pour la mission de préfiguration de l’ARB incluant le
préfinancement à hauteur de 180 000 € des contributions de l’AFB et de l’AFD
- 57 000 € correspondant à la contribution financière de la Région pour l’organiosation d’ateliers
(frais divers), hors dépenses internes et mise à disposition d’agents de la Collectivité

• d’approuver le plan de financement global de l’opération :

Nature des dépenses Part Région Réunion Part AFB Part AFD* TOTAL

Chargé de mission ARB (15 mois) 95 000 € 95 000 €

Deux agents DEECB (25 % et 15%) 75 000 € 75 000 €

Frais de gestion (intégrant le coût de 
fonctionnement lié à l’accueil du chargé de 
mission ARB)

15 000 € 15 000 €

Assistance à maîtrise d’ouvrage pour la 
préfiguration

70 000 € 160 000 € 20 000 € 250 000 €

Frais  divers (organisation de réunions et 
d’ateliers liés à l’AMO, logistique, 
communication, mission, frais de déplacement)

57 000 € 9 000 € 66 000 €

TOTAL 217 000 € 264 000 € 20 000 € 501 000 €

Taux de participation prévisionnel 43,31 % 52,69 % 4 %

• d’approuver  l’engagement  de  257 000 €  compte tenu des  50 000 € déjà  engagés  (Commission
Permanente du 10 juillet 2018, rapport n° DEECB 105432) ;

• de donner délégation au Président pour signer les conventions AFB / Région et AFD / Région ci-
jointes, et apporter les derniers ajustements à la marge ;

• de  prélever  ce  montant  sur  l’Autorisation  d’Engagement  «  Milieux  terrestres  »  inscrite  au
chapitre 937 (A126-004) du budget 2019 de la Région ;

• de prélever les crédits de paiement correspondants sur l’article fonctionnel 937.76 du budget 2019 de
la Région ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

1089



LOGOS

Convention de subvention relative au projet de préfiguration de l’Agence Régionale pour la
Biodiversité en Région Réunion

Entre 

L’AGENCE FRANÇAISE POUR LA BIODIVERSITÉ, établissement public à caractère administratif, dont le 

siège est sis Immeuble Le Nadar – Hall C – 5, square Félix Nadar – 94300 Vincennes Cedex, 

Représentée par son Directeur général en exercice, Monsieur Christophe AUBEL,

ci-après « l’AFB »,

Adresse de correspondance : M. Emmanuel Thevenin – Chef de projet ARB, Département partenariat dans 

les territoires – Pôle AFB de Montpellier, Tél 0  6 83 55 69 68  , courriel :emmanuel.thevenin@afbiodiversite.fr 

Et

LA RÉGION RÉGION, ayant son siège, Avenue René Cassin BP 67190 - 97801 Saint-Denis Cédex 9,

Représentée par Monsieur Didier ROBERT, Président du Conseil régional de La Réunion, dûment habilité

par la délibération de la Commission permanente régionale n° DCP2018_0472 du 10 juillet 2018, 

ci-après désignée « Région Réunion » ;

Adresse de correspondance : Mme Soudjata RADJASSEGARANE, Directrice de l’Énergie, de l’Économie

circulaire et de la Biodiversité (DEECB) - Tél.: +262 262 48 70 55, courriel : soudjata.radjassegarane@cr-

reunion.fr

L'AFB et la  Région Réunion sont ci-après dénommés individuellement par « partie » ou collectivement par

les « Parties ».

Vu la Loi n° 2016-1087 du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages ;

Vu le Décret 2016-1842 du 26 décembre 2016 relatif à l’Agence française pour la biodiversité 

Vu la Convention partenariale validée au Conseil d’Administration de l’AFB du 25 septembre 2018 et à la

Commission Permanente du Conseil Régional en date du 10 juillet 2018 ;

Vu la délibération n° DCP2018_0472 du 10 juillet 2018 autorisant le Président du Conseil Régional à mettre

au point et à signer les conventions Région – AFB ; 

Vu la convention de partenariat signée entre la Région, l’AFB et l’État le 14 mars 2019 ;

PRÉAMBULE

L’AFB est  un  établissement  public  de  l'État  à  caractère  administratif,  créé  par  la  loi  n°  2016-1087  du

8 août 2016 pour  la  reconquête de la  biodiversité,  de la  nature et  des paysages et  régie par le  décret

n° 2016-1842 du 26 décembre 2016 relatif à l'Agence française pour la biodiversité.

L'Agence française pour la biodiversité exerce des missions d’appui à la  mise en œuvre des politiques

publiques  dans  les  domaines  de  la  connaissance,  la  préservation,  la  gestion  et  la  restauration  de  la

biodiversité  des  milieux  terrestres,  aquatiques  et  marins.  Elle  vient,  sous  la  tutelle  du  Ministère  de

l’Environnement en appui aux acteurs publics mais travaille également en partenariat étroit avec les acteurs

socio-économiques. Elle a aussi vocation à aller à la rencontre du public et mobilise également les citoyens

autour d’actions en faveur de la biodiversité.

p. 1/11

1090



La Région Réunion sollicite le soutien financier de l'AFB pour la préfiguration et l’installation d’une agence

régionale de la biodiversité, ainsi que pour la mise en œuvre d’actions en faveur de la biodiversité qu'elle

initie conformément à son objet statutaire pour une période de 21 mois à compter de la date de signature.

Ces actions sont conformes à son objet statutaire.

Le projet  s'inscrit  également  dans le  cadre de la  feuille  de route de l’AFB notamment  « Encourager  et

accompagner la mise en place d’Agences régionales de biodiversité (ARB) », ou à défaut constituer un

cadre partenarial AFB / DREAL / AE / Région, pour « mutualiser » et mettre en cohérence les démarches

d’appui, notamment auprès des collectivités et acteurs économiques.

Par  ailleurs,  la  Région  a  engagé  un  partenariat  avec  l’AFD  et  l’État  pour  contribuer  à  la  mission  de

préfiguration. Ces collaborations font l’objet de conventions partenariales et financières spécifiques.

Il a été convenu ce qui suit : 

Article 1 : Objet de la convention

Par la présente convention, la Région Réunion s'engage, à son initiative et sous sa responsabilité, à mettre

en  œuvre,  en  cohérence  avec  les  orientations  de  politique  publique  mentionnées  au  préambule,  le

programme d'actions présenté lors de la demande de financement. 

Dans ce cadre, l'AFB contribue financièrement à ce programme, en lien avec les missions d’intérêt général

de partenariat dans les territoires et ses activités non économiques.

L'AFB n'attend aucune contrepartie directe de cette contribution.

Le programme du projet à l'initiative de la Région Réunion est décliné en annexe.

Article 2 : Durée de la convention

La convention entre en vigueur à la date de sa signature par l’AFB / à la date de réception de l’accusé de

réception de l’ARB à la demande de subvention de la Région Réunion. 

À compter de sa signature, la convention est conclue pour une durée de 21 mois.

L’exécution de la convention inclut, à titre indicatif, trois périodes : 

• une période, de réalisation du programme de préfiguration de 12 mois ;

• une période d’installation de l’ARB de 6 mois ;

• une période de présentation des pièces justificatives prévues à l’article 4 permettant le versement du

solde de la subvention de 3 mois 

Article 3 : Montant du programme d’actions/projet et contribution des parties

Le coût total du programme d’actions sur la durée totale de la convention est estimé à 551 000 €.

L’AFB contribue financièrement  pour  un  montant  de  294 000 € net  de taxes,  équivalent  à  53,36 % du

montant total du programme d'actions, établis à la signature des présentes, tels que figurant en annexe.

La subvention qui ne représente pas la contrepartie d’une prestation de service ou la livraison d’un bien et

qui ne constitue pas le complément du prix d’une telle opération ne sera pas imposable à la TVA. 
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Article 4 : Modalités de versement

Le montant de la contribution financière de l’AFB sera versé selon les modalités suivantes :

• un premier versement de 88 200 € (correspondant  à 30 % de la subvention)  à la  signature de la

Convention par l’AFB ; 

• un second versement de 88 200,00 € (correspondant à 30 % de la subvention) à la demande de la

Région sur la base d’un rapport présentant l’avancée du projet ;

• le solde d’un montant maximum de 117 600,00 € après transmission d’un état d’avancement justifiant

de la progression des actions engagées depuis la date de signature de la convention et d’un bilan

financier permettant d’apprécier la réalisation effective des actions du programme fourni au plus tard

avant la date de clôture de la convention. 

Si l’avancement du programme est jugé insuffisant au regard de la demande de subvention présentée par la

Région Réunion, l’AFB pourra décider de réduire ou de différer des versements.

En cas de réalisation partielle, pour quelques raisons que ce soit, d’une ou plusieurs actions du programme,

le montant initial de participation de l’AFB pourra être révisé. S’agissant de l’AMO, la contribution de l’AFB

sera ajustée proportionnelle au contrat effectif passé entre la Région Région et le(s) prestataire(s).

Les versements seront effectués au compte ci-dessous :

Titulaire du compte : Paierie Régionale de la Réunion avenue Renée Cassin 97 490 Sainte Clotilde 

Identifiant national de compte bancaire RIB

Code banque Code guichet
N° de

compte
Clé RIB Domiciliation

30001 00064 7J230000000 67 
Banque de France 1 rue la Vrillière 75001

Paris 

Identifiant international de compte bancaire IBAN

IBAN (International Bank Account Number) BIC

FR 13 3000 1000 647J 2300 0000 067 BDFEFRPPCCT 

Nota : il est impératif de joindre un RIB de banque à la demande de subvention

Article 5 : Conditions de réalisation du programme d’actions et d’utilisation du concours financier

La Région Réunion s’engage à mener à bien le programme d’actions décrit dans l’annexe 1 en mettant en

œuvre tous les moyens nécessaires dans les délais rappelés à l’article 4. Il en assure la gestion, le suivi et le

contrôle de la mise en œuvre du programme d’actions qui en relève.

La  Région Réunion  est responsable de l’exécution du programme d’actions susvisé et de l’ensemble des

opérations  y  afférentes.  En  ce  sens,  l’AFB  ne  pourra  pas  être  tenue  responsable  de  tout  acte  ou

manquement contractuel commis à raison de la réalisation par la Région Réunion.

En cas de retard pris dans l’exécution des actions prévues par la présente convention, la Région Réunion en

informe sans délai l’AFB.

En cas de non-respect des termes de la présente convention, le montant initial du soutien financier de l’AFB

peut être réévalué en fonction des actions effectivement menées par la  Région Réunion. 
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La Région Réunion facilite le suivi par l’AFB du programme d’actions, notamment par l’accès aux justificatifs

des dépenses et des autres documents utiles.

Un contrôle sur place peut éventuellement être réalisé par l’AFB, en vue de vérifier l’exactitude du bilan

financier transmis.

Article 6 : Comité de suivi de la convention

Un comité de suivi de la présente convention est mis en place. Il est piloté par les deux correspondants

identifiés par les signataires.

Ce comité pourra se  réunir  pour  examiner  notamment  l'état  d'avancement  et  la  réalisation effective du

programme  d’actions  en  vue  de  faciliter  l'utilisation  et  la  diffusion  des  résultats  à  l'ensemble  de  la

communauté publique.

Article 7 : Propriété et diffusion des résultats 

7.1. Propriété intellectuelle

Par Résultats, les Parties entendent toutes les informations et connaissances techniques et/ou scientifiques,

et notamment le Savoir-faire, les secrets de fabrique, les secrets commerciaux, logiciels, données, dossiers

techniques, prototypes logiciels (sous forme de code source et/ou de code objet), plans, schémas, dessins,

protocoles, formules, devis, travaux de conception, systèmes, algorithmes, bases de données, propositions,

concepts,  idées et/ou tout  autre type d’informations, méthodes et  développements,  sous quelque forme

qu’elles  soient,  brevetables  ou  non,  susceptibles  ou  non  d’être  protégées  par  un  droit  de  propriété

intellectuelle, développés ou obtenus dans le cadre de l’exécution de la présente Convention ainsi que tout

produit ou procédé en résultant.

Les Résultats issus de la présente convention appartiennent à la  Région Réunion, sous réserve, le cas

échéant, des droits des tiers à la présente convention. 

L’AFB n’acquiert aucun droit de propriété intellectuelle sur les Résultats générés.

Sous réserve des droits des tiers et des dispositions de l'article 8, la Région Réunion a pour objectif, dans

l’intérêt général, de rendre accessible et utilisable à titre gratuit les Résultats par tout public, en accordant

notamment sans que cette liste ne soit exhaustive :

• le  droit  de reproduire ou de faire reproduire les Résultats,  en tout  ou partie,  par tous moyens et

procédés, sur tous supports et tous matériaux tant actuels que futurs ;

• le droit de représenter ou de faire représenter les Résultats, en tout ou en partie par tous moyens de

diffusion et de communication actuel ou futur ;

• le  droit  de  modifier,  d’extraire,  d’enrichir,  de  transformer  les  Résultats,  en  tout  ou  en  partie  avec

l’autorisation de la Région Réunion ;

• le droit de traduire ou de faire traduire les Résultats, en tout ou en partie, en toute langue ou pour tout

environnement informatique, en tout ou en partie avec l’autorisation de la Région Réunion ; 

• le droit de mettre en œuvre ou de faire mettre en œuvre les Résultats, en tout ou en partie, par tout

moyen technique ;

• le droit d’utiliser et d’extraire des contenus consistant en des bases de données.
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Ces droits sont accordés sous réserve du respect des droits de propriété intellectuelle de leurs auteurs en

particulier par l’obligation d’attribution de ces Résultats à leurs auteurs, tels que mentionnés par la Région

Réunion, et par l’interdiction de toute opération tendant à altérer leur signification.

Le cas échéant, la Région Réunion prendra notamment en charge et fera son affaire conformément au Code

de  la  propriété  intellectuelle  de  l’autorisation  et  de  la  rémunération  desdits  auteurs  sur  les  Résultats

concernés.

Pour les Résultats brevetables, la Région Réunion examinera les conditions d’attribution d’un droit d’usage à

l’ensemble de la communauté publique et aux citoyens.

7.2. Diffusion des résultats

La Région Réunion s’engage à faire les meilleurs efforts afin de faciliter la diffusion la plus large possible des

Résultats issus de la convention auprès du public selon les modalités de son choix (licence open source

pour les logiciels, licence creative commons pour les œuvres de propriété intellectuelle etcT). 

La  Région  Réunion  dispose  notamment  de  la  faculté  de  mettre  les  Résultats  à  disposition  du  public,

notamment par les moyens de son site Internet.

La  Région  Réunion  s’engage  à  citer  l’AFB  comme  partenaire  sur  les  communications  faites  sur  le

programme d’actions/projet notamment par la mention suivante :  action soutenue par l'AFB. Les Parties

pourront faire état de la Convention pour toute action de communication.

En outre, les Parties s'autorisent réciproquement sauf réserve explicite à utiliser leur nom, leur logo, leur

marque  pour  toutes  les  communications  faites  sur  le  programme  d’actions  pendant  la  durée  de  la

Convention.

Article 8: Confidentialité

Chaque Partie s'engage à garder confidentielle toute information donnée comme telle provenant de l’autre

Partie et à exiger du personnel placé sous son autorité le respect de ces obligations.

Il est convenu que si une Partie entend communiquer à un tiers l'une de ces informations, elle devra obtenir

au préalable le consentement de l’autre Partie.

Il est précisé que ne seront pas considérées comme confidentielles les informations dont la Partie qui les

aura reçues pourra prouver :

• qu’elles faisaient partie du domaine public au moment de leur communication, ou

• qu’elles y sont tombées ultérieurement autrement que par un manquement à la présente obligation de

confidentialité, ou

• qu’elle les détenait déjà avant leur communication, ou

• qu’elle les a reçues librement d’un tiers autorisé à les divulguer, ou qu’elle est légalement tenue de

communiquer, ou

• qu’elles  ont  été divulguées en application  d'ordonnances,  de  règlements,  de  règles  juridiques  ou

administratives, ou dans le cadre d’une procédure judiciaire, administrative ou arbitrale, sous réserve

que  la  Partie  tenue  de  les  divulguer  ait  préalablement  informé  la  Partie  propriétaire  desdites
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informations et ait convenu avec cette dernière des moyens légaux permettant de limiter autant que

possible leur divulgation.

Les engagements du présent article sont valables pendant la durée de la Convention et pendant les cinq (5)

ans qui suivront son échéance ou sa résolution.

Article 9: Avenant

Toute modification du projet ou des clauses contenues dans la présente convention fera l’objet d’un avenant.

Article 10 : Résolution de la convention

En cas de non-respect, par l’une ou l’autre Partie, des engagements issus de la présente convention, celle-ci

pourra être résolue de plein droit par l’une ou l’autre partie à l’expiration d’un délai d’un (1) mois suivant

l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. 

L’AFB sera en droit de suspendre le versement de la subvention et/ou mettre fin àla convention en cas de

manquement tel que qualifié ci-dessous : 

• manquement  par  la  Région  Réunion à  l’une de ses obligations au titre  de la  convention,  en  ce

compris notamment : le non-respect de la réalisation du programme d’actions prévue à l’article 5, la

non  transmission  à  bonne  date  et  de  façon  répétée  des  documents  et  informations  requis  en

application de la  convention (notamment en application de l’article  4, ou encore l’allocation de la

subvention à des dépenses non éligibles) ; 

• cessation de la réalisation ou constatation notamment au vu des états d’avancement transmis de la

non réalisation du programme d’actions conformément aux termes de l’article 4, que cette cessation

ou non réalisation soit imputable ou non à la Région Réunion ; 

• toute  modification  de  la  Région Réunion  sans l’accord  préalable  de  l’AFB qui  serait  susceptible

d’avoir un effet significatif défavorable sur la réalisation du programme d’actions ; 

• dissolution ou liquidation de la Région Réunion.

En cas de fin anticipée de la présente convention, la Région Réunion présentera un compte-rendu détaillé

des actions menées et un bilan financier sur la base desquels, le solde de la contribution financière restant à

verser sera calculé au prorata des actions effectivement réalisées. En cas de trop perçu, un reversement

sera demandé.

La convention pourra également être résolue en cas de force majeure.

Article 11 : Litiges

Les Parties s’efforceront de résoudre à l‘amiable les contestations qui pourraient  survenir  de la validité,

l’interprétation et/ou de l’exécution des clauses de la présente convention. 

En cas de désaccord persistant, le litige sera porté devant le tribunal compétent. 

Article 12 : Documents contractuels

Les documents contractuels constitutifs de la Convention sont les suivants :

� la présente convention 

� ses annexes
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Fait à Saint-Denis, en 2 exemplaires originaux, le  

L'Agence Française pour la Biodiversité La Région Réunion

Le Directeur Général 

Monsieur Christophe AUBEL

Le Président

Monsieur Didier ROBERT
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2019 – Code projet : ARB
Direction : DAPA
Service gestionnaire : 303
Bénéficiaire : Région Réunion
Intitulé opération : préfiguration et mise en place de l’ARB Réunion

Annexe 1 : Descriptif du programme/projet

Objet

La démarche de préfiguration vise la  création d'une agence régionale de  la  biodiversité  à  La  Réunion,

soumis  pour  approbation  aux  instances  délibérantes de  la  Région,  de  l'AFB et  à  l'Etat.  La  mission  de

préfiguration devra intégrer un volet lié à la coopération régionale dans les domaines de la biodiversité et du

climat. 

Élément de méthode et échéances

L'animation de cette mission de préfiguration et la mise en place de l’agence repose sur un partenariat entre

l'AFB, l'État et la Région Réunion. Elle a une durée de 21 mois.

Un  comité  de  pilotage composé  de  l'Agence  Française  pour  la  Biodiversité,  de  l’État  et  de  la  Région

Réunion, a été créé. Il est présidé par la Région Réunion, de par ses compétences conférées par la loi.

Dans un souci  d’ouverture,  sont  également  associés  au  pilotage de ce projet  le  Département,  le  Parc

National et la Réserve Marine.

Le COPIL a pour mission de décider des opérations à mener dans le cadre de la préfiguration de l'Agence

Régionale de la Biodiversité. Il s'appuie sur un comité technique composé des représentants techniques des

membres du COPIL.

La mission de préfiguration s'appuiera sur une large concertation de l'ensemble des acteurs du territoire. Elle

comprendra 5 phases : 

• Phase  1 : Élaboration  d'un  programme de  travail  décliné  en  une  feuille  de  route  qui  respecte

l'échéancier de réalisation de la mission de préfiguration de 12 mois. Celle-ci devra intégrer un volet

lié à la coopération régionale sur le volet climat et biodiversité.

• Phase 2 : Établissement d’un état des lieux des outils de conservation et de gestion du patrimoine

naturel du territoire existant, qui indique les enjeux, les forces et les faiblesses ;

• Phase 3 : Organisation et conduite de la concertation territoriale (réunions de concertation multi-

acteurs et entretiens ciblés) afin de répertorier leurs activités actuelles et celles envisagées pour

pouvoir  concrétiser  leurs  attentes  par  le  biais  de  l’Agence  Régionale  de  la  Biodiversité.  Cette

mission devra permettre d’élaborer une cartographie des acteurs de la biodiversité et des projets à

La Réunion.

• Phase 4 : Identification des principaux enjeux et manques, pour lesquels une intervention d’une

ARB apportera une réelle plus-value pour la Réunion et la zone océan Indien, en considération avec

les partenaires régionaux ;

• Phase 5 :  Élaboration d’une feuille  de route sur la  base des résultats obtenus lors des phases

précédentes. 
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Les livrables attendus résultant de la mission de préfiguration sont les suivants : 

• l’objet de l'Agence Régionale de la Biodiversité de La Réunion,

• le  statut  juridique  de  l'agence  régionale  de  la  biodiversité  et  les  modalités  de  gouvernance

(représentativité des acteurs, fonctionnement),

• les modalités d’organisation et de fonctionnement à horizon trois ans, 

• les missions exercées et les modalités d’articulation avec les services de l'Agence Française pour la

Biodiversité, et les autres opérateurs de la biodiversité, 

• les engagements réciproques des partenaires fondateurs de l'agence régionale de la biodiversité

dans le cadre de la délégation de mission de l'Agence Française de la Biodiversité, 

• les  moyens  délégués  et  les  modalités  de  partenariat  financier  des  trois  premières  années  de

fonctionnement de l'agence régionale de la biodiversité,

• un plan d’actions et de financement prévisionnel pluriannuel sur une période de trois ans, intégrant

une dimension régionale (coopération régionale) en lien avec les thématiques climat/biodiversité,

• un organigramme prévisionnel,

• les modalités de gestion des agents publics qui y seraient affectés, 

• les dispositions en matière de communication,

• les modalités opérationnelles de mise en place de l’ARB (délibérations des différentes structures,
recrutement des agentsT.).

Missions à mener et nature des dépenses

• Mission de préfiguration de l'ARB Réunion 

• Mise en place de l’ARB

• Nécessité de 1 ETP à temps plein

• Passation d’un marché d’assistance à maîtrise d’ouvrage pour la préfiguration

Les modalités d’organisation de la préfiguration et de la création de l’ARB sont les suivantes :

• La Région sollicite des co-financements auprès de ses partenaires pour appuyer cette démarche,

comme autorisée par délibération DCP2018_0472 du 10 juillet 2018 (cf. délibération en annexe au

dossier).

• Elle fait recours à une assistance à maîtrise d’ouvrage pour mener à bien les différentes études et

concertations nécessaires à la préfiguration de l’ARB. 

• Cette démarche de préfiguration doit permettre de présenter un projet de création de l’ARB Réunion,

soumis pour approbation aux instances délibérantes des membres du COPIL. 

• La création de l’agence régionale de la biodiversité Réunion pourra intervenir au terme de la phase

de  préfiguration,  soit  courant  2020,  sur  la  base  d’un  accord  des  partenaires  intéressés.  Elle

respectera  les  procédures  ad hoc,  notamment  celles  instituées  par  le  décret  2016-1842  du

26 décembre 2016 relatif à l’Agence française pour la biodiversité.

Ressources humaines 

Afin de mener cette mission de préfiguration, il s'agira d'allouer 1 ETP : 

• Un chef de projet ARB Réunion qui aura pour mission de suivre les travaux du prestataire qui sera

retenu à l'issue de la consultation et d'assurer l'interface entre ce dernier et le comité de pilotage.

Il sera assisté d’agents du Conseil Régional dont un temps de travail spécifique sera consacré à la mission

de préfiguration.
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Annexe 2 : Synthèse financière 

Le budget de cette subvention est affecté au service « Partenariat dans les territoires » au sein de la 

Direction de l’appui aux politiques publiques et aux acteurs :  

CRB 303

Destination 22

Enveloppe ISUB

Plan de financement

Le coût prévisionnel est estimé à 551 000 €.

Nature des dépenses Part Région Réunion Part AFB Part AFD*

Chargé de mission ARB 
(15 mois)

95 000,00 €

Chef du pôle Eau et 
Biodiversité (25 % - 18 
mois)

50 000,00 €

Chargé d’études 
biodiversité (15 % - 18 
mois)

25 000,00 €

Frais de déplacement 1 000,00 € 3 000,00 €

Frais de gestion 
(intégrant le coût de 
fonctionnement lié à 
l’accueil du chargé de 
mission ARB)

15 000,00 €

Assistance à maîtrise 
d’ouvrage pour la 
préfiguration

70 000,00 € 190 000,00 € 40 000,00 €

Frais d’organisation de 
réunion et de structure 
liée à l’AMO

25 000,00 €

Frais de réception 5 000,00 €

Location de salle 20 000,00 €

Communication (intégrant
compris Otv et site web)

5 000,00 € 2 000,00 €

Frais de mission 1 000,00 € 4 000,00 €

Total 217 000,00 € 294 000,00 € 40 000,00 €

Taux de participation 39,38 % 53,36 % 7,26 %

* La contribution de l’AFD est donnée à titre indicatif dans le plan de financement. Cette contribution fait
l’objet d’une convention spécifique entre la Région Réunion et l’AFD.
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Co-financeurs Montant de la contribution attendue %

Région Réunion 257 000,00 € 46,74 %

Agence Française pour la Biodiversité 294 000,00 € 53,36 %

TOTAL 551 00,00 € 100,00 %

La période d’éligibilité des dépenses du projet démarre à la date de sa signature par l’AFB de la présente 

convention / à la date de réception de l’accusé de réception de l’ARB à la demande de subvention de la 

Région Réunion.

p. 11/11

1100



CONVENTION DE PARTENARIAT ET D’APPUI-CONSEIL
N°2019 xxxx

Entre 

LE CONSEIL RÉGIONAL DE LA RÉUNION, dont le siège est  avenue René Cassin– BP
67190 – 97801 SAINT-DENIS CEDEX, représenté par Didier  ROBERT, en sa qualité de
Président, dûment habilité aux fins des présentes par la délibération N°,

ci-après dénommée « le Bénéficiaire » ou « la REGION »,
                         

d’une part,

et

L’AGENCE FRANÇAISE DE DÉVELOPPEMENT, établissement public dont le siège est 5,
rue Roland Barthes 75598 PARIS Cedex 12, immatriculée au Registre du Commerce de
Paris sous le numéro 775 665 599, représentée par Virginie DELISEE-PIZZO, en sa qualité
de Directrice de l’agence de Saint-Denis, dûment habilité aux fins des présentes,

ci-après dénommée « l’AFD »,

d’autre part,

ensemble désignées les « Parties »
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PRÉAMBULE

Considérant que :

La RÉGION est un acteur majeur du développement  durable de la Réunion,  notamment
dans le domaine de la biodiversité. La Loi pour la reconquête de la biodiversité, de la nature
et des paysages du 08 août 2016, créant l’Agence Française pour la Biodiversité (AFB) au
1er  janvier  2017,  confère  par  ailleurs  la  possibilité  aux  Régions  et  à  l’AFB  de  créer
conjointement des « délégations territoriales » sous la dénomination « Agences Régionales
de la Biodiversité » (ARB), lesquelles peuvent mettre en œuvre tout ou partie des missions
de  l’AFB  précisées  dans  la  loi  sus-citée,  à  l’exception  des  missions  de  police  de
l’environnement. 

Une  ARB  doit  couvrir  l’ensemble  des  milieux  naturels  et  mettre  en  œuvre  des  actions
s’inscrivant dans les quatre registres  issus des missions de l’AFB :

1. Information,  sensibilisation,  éducation  à  l’environnement  et  au  développement
durable ;
2. Connaissance ;
3. Animation et appui des réseaux ;
4. Suivi et mise en cohérence des politiques publiques.

En date du 21 décembre 2017, la Région Réunion a fait part à l’AFB de son intention de
créer  une ARB sur  son territoire et  a sollicité  son appui,  en termes de procédures,  afin
d’initier  une mission de préfiguration pour la création de l’instance en 2020.  Le 14 mars
2019, la Région,  l’AFB et l’État  ont signé une convention de partenariat  pour engager la
démarche de préfiguration de la future ARB Réunion.

Pour ce faire, elle a décidé de recourir à une prestation d’assistance à maîtrise d’ouvrage
(AMO). Cette dernière doit constituer une aide à la décision et fournir aux élus de la RÉGION
l’information la  plus exhaustive  et  complète possible,  afin  qu’ils  soient  en mesure de se
prononcer en toute connaissance de cause sur la faisabilité du projet et sur la nature des
missions que porterait une ARB locale. Ainsi, l’AMO doit également analyser les thématiques
pour  lesquels  une  intervention  d’une  ARB apportera  une  réelle  plus-value  pour  la  zone
océan Indien, en considération avec les projets des partenaires régionaux. 

À ce titre, la RÉGION a sollicité l’appui de l’AFD pour la réalisation de cette prestation (ci-
après désigné l’ « Appui-conseil »).

Et que :

L’Agence française de Développement est un établissement public à caractère industriel et
commercial  et  une  société  de  financement.  Elle  fait  partie  du  dispositif  français  d’aide
publique  au  développement,  selon  une  mission  qui  lui  est  confiée  par  le  ministère  de
l’Europe  et  des  Affaires  étrangères,  le  ministère  de  l’Économie  et  des  Finances  et  le
ministère des Outre-mer.

Présente  dans l’ensemble  des Outre-mer,  l’AFD finance et  accompagne des projets  qui
améliorent les conditions de vie des populations et soutiennent la croissance économique,
tout  en  préservant  l’environnement.  Grâce  à  ses  financements,  son  expertise  et  sa
production de connaissances,  elle  appuie  le  secteur public  local,  finance les entreprises,
l’habitat et l’aménagement urbain, et soutient la coopération régionale.

A La Réunion, l’AFD s’est fixée comme objectifs (i) d’accompagner les acteurs publics dans
la mise en œuvre localement de leurs programmes d’investissement en infrastructures et
services collectifs de base respectueux de l’environnement et, (ii) de soutenir l’aménagement
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durable urbain et améliorer l’habitat. A cet effet, l’AFD se positionne comme partenaire des
collectivités locales au service du développement durable en déployant une offre diversifiée
intégrant financement, conseil et renforcement des capacités. 

Conformément  à  la  décision  de  la  Directrice  de  l’AFD  à  Saint-Denis,  l’AFD  a  accepté
d’affecter au Bénéficiaire une Contribution financière selon les termes et conditions ci-après

CECI EXPOSÉ, IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

Article 1 – Définitions

Les termes utilisés dans la Convention (en ce compris l’exposé ci-dessus et les annexes)
commençant par une majuscule auront la signification qui leur est attribuée à l’Annexe 1
(Définitions), sous réserve des termes définis ailleurs dans la Convention.

Article 2 – Objet de la Convention 

La  Convention  a  pour  objet  de  définir  les  modalités  d’un  partenariat  entre  l’AFD  et  la
RÉGION.

Le Bénéficiaire formalise par la présente Convention sa volonté d’associer l’AFD en vue de
l’accompagner dans le cadre de l’étude de faisabilité du projet conformément à la description
de l’Appui-conseil spécifiée en Annexe 2 (Description de l’Appui-conseil). 

Le Bénéficiaire et l’AFD réaffirment par la présente Convention leur volonté de s’associer
dans la mise en œuvre des programmes d’investissements de la collectivité par des appuis
financiers et techniques.

Article 3 – Montant et affectation de la Contribution financière

3.1. Montant

L’AFD met à la disposition du Bénéficiaire, qui l’accepte, une Contribution financière d'un
montant maximum de vingt mille Euros (EUR 20 000).

3.2. Affectation

Le Bénéficiaire devra utiliser l’intégralité des fonds de la Contribution financière aux fins de
financer l’Appui-conseil, conformément à sa description spécifiée en Annexe 2 (Description
de l’Appui-conseil) et au Budget prévisionnel spécifié en Annexe 3 (Budget prévisionnel).

Article 4 – Modalités de versement

4.1. Demande de versement

Sous réserve du respect des conditions visées à l’article 3.2 (Affectation), les fonds de la
Contribution financière seront  mis à disposition du Bénéficiaire  en un (1)  versement,  sur
présentation d’une demande de versement adressée par le Bénéficiaire, à l’attention de la
Directrice de l’agence de Saint-Denis de l’AFD.

p. 3/17
PARAPHE 1103



4.2. Modalités de versement

La Contribution financière sera versée en une fois selon le calendrier suivant :

- le versement d’un montant de vingt mille Euros (EUR 20 000), soit 100 % de la
contribution  financière,  sur  présentation  d’une  demande  de  versement  dûment
établie adressée par le Bénéficiaire, à l’attention de la Directrice de l’agence de
Saint-Denis de l’AFD, accompagnée d’un relevé d’identité bancaire.  

Le  Bénéficiaire  s’engage  à  remettre  à  l’Agence  l’ensemble  des  pièces  justificatives
correspondant  à 100% du versement  ainsi  que le  rapport  final  de la  prestation  d’Appui-
conseil conformément à l’Annexe 2 (Description de l’Appui-conseil) dans un délai de six (6)
mois suivant la Date d’Achèvement technique.

4.3. Date limite de versement

La date limite de versement des fonds est fixée au 31 mars 2020, date au-delà de laquelle
aucun versement ne pourra plus intervenir.

Article 5 – Engagements

5.1. Suivi et contrôle

Le Bénéficiaire autorise l’AFD à effectuer ou à faire effectuer des missions de suivi ayant
pour objet  l’évaluation des conditions de réalisation et  d’exploitation de l’Appui-conseil  et
l’appréciation des impacts et de l’atteinte des objectifs de l’Appui-conseil.

À  cet  effet,  le  Bénéficiaire  s’engage  à  accueillir  ces  missions  dont  la  périodicité  et  les
conditions de déroulement,  sur pièces et sur place,  seront déterminées par l’AFD,  après
consultation du Bénéficiaire.

Le Bénéficiaire s’engage à conserver, et à maintenir à la disposition de l’AFD, pendant une
durée de cinq (5) ans à compter de la date limite de versement visée à l’article 4.3 (Date
limite de versement) de la Convention, l’intégralité de la documentation relative à l’Appui-
conseil.

5.2. Passation de marchés

La passation des marchés reste de la responsabilité exclusive du Bénéficiaire qui l’exécute
dans le cadre de la réglementation relative aux marchés publics.

Article 6 – Engagements liés à la mise en œuvre de l’Appui-conseil 

Les Parties s’efforcent de faciliter, chacun pour ce qui le concerne, la mise en œuvre de
l’Appui-conseil dans le cadre de la Convention.

Le Bénéficiaire s’engage à associer l’AFD dans la réalisation de la prestation d’assistance à
maîtrise d’ouvrage en l’invitant aux comités de suivi et de restitution de l’Appui-conseil. Il lui
transmettra l’ensemble de la documentation, des comptes rendus et des livrables relatifs à
l’exécution de l’Appui-conseil.

Le Bénéficiaire communiquera à l’AFD sans délais après en avoir eu connaissance, toute
décision ou tout événement de nature à affecter sensiblement l’organisation, la réalisation ou
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le  fonctionnement  de  l’Appui-conseil,  la  nature  de  cette  décision  ou  événement  et  les
démarches entreprises, le cas échéant, pour y remédier.

Article 7 – Communication

Les  publications  ou  communications  dans  le  cadre  de  l’Appui-conseil  seront  faites  d'un
commun accord entre les Parties et devront mentionner la participation de chaque Partie.
Chacune s’engage à répondre dans un délai de deux mois à toute proposition de publication
ou de communication émanant de l'autre Partie. Passé ce délai, l’accord sera réputé acquis,
à l’exception des résultats susceptibles de faire l’objet d’une valorisation économique.

Le Bénéficiaire s'engage, sauf demande contraire de l’AFD, à indiquer dans les publications
ou communications à destination du public et liées aux activités financées dans le cadre de
la Convention, que l’Appui-conseil a bénéficié d’une contribution financière de l’AFD.

Toute  communication  ou  publication  doit  également  impérativement  mentionner  qu’elle
n’engage que son auteur et que l’AFD n’est pas responsable de l’usage qui pourrait être fait
des informations contenues dans cette communication ou publication.

Article 8 – Confidentialité

Toute  information  partagée  entre  les  Parties  sera  considérée  comme  confidentielle,  ne
pourra être utilisée que dans le but pour lequel elle a été donnée et ne pourra être divulguée
sans l’accord préalable et écrit de l’autre Partie. 

Chaque  Partie  s’engage  à  retourner  à  l’autre  Partie,  sur  sa  demande,  toute  information
confidentielle et de n’en garder aucune copie ou reproduction, à l’exception le cas échéant
d’une copie strictement nécessaire au titre de ses obligations comptables ou fiscales.
Cependant, ne constituent pas des informations confidentielles les informations qui :

- étaient déjà dans le domaine public au moment de leur communication ; 
- étaient connues par l’autre partie antérieurement à leur communication ;
- sont tombées dans le domaine public après leur communication, sans manquement de

l’une des Parties ;
- ont été reçues d’un tiers de manière licite.

Le  Bénéficiaire  reconnaît  avoir  connaissance  que  l’AFD,  en  sa  qualité  de  société  de
financement,  est  astreinte  au  secret  professionnel  tel  que  défini  par  les  dispositions
combinées  des  articles  L511-33  et  L571-4  du  Code  monétaire  et  Financier,  et  que  les
violations de cette obligation au secret sont susceptibles d'être sanctionnées pénalement.

Article  9  –  Ajournement,  Rejet  des  demandes  de  versement  ou  Résiliation  de
Convention

En  cas  de  manquement  du  Bénéficiaire  à  l'une  quelconque  des  stipulations  de  la
Convention, et notamment l’un quelconque de ses engagements pris au titre de l’Article 5
(Engagements) et de l’Article 6 (Engagements liés à la mise en œuvre de l’Appui-conseil) de
la  Convention, l’AFD  se  réserve  la  faculté  d’ajourner,  de  rejeter  définitivement  toute
demande de versement ou de résilier la Convention, sans qu'elle ne soit redevable d’aucune
indemnité.

Le Bénéficiaire en sera informé par lettre recommandée avec accusé de réception de l’AFD
et s’engage, à la demande de cette dernière, à lui reverser tout ou partie des fonds de la
contribution financière.
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Article 10 - Modification de la convention

Toute modification de la Convention devra faire l’objet d’un avenant signé au préalable par
les Parties.

Article 11 - Valeur juridique

Les Annexes ci-jointes font partie intégrante de la Convention et ont la même valeur juridique
que celle-ci.

Article 12 – Notifications – Élection de domicile

Toute notification, demande ou communication au titre de la Convention ou concernant celle-
ci devra être faite par écrit.

Pour  l'exécution  de  la  Convention,  les  Parties  font  élection  de  domicile  aux  adresses
suivantes :

Pour la RÉGION     :  
CONSEIL RÉGIONAL DE LA RÉUNION

Adresse : avenue René Cassin– BP 67190 – 97801 SAINT-DENIS CEDEX 

Téléphone : 02 62 48 70 20

Courriel : soudjata.radjassegarane@cr-reunion.fr

À l’attention de : Directrice, Direction de l’Énergie, de l’Économie circulaire et de la 
Biodiversité (DEECB) 

Pour l’AFD     :  
AGENCE AFD DE SAINT-DENIS

Adresse : 44, rue Jean Cocteau – BP 20026 – 97491 Sainte-Clotilde Cedex

Téléphone : 02 62 90 00 90

Courriel : delisee-pizzov@afd.fr

À l’attention de : Directrice de l’agence

ou toute autre adresse, numéro de télécopie ou nom de service ou de responsable qu’une
Partie indiquera à l’autre moyennant un préavis d’au moins cinq (5) jours ouvrés.

Article 13 – Droit applicable et attribution de juridiction

La Convention est régie par le droit français.

Les différends découlant de l'interprétation ou de l'exécution de la Convention seront résolus
à l’amiable. A défaut d'accord amiable, ils seront portés devant les tribunaux compétents de
Paris.

Article 14 - Entrée en vigueur – Durée 

La Convention entrera en vigueur le jour de sa signature par les Parties et le restera jusqu’au
31/07/2021.
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Nonobstant  ce  qui  précède,  les  stipulations  des  articles  8  (Confidentialité)  et  13  (Droit
applicable  et  attribution  de  juridiction)  resteront  en  vigueur  après  l’expiration  de  la
Convention.

Fait à Saint-Denis, le                 2019, en deux (2) exemplaires originaux,

Pour l’AFD (1) Pour le CONSEIL RÉGIONAL (1)

La Directrice Le Président

Virginie DELISEE-PIZZO Didier ROBERT

1 Signature précédée de la mention manuscrite « lu et approuvé ».
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ANNEXE 1     : Définitions  

Annexe(s) désigne la ou les annexe(s) à la présente convention.

Appui-conseil désigne  les  actions  d’appui-conseil  et  d’assistance  à
maîtrise d’ouvrage (AMO) réalisées pour le Bénéficiaire au
titre  de  la  Convention  tel  que  décrit  en  Annexe  2
(description de l’Appui-conseil). 

Bénéficiaire désigne le bénéficiaire de la contribution financière au titre
de la présente Convention qu’il soit une collectivité locale,
un  satellite  (hors  SEM)  ou  un  Etablissement  public  de
coopération intercommunale (EPCI).  

Budget Prévisionnel désigne le  budget  prévisionnel  de l’Appui-conseil  tel  que
joint en Annexe 3 (Budget prévisionnel).

Convention désigne la présente convention de partenariat et d’appui-
conseil signée entre le Bénéficiaire et l’AFD, y compris son
exposé préalable, ses annexes ainsi que, le cas échéant,
ses avenants ultérieurs. 

Contribution financière désigne  la  subvention  octroyée  par  l’AFD  au  titre  du
dispositif  de renforcement de capacités dans leur gestion
financière des collectivités locales, de leurs satellites (hors
SEM) et des EPCI. 

Date d’Achèvement 
technique

désigne la date de l’achèvement de l‘Appui-conseil qui est
prévue le 30/10/2020.
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ANNEXE 2     : Description de l’Appui-conseil  

Caractéristiques de la mission d’Assistance à Maîtrise d’Ouvrage (AMO)

I-1. Engagements des signataires de la convention de partenariat

La Région Réunion, chef de file désigné en matière de biodiversité à La Réunion, anime la
préfiguration de l’Agence Régionale de la Biodiversité de La Réunion. Dans ce cadre, elle
joue  le  rôle  d’animateur  de  la  démarche  en  lien  avec  l’Agence  Française  pour  la
Biodiversité (AFB) et l’État, représenté par la DEAL Réunion.

Dans ce cadre, la Région joue le rôle d’animateur de la démarche et assure entre autres :
 le  pilotage  de  l’ensemble  du  processus  de  concertation  (séminaires,  réunions

techniques),
 la maîtrise d’ouvrage des études à mener dans le cadre de la préfiguration.

L’AFB accompagnera la Région Réunion par : 
 un soutien technique,

 une contribution active à la démarche ARB,

 un soutien financier à la Région Réunion. 

L’État, représenté par la DEAL Réunion, met à disposition de la Région, son expertise et sa
connaissance de la biodiversité à La Réunion.
La convention de partenariat détaillant les rôles de chacun des signataires fait partie des
pièces transmises aux candidats dans le cadre de la présente consultation.
La  Région  Réunion  assure  le  secrétariat de  la  mission  de  préfiguration  et  le  suivi
administratif de la présente consultation.
La  Région  Réunion,  l’AFB  et  l’État  désigneront  un  interlocuteur  dédié  à  la  mission  de
préfiguration, recruté auprès de la Région Réunion.

I-2. Objectifs de la mission d’AMO
Pour pouvoir mener efficacement la démarche de préfiguration en vue de l’installation d’une
Agence Régionale de la Biodiversité à La Réunion en 2020, il a été fait le choix de recourir à
l’assistance d’un prestataire. En tant que signataire de la convention et chef de filât de la
biodiversité à La Réunion, la Région assure le secrétariat de la mission de préfiguration de
l’ARB et lance donc une consultation pour retenir un bureau d’études ou un groupement de
bureaux d’études pour mener à bien l’assistance à maîtrise d’ouvrage de ce projet.

Cette ARB se veut un outil de pilotage permettant notamment de coordonner les politiques
publiques en intégrant une dimension socio-économique à la préservation de la biodiversité.
Une attention toute particulière sera portée à la coopération régionale sur les dimensions
biodiversité et climat.

I-3. Contenu de la prestation
Le prestataire retenu devra exécuter, sous le contrôle du comité de pilotage (COPIL), et en
lien étroit avec le coordinateur recruté par la Région Réunion, les missions suivantes :

1. Élaborer un programme et un calendrier d‘actions précisant les tâches à mener dans
le cadre de la mission de préfiguration,
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2. Organiser  et  accompagner  la  conduite  la  concertation  territoriale  (réunions  de
concertation  multi-acteurs  et  entretiens  ciblés),  dans  l’objectif  de  dessiner  une
cartographie des acteurs de la biodiversité à La Réunion, de leurs activités actuelles
et projetées afin de concrétiser leurs attentes par le biais de l’ARB Réunion,

3. Établir un état des lieux des outils de conservation et de gestion du patrimoine naturel
régional  existants  et  une  évaluation  de  l’impact  des  politiques  publiques  sur  la
préservation de la biodiversité,

4. Identifier les principaux enjeux et les points faibles, pour lesquels une intervention
d’une ARB apportera une réelle plus-value, y compris pour la zone océan Indien,

5. Proposer les principaux choix stratégiques visant à instaurer une ARB à La Réunion
avec l’élaboration d’une feuille de route pour concrétiser son installation,

6. Réaliser tout autre mission complémentaire qui s’avérerait nécessaire dans le cadre
de la préfiguration de l’ARB.

L’ensemble de la prestation sera réalisé en relation avec les exécutants du marché et en lien
avec les membres du COPIL et le coordinateur recruté par la Région Réunion. L’appui des
ARB en préfiguration et celles déjà créées pourra être sollicité notamment via l’AFB ou le
Club des ARB.

La  communication  sur  la  mission  de  préfiguration  ne  fait  pas  l’objet  de  la  présente
consultation. Cependant,  le prestataire devra apporter tous les éléments nécessaires aux
exécutants du marché pour alimenter la communication qui sera mise en œuvre sur le projet.
Les  frais  de  logistiques2  (hors  frais  de  déplacement)  liés  au  bon  déroulement  de  la
prestation sont à la charge de la Région et ne doivent pas être inclus dans la proposition
financière.

I-4. Les phases de la mission d’AMO
La mission comprendra cinq phases qui devront être menées pour certaines d’entre elles de
façon concomitantes.

Chaque  rendu  fera  également  l’objet  d’échanges  avec les  exécutants  du marché,  avant
d’être présenté pour validation au COTECH et au COPIL.

Phase 1 : Ajustement  d'un programme de travail  et  d'un échéancier  de réalisation  de la
mission de préfiguration sur la base de la proposition du prestataire retenu. 

Cette phase permet de préparer  la  présentation qui  sera faite  en COPIL,  en ajustant  le
programme de travail proposé par le prestataire et l’échéancier de la prestation.

Ce programme de travail identifiera également les évènements locaux auxquels la mission
de préfiguration pourra participer utilement (temps de concertation, communication sur les
attendus de la mission de préfiguration…).

Durée maximale : 1 mois
Livrables :  programme  de  travail  et  planning  de  la  mission  (identifiant  les  phases  de
validation).

2 location de salle, organisation des réceptions
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Phase  2 : Établissement  d’un  état  des  lieux  des  outils  de  pilotage  de  la  gestion  de  la
biodiversité et du patrimoine naturel à La Réunion à partir  des documents fournis par la
Région Réunion (cf. I.8 ; SRB, POLI, SCFHR, Charte du Parc National, Plan de gestion des
Réserves Naturelles Nationales, ENS, programmes opérationnels de l’Union Européenne) et
du financement de la préservation de la biodiversité.

Cet état des lieux comportera une analyse des forces et faiblesses identifiées, ainsi qu’un
bilan des  modalités de financement et des difficultés rencontrées pour financer les actions et
les mettre en œuvre. Il comprendra également une analyse des politiques publiques portant
à  minima  sur  l’efficacité  des  actions  opérationnelles  de  préservation  de  la  biodiversité,
l’identification des principales subventions ou aides publiques ayant  un impact (positif  ou
négatif)  sur la  préservation de la  biodiversité,  les financements non mobilisés  à ce jour,
l’efficience de la mise en œuvre de la SRB au vu de la multiplicité des acteurs. 

L’objectif  de ce bilan est d’avoir  une base de travail  qui servira à définir  les thématiques
abordées lors de la concertation et permettre de partager un diagnostic qui contribue à la
définition des missions de la future ARB Réunion.

Cette phase devra permettre d’élaborer une cartographie des acteurs de la biodiversité, ainsi
qu’une  cartographie  des  projets  à  La  Réunion.  Ces  cartographies  serviront  de  base  à
l’organisation fine de la concertation en précisant notamment les thématiques sur lesquelles
faire réagir  les différents acteurs, les acteurs à associer et les modalités de concertation
(bilatérales, ateliers...).

L’objectif de cette concertation est d’obtenir un diagnostic partagé des forces et faiblesses
des politiques publiques, et sur les financements mobilisés actuellement pour leurs mises en
œuvre.  Elle  doit  également  permettre de mettre d’identifier  les facteurs favorisant  et  les
freins  au  développement  de  synergies  entre  les  acteurs  du  territoire  (conjugaison  des
compétences, optimisation des ressources…).

Des rencontres bilatérales pourront être envisagées à ce stade pour préciser et confirmer les
analyses.

Cette  phase  comprendra  à  la  fois  l’analyse  bibliographique  des  documents,  plans  et
programmes existants et fournis par la Région Réunion et la rédaction d’une synthèse des
pistes de travail pour les missions ou thématiques non traitées à ce jour.

Durée maximale: 2 mois
Livrables :  cartographie  des  acteurs,  cartographie  des  projets  et  analyse  et  bilan  des
documents et politiques publiques analysées.

Phase 3 : Organisation et conduite de la concertation territoriale (réunions de concertation
multi-acteurs  et  entretiens  ciblés)  afin  de  connaître  leurs  activités  actuelles  et  celles
projetées  pour   concrétiser  leurs  attentes  par  le  biais  de  l’ARB.  L'annuaire  des  acteurs
concernés sera fourni par la Région Réunion.

Cette phase précise la méthode de concertation en tenant compte de la phase 2.
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La concertation permettra de recueillir les attentes des acteurs du territoire et de préciser la
cartographie des acteurs et des projets qui aura été proposé lors de la phase 2. 

Cette phase comprend  l’organisation de la concertation (animation des entretiens et des
ateliers…) et la tenue d’au moins deux séminaires :

 un séminaire de lancement comprenant un temps de travail avec les acteurs invités, 

 un séminaire  de restitution  de la  concertation,  pouvant  comprendre un temps de
travail sur 3-4 thématiques pour lesquelles des échanges plus précis seront menés.

La méthode de travail proposée doit cadrer de façon claire et pragmatique :
 les attendus de la concertation (pourquoi concerte-t’on tel ou tel acteurs ?...),

 les modalités de concertation des acteurs en fonction de leur typologie (le format, le
cadre  de  la  concertation,  les  modalités  d’analyse  et  de  prise  en  compte  des
propositions dans le projet final),

 les modalités de restitution des travaux de concertation.

Durée maximale : 6 mois
Livrables : méthode de concertation, questionnaires d’enquête, présentations faites pour la
concertation,  compte-rendus  et  bilans  des  échanges,  liste  des  personnes  et  structures
associées à la concertation, annuaire actualisé, bilan de la concertation (modalité, forces et
faiblesses de la méthode retenue, taux de participation...).

Phase 4 : Identification des principaux enjeux et manques, pour lesquels une intervention
d’une ARB apportera une réelle plus-value pour La Réunion et la zone océan Indien, en
considération  avec  les  projets  des  partenaires  régionaux.  Cette  seconde  partie  sera
indicative  car  n'ayant  pas  fait  l'objet  d'une  analyse  au  cours  de  la  phase  2  du  présent
marché.

Sur  la  base du travail  d’analyse  mené en phase 2,  des  résultats  de  la  concertation  en
phase 3,  et  des  travaux  menés  par  les  ARB  en  préfiguration  et  celles  déjà  créés,  le
prestataire proposera une analyse des thématiques sur lesquelles l’ARB Réunion apportera
une réelle plus-value pour les acteurs du territoire réunionnais.

Le  prestataire  proposera  également  une  analyse  prospective  des  outils  de  financement
disponibles (mobilisation des fonds européens, des fonds propres des structures nationales
et locales, recours à des fondations ou à du mécénat, taxes …) avec la faisabilité de leur
mobilisation pour l’ARB Réunion.

Cette  analyse  proposera  plusieurs  scénarios  sur  les  suites  à  donner  à  la  mission  de
préfiguration, avec les forces et faiblesses de chaque scénario.

Durée maximale : 3 mois
Livrables : analyses et scénarios.
Ces éléments seront soumis à la validation du COPIL.

Phase 5 : Élaboration  d’une  feuille  de route  sur  la  base des résultats  obtenus lors  des
phases précédentes. 
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Sur la base d’un ou deux scénarios validés en COPIL, le prestataire proposera un certain
nombre d’outils.

1. Identification des missions de l'ARB Réunion au regard des missions confiées par la
loi, de l'évaluation des missions déjà couvertes par les différents acteurs locaux, des
résultats  de la  concertation  et  des  priorités  du territoire,  intégrant  une  dimension
régionale sur le volet climat et biodiversité.

2. Évaluation du coût de l'accomplissement de ces missions, en les priorisant, et en
établissant un projet de budget sur cinq ans, déclinés annuellement et en évaluant
les effectifs en personnel nécessaires au fonctionnement de l'ARB Réunion.

3. Identification  des  moyens  nécessaires  au  fonctionnement  de  l'ARB Réunion,  des
mutualisations  possibles  (personnels,  moyens)  auprès  des  acteurs  publics  déjà
présents sur le territoire de La Réunion ; identification des partenariats qui pourraient
être noués avec les acteurs du territoire, y compris privés et dans le bassin régional.

Cette recherche de moyens devra faire référence à des éléments juridiques et financiers.
4. Analyse des atouts et faiblesses des différents statuts d’ARB en se basant sur des

éléments juridiques, organisationnels et en lien avec les enjeux du territoire de La
Réunion, présentée de façon suffisamment explicite et précise pour permettre la prise
de décision.

5. Proposition de la gouvernance, la composition de l'organe de gouvernance de l'ARB
Réunion, son rôle, les liens entre gouvernance interne et gouvernance nationale de
l'AFB, les liens avec d'autres établissements publics et structures existantes, et plus
précisément avec le Comité Eau et Biodiversité de La Réunion ou le CSRPN.

6. Modalité  de  mise  en  place  de  l’ARB  (délibérations  des  différentes  structures,
recrutement des agents…).

7. Proposition d’indicateurs d’évaluation et de suivi de la pertinence du dispositif mis en
place, notamment dans la perspective d’amélioration des politiques publiques.

Durée maximale : 4 mois
Livrables : descriptif de l’ARB Réunion intégrant les missions et les moyens, le statut et les
modalités de gouvernance ; feuille de route de mise en place de l’ARB ; indicateurs.
Ces éléments seront soumis à la validation du COPIL.
Les durées affichées ne tiennent pas compte des délais de validation par les commanditaires
du marché.

I-5. Les livrables
Chaque phase donnera lieu à un rapport d’étape (formats papier et numérique), comprenant
en plus des livrables précisés au I-4, un résumé non technique.

L’ensemble des livrables est  soumis pour information et  validation  au COTECH, puis au
COPIL.

Ces rapports comprendront également  : les compte-rendus de chaque réunion menée par le
prestataire,  les  données  brutes  recueillies  dans  le  cadre  de  cette  étude,  les  analyses
techniques, les analyses bibliographiques, les analyses juridiques, les présentations faites
en réunion (y compris celles faites en COTECH et COPIL)… 
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A la fin de la mission de préfiguration, le prestataire :
 présentera l’ensemble des travaux et résultats au comité de pilotage,

 produira  un  rapport  final  comprenant  l’ensemble  des  documents  attendus  pour
chaque phase, ainsi que les modalités d’installation de l’ARB. 

Ce  rapport  sera  transmis  aux  membres  du  COPIL  pour  décision  par  leurs  instances
délibérantes.

L'ensemble des travaux, outils, rapports, données collectées, comptes rendus rédigés par le
prestataire  durant  sa  mission  sera  mis  à  la  disposition  de  la  Région  Réunion  et  un
accompagnement devra être mis en œuvre pour garantir la capacité de celle-ci à poursuivre
les  actions  engagées,  ce  qui  se  doit  se  traduire  par  la  remise  de  documents  très
opérationnels  afin de garantir  la bonne mise en marche de l'ARB lors de sa création.  A
défaut,  le  prestataire  pourra  être  tenu  de  réaliser,  à  ses  frais,  les  éventuels  travaux
complémentaires nécessités par une mauvaise transmission des informations à la Région
Réunion.

L’ensemble des documents produits dans le cadre de la présente prestation est propriété de
la Région Réunion.

I-6. Modalités de validation
Suite à l’attribution du marché, une réunion de lancement sera organisée pour finaliser les
modalités  d’organisation  de  la  prestation.  Le  résultat  sera  présenté  pour  validation  au
COPIL.

Chaque phase fera l’objet  d’une validation  par le  COTECH et  le  COPIL.  La phase sera
considérée comme terminée à la transmission des livrables définitifs, c’est-à-dire amendés
selon les remarques du COTECH et du COPIL.

Certaines phases pouvant être menées simultanément, la validation d’une phase ne vaudra
pas lancement de la phase suivante : le démarrage de chaque phase sera signifié par ordre
de  service,  un  même  OS  pouvant  faire  démarrer  plusieurs  phases  en  accord  avec  le
calendrier de la prestation validé en COPIL.

I-7. Durée de la mission d’AMO et calendrier prévisionnel
Le délai global d’exécution du marché est de 18 mois, à compter de la réception de l’ordre
de service de démarrage de la prestation, conformément au calendrier prévisionnel suivant :

 octobre 2019 : notification du marché au titulaire,

 3ème trimestre 2019 et premier semestre 2020: réalisation phases 1 à 4,

 3ème trimestre 2020 : réalisation de la phase 5 et élaboration d’un rapport final. 


Ce calendrier est donné à titre indicatif puisque certaines phases devront être réalisées de
façon concomitante.

I-8. Documents mis à disposition
Documents transmis dans le cadre de la consultation

 La déclaration d’intention signée le 14 juin 2018 par la Région et l'AFB
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 La convention de partenariat entre l'AFB, la Région et l’État signée le 14 mars 2019
Documents transmis par la Région Réunion pour les travaux confiés dans le cadre de
la phase 2

 La Stratégie Réunionnaise de la biodiversité (SRB) 2013-2020

 La stratégie de lutte contre les espèces invasives 2014-2017 et Le Plan Opérationnel
de Lutte contre les Invasives (POLI) 2019-2022

 La Stratégie de Conservation de la Flore et des Habitats de La Réunion (SCFHR)
2013-2020

 La Démarche Aménagement Urbain et Plantes Indigènes (DAUPI) 2012-2020

 La Charte du Parc national de La Réunion

 Les plans de gestion des principales aires protégées de La Réunion

 Les Plans Nationaux d’Actions et les Plans de Conservation des espèces locales
Ainsi que l'ensemble des rapports s'y rapportant.
Documents pouvant être transmis à la demande du candidat

 Les  différents  documents  (statuts,  rapports  de  préfigurations,  délibérations...)
élaborés dans le cadre de la mise en place des ARB, notamment celles créées au
jour du lancement de la prestation

 Les documents d'orientation n'ayant pas vocation à faire l'objet d’une analyse dans le
cadre de la phase 2

 Les documents de programmation des autres pays de l'océan Indien

 ...
Cette liste, non exhaustive, pourra être complétée à la demande du titulaire du marché.

II - Les acteurs de la mission d’animation partenariale
II-1. Le Comité de pilotage (COPIL)
La Région Réunion co-anime cette démarche avec l’AFB et l’État, représenté par la DEAL de
La Réunion par le biais d’un comité de pilotage (COPIL) présidé par la Région Réunion, du
fait de ses compétences prévues par la loi.

Ce comité de pilotage (COPIL) est composé par des élus ou représentants légaux de la
Région Réunion, de l'AFB, de l’État, du Département, du Parc national de La Réunion et de
la Réserve Naturelle Nationale Marine de La Réunion. Il aura pour mission de faire exécuter,
suivre et valider les étapes-clés du processus de préfiguration, tout au long de la mission
telles que décrites ci-dessus. Il devra organiser l’installation de l’ARB et suivre les premières
actions qui seront réalisées.

Le COPIL se réunira autant de fois que cela sera nécessaire et au minima au lancement de
la prestation et à l’issue de la mission. 

A géométrie variable, il pourra se réunir en formation élargie à certains moments clés de la
préfiguration.

II-2. Le Comité technique opérationnel (COTECH)
Le comité de pilotage s’appuiera sur un comité technique opérationnel (COTECH) composé
des représentants techniques du COPIL. 
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Ce COTECH a pour rôle d’apporter l’expertise et la technicité nécessaires au bon déroulé de
la prestation. Il garantit la qualité des rendus qui seront présentés au COPIL.

Ce COTECH pourra être élargi autant que de besoin lorsque la nature des travaux le rendra
nécessaire, en fonction des problématiques et des enjeux identifiés.

II-3. Les exécutants du projet
La Région Réunion, l’AFB et l’État désigneront un référent, recruté par la Région Réunion,
pour le suivi de la mission de préfiguration et l'appui aux exécutants retenus, notamment
pour la logistique accompagnant la phase 3 de concertation. Les exécutants ont en charge le
bon déroulement de l’assistance à maîtrise d’ouvrage. Le secrétariat et le suivi administratif
sont assurés par la Région. Le suivi technique de la prestation est réalisé par les exécutants
du projet.

Le Bureau d'études désignera un responsable pour le pilotage interne et le suivi de l'étude.
La Région s'engage à fournir au prestataire tous les documents nécessaires pour conduire
sa mission.  Ce responsable assurera la coordination  des actions,  notamment en cas de
groupement de bureaux d’études, et sera responsable de la bonne exécution du marché.
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ANNEXE 3 - Budget Prévisionnel

I. Budget prévisionnel

Le coût prévisionnel est estimé à 501 000 répartis comme suit : 

Nature des dépenses Montant Nature des dépenses Montant

Chargé de mission ARB (15 mois) 95 000 €

Chef du pôle Eau et Biodiversité (25 % - 18 mois) 50 000 €

Chargé d’études biodiversité (15 % - 18 mois) 25 000 €

Frais de déplacement 4 000 €

Frais  de  gestion  (intégrant  le  coût  de  fonctionnement  lié  à
l’accueil du chargé de mission ARB)

15 000 €

Assistance à maîtrise d’ouvrage pour la préfiguration 250 000 €

Frais d’organisation de réunion et de structure liée à l’AMO 25 000 €

Logistique 25 000 €

Communication 7 000 €

Frais de mission 5 000 €

TOTAL 501 000 €

II. Plan de financement

Le plan de financement est détaillé dans le tableau suivant.

Nature des dépenses Part Région
Réunion

Part AFB Part AFD TOTAL

Chargé de mission ARB (15 mois) 95 000 € 95 000 €

Chef du pôle Eau et Biodiversité 
(30 % - 18 mois)

50 000 € 50 000 €

Chargé d’études biodiversité (20 % 
- 18 mois)

25 000 € 25 000 €

Frais de déplacement 1 000 € 3 000 € 4 000 €

Frais de gestion (intégrant le coût 
de fonctionnement lié à l’accueil du 
chargé de mission ARB)

15 000 € 15 000 €

Assistance à maîtrise d’ouvrage 
pour la préfiguration (250 K€)

70 000 € 160 000 € 20 000 € 250 000 €

Frais d’organisation de réunion et 
de structure liée à l’AMO

25 000 € 25 000 €

Logistique 25 000 € 25 000 €

Communication 5 000 € 2 000 € 7 000 €

Frais de mission 1 000 € 4 000 € 5 000 €

TOTAL 217 000 € 264 000 € 20 000 € 501 000 €

Taux de participation 43,31 % 52,69 % 4 %
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2019_1048

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 10 décembre 2019 à 09 h30
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 10

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PATEL IBRAHIM
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA

Représenté(s) :
PICARDO BERNARD
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

RAPPORT /DEECB / N°107357
PLATE-FORME D’EXPÉRIMENTATION & RECHERCHE-FORMATION-INNOVATION SUR LES ENERGIES

MARINES RENOUVELABLES ET AUTRES VALORISATIONS DURABLES DE LA MER « PEMER » : ÉTUDE
STRATÉGIQUE ET DE DÉFINITION

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 10 décembre 2019
Délibération N°DCP2019_1048
Rapport /DEECB / N°107357

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

PLATE-FORME D’EXPÉRIMENTATION & RECHERCHE-FORMATION-INNOVATION
SUR LES ENERGIES MARINES RENOUVELABLES ET AUTRES VALORISATIONS
DURABLES DE LA MER « PEMER » : ÉTUDE STRATÉGIQUE ET DE DÉFINITION

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu le budget de l’exercice 2019,

Vu l'avis du Comité de Programmation du Programme Régional de Maîtrise de l’Énergie ADEME/REGION
réuni le 08 novembre 2019,

Vu le rapport n° DEECB / N°107357 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Aménagement, Développement Durable et Énergie du 04 décembre 2019,

Considérant,

• les objectifs de la Région Réunion en matière de développement des énergies renouvelables et de
maîtrise  de  l’énergie  définis  par  le  projet  de  Programmation  Pluriannuelle  de  l’Énergie  de  La
Réunion arrêté par l’Assemblée Plénière le 29 mars 2019,

• les orientations données en matière de développement des énergies marines renouvelables dans le
Schéma Régional  des Énergies de la Mer (SREMER) et  en particulier  s’agissant  des actions de
Recherche&Développement,

• que le projet PEMER [Plate-forme d’Expérimentation à terre et de Recherche-Formation-Innovation
sur les EMR et les valorisations durables de la Mer], pourra faciliter l’atteinte des objectifs de la PPE
et s’inscrit dans les actions du SREMER, 

• la  volonté  d’accompagner  le  développement  du  projet  PEMER inscrit  au  Contrat  de  Transition
Écologique [CTE Écocité, Etat-TCO-Département-Région],

• les contributions attendues de l’ADEME et de l’Agence Française de Développement qui considère
le projet PEMER comme contribuant à leur propres objectifs pour la Réunion,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,
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Décide, à l’unanimité,

• d’approuver  l'opportunité  de  réaliser  une  étude stratégique  et  de  définition  d'une  plate-forme
d'expérimentation et de recherche-formation-innovation sur les EMR et les valorisations durables de
l'eau profonde ;

• d’approuver le plan de financement prévisionnel de cette étude , à savoir :

Financeurs Montant ( TTC) Pourcentage

ADEME 52 600 € 40,4 %

Part Région 52 600 € 40,4 %

AFD 25 000 € 19,2 %

TOTAL (TTC) 130 200 € 100 %

• d’approuver l’engagement d’une enveloppe de 130 200 € pour la réalisation de cette étude qui fera
l’objet d’une consultation ; 

• d’autoriser  le  Président  à  solliciter  des  financements  pour  cette  étude  et  notamment  celui  de
l’ADEME à hauteur de 52 600 € et de l’AFD à hauteur de 25 000 € ;

• d’approuver les principes du projet de convention Région/AFD ci-joint ;

• de donner délégation au Président pour signer la convention Région /AFD ; 

• d'approuver l'engagement d’un montant de 130 200 € sur l’Autorisation de Programme P208-0002
« Énergie » votée au Chapitre 907 du budget 2019 de la Région ;

• d’approuver le prélèvement des crédits de paiement correspondants sur l’article fonctionnel  907-
758 ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur ;

Le Président,
Didier ROBERT
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CONVENTION DE PARTENARIAT ET D’APPUI-CONSEIL

Entre 

LE CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION, dont le siège est  avenue René Cassin– BP 67190 – 97801 SAINT-
DENIS  CEDEX,  représenté  par  Didier  ROBERT,  en  sa  qualité  de  Président,  dûment  habilité  aux  fins  des
présentes par la délibération N° CAB2015037 de l’assemblée plénière du 18 décembre 2015,

ci-après dénommée « le Bénéficiaire » ou « la REGION »,
                         

d’une part,

et

L’AGENCE FRANCAISE DE DEVELOPPEMENT, établissement public dont le siège est 5, rue Roland Barthes
75598  PARIS  Cedex  12,  immatriculée  au  Registre  du  Commerce  de  Paris  sous  le  numéro  775  665  599,
représentée par Virginie DELISEE-PIZZO, en sa qualité de Directrice de l’agence de Saint-Denis, dûment habilité
aux fins des présentes,

ci-après dénommée « l’AFD »,

d’autre part,

ensemble désignées les « Parties »
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PREAMBULE

Considérant que :

La REGION est un acteur majeur du développement durable de la Réunion,  dans le domaine notamment de
l’action  économique.  Dès lors  en  tant  qu’acteur  du  développement  économique,  elle  souhaite  impulser  une
véritable  politique  de  soutien  aux  projets  structurants  régionaux.  Lors  de  la  commission  permanente  du  17
décembre 2018,  il  a été présenté le rapport  proposant la participation de REGION au Contrat  de Transition
Ecologique (CTE)  du Territoire de la Côte Ouest. 

« Les  Contrats de Transition Ecologique proposent une approche opérationnelle d’une Transition écologique en
traitant au même niveau les questions économiques, sociales, et environnementales. Annoncés par le ministre
d’Etat, de la transition écologique et  solidaire, dans le cadre de la présentation du Plan Climat en juillet 2017, les
principes  directeurs  des  contrats  de  transition  écologique  (CTE)  ont  été  présentés  devant  la  Conférence
nationale des territoires par le secrétaire d’Etat auprès du ministre d’Etat. Les Contrats de Transition Ecologique
(CTE) ont ainsi pour ambition :

-d’accélérer l’action locale pour traduire les engagements pris par la France au niveau national (Plan Climat) et
international (COP21, One Planet Summit) ;

-d’impliquer tous les acteurs du territoire autour d’un projet de transition durable : élus, acteurs économiques,
partenaires sociaux, services déconcentrés, citoyens ;

-d’accompagner les mutations professionnelles, en particulier dans les situations de reconversion industrielle d’un
territoire.

La  communauté  d’agglomération  du  Territoire  de  la  Côte  Ouest  (TCO)  par  délibération  du  Conseil
communautaire du 26 juin 2018 s’est engagée à signer le contrat de transition écologique (CTE) et a officialisé
son implication dans la démarche par la signature d’une charte d’engagement le 11 juillet 2018 à Paris, avec
Monsieur  Sébastien  LECORNU,  secrétaire  d’Etat  auprès  du  ministre  d’Etat  de  la  transition  écologique  et
solidaire. » 

La gouvernance du CTE est assurée par les représentants  de l’Etat et la collectivité concernée (TCO), pour
organiser la mise en œuvre et le suivi du CTE. L’animation du projet se concrétise au travers des Comités de
pilotage (COPIL) et des Comités Techniques (COTECH), constitués de l’ensemble des parties prenantes. Ces
différents comités se traduisent opérationnellement par des fiches actions. Dans le cadre de son CTE, le TCO et
l’ensemble de ses partenaires ont élaboré la fiche action FA3.19 relative à la Plateforme d’Expérimentation et
de  Recherche-Formation-Innovation  sur  les  Energies  Marines  Renouvelables1 et  autres  valorisations
durables de la MER (PEMER).

Les motivations de la REGION à s’inscrire dans une démarche CTE, sont en lien avec le contexte et les enjeux
du territoire, elles sont résumées dans le texte suivant :

«  Inscrit dans le Schéma d’Agglomération d’Aménagement Régional, le développement du bassin ouest de la
Réunion passe par  le  projet  cœur d’agglomération du Territoire de  la Côte Ouest,  comprenant   les espaces
urbains du Port, de la Possession et de Saint-Paul/Cambaie.

La  mandature   régionale,   à   travers   son   pilier   n°2   Engager   la   deuxième   génération   des   grands   chantiers
réunionnais, soutient ce projet, notamment par le biais du contrat de Plan Etat/Région pour la période 2015/2020
qui intègre un financement spécifique du projet Ecocité.

La Région Réunion, compétente pour élaborer le Schéma Régional Climat Air Energie et, en application de la loi
sur la transition énergétique pour la croissance verte, sa déclinaison opérationnelle sur le volet Energie à travers
la Programmation Pluriannuelle de l’Energie (PPE), entend accompagner, dans ses domaines de compétences,
ces projets innovants et structurants notamment ceux développant les énergies renouvelables et des mobilités
durables, en cohérence avec les objectifs de cette PPE. »

1EMR = Energies Marines renouvelables = ETM-SWAC, Eolien Flottant (en mer), Houlomoteur, Thalasso-/ 
Hydromaréthermie...
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Cette Programmation Pluriannuelle de l’Energie révisée pour la période 2019-2028, votée le 26 Mars 2019 par le
Conseil  régional, prévoit jusqu’à 10 MW pour les EMR1 et 40 MW pour l’éolien flottant en 2028. De plus, le
Schéma  Régional  des  Energies  de  la  Mer  (SREMER,  version  finale  Sept.  2019)  a  également  conclu  à
l’opportunité d’un centre de recherche autour des EMR (action PRO.04).

Pour ce faire, La Région Réunion a décidé de recourir à une prestation d’assistance à maîtrise d’ouvrage (AMO)
stratégique et de définition. Cette dernière doit constituer une aide à la décision et fournir aux élus de la REGION
l’information la plus exhaustive et complète possible,  afin  qu’ils soient  en mesure de se prononcer  en toute
connaissance de cause sur la faisabilité d’une plateforme d’expérimentation et de recherche-formation-innovation
sur les énergies marines renouvelables et co-produits, notamment liés à l’eau profonde (PEMER) tenant compte
de l’ensemble des projets existants dans ce domaine, notamment : éco-techno-pôle de Bois-Rouge, Centre R&D
Ecocité, activités des laboratoires universitaires, notamment sur le site du Prototype A Terre [PAT]-ETM de Saint-
Pierre.

La  REGION a  sollicité  l’appui  de  l’AFD pour  la  réalisation  de  cette  prestation  (ci-après  désigné  l’ « Appui-
conseil »).

Et que :

L’Agence française de Développement est un établissement public à caractère industriel et commercial et une
société  de  financement.  Elle  fait  partie  du  dispositif  français  d’aide  publique  au  développement,  selon  une
mission qui lui est confiée par le ministère de l’Europe et des Affaires étrangères, le ministère de l’Économie et
des Finances et le ministère des Outre-mer.

Présente dans l’ensemble des Outre-mer, l’AFD finance et accompagne des projets qui améliorent les conditions
de vie des populations et soutiennent la croissance économique, tout en préservant l’environnement. Grâce à ses
financements, son expertise et sa production de connaissances, elle appuie le secteur public local, finance les
entreprises, l’habitat et l’aménagement urbain, et soutient la coopération régionale.

A La Réunion, l’AFD s’est fixée comme objectifs (i) d’accompagner les acteurs publics dans la mise en œuvre
localement de leurs programmes d’investissement en infrastructures et services collectifs de base respectueux
de l’environnement et, (ii) de soutenir l’aménagement durable urbain et améliorer l’habitat. A cet effet, l’AFD se
positionne comme partenaire des collectivités locales au service du développement durable en déployant une
offre diversifiée intégrant financement, conseil et renforcement des capacités. 

Conformément à la décision de la Directrice de l’AFD à Saint-Denis, l’AFD a accepté d’affecter au Bénéficiaire
une Contribution financière selon les termes et conditions ci-après
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CECI EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

Article 1 – Définitions

Les termes utilisés dans la Convention (en ce compris l’exposé ci-dessus et les annexes) commençant par une
majuscule auront la signification qui leur est attribuée à l’Annexe 1 (Définitions), sous réserve des termes définis
ailleurs dans la Convention.

Article 2 – Objet de la Convention 

La Convention a pour objet de définir les modalités d’un partenariat entre l’AFD et la REGION.

Le Bénéficiaire formalise par la présente Convention sa volonté d’associer l’AFD en vue de l’accompagner dans
le cadre de l’étude de faisabilité sur la plateforme d’expérimentation et de recherche sur les énergies marines
renouvelables (PEMER) conformément à la description de l’Appui-conseil spécifiée en Annexe 2 (Description de
l’Appui-conseil). 

Le Bénéficiaire et l’AFD réaffirment par la présente Convention leur volonté de s’associer dans la mise en œuvre
des programmes d’investissements de la collectivité par des appuis financiers et techniques.

Article 3 – Montant et affectation de la Contribution financière

3.1. Montant

L’AFD met à la disposition du Bénéficiaire, qui l’accepte, une Contribution financière d'un montant maximum de
vingt-cinq mille Euros (EUR 25 000).

3.2. Affectation

Le Bénéficiaire devra utiliser l’intégralité des fonds de la Contribution financière aux fins de financer l’Appui-
conseil,  conformément  à sa description spécifiée en Annexe 2 (Description de l’Appui-conseil)  et  au Budget
prévisionnel spécifié en Annexe 3 (Budget prévisionnel).

Article 4 – Modalités de versement

4.1. Demande de versement

Sous réserve du respect des conditions visées à l’article 3.2 (Affectation), les fonds de la Contribution financière
seront mis à disposition du Bénéficiaire en deux (2) versements, dont (1) versement au plus tard le 31 mars
2020, sur présentation d’une demande de versement adressée par le Bénéficiaire, à l’attention de la Directrice de
l’agence de Saint-Denis de l’AFD.

4.2. Modalités de versement

La Contribution financière sera versée en deux fois selon le calendrier suivant :

Le premier versement d’un montant de douze mille cinq cent Euros (EUR 12 500), soit 50 % de la contribution
financière, aura lieu dès la signature de la Convention sur présentation d’une demande de versement dûment
établie  adressée  par  le  Bénéficiaire,  à  l’attention  de  la  Directrice  de  l’agence  de  Saint-Denis  de  l’AFD,
accompagnée d’un relevé d’identité bancaire.

Le second versement  d’un montant de douze mille cents Euros (EUR 12 500),  soit  50 % de la contribution
financière sera subordonné à la justification de l'utilisation de 70 % du versement précédent sur la base des
pièces listées ci-après :
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- les pièces jugées satisfaisantes par l’Agence, attestant que les dépenses relatives à l’Appui-conseil
ont bien été réglées (notification du marché, contrats, factures acquittées …) ;

- la transmission des résultats des activités tels que prévus Annexe 2 (Description de l’Appui-conseil) ;

Le Bénéficiaire s’engage à remettre à l’Agence l’ensemble des pièces justificatives correspondant à 100% des
deux  (2)  versements  ainsi  que  le  rapport  final  de  la  prestation  d’Appui-conseil  relative  à  la  tranche  ferme
conformément  à  l’Annexe  2  (Description  de  l’Appui-conseil)  dans  un  délai  de  six  (6)  suivant  la  Date
d’Achèvement technique.

4.3. Date limite de versement

La date limite de versement des fonds est fixée au 31 décembre 2020, date au-delà de laquelle aucun versement
ne pourra plus intervenir.

La dernière demande de versement devra parvenir à l’AFD au plus tard quinze (15) jours calendaires avant cette
date limite. Au cas où cette demande serait effectuée dans le mois précédant la date limite de versement, elle
devra être adressée à l’AFD par lettre recommandée avec accusé de réception.

Article 5 – Engagements

5.1. Suivi et contrôle

Le Bénéficiaire autorise l’AFD à effectuer ou à faire effectuer des missions de suivi ayant pour objet l’évaluation
des conditions de réalisation et d’exploitation de l’Appui-conseil et l’appréciation des impacts et de l’atteinte des
objectifs de l’Appui-conseil.

À cet effet, le Bénéficiaire s’engage à accueillir ces missions dont la périodicité et les conditions de déroulement,
sur pièces et sur place, seront déterminées par l’AFD, après consultation du Bénéficiaire.

Le Bénéficiaire s’engage à conserver, et à maintenir à la disposition de l’AFD, pendant une durée de cinq (5) ans
à compter  de la  date limite de versement  visée à l’article  4.3 (Date limite de versement)  de la  Convention,
l’intégralité de la documentation relative à l’Appui-conseil.

5.2. Passation de marchés

La passation des marchés reste de la responsabilité exclusive du Bénéficiaire qui l’exécute dans le cadre de la
réglementation relative aux marchés publics.

Article 6 – Engagements liés à la mise en œuvre de l’Appui-conseil 

Les Parties s’efforcent de faciliter, chacun pour ce qui le concerne, la mise en œuvre de l’Appui-conseil dans le
cadre de la Convention.

Le Bénéficiaire s’engage à associer l’AFD dans la réalisation de la prestation d’assistance à maîtrise d’ouvrage
en  l’invitant  aux  comités  de  suivi  et  de  restitution de  l’Appui-conseil.  Il  lui  transmettra  l’ensemble  de  la
documentation, des comptes rendus et des livrables relatifs à l’exécution de l’Appui-conseil.

Le  Bénéficiaire  communiquera  à  l’AFD sans  délais  après  en  avoir  eu connaissance,  toute  décision  ou  tout
événement  de  nature  à  affecter  sensiblement  l’organisation,  la  réalisation  ou  le  fonctionnement  de  l’Appui-
conseil, la nature de cette décision ou événement et les démarches entreprises, le cas échéant, pour y remédier.

Article 7 – Communication

5
PARAPHE 1125



Les publications ou communications dans le cadre de l’Appui-conseil seront faites d'un commun accord entre les
Parties et devront mentionner la participation de chaque Partie. Chacune s’engage à répondre dans un délai de
deux mois à toute proposition de publication ou de communication émanant de l'autre Partie. Passé ce délai,
l’accord  sera  réputé  acquis,  à  l’exception  des  résultats  susceptibles  de  faire  l’objet  d’une  valorisation
économique.

Le Bénéficiaire s'engage, sauf demande contraire de l’AFD, à indiquer dans les publications ou communications
à destination du public et liées aux activités financées dans le cadre de la Convention, que l’Appui-conseil a
bénéficié d’une contribution financière de l’AFD.

Toute communication ou publication doit également impérativement mentionner qu’elle n’engage que son auteur
et  que l’AFD n’est  pas responsable  de l’usage qui  pourrait  être  fait  des informations  contenues dans cette
communication ou publication.

Article 8 –   Confidentialité  

Toute information partagée entre les Parties sera considérée comme confidentielle, ne pourra être utilisée que
dans le but pour lequel elle a été donnée et ne pourra être divulguée sans l’accord préalable et écrit de l’autre
Partie. 

Chaque Partie s’engage à retourner à l’autre Partie, sur sa demande, toute information confidentielle et de n’en
garder aucune copie ou reproduction, à l’exception le cas échéant d’une copie strictement nécessaire au titre de
ses obligations comptables ou fiscales.
Cependant, ne constituent pas des informations confidentielles les informations qui :

- étaient déjà dans le domaine public au moment de leur communication ; 
- étaient connues par l’autre partie antérieurement à leur communication ;
- sont tombées dans le domaine public après leur communication, sans manquement de l’une des Parties ;
- ont été reçues d’un tiers de manière licite.

Le Bénéficiaire reconnaît avoir connaissance que l’AFD, en sa qualité de société de financement, est astreinte au
secret  professionnel  tel  que  défini  par  les  dispositions  combinées  des  articles  L511-33 et  L571-4  du  Code
monétaire et Financier, et que les violations de cette obligation au secret sont susceptibles d'être sanctionnées
pénalement.

Article 9 – Ajournement, Rejet des demandes de versement ou Résiliation de Convention

En cas de manquement du Bénéficiaire à l'une quelconque des stipulations de la Convention, et notamment l’un
quelconque de ses engagements pris au titre de l’Article 5 (Engagements) et de l’Article 6 (Engagements liés à la
mise  en  œuvre  de  l’Appui-conseil)  de  la  Convention, l’AFD  se  réserve  la  faculté  d’ajourner,  de  rejeter
définitivement toute demande de versement ou de résilier la Convention, sans qu'elle ne soit redevable d’aucune
indemnité.

Le Bénéficiaire en sera informé par lettre recommandée avec accusé de réception de l’AFD et s’engage, à la
demande de cette dernière, à lui reverser tout ou partie des fonds de la contribution financière.

Article 10 - Modification de la convention

Toute modification de la Convention devra faire l’objet d’un avenant signé au préalable par les Parties.

Article 11 - Valeur juridique

Les Annexes ci-jointes font partie intégrante de la Convention et ont la même valeur juridique que celle-ci.

Article 12 – Notifications – Election de domicile
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Toute notification, demande ou communication au titre de la Convention ou concernant celle-ci devra être faite
par écrit.

Pour l'exécution de la Convention, les Parties font élection de domicile aux adresses suivantes :

Pour la REGION     :  

CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

Adresse : avenue René Cassin– BP 67190 – 97801 SAINT-DENIS CEDEX 

Téléphone : 02 62 48 70 20

Courriel : remy.durand@cr-reunion.fr     

A l’attention de : Monsieur le Président 

Pour l’AFD     :  

AGENCE AFD DE SAINT-DENIS

Adresse : 44, rue Jean Cocteau – BP 20026 – 97491 Sainte-Clotilde Cedex

Téléphone : 02 62 90 00 90

Courriel : leblef@afd.fr 

A l’attention de : Directrice de l’agence

ou toute autre adresse, numéro de télécopie ou nom de service ou de responsable qu’une Partie indiquera à
l’autre moyennant un préavis d’au moins cinq (5) jours ouvrés.

Article 13 – Droit applicable et attribution de juridiction

La Convention est régie par le droit français.

Les différends découlant de l'interprétation ou de l'exécution de la Convention seront résolus à l’amiable. A défaut
d'accord amiable, ils seront portés devant les tribunaux compétents de Paris ou de Saint-Denis de la Réunion

Article 14 - Entrée en vigueur – Durée 

La Convention entrera en vigueur le jour de sa signature par les Parties et le restera jusqu’au 31/12/2021.

Nonobstant ce qui précède, les stipulations des articles 8 (Confidentialité) et 13 (Droit applicable et attribution de
juridiction) resteront en vigueur après l’expiration de la Convention.
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Fait à Saint-Denis, le                        2019, en deux (2) exemplaires originaux,

Pour l’AFD Pour le CONSEIL REGIONAL 

La Directrice Le Président

Virginie DELISEE-PIZZO Didier ROBERT
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ANNEXE 1     : Définitions  

Annexe(s) désigne la ou les annexe(s) à la présente convention.

Appui-conseil désigne les actions d’appui-conseil et d’assistance à maîtrise d’ouvrage
(AMO) réalisées pour le Bénéficiaire au titre de la Convention tel que
décrit en Annexe 2 (description de l’Appui-conseil). 

Bénéficiaire désigne  le  bénéficiaire  de  la  contribution  financière  au  titre  de  la
présente Convention qu’il soit une collectivité locale, un satellite (hors
SEM)  ou  un  Etablissement  public  de  coopération  intercommunale
(EPCI).  

Budget Prévisionnel désigne le budget prévisionnel de l’Appui-conseil tel que joint en Annexe
3 (Budget prévisionnel).

Convention désigne la présente convention de partenariat et d’appui-conseil signée
entre  le  Bénéficiaire  et  l’AFD,  y  compris  son  exposé  préalable,  ses
annexes ainsi que, le cas échéant, ses avenants ultérieurs. 

Contribution financière désigne  la  subvention  octroyée  par  l’AFD  au  titre  du  dispositif  de
renforcement de capacités dans leur gestion financière des collectivités
locales, de leurs satellites (hors SEM) et des EPCI. 

Date d’Achèvement 
technique

désigne la  date de l’achèvement  de l‘Appui-conseil  qui  est  prévue le
31/05/2021.
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ANNEXE 2     : Description de l’Appui-conseil  

Dans le cadre de la mise en œuvre de son contrat de transition écologique,  le TCO a élaboré La
FICHE ACTION N°3.19 : Etude de faisabilité sur la plateforme d’expérimentation et de recherche sur
les  énergies  marines  renouvelables  (PEMER),  la  REGION  (Maître  d’ouvrage/pilote  de  l’action)  a
décidé de recourir à une prestation d’assistance à maîtrise d’ouvrage (AMO), qui a pour objet :

- Développer  la  filière  ‘Énergies  Marines’  (CROISSANCE  BLEUE)  et  investir  dans
l’ÉCONOMIE de la CONNAISSANCE associée.

- Faire de La Réunion un territoire d’innovation et une terre d’accueil pour les EMR en milieu
tropical en engageant une Mobilisation Générale pour les Énergies Marines Renouvelables.

- Modéliser / Simuler / Tester la production d’électricité ETM en conditions d’exploitation ainsi
que le développement des co-produits associés (utilisations de l’eau profonde cosmétiques,
algues/aqua-pisciculture,Eau pure en bouteille, Hydrogène...)

Cette prestation d’AMO stratégique et de définition fera l’objet d’un cahier des charges des clauses
techniques particulières (CCTP) communiqué et partagé avec l’AFD dans le cadre de sa participation
financière.

Le calendrier envisagé est basé sur les étapes suivantes :

• notification AFD – Mai 2019 ;
• élaboration cahier des charges - Septembre 2019 ;
• sélection du candidat - Mai 2020 ;
• début exécution du marché - Juin 2020 ;
• Livrables Phase 1 - Décembre 2020 (durée prévisionnelle de l’étude 140 jours-homme) ;
* Fin de l’étude (Phase 2) : Juin 2021.

Le calendrier de réalisation de l’AMO repose sur 2 phases :

• Phase 1 : Étude stratégique puis d’Aide au choix d’un scénario par le Conseil Régional 

• Phase 2 : Étude de définition juridico-financière et de gouvernance pour le scénario retenu
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ANNEXE 3 - Budget Prévisionnel

Le budget prévisionnel relatif à l’étude stratégique et de définition de la plateforme d’expérimentation
et de recherche-formation-innovation sur les énergies marines renouvelables et autres valorisations
durables de la mer/eau profonde (PEMER) repose sur le coût prévisionnel et le plan de financement
prévisionnel suivants :

Coût prévisionnel AFD ADEME REGION
120 000 € HT soit 
130 200 € (TTC) 

25 000 € 52 600 € 52 600 €
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2019_1049

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 10 décembre 2019 à 09 h30
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 10

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PATEL IBRAHIM
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA

Représenté(s) :
PICARDO BERNARD
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

RAPPORT /DEECB / N°107566
DISPOSITIF SLIME (SERVICE LOCAL D'INTERVENTION POUR LA MAITRISE DE L'ENERGIE) 2020 -

PREMIERE TRANCHE

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr

1132



Séance du 10 décembre 2019
Délibération N°DCP2019_1049
Rapport /DEECB / N°107566

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

DISPOSITIF SLIME (SERVICE LOCAL D'INTERVENTION POUR LA MAITRISE DE
L'ENERGIE) 2020 - PREMIERE TRANCHE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu  les  délibérations  N°  20140724  du  23  septembre  2014,  N°  20150008  du  03  février  2015,
N° DCP 2016_0019 du 08 mars 2016,  N° DCP 2016_0291 du 05 juillet  2016,  N° DCP 2017_0002 du
24 janvier 2017, N° DCP 2018_0031 du 27 février 2018, N° DCP 2018_0273 du 12 juin 2018, N° DCP
2019_0088 du 16 avril 2019 et N° DCP 2019_0774 du 17 novembre 2019,

Vu les  conventions  N°DEE/20140220  du  18  mars  2014,  N°  DEE/20150143  du  20  mars  2015,
N°DEE/20160156 du 06 avril  2016,  N°DEECB/20170084 du 13 février 2017, N° DEECB/20180223 du
19 mars 2018, N° DEECB/20190453 du 26 avril 2019 et leurs avenants respectifs,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu le budget de l’exercice 2019,

Vu la convention entre la Région Réunion et le CLER (Comité de Liaison pour les Énergies Renouvelables)
pour  la  mise  en  œuvre  d’un  SLIME  à  La  Réunion  reçue  pour  notification   par  la  Région  le
04 septembre 2019,

Vu le rapport n° DEECB / 107566 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Aménagement, Développement Durable et Énergie du 04 décembre 2019,

Considérant,

• les objectifs de la Région Réunion de développement des énergies renouvelables et de maîtrise de
l’énergie définis par la Programmation Pluriannuelle de l’Énergie de La Réunion,

• le portage financier de la Région Réunion et d’EDF,

• les résultats des programmes SLIME (Service Local d’Intervention pour la Maîtrise de l’Énergie )
Réunion mis en œuvre depuis 2014 dont l’animation est assurée par la SPL Horizon Réunion,

• le programme SLIME mise en œuvre pour 2019 visant la réalisation de 6 100 visites/diagnostics,

• la volonté affichée de la Région Réunion de lutter contre la précarité énergétique et pour la maîtrise
de l’énergie,

• le programme SLIME inscrit au dispositif de Certificats d’Économies d’Énergie,

• le conventionnement sur le programme SLIME avec la CLER pour les deux années 2019 et 2020
portant  sur 11 000 foyers à diagnostiquer et  assurant  un cofinancement de ce programme par le
CLER dans la limite de 3 850 000 € et de 70 % des dépenses justifiées,
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La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d’approuver la mise en œuvre par la SPL Horizon Réunion, dans le cadre d’un contrat de prestations
intégrées, d’une première tranche du programme SLIME 2020 pour un volume de 1 400 visites pour
un montant à hauteur de 700 000 €, répartis comme suit : 

- Préfinancement Région à hauteur de 700 000 €
dont subvention du CLER : 490 000 € (70%)
et participation nette de la Région : 210 000 € (30%)

• d’approuver  la  participation  financière  de  la  Région  à  hauteur  de  30 %  du  montant  des
visites/animation de la première tranche du programme SLIME 2020, soit 210 000 € ;

• d’approuver le préfinancement, par la Région, de la totalité de la première tranche du programme
SLIME 2020 soit 700 000 € ;

• de  confier  la  réalisation  de  cette  mission  à  la  SPL Horizon Réunion pour  un  montant  total  de
700 000 € ;

• d’approuver les termes du projet de contrat de prestations intégrées correspondant ;

• de donner délégation au Président pour signer le contrat de prestations intégrées ci-joint ;

• d'engager pour la réalisation de cette mission proposée à la  SPL Horizon Réunion un montant de
700 000 € ;

• de  prélever  ces  crédits,  soit 700 000 €, sur  l’Autorisation  de  Programme  « Énergie »  votée  au
chapitre 907 du budget 2019 ;

• de prélever les crédits de paiement correspondants sur les articles fonctionnels 907.758 ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT
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Contrat de prestation intégrée

N° DEECB/  XXXX  

Rémunération globale et forfaitaire de la SPL HORIZON
REUNION : 700 000 € TTC

SLIME 2019-2020

VU Le  Code Général  des  Collectivités  Territoriales,  notamment  ses  articles
L.1521-1 et suivants et L1531-1 ;

VU Les articles L.2511-1 à 5 du Nouveau Code de la Commande Publique ;

VU La délibération n°20160033 de l'Assemblée Plénière du Conseil Régional
en date du 23 juin 2016 et relative à la structuration de la SPL HORIZON
REUNION en Agence Régionale de l'Énergie et de l'Environnement ;

VU Les  crédits  enregistrés  au  chapitre  907  du  budget  2019  de  la  Région
Réunion ;

VU La  délibération  de  la  Commission  Permanente  du  XX/12/2019  (rapport
n°XXXX) ;

SUR Proposition  de  Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services  de  la
Collectivité́ ;

ENTRE

 La  Région Réunion dont  le  siège social  est  situé  à  l’Hotel  de Région
Pierre Lagourgue – Moufia – Avenue René Cassin – BP 67190 97 490 Sainte
Clotilde et dont le numéro SIRET est :239 740 012 00012  représentée par
M. Didier ROBERT agissant en qualité de Président du Conseil Régional,
ci-après désignée par le terme « la Collectivité́ » ou « la Région», D’UNE

PART,

ET

 La  SOCIÉTÉ  PUBLIQUE  LOCALE  HORIZON RÉUNION, dont  le  siège
social est situé 1 rue Galabé – ZAC Portail – Bât A, 2ème étage – 97424 Piton
Saint-Leu,  au  capital  de  3  739  167  euros,  inscrite  au  Registre  du
Commerce de Saint-Pierre sous le numéro  SIRET : 795 064 658 000 45–
Code  APE :  7490  B, représentée  par  M.  Alin  GUEZELLO  en  qualité  de
Président Directeur Général,

ci-après dénommée « le contractant » ou « SPL HORIZON REUNION »,
D’AUTRE PART,
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PRÉAMBULE

En tant que collectivité actionnaire de la SPL HORIZON REUNION, Région Réunion
exerce sur cette dernière un contrôle conjoint analogue à celui qu’elle exerce sur
ses  propres  services,  au  sens  de  l’article  L.2511-4  du  Nouveau  Code  de  la
Commande Publique.

La  Région  Réunion  contribue  aux  objectifs  stratégiques  et  aux  décisions
importantes de la SPL HORIZON REUNION, en participant notamment aux organes
décisionnels de cette dernière.

La SPL HORIZON REUNION exerce par ailleurs ses activités exclusivement pour le
compte de ses actionnaires qui détiennent la totalité de son capital.

En  conséquence,  conformément  à  l’article  L.2500-1  du  Nouveau  Code  de  la
Commande Publique, le présent contrat, qualifié de marché de « quasi-régie »,
autrement appelé « contrat  de prestations  intégrées » ou contrat  « in-house »,
n’est soumis qu’aux règles particulières définies au titre II  du livre V du Code
précité.

La  Région  Réunion  souhaite  ainsi  faire  appel  aux  compétences  de  la  SPL
HORIZON REUNION  en  matière  de  production  d’énergie  et  de  maîtrise  de  la
consommation en énergie, par le biais d’un marché de quasi-régie passé sans
publicité ni mise en concurrence préalable, conformément à l’article L.1531-1 du
CGCT et L.2511-4 du Code précité.

La précarité énergétique est une notion apparue en Grande-Bretagne, dans les 
années 1980.

L’augmentation des coûts de l’énergie associée aux besoins en chauffage liés à la
période hivernale entraînent pour des millions de foyers en difficulté à assumer
leurs dépenses énergétiques, voire le report et/ou l’annulation de certaines autres
dépenses pour y faire face.

La précarité énergétique est ainsi fortement liée à la précarité financière et à la
notion de froid.

En France, la précarité énergétique a été définie officiellement en décembre 2009
(rapport  Pelletier),  comme  «  des difficultés  particulières  à  disposer  de  la
fourniture d’énergie nécessaire à la satisfaction de ses besoins élémentaires en
raison de l’inadaptation de ses ressources ou de ses conditions d’habitat ». Cette
définition a été intégrée à la Loi  Besson du 31 mai 1990 visant à la mise en
œuvre du droit au logement.

Cette définition a ainsi  permis la prise en compte de ce phénomène dans les
stratégies  sociales  et  énergétiques,  notamment  à  travers  les  Plans
Départementaux  d’Action  pour  le  Logement  des  Personnes  Défavorisées
(PDALPD).

Dans les départements d’outre-mer, bénéficiant d’un climat tropical, les besoins
en chauffage sont moins importants, mais la précarité énergétique est pourtant
bien présente.

Cela se démontre à travers l’augmentation du nombre de bénéficiaires du tarif
social  de  l’électricité  (tarif  de  première  nécessité),  du  nombre  de  demandes
d’aides  au  paiement  des  factures  (FSL,  aides  extralégales  des  Centres
Communaux d’Action Sociale….). Le nombre de dispositifs d’aide aux travaux, en
faveur des ménages modestes,  ainsi  que le nombre de demandeurs  pour ces
dispositifs ont également connu une forte augmentation ces dernières années.

Contrat de Prestation Intégré n°Région Réunion/XXXX « SLIME 2020 »
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Une étude a été menée en 2014 par la SPL Horizon Réunion, pour le compte de la
Région Réunion. Cette étude présente un état initial de la situation, permettant à
l'ensemble des acteurs d'avoir un niveau d'informations homogène.

Il  ressort de cette étude que deux axes doivent être poursuivis en matière de
lutte contre la précarité énergétique sur l'île» :

 le  repérage  des  familles  concernées,  l'analyse  de  leur  situation  et
l'orientation vers des solutions adaptées

 l'aide  à  l'équipement  en  chaude  solaire,  l'eau  chaude  sanitaire
représentant  le  poste  principal  de  dépenses des familles  non équipées
d'eau chaude solaire.

En accord avec ces deux axes, deux dispositifs ont été mis en place par la Région
Réunion et animés par la SPL Horizon :

 le dispositif SLIME Réunion, qui depuis juillet 2014 a permis la réalisation
plus de 20 000 diagnostics énergétiques et une réduction de l'ordre de
près de 8GWh par an sur le réseau électrique réunionnais et en moyenne
460kWh par an et par famille (soit environ 60€). Pour les années 2018 et
2018, le nombre de diagnostic s’est porté à 5 000, avec mise en place
d’une équipe dédiée. Pour 2019, le dispositif a été reconduit pour 6 100
visites.

 Le  dispositif  EcoSolidaire,  qui  depuis  2011,  a  permis  à  plus  de  4  000
familles modestes de bénéficier  d'une aide financière pour  l'installation
d'un chauffe-eau solaire.

La Région Réunion, et son partenaire EDF, ont souhaité que le dispositif SLIME
Réunion soit reconduit auprès de 1400 foyers supplémentaires à réaliser en 2019-
2020 (en plus de 6 100 foyers déjà prévus pour 2019).
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IL EST CONVENU     :  

Article 1 Objet du contrat

Le  présent  contrat  a  pour  objet  de  confier  au  contractant,  qui  l’accepte,  la
mission  « animation et mise en œuvre du dispositif SLIME Réunion pour
1 400 visites»

Article 2 Descriptif de l’action

Le détail de la prestation est défini en annexe 1.

La mission sera composée de 2 phases.

 Phase 1 : Animation du dispositif SLIME Réunion  
L'une des clés de la réussite du dispositif SLIME repose sur la mobilisation
des  partenaires,  tant  en  amont  qu'en  aval  des  visites.  Il  s’agira  donc
d'animer le dispositif SLIME, notamment en :

o en amont : 
- Préparer  l’ensemble  des  pièces  constitutive  du  dossier  de

demande de « labellisation «  SLIME » à déposer auprès du
CLER  pour  pouvoir  prétendre  à  la  subvention
correspondante.

- mobilisant  les partenaires  donneurs  d'alerte afin de repérer
les familles à visiter, via des réunions d'information, la mise
en place de conventions...

- enregistrant les demandes de visites émises par les donneurs
d'alerte et les foyers eux-mêmes et en assurant la prise de
RDV pour les visites à domicile auprès de ces foyers

- en identifiant en aval, dans la mesure du possible, le niveau
de revenu du foyer permettant de l’inclure dans le dispositif
SLIME Réunion ou SLIME Grand Public

- organisant en accord avec les partenaires bailleurs sociaux et
services  habitat  des  communes  /  EPCI  les  visites
systématiques  sur  des  zones  identifiées  comme  abritant
potentiellement des situations de précarité énergétiques

o en aval :
- traitant les résultats du diagnostic énergétique, en éditant le

rapport  de visite et en effectuant  le reporting dans l’outil
Solidiag du CLER

- produisant  une analyse  statistique des économies générées
dans  les  foyers  suite  à  la  visite  et  là  l’installation  des
matériels économes (relevés d’index)

- assurant  un  retour  d'information  auprès  des  partenaires
donneurs d'alerte en leur transmettant le rapport de visite
ainsi que les principales conclusions de celui-ci

- orientant les familles vers une ou plusieurs solutions adaptées
permettant  une  sortie  de  la  situation  de  précarité
énergétique.

- préparer l’ensemble des pièces justificatives nécessaires pour
répondre  aux  exigences  de  la  labellisation  « SLIME »  et
assurer  pour  à  la  Région  l’obtention  de  la  subvention  du
CLER correspondante.

 Phase 2 :Réalisation des 1     400 visites à domicile dans le cadre du   
dispositif SLIME Réunion

Il s'agira de réaliser les visites à domicile, en se conformant à la méthodologie
nationale SLIME, notamment en :
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o identifiant dès le début de visite si cela n’a pu être fait lors de la
phase de prise de RDV, selon la catégorie de revenus du foyer, si
celle-ci doit être comptabilisée dans le dispositif SLIME Réunion ou
le dispositif SLIME Grand Public

o fournissant  des conseils individualisés en matière de maîtrise de
l'énergie, de suivi de consommation et de sécurité électrique selon
la situation observée chez le foyer

o réalisant  un  diagnostic  socio  technique  afin  de  déterminer  les
solutions  pouvant  être  mises  en  place  afin  de  diminuer  la
consommation énergétique des ménages

o fournissant des équipements économes en énergie, en fonction des
besoins identifiés lors du diagnostic  et selon les matériels mis à
disposition par EDF.

Livrables attendus
o Livrables Phase 1 :

 un rapport d'analyse présentant le nombre de demandes de
visites  reçues,  les  réunions  organisées avec les  donneurs
d'alerte,  le nombre visites effectuées, les orientations des
foyers, une évaluation de économies d’énergies générées,...

 les comptes rendus de réunions
o Livrables phase 2 :

 un  tableau  récapitulatif  des  familles  ayant  bénéficié  du
dispositif 

De plus, il pourra être demandé à la SPL HORIZON REUNION de produire, à la
demande  de  la  Région  et  sous  deux  jours  ouvrés  maximum,  des  documents
d'aide à la décision et de suivi relatif à la mission (notes, présentations, bilans,
etc.)
 
Les livrables cités ci-dessus devront être transmis à la Collectivité et validés dans
les conditions définies aux articles 3.1.4 et 3.1.5 du présent contrat.

Article 3     .   Engagements des Parties  

3.1. Engagements de la SPL

3.1.1 Garantie

Le  contractant  déclare  être  en  capacité  de  pouvoir  réaliser  les  prestations
définies  dans  le  présent  contrat.  Il  affirme disposer  des  moyens  matériels  et
humains lui permettant de mener à bien ses engagements ou le cas échéant,
s’engage à mettre en œuvre les moyens nécessaires.

Le  contractant  est  responsable  de  la  bonne  exécution  de  la  réalisation  des
missions qui lui sont confiées et des obligations qui lui incombe. Il  garantit  la
Collectivité contre tout trouble de fait ou de droit relatives à l’exécution de ses
obligations.

3.1.2 Respect des lois et règlements

La  SPL  HORIZON  REUNION  respectera  les  lois  et  règlements  applicables  au
contrat. Elle exécutera ses prestations en conformité avec les règles applicables à
sa profession et ceux afférentes à une personne publique.
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3.1.3 Exécution des prestations

La  SPL  HORIZON  REUNION  s’engage  à  consacrer  toute  son  attention  et  ses
compétences à la bonne exécution de ses missions dans le cadre du contrat. Elle
y  consacrera  son  savoir-faire  et  les  moyens  humains  nécessaires  à  la  bonne
exécution de sa mission.

A raison du caractère « in-house » des présentes, sauf accord exprès écrit de la
Collectivité, les prestations ne pourront pas être déléguées et/ou sous-traitées à
un  tiers  dès  lors  que  la  SPL  HORIZON REUNION s’est  engagée  à  les  réaliser
personnellement.

Sans préjudice des dispositions précitées, la Collectivité agrée d’ores et déjà la
possibilité pour la SPL HORIZON REUNION de sous-traiter les prestations externes
mentionnées à l’article 4 et nécessaires à la réalisation de sa mission.

La SPL HORIZON REUNION conclura pour cela un ou plusieurs marché(s) avec un
ou des opérateur(s) économique(s) dans le respect des dispositions du Nouveau
Code de la Commande Publique.

La SPL HORIZON REUNION informera la Collectivité par courrier électronique, à
l’attention  de  la  personne  publique  dont  les  coordonnées  seront  transmises
ultérieurement, du Titulaire retenu pour l’exécution des prestations externes dès
notification  du  marché.   Le  Titulaire  sera  réputé  agrée  tacitement  par  la
Collectivité dans un délai d’une semaine à compter de l’information transmise par
la SPL HORIZON REUNION, conformément à l’article L.2521-2 du Nouveau Code
de la Commande Publique et 3 de la loi du 31 décembre 1975 relative à la sous-
traitance.

Si en cours d’exécution du présent contrat, des missions complémentaires non
prévues  dans  le  contrat  initial  deviennent  nécessaires  et  ne  peuvent  être
réalisées personnellement par la SPL HORIZON REUNION, la Collectivité pourra au
choix décider d’inclure une ligne supplémentaire de dépenses externes par voie
d’avenant, ou réaliser ou faire réaliser elle-même lesdites missions.

3.1.4 Modalités de rendu des livrables

Les prestations livrables seront remises :
 par courrier électronique avec récépissé d’envoi, sous format informatique

standard, au fur et à mesure de leur réalisation et de nouveau en une fois
à  l’issue  de  la  réalisation  complète  de  la  mission,  aux  adresses
électroniques suivantes :

o secretariat.dee@cr-reunion.fr
o hairat.said-soilihi@cr-reunion.fr
o remy.durand@cr-reunion.fr.

Les archives de la SPL HORIZON REUNION conserveront les pièces afférentes à
ladite mission pendant 6 ans à compter de la fin de l’opération.

3.1.5 Information de la Collectivité et validation des prestations

La SPL HORIZON REUNION devra tenir compte pour chacun des livrables d’une
étape de validation par la Collectivité.

• Validation  de  chacun  des  livrables  de  la  phase  1  et  2 :  3  semaines  à
compter  de  l'envoi  par  la  SPL  HORIZON  REUNION  des  documents
justificatifs par voie électronique aux adresses mentionnées au 3.1.4.

La réception, avec ou sans réserves, ou le rejet des prestations exécutées, sera
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notifiée à la SPL HORIZON REUNION par voie électronique à l’adresse suivante
beatrice.hoareau@energies-reunion.com

L’absence de réponse dans les délais précités vaut validation et ouvre droit au
paiement dans les conditions définies à l’article 5 de la présente convention. En
cas de changement d’adresse et/ou de correspondant au sein de leurs services,
chacune des parties en informera l’autre sans délai.
 

3.2. Engagements de la Collectivité

3.2.1 Moyens d’exécution des prestations

La Collectivité s’engage à mettre à disposition de la SPL HORIZON REUNION les
informations dont elle dispose, les moyens techniques disponibles pour la mise en
œuvre de ce contrat,  afin de faciliter la réalisation de la mission qui lui a été
confiée dans les délais impartis.

3.2.2 Paiement de la rémunération

La Collectivité s’engage à respecter l’ensemble des clauses relatives aux prix et
aux modalités de paiements exposées dans le présent contrat.

Article 4. Montant de la prestation

Le prix total de la prestation est  fixé à 700 000 Euros TTC  (sept-cent mille
euros)  pour la réalisation totale des missions décrites à l’article 2 du présent
contrat.

Montant total (TTC) arrêté en lettres à : un millions quatre-cent mille euros.

Pour information, un détail estimatif de ce montant est précisé dans l’annexe 3 au
présent contrat : « fiche de rémunération »

Article 5. Modalités de paiement

Le calendrier des paiements est le suivant :

 Une avance de  30 %,  soit  210 000 € TTC versée à la notification du
présent contrat 

 Le  solde,   70 %,  soit  490 000 €  TTC  sur  présentation  de  la  facture
correspondante après validation des livrables cités en annexe 2.

Les  factures  seront  adressées via  le  portail  de  facturation  Chorus  Pro,
conformément aux dispositions de l’ordonnance n°2014-697 du 26 juin 2014, du
décret n°2016-1478 du 02 novembre 2016 et de l’arrêté du 09 décembre 2016
relatif au développement de la facturation électronique :

La Collectivité  s’engage à transmettre  à la SPL  HORIZON REUNION toutes  les
informations  nécessaires  à  cette  dernière  pour  la  transmission  des  factures
électroniques et l’utilisation du portail Chorus Pro.

Dans le cas où le compte Chorus Pro de la Collectivité ne serait pas activé ou
rencontrerait  des  difficultés,  les  factures  seront  adressées  par  voie  postale  à
l’adresse indiquée en première page des présentes. 
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La  Collectivité  devra  s’acquitter  des  sommes  dues  au  titre  des  prestations
réalisées dans un délai maximum de 30 jours à compter de la notification de la
facture  par  la SPL  HORIZON REUNION via  Chorus  Pro (ou via  voie postale  en
l’absence de fonctionnement du Portail Chorus pro).

Outre les mentions légales et celles relatives aux parties, les factures devront 
comporter :

 La référence de la présente convention
 Les références du compte bancaire à créditer
 Le montant dû en adéquation avec les modalités de versement fixées
 La  date  de  remise  des  livrables  cités  dans  l’annexe  correspondante

(faisant courir le délai de validation mentionné à l’article 3.1.5)
 Le  cas  échéant,  la  date  de  validation  expresse  des  livrables  par  la

Collectivité dans les conditions définies aux articles 3.1.4 et 3.1.5 de la
présente convention.  

Article  6.  Entrée  en  vigueur  et  Durée  du  contrat  –  Délai
d’exécution des prestations

Le présent contrat entre en vigueur, sous réserve de sa signature par les deux
parties,  à  compter  de  sa  notification  par  la  Collectivité  à  la  SPL  HORIZON
REUNION avec effet rétroactif au 1er décembre 2019.

La  durée  d’exécution  technique  des  prestations  définies  dans  le  cahier  des
charges en annexe 1 est de 12 mois à compter du 1er décembre 2019. Cette
durée pourra être prolongée par voie d’avenant.

Les durées indiquées par phases dans l’annexe 1 sont des durées prévisionnelles.
Les phases seront exécutées en parallèle les unes des autres. La SPL HORIZON
REUNION s’engage sur un délai global de 12 mois à compter du 1er décembre
2019.

Sauf  en  cas  de  résiliation,  le  contrat  expirera  à  l’achèvement  (technique,
administratif et financier) de la mission à la validation totale des phases par la
Collectivité.

Le paiement du solde de la prestation vaut achèvement et validation de la totalité
des phases par la Collectivité.

Article 7. Contrôle analogue

La Collectivité exerce un contrôle sur la SPL HORIZON REUNION analogue à celui
qu’il exerce sur ses propres services.

La Collectivité  exercera son obligation  de contrôle  par  le  biais  de son ou ses
Représentant(s)  siégeant  dans  les  organes  décisionnels  de  la  SPL  HORIZON
REUNION  dont  elle  fait  partie  en  tant  qu’actionnaire,  notamment  le  Conseil
d’administration et l’Assemblée spéciale.

Afin de permettre à la Collectivité d’exercer pleinement son contrôle analogue, la
SPL HORIZON REUNION transmettra par ailleurs, par tout moyen permettant de
donner date certaine, le présent contrat notifié au ou l’un des Représentant(s) de
la Collectivité.

La SPL HORIZON REUNION informera également périodiquement, et à minima à
l’occasion de chaque demande de paiement intermédiaire, ledit Représentant de
l’état d’avancement des missions décrites dans le présent contrat.
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L’information sera transmise au Représentant de la Collectivité par courriel ou par
courrier adressé à la Collectivité à son attention.

La SPL HORIZON REUNION transmettra  également audit  Représentant  et  à  sa
demande tout document approprié permettant de justifier de l’état d’avancement
des missions précitées.

En tout état de cause, le Représentant de la Collectivité siégeant au sein des
organes décisionnels de la SPL HORIZON REUNION sera informé par tout moyen
permettant de donner date certaine de l’achèvement des missions décrites au
présent contrat.

La SPL  HORIZON REUNION s’engage en outre  à se soumettre  à  tout  contrôle
technique, administratif et financier sur pièces et sur place, y compris au sein de
sa comptabilité, effectué par toute autorité mandatée par Monsieur Le Président
du Conseil Régional. Ce contrôle est effectué aux frais de la Collectivité lorsqu’il
est fait appel à un expert extérieur à l’administration.

La SPL HORIZON REUNION s’engage a fournir à la Région Réunion annuellement
son bilan d’activité et des résultats financiers et, de manière conjointe, l’annexe
jointe n° 4 au prèsent contrat dûment complétée.

Article 8 – Confidentialité des données et propriété des résultats

8.1 Confidentialité
La SPL HORIZON REUNION est tenue au secret professionnel pour tout ce qui a
trait aux renseignements,  documents recueillis ainsi qu’aux faits, informations,
études et  décisions  dont  elle  aura  eu connaissance au cours  de  la  mission y
compris ceux n’étant pas signalés comme présentant un caractère confidentiel.

Ces  documents  ou  renseignements  ne  peuvent,  sans  autorisation,  être
communiqués  à  d’autres  personnes  que  celles  qui  ont  été  expressément
désignées comme ayant qualité pour en connaître.

Elle  s’interdira  de  toute  publication  partielle  ou  totale  de  tous  documents  et
informations dont elle aura eu connaissance dans le cadre de sa mission. Les
opérations de communications éventuelles seront soumises à l’accord des deux
parties.

8.2 Propriétés des résultats
L’intégralité de la donnée produite ainsi que les rapports rendus au cours de ces
différentes missions et pour les besoins de celles-ci, seront la propriété unique et
exclusive  de  la  Collectivité,  qui  se  réservera  les  droits  de  diffusion  et
d’exploitation.

Toute publication qui pourrait en être faite sera donc sous la mention exclusive
de la Collectivité, la SPL HORIZON REUNION intervenant exclusivement pour le
compte de la maîtrise d’ouvrage, et non en son nom propre.

Les logotypes et charte graphique utilisée seront ceux de la Collectivité.

Les  outils  et/ou  logiciels  éventuellement  développés  en  interne  par  la  SPL
HORIZON REUNION pour  la  réalisation  du  présent  contrat  sont  et  restent  en
revanche la propriété matérielle et/ou immatérielle de la SPL HORIZON REUNION.

Article 9. Résiliation
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9.1 Résiliation simple

Moyennant le respect d’un préavis de 3 mois, chaque partie pourra notifier à son
cocontractant,  par  lettre recommandée avec accusé réception,  sa décision de
résilier la présente convention.

La partie sollicitant la résiliation de la convention, sans qu’il y ait faute de l’autre
partie, versera à cette dernière à titre d’indemnisation, sauf accord amiable des
parties, une somme forfaitaire égale à 5% du montant HT des prestations non
encore réalisées par la SPL HORIZON REUNION.
  
La présente convention peut également être résiliée d’un commun accord entre
les parties sans droit à indemnisation.

En  tout  état  de  cause,  la  fraction  des  prestations  déjà  réalisées  par  la  SPL
HORIZON REUNION et validées par la Collectivité sera réglée sans abattement.

9.2 Résiliation pour faute

En cas de manquement grave par l’une ou l’autre des parties dans l’exécution du
présent  contrat,  chacune d’elle  pourra  prononcer  la  résiliation pour  faute  aux
torts et griefs de l’autre, après mise en demeure par lettre recommandée avec
accusé de réception restée infructueuse pendant un délai de 1 mois.

L’exercice de cette faculté de résiliation ne dispense pas la partie défaillante de
remplir les obligations contractées jusqu’à la date de prise d’effet de la résiliation
et ce, sous réserve des dommages éventuellement subis par la partie plaignante
du fait de la résiliation anticipée du contrat.

Dans le cas où la résiliation est prononcée aux torts de la SPL HORIZON REUNION,
la fraction des prestations déjà réalisées par cette dernière et validées par la
Collectivité sera réglée avec un abattement de 5% de la part de rémunération en
valeur de base correspondant à l’ensemble des missions déjà réalisées par la SPL
HORIZON REUNION.

Dans  le  cas  où  la  résiliation  est  prononcée  aux  torts  de  la  Collectivité,  le
règlement de la SPL HORIZON REUNION se fera sans abattement.

Dans les deux cas, aucune indemnité compensatoire ne sera versée à l’une ou
l’autre des parties.

Article 10. Règlement des différends

Le présent contrat est soumis au droit français. Tout litige qui pourrait s’élever à
l’occasion  de  l’exécution  et/ou  de  l’interprétation  du  présent  contrat  sera,  à
défaut  de  règlement  amiable,  porté  devant  le  tribunal  administratif  de  Saint-
Denis de La Réunion.

Article 11. Pièces contractuelles

Les pièces constitutives du présent contrat sont :

– Le présent contrat de prestations intégrées
– Annexe 1 : Cahier des Charges – Missions SPL HORIZON REUNION
– Annexe  2 :  Livrables  validés  préalablement  au  paiement  du  solde  de  la
prestation
– Annexe 3 : Fiche de rémunération globale et forfaitaire
– Annexe 4 : Fiche annexe au bilan d’activité des Socitètés Publiques Locales
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En  cas  d’incohérence  ou  de  contradictions  entre  les  pièces  constitutives  du
présent  contrat,  les  dispositions  contenues  dans  le  contrat  de  prestations
intégrées prévaudront.

Article 12. Intégralité du contrat

Le  présent  contrat  exprime  l’intégralité  des  obligations  contractuelles  liant  la
Collectivité et le contractant à la date de sa notification.

Si l’une quelconque des clauses du présent contrat ou de ses annexes se révélait
nulle et non-susceptible d’exécution, les autres clauses n’en seraient en aucune
manière affectées. Les Parties remplaceront, de bonne foi, les clauses nulles ou
non-susceptibles  d’exécution  par  des  clauses  valables  et  susceptibles
d’exécution, par voie d’avenant écrit et signé des deux Parties.

Fait en 3 exemplaires originaux

A Saint-Denis, le
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Le Président Directeur Général Le Président du Conseil 

1145



Page 12 sur 20

ANNEXE 1

CAHIER DES CHARGES

CONTEXTE

La précarité énergétique est une notion apparue en Grande-Bretagne, dans les années 
1980.

L’augmentation des coûts de l’énergie associée aux besoins en chauffage liés à la période
hivernale entraînent pour des millions de foyers en difficulté à assumer leurs dépenses
énergétiques, voire le report et/ou l’annulation de certaines autres dépenses pour y faire
face.

La précarité énergétique est ainsi fortement liée à la précarité financière et à la notion de
froid.

En  France,  la  précarité  énergétique  a  été  définie  officiellement  en  décembre  2009
(rapport  Pelletier),  comme  «  des difficultés  particulières  à  disposer  de  la  fourniture
d’énergie  nécessaire  à  la  satisfaction  de  ses  besoins  élémentaires  en  raison  de
l’inadaptation de ses ressources ou de ses conditions d’habitat ». Cette définition a été
intégrée à la Loi Besson du 31 mai 1990 visant à la mise en œuvre du droit au logement.

Cette définition a ainsi permis la prise en compte de ce phénomène dans les stratégies
sociales et énergétiques, notamment à travers les Plans Départementaux d’Action pour le
Logement des Personnes Défavorisées (PDALPD).

Dans  les  départements  d’outre-mer,  bénéficiant  d’un  climat  tropical,  les  besoins  en
chauffage  sont  moins  importants,  mais  la  précarité  énergétique  est  pourtant  bien
présente.

Cela se démontre à travers l’augmentation du nombre de bénéficiaires du tarif social de
l’électricité (tarif de première nécessité), du nombre de demandes d’aides au paiement
des factures (FSL, aides extralégales des Centres Communaux d’Action Sociale….).  Le
nombre de dispositifs d’aide aux travaux, en faveur des ménages modestes, ainsi que le
nombre de demandeurs pour ces dispositifs ont également connu une forte augmentation
ces dernières années.

Une étude a été menée en 2014 par la SPL Horizon Réunion, pour le compte de la Région
Réunion. Cette étude présente un état initial de la situation, permettant à l'ensemble des
acteurs d'avoir un niveau d'informations homogène.

Il ressort de cette étude que deux axes doivent être poursuivis en matière de lutte contre
la précarité énergétique sur l'île» :

 le  repérage des familles concernées,  l'analyse  de leur situation  et  l'orientation
vers des solutions adaptées

 l'aide à l'équipement en chaude solaire,  l'eau chaude sanitaire  représentant  le
poste principal de dépenses des familles non équipées d'eau chaude solaire.

En  accord  avec  ces  deux  axes,  deux  dispositifs  ont  été  mis  en  place  par  la  Région
Réunion et animés par la SPL Horizon :

 le dispositif SLIME Réunion, qui depuis juillet 2014 a permis la réalisation plus de
20 000 diagnostics énergétiques et une réduction de l'ordre de près de 8GWh par
an sur le réseau électrique réunionnais  et en moyenne 460kWh par  an et  par
famille (soit environ 60€). Pour les années 2018 et 2018, le nombre de diagnostic
s’est  porté  à  5 000,  avec  mise  en  place  d’une  équipe  dédiée.  Pour  2019,  le
dispositif a été reconduit pour 6 100 visites.

 Le dispositif  EcoSolidaire,  qui  depuis  2011,  a  permis  à  plus  de 4 000 familles
modestes de bénéficier d'une aide financière pour l'installation d'un chauffe-eau
solaire.
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La Région Réunion, et son partenaire EDF, ont souhaité que le dispositif SLIME Réunion
soit reconduit auprès de 1400 foyers supplémentaires à réaliser en 2019-2020 (en plus
de 6 100 foyers déjà prévus pour 2019).

OBJECTIFS DE LA MISSION

L’objectif du présent document est de décrire les missions attendues pour l’animation et mise en
œuvre du dispositif SLIME Réunion pour 1 400 visites.

PERIMETRE

Néant

PHASE DE LA MISSION

Cette mission se décompose en plusieurs phases :

 Phase 1 : Animation du dispositif SLIME Réunion  

 Phase 2 :Réalisation des 1     400 visites à domicile dans le cadre du dispositif SLIME   
Réunion

DONNEES NECESSAIRES A LA RELATION DES PRESTATIONS

Néant

NATURE DES PRESTATIONS

 Phase 1 : Animation du dispositif SLIME Réunion

o Durée prévisionnelle     :   12 mois
o Objectifs     :   Mobilisation et identification des 1 400 familles
o Missions     :  

 L'une des clés de la réussite du dispositif SLIME repose sur la mobilisation des partenaires,
tant  en  amont  qu'en  aval  des  visites.  Il  s’agira  donc  d'animer  le  dispositif  SLIME,
notamment en :

o en amont : 
 Préparer  l’ensemble  des  pièces  constitutive  du  dossier  de  demande  de

« labellisation «  SLIME » à déposer auprès du CLER pour pouvoir prétendre
à la subvention correspondante.

 mobilisant  les  partenaires  donneurs  d'alerte  afin de  repérer  les  familles  à
visiter, via des réunions d'information, la mise en place de conventions...

 enregistrant les demandes de visites émises par les donneurs d'alerte et les
foyers eux-mêmes et en assurant la prise de RDV pour les visites à domicile
auprès de ces foyers

 en identifiant en aval, dans la mesure du possible, le niveau de revenu du
foyer  permettant  de l’inclure dans  le  dispositif  SLIME Réunion ou SLIME
Grand Public

 organisant en accord avec les partenaires bailleurs sociaux et services habitat
des communes / EPCI les visites systématiques sur des zones identifiées
comme abritant potentiellement des situations de précarité énergétiques

o en aval :
 traitant les résultats du diagnostic énergétique, en éditant le rapport de visite

et en effectuant le reporting dans l’outil Solidiag du CLER
 produisant une analyse statistique des économies générées dans les foyers

suite à la visite et là l’installation des matériels économes (relevés d’index)
 assurant un retour d'information auprès des partenaires donneurs d'alerte en

leur transmettant le rapport de visite ainsi que les principales conclusions
de celui-ci
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 orientant les familles vers une ou plusieurs solutions adaptées permettant une
sortie de la situation de précarité énergétique.

 préparer l’ensemble des pièces justificatives nécessaires pour répondre aux
exigences  de  la  labellisation  « SLIME »  et  assurer  pour  à  la  Région
l’obtention de la subvention du CLER correspondante.

o Livrables :
 Un rapport d'analyse présentant le nombre de demandes de visites reçues, les réunions

organisées avec les donneurs d'alerte, le nombre visites effectuées, les orientations des
foyers, une évaluation de économies d’énergies générées,...

 Les comptes rendus de réunions

 
 Phase 2 :  Réalisation des 1     400 visites à domicile dans le cadre du dispositif  

SLIME Réunion

o Durée prévisionnelle     :   12 mois
o Objectifs     :   Réalisation des 1 400 visites chez les familles
o Missions     :  

Il s'agira de réaliser les visites à domicile, en se conformant à la méthodologie nationale
SLIME, notamment en :

o identifiant dès le début de visite si cela n’a pu être fait lors de la phase de
prise de RDV, selon la catégorie de revenus du foyer, si celle-ci doit être
comptabilisée dans le dispositif SLIME Réunion ou le dispositif SLIME Grand
Public

o fournissant des conseils individualisés en matière de maîtrise de l'énergie,
de  suivi  de  consommation  et  de  sécurité  électrique  selon  la  situation
observée chez le foyer

o réalisant  un  diagnostic  socio  technique  afin de déterminer  les  solutions
pouvant être mises en place afin de diminuer la consommation énergétique
des ménages

o fournissant  des  équipements  économes  en  énergie,  en  fonction  des  besoins
identifiés lors du diagnostic et selon les matériels mis à disposition par EDF.

o Livrables     :  
 un tableau récapitulatif des familles ayant bénéficié du dispositif

De manière générale la SPL HORIZON REUNION devra :

 mettre  en  œuvre  toutes  actions  nécessaires  au  bon  déroulement  de  la  mission  et  à
l’atteinte des objectifs de la prestation ;

 assurer une remontée régulière d’informations vers les services de la Collectivité sur le
déroulement des prestations ;

 organiser toutes les réunions nécessaires avec les parties concernées.

SYNTHÈSE DES LIVRABLES ET DES % D’AVANCEMENT TECHNIQUE ASSOCIÉS À CHAQUE
LIVRABLES

Livrable % d’avancement

                                        un tableau récapitulatif des familles ayant 
bénéficié du dispositif 77%

rapport  d'analyse  présentant  le  nombre  de
demandes  de  visites  reçues,  les  réunions
organisées  avec  les  donneurs  d'alerte,  le
nombre visites effectuées,  les orientations des
foyers, une évaluation de économies d’énergies
générées,...

23%
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ANNEXE 2

Livrables validés préalablement au paiement du solde

JUSTIFICATIFS DES
DÉPENSES
ÉLIGIBLES

(solde)

La facture relative à la demande de paiement du solde devra mentionner la
date de remise des livrables suivants :

 Un  rapport  d'analyse  présentant  le  nombre  de  demandes  de  visites
reçues,  les réunions organisées avec les donneurs d'alerte,  le nombre
visites  effectuées,  les  orientations  des  foyers,  une  évaluation  de
économies d’énergies générées,...

 Les comptes rendus de réunions
 un tableau récapitulatif des familles ayant bénéficié du dispositif (1 400)

Le  cas  échéant,  la  facture  indiquera  la  date  de  validation  expresse  des
livrables susvisés par la Collectivité.

Tous les livrables mentionnés ci-dessus sont datés et signés en original, avec
mention du nom et de la qualité du signataire.

En l’absence de validation expresse des livrables par la Collectivité, ceux-ci sont
considérés  comme  validés  et  ouvrant  droit  à  paiement  à  l’issu  des  délais
mentionnés à l’article 3.1.5 de la convention.

Il est précisé ici que lors de la demande de solde l’ensemble des livrables du
contrat sera rassemblé en un point unique de téléchargement dont le lien sera
fourni  à  la  Région.  Cela  inclus  les  livrables  qui  auront  préalablement  été
transmis à la Collectivité lors du versement de la seconde avance.
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ANNEXE 3

Fiche de rémunération globale et forfaitaire
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ANNEXE 4
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2019_1050

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 10 décembre 2019 à 09 h30
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 10

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PATEL IBRAHIM
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA

Représenté(s) :
PICARDO BERNARD
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

RAPPORT /DEECB / N°107537
DISPOSITIF CHÈQUE PHOTOVOLTAÏQUE - TROISIÈME TRANCHE 2019. SOLLICITATION DU

FINANCEMENT FEDER 2014-2020 - FICHE ACTION 4-17 « AIDE À L'INSTALLATION DE CENTRALES
PHOTOVOLTAÏQUES POUR LES PARTICULIERS »

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 10 décembre 2019
Délibération N°DCP2019_1050
Rapport /DEECB / N°107537

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

DISPOSITIF CHÈQUE PHOTOVOLTAÏQUE - TROISIÈME TRANCHE 2019.
SOLLICITATION DU FINANCEMENT FEDER 2014-2020 - FICHE ACTION 4-17 « AIDE

À L'INSTALLATION DE CENTRALES PHOTOVOLTAÏQUES POUR LES
PARTICULIERS »

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l'Énergie,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu les délibérations N° 20140431 du 24 juin 2014, N° 20140825 du 04 novembre 2014, N° 20150513 du
04 août 2015, N° DCP 2016_0200 du 31 mai 2016, N° DCP 2016_0935 du 13 décembre 2016, N° DCP
2017_0292A du  13  juin  2017,  N°  DCP  2017_0816  du  28  novembre  2017,  N°  DCP  2018_0903  du
17 décembre 2018, N° DCP 2019_0302, N° DCP 2019_0296 du 25 juin 2019 et N° DCP 2019_0533 du
10 septembre 2019,

Vu le cadre d’intervention approuvé par la Commission Permanente du 17 décembre 2018 (Délibération
N° DCP 2018_0903),

Vu le budget de l’exercice 2019,

Vu la fiche action 4-17 « Aide à l’installation de centrales photovoltaïques pour les particuliers » approuvée
par la Commission Permanente du 25 juin 2019,

Vu le rapport n° DEECB / 107537 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Aménagement, Développement Durable et Énergie du 27 novembre 2019,

Considérant,

• les objectifs de la Région Réunion de développement des énergies renouvelables et de maîtrise de
l'énergie définis par la Programmation Pluriannuelle de l’Énergie de La Réunion,

• les objectifs du Programme Opérationnel Européen FEDER 2014-2020 en matière d’énergie,

• la  volonté  régionale  de favoriser  l’accès  aux énergies  renouvelables  en général  et  aux centrales
photovoltaïques avec ou sans système de stockage en particulier,

• les résultats partiels depuis la mise en œuvre du dispositif Chèque Photovoltaïque,
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• la  conformité  du  dispositif  Chèque  Photovoltaïque  avec  le  cadre  d’intervention  approuvé  le
17 décembre 2018 et la fiche action 4-17 « Aide à l’installation de centrales photovoltaïques pour
les particuliers » approuvée le 25 juin 2019,

• l’impact du dispositif sur le développement de la filière photovoltaïque et le nombre de centrales
photovoltaïques individuelles mises en service sur le territoire réunionnais,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d’approuver l’engagement d’un budget de 500 000 € pour les installations qu’il est prévu de soutenir
dans le cadre du dispositif Chèque Photovoltaïque ;

• d’approuver le plan de financement prévisionnel de l’opération intégrant le cofinancement européen
et autoriser le Président à solliciter ce cofinancement européen au titre du FEDER 2014-2020 fiche
action 4-17 « Aide à l’installation de centrales photovoltaïques pour les particuliers »  en notant
qu’en l’attente d’une modification du POE FEDER 2014-2020 seules les installations sans revente
du surplus seront proposées à l’éligibilité du FEDER ;

• d'approuver l'engagement d’un montant de 500 000 € sur l’Autorisation de Programme P208-0002
« Énergie » votée au Chapitre 907 du budget 2019 de la Région ;

• d’approuver le prélèvement des crédits de paiement correspondants sur l’article fonctionnel  907-
752 ;

• de donner pouvoir au Président du Conseil Régional pour attribuer les aides aux particuliers selon les
principes du dispositif ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2019_1051

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 10 décembre 2019 à 09 h30
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 10

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PATEL IBRAHIM
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA

Représenté(s) :
PICARDO BERNARD
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

RAPPORT /DEECB / N°107568
DISPOSITIF ECOSOLIDAIRE - PREMIÈRE TRANCHE 2020

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 10 décembre 2019
Délibération N°DCP2019_1051
Rapport /DEECB / N°107568

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

DISPOSITIF ECOSOLIDAIRE - PREMIÈRE TRANCHE 2020

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu le budget de l’exercice 2019,

Vu la  Fiche  Action  4-04  « Production  d’eau  chaude  sanitaire  en  faveur  de  personnes  en  difficultés
économiques ou sociales à partir d’énergie solaire (chauffe-eau solaires) » du POE FEDER 2014-2020,

Vu le rapport n° DEECB / 107568 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Aménagement, Développement Durable et Énergie du 04 décembre 2019,

Considérant,

• les objectifs de la Région Réunion de développement des énergies renouvelables et de maîtrise de
l’énergie définis par la Programmation Pluriannuelle de l’Énergie de La Réunion,

• le déploiement du dispositif Ecosolidaire,

• la volonté affichée de la Région Réunion de lutter contre la précarité énergétique et pour la maîtrise
de l’énergie,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d’approuver la mise en œuvre par la SPL Horizon Réunion, dans le cadre d’un contrat de prestations
intégrées, d’une mission d’instruction et de vérification pour les chauffe-eau solaires du dispositif
Ecosolidaire pour un montant à hauteur de 100 000 €, représentant 250 instructions/vérifications ;

• de  confier  la  réalisation  de  cette  mission  à  la  SPL Horizon Réunion pour  un  montant  total  de
100 000 € ;

• d’approuver le projet de contrat de prestations intégrées correspondant ;

• de donner délégation au Président pour signer le contrat de prestations intégrées ci-joint ;

• d'engager pour la réalisation de cette mission proposée à la  SPL Horizon Réunion un montant de
100 000 € ;

• de  prélever  ces  crédits,  soit 100 000 €, sur  l’Autorisation  de  Programme  « Énergie »  votée  au
chapitre 907 du budget 2019 ;
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• de prélever les crédits de paiement correspondants sur les articles fonctionnels 907.758 ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

1160



Contrat de prestation intégrée

N° Région Réunion/  2019XXXX  

Montant global et forfaitaire de la prestation : 100 000  €
TTC

Ecosolidaire 2020 – 1ere partie

VU Le  Code Général  des  Collectivités  Territoriales,  notamment  ses  articles
L.1521-1 et suivants et L1531-1 ;

VU Les articles L.2511-1 à 5 du Nouveau Code de la Commande Publique ;

VU La délibération n°20160033 de l'Assemblée Plénière du Conseil Régional
en date du 23 juin 2016 et relative à la structuration de la SPL HORIZON
REUNION en Agence Régionale de l'Énergie et de l'Environnement ;

VU Les crédits enregistrés aux chapitres  907 et 937 du budget 2019 de la
Région Réunion ;

VU La  délibération  de  la  Commission  Permanente  du  ../…/2019  (rapport
n°2019…..) ;

SUR Proposition  de  Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services  de  la
Collectivité́ ;

ENTRE

 La  Région Réunion dont  le  siège social  est  situé  à  l’Hotel  de Région
Pierre Lagourgue – Moufia – Avenue René Cassin – BP 67190 97 490 Sainte
Clotilde et dont le numéro SIRET est :239 740 012 00012  représentée par
M. Didier ROBERT agissant en qualité de Président du Conseil Régional,

ci-après désignée par le terme « la Collectivité́ » ou « la Région», D’UNE PART,

ET

 La  SOCIÉTÉ  PUBLIQUE  LOCALE  HORIZON RÉUNION, dont  le  siège
social est situé 1 rue Galabé – ZAC Portail – Bât A, 2ème étage – 97424 Piton
Saint-Leu,  au  capital  de  3  739  167  euros,  inscrite  au  Registre  du
Commerce de Saint-Pierre sous le numéro  SIRET : 795 064 658 000 45–
Code  APE :  7490  B, représentée  par  M.  Alin  GUEZELLO  en  qualité  de
Président Directeur Général,

ci-après  dénommée  « le  contractant »  ou  « SPL  HORIZON  REUNION »,
D’AUTRE PART,
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PRÉAMBULE

En tant que collectivité actionnaire de la SPL HORIZON REUNION, Région Réunion
exerce sur cette dernière un contrôle conjoint analogue à celui qu’elle exerce sur
ses  propres  services,  au  sens  de  l’article  L.2511-4  du  Nouveau  Code  de  la
Commande Publique.

La SPL HORIZON REUNION exerce par ailleurs ses activités exclusivement pour le
compte de ses actionnaires qui détiennent la totalité de son capital.

En  conséquence,  conformément  à  l’article  L.2500-1  du  Nouveau  Code  de  la
Commande Publique, le présent contrat, qualifié de marché de « quasi-régie »,
autrement appelé « contrat  de prestations  intégrées » ou contrat  « in-house »,
n’est soumis qu’aux règles particulières définies au titre II  du livre V du Code
précité.

La  Région  Réunion  souhaite  ainsi  faire  appel  aux  compétences  de  la  SPL
HORIZON REUNION  en  matière  de  production  d’énergie  et  de  maîtrise  de  la
consommation en énergie, par le biais d’un marché de quasi-régie passé sans
publicité ni mise en concurrence préalable, conformément à l’article L.1531-1 du
CGCT et L.2511-4 du Code précité.

La précarité énergétique est une notion apparue en Grande-Bretagne, dans les
années 1980.

L’augmentation des coûts de l’énergie associée aux besoins en chauffage liés à la
période hivernale entraînent pour des millions de foyers en difficulté à assumer
leurs dépenses énergétiques, voire le report et/ou l’annulation de certaines autres
dépenses pour y faire face.

La précarité énergétique est ainsi fortement liée à la précarité financière et à la
notion de froid.

En France, la précarité énergétique a été définie officiellement en décembre 2009
(rapport  Pelletier),  comme  «  des  difficultés  particulières  à  disposer  de  la
fourniture d’énergie nécessaire à la satisfaction de ses besoins élémentaires en
raison de l’inadaptation de ses ressources ou de ses conditions d’habitat ». Cette
définition a été intégrée à la Loi  Besson du 31 mai 1990 visant à la mise en
œuvre du droit au logement.

Cette définition a ainsi  permis la prise en compte de ce phénomène dans les
stratégies  sociales  et  énergétiques,  notamment  à  travers  les  Plans
Départementaux  d’Action  pour  le  Logement  des  Personnes  Défavorisées
(PDALPD).

Dans les départements d’outre-mer, bénéficiant d’un climat tropical, les besoins
en chauffage sont moins importants, mais la précarité énergétique est pourtant
bien présente.

Cela se démontre à travers l’augmentation du nombre de bénéficiaires du tarif
social  de  l’électricité  (tarif  de  première  nécessité),  du  nombre  de  demandes
d’aides  au  paiement  des  factures  (FSL,  aides  extralégales  des  Centres
Communaux d’Action Sociale….). Le nombre de dispositifs d’aide aux travaux, en
faveur des ménages modestes,  ainsi  que le nombre de demandeurs  pour ces
dispositifs ont également connu une forte augmentation ces dernières années.

Une étude a été menée en 2014 par la SPL Horizon Réunion, pour le compte de la
Région Réunion. Cette étude présente un état initial de la situation, permettant à
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l'ensemble des acteurs d'avoir un niveau d'informations homogène.

 Il ressort de cette étude que deux axes doivent être poursuivis en matière de
lutte contre la précarité énergétique sur l’île » :

• le  repérage  des  familles  concernées,  l'analyse  de  leur  situation  et
l'orientation vers des solutions adaptées

• l'aide  à  l'équipement  en  eau  chaude  solaire,  l'eau  chaude  sanitaire
représentant  le  poste  principal  de  dépenses des familles  non équipées
d'eau chaude solaire.

En accord avec ces deux axes, deux dispositifs ont été mis en place par la Région
Réunion et animés par la SPL Energies Réunion :

• le dispositif SLIME Réunion, qui depuis juillet 2014 a permis la réalisation
de près de 20 000 diagnostics énergétiques et une réduction de l'ordre de
près de 8 GWh par an sur le réseau électrique réunionnais et en moyenne
460 kWh par an et par famille (soit environ 60€). Pour les années 2019 et
2020, le nombre de diagnostic s’est porté à 11 000, avec mise en place
d’une équipe dédiée. 

• Le  dispositif  Ecosolidaire,  qui  depuis  2011,  a  permis  à  plus  de  4 000
familles modestes de bénéficier  d'une aide financière pour  l'installation
d'un chauffe-eau solaire.

L’éligibilité  des familles est  basée sur  des critères de revenus,  permettant  de
cibler les familles qui n’auraient pu, sans aide incitative, financer l’installation de
leur chauffe-eau solaire. Cependant, l’établissement de critères de revenus, exclu
une  partie  des  foyers,  qui  sont  situés  au-dessus  de  ces  seuils,  mais  dont  la
capacité de financement n’est pas suffisante pour déclencher l’acquisition d’un
chauffe-eau solaire.

Suite  à  une  modification  des  montants  de  primes  apportées  par  EDF,  une
capacité  de  financement  est  dégagée  dans  le  budget  correspondant  à  la
subvention régionale.

Ainsi, il a été décidé que ce budget puisse être alloué à la mise en place d’une
subvention complémentaire à destination des ménages situés au-dessus du seuil
établi initialement dans le cadre du dispositif Eco Solidaire.

Ainsi, la Région Réunion, et son partenaire EDF, ont souhaité que le dispositif Eco
Solidaire soit reconduit auprès de 250 foyers (moyenne entre les dossiers traités
et les vérifications) pour l’année 2020 dans un premier temps. Le présent cahier
des charges établi  les missions demandées à la SPL Horizon Réunion dans le
cadre de la lutte contre la précarité énergétique pour les années 2020 et 2021, à
savoir :

• L’accompagnement  de  la  Collectivité  régionale  à  la  mise  en  place  du
dispositif

• L'animation et la mise en œuvre du dispositif Ecosolidaire pour un volume
de 250 dossiers montés et la vérification de 250 chauffe-eau solaires.
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IL EST CONVENU     :  

Article 1 Objet du contrat

Le  présent  contrat  a  pour  objet  de  confier  au  contractant,  qui  l’accepte,  la
mission  «L'animation et la gestion du dispositif Ecosolidaire».

Le présent contrat établi les missions demandées à la SPL Horizon Réunion dans
le cadre de la lutte contre la précarité énergétique pour les années 2020 et 2021,
à savoir :

• L’accompagnement  de  la  collectivité  régionale  à  la  mise  en  place  du
dispositif

• L'animation et la mise en œuvre du dispositif Ecosolidaire pour un volume
de 250 dossiers montés et la vérification de 250 chauffe-eau solaires

Article 2 Descriptif de l’action

Le détail de la prestation est défini en annexe 1.

La mission sera composée de deux (2) phases.

 Phase 1 : Animation du dispositif Eco Solidaire  
o La gestion de la relation avec les solaristes

- veiller à leur qualification RGE pendant la durée du dispositif
- éditer et en mettant à jour les documents relatifs à l'opération
- assurer  les  relations  avec  les  entreprises  du  solaire

(transmission des devis validés par les familles, demande de
modification  des  devis,  réception  des  demandes  de
paiement suite  aux installations  et  demandes de mise en
conformité des installations...)

o Le suivi du dispositif
- assurer  la  mise  à  jour  des  outils  de  suivi,  l'édition  et  la

transmission  mensuelle  de  bilans  et  l'organisation  de
comités de pilotage trimestriels

- assurer le lien entre les dispositifs de lutte contre la précarité
énergétique  mis  en  œuvre  par  la  Région  Réunion
(notamment le dispositif SLIME), via la fourniture de dossiers
de demande de subvention aux chargés de visite SLIME

 Phase 2 : Mise en œuvre du dispositif Eco Solidaire  
o Accompagner les potentiels bénéficiaires du dispositif Eco Solidaire

au montage d'un dossier de demande de subvention :
 via  la  remise  d'un  dossier  de  demande  de  subvention  aux

familles potentiellement repérées comme éligibles lors des
visites SLIME ;

 via  l'orientation  vers  le  dispositif  SLIME  des  familles  ayant
formulé  une  demande  de  bénéficier  du  dispositif  Eco
Solidaire ;

 via  la  réception  des  familles  pour  le  dépôt  des  pièces
constitutives du dossier de demande d'aide Eco Solidaire, la
vérification de ces pièces ;

 via  l'enregistrement  dans  les  tableaux  de  bords  de  la
réception des dossiers et de leur traitement.

o Vérifier  la  pose effective  des chauffe-eau solaires  subventionnés
dans le cadre du dispositif

 assurer  la  réception  et  le  suivi  des  dossiers  de  demande
paiement transmis par les entreprises partenaires ;
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 Contacter les familles afin d'organiser les contrôles sur site de
la pose des chauffe-eau solaires (contrôle visuel, test d'eau
chaude) ;

 effectuer un reporting des vérifications réalisées auprès de la
Région Réunion et de EDF Réunion ;

 assurer la relation avec les entreprises du solaire.

Livrables attendus
o Livrables Phase 1 :

 les comptes rendus de réunions ;
o Livrables phase 2 :

 un  rapport  d'analyse  présentant  le  nombre  de  dossiers
réceptionnés,  le  nombre  de  dossiers  montés,  les
installations vérifiées ;

 un  tableau  récapitulatif  des  familles  ayant  bénéficié  du
dispositif ;

 les comptes rendus de réunions ;

De plus, il pourra être demandé à la SPL HORIZON REUNION de produire, à la
demande  de  la  Région  et  sous  deux  jours  ouvrés  maximum,  des  documents
d'aide à la décision et de suivi relatif à la mission (notes, présentations, bilans,
etc.)
      
Les livrables cités ci-dessus devront être transmis à la Collectivité et validés dans
les conditions définies aux articles 3.1.4 et 3.1.5 du présent contrat.

Article 3     .   Engagements des Parties  

3.1. Engagements de la SPL

3.1.1 Garantie

Le  contractant  déclare  être  en  capacité  de  pouvoir  réaliser  les  prestations
définies  dans  le  présent  contrat.  Il  affirme disposer  des  moyens  matériels  et
humains lui permettant de mener à bien ses engagements ou le cas échéant,
s’engage à mettre en œuvre les moyens nécessaires.

Le  contractant  est  responsable  de  la  bonne  exécution  de  la  réalisation  des
missions qui lui sont confiées et des obligations qui lui incombe. Il  garantit  la
Collectivité contre tout trouble de fait ou de droit relatives à l’exécution de ses
obligations.

3.1.2 Respect des lois et règlements

La  SPL  HORIZON  REUNION  respectera  les  lois  et  règlements  applicables  au
contrat. Elle exécutera ses prestations en conformité avec les règles applicables à
sa profession et ceux afférentes à une personne publique.

3.1.3 Exécution des prestations

La  SPL  HORIZON  REUNION  s’engage  à  consacrer  toute  son  attention  et  ses
compétences à la bonne exécution de ses missions dans le cadre du contrat. Elle
y  consacrera  son  savoir-faire  et  les  moyens  humains  nécessaires  à  la  bonne
exécution de sa mission.

A raison du caractère « in-house » des présentes, sauf accord exprès écrit de la
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Collectivité, les prestations ne pourront pas être déléguées et/ou sous-traitées à
un  tiers  dès  lors  que  la  SPL  HORIZON REUNION s’est  engagée  à  les  réaliser
personnellement.

Si en cours d’exécution du présent contrat, des missions complémentaires non
prévues  dans  le  contrat  initial  deviennent  nécessaires  et  ne  peuvent  être
réalisées personnellement par la SPL HORIZON REUNION, la Collectivité pourra au
choix décider d’inclure une ligne de dépenses externes par voie d’avenant, ou
réaliser ou faire réaliser elle-même lesdites missions.

En  cas  de  dépenses  externes  intégrées  par  voie  d'avenant,  La SPL  HORIZON
REUNION  conclura  pour  cela  un  ou  plusieurs  marché(s)  avec  un  ou  des
opérateur(s) économique(s) dans le respect des dispositions du Nouveau Code de
la Commande Publique.

La  SPL  HORIZON  REUNION  informera  alors  la  Collectivité  par  courrier
électronique, à l’attention de la personne publique dont les coordonnées seront
transmises ultérieurement,  du Titulaire retenu pour l’exécution des prestations
externes dès notification du marché.  Le Titulaire sera réputé agrée tacitement
par  la  Collectivité  dans  un  délai  d’une  semaine  à  compter  de  l’information
transmise par la SPL HORIZON REUNION, conformément à l’article L.2521-2 du
Nouveau Code de la Commande Publique et 3 de la loi du 31 décembre 1975
relative à la sous-traitance.

3.1.4 Modalités de rendu des livrables

Les prestations livrables seront remises :
 par courrier électronique avec récépissé d’envoi, sous format informatique

standard, au fur et à mesure de leur réalisation et de nouveau en une fois
à  l’issue  de  la  réalisation  complète  de  la  mission,  aux  adresses
électroniques suivantes :

o secretariat.dee@cr-reunion.fr
o hairat.said-soilihi@cr-reunion.fr
o remy.durand@cr-reunion.fr.

Les archives de la SPL HORIZON REUNION conserveront les pièces afférentes à
ladite mission pendant 6 ans à compter de la fin de l’opération.

3.1.5 Information de la Collectivité et validation des prestations

La SPL HORIZON REUNION devra tenir compte pour chacun des livrables d’une
étape de validation par la Collectivité.

• Validation  de  chacun  des  livrables  des  phases  1  et  2 :  3  semaines  à
compter  de  l'envoi  par  la  SPL  HORIZON  REUNION  des  documents
justificatifs par voie électronique aux adresses mentionnées au 3.1.4.

La réception, avec ou sans réserves, ou le rejet des prestations exécutées, sera
notifiée à la SPL HORIZON REUNION par voie électronique à l’adresse dont les
coordonnées seront transmises ultérieurement par la SPL HORIZON REUNION.

L’absence de réponse dans les délais précités vaut validation et ouvre droit au
paiement dans les conditions définies à l’article 5 de la présente convention. En
cas de changement d’adresse et/ou de correspondant au sein de leurs services,
chacune des parties en informera l’autre sans délai.
 

3.2. Engagements de la Collectivité
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3.2.1 Moyens d’exécution des prestations

La Collectivité s’engage à mettre à disposition de la SPL HORIZON REUNION les
informations dont elle dispose, les moyens techniques disponibles pour la mise en
œuvre de ce contrat,  afin de faciliter la réalisation de la mission qui lui a été
confiée dans les délais impartis.

3.2.2 Paiement de la rémunération

La Collectivité s’engage à respecter l’ensemble des clauses relatives aux prix et
aux modalités de paiements exposées dans le présent contrat.

Article 4. Montant de la prestation

Le prix total de la prestation est forfaitairement fixé à 100 000 Euros TTC  (cent
mille  euros  toutes  taxes  comprises)  pour  la  réalisation  totale  des  missions
décrites à l’article 2 du présent contrat.

Pour information, un détail estimatif de ce montant est précisé dans l’annexe 3 au
présent contrat : « fiche de rémunération »

Article 5. Modalités de paiement

Le calendrier des paiements est le suivant :

 Une avance de 50 %, soit 50 000 €TTC versée à la notification du présent
contrat ;

 Le  solde,  50 %,  soit  50  000  €TTC  sur  présentation  de  la  facture
correspondante après validation des livrables cités en annexe 2.

Les  factures  seront  adressées  via le  portail  de  facturation  Chorus  Pro,
conformément aux dispositions de l’ordonnance n°2014-697 du 26 juin 2014, du
décret n°2016-1478 du 02 novembre 2016 et de l’arrêté du 09 décembre 2016
relatif au développement de la facturation électronique :

La Collectivité  s’engage à transmettre  à la SPL  HORIZON REUNION toutes  les
informations  nécessaires  à  cette  dernière  pour  la  transmission  des  factures
électroniques et l’utilisation du portail Chorus Pro.

Dans le cas où le compte Chorus Pro de la Collectivité ne serait pas activé ou
rencontrerait  des  difficultés,  les  factures  seront  adressées  par  voie  postale  à
l’adresse indiquée en première page des présentes. 
 
La  Collectivité  devra  s’acquitter  des  sommes  dues  au  titre  des  prestations
réalisées dans un délai maximum de 30 jours à compter de la notification de la
facture  par  la SPL  HORIZON REUNION via  Chorus  Pro (ou via  voie postale  en
l’absence de fonctionnement du Portail Chorus pro).

Outre les mentions légales et celles relatives aux parties, les factures devront 
comporter :

 La référence de la présente convention
 Les références du compte bancaire à créditer
 Le montant dû en adéquation avec les modalités de versement fixées
 La  date  de  remise  des  livrables  cités  dans  l’annexe  correspondante

(faisant courir le délai de validation mentionné à l’article 3.1.5)
 Le  cas  échéant,  la  date  de  validation  expresse  des  livrables  par  la
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Collectivité dans les conditions définies aux articles 3.1.4 et 3.1.5 de la
présente convention.  

Article  6.  Entrée  en  vigueur  et  Durée  du  contrat  –  Délai
d’exécution des prestations

Le  présent  contrat  entre  en  vigueur,  à  compter  de  sa  notification  par  la
Collectivité à la SPL HORIZON REUNION.

La  durée  d’exécution  technique  des  prestations  définies  dans  le  cahier  des
charges en annexe 1 est de Vingt quatre (24) mois à compter de la notification du
présent contrat. Cette durée pourra être prolongée par voie d’avenant.

Sauf  en  cas  de  résiliation,  le  contrat  expirera  à  l’achèvement  (technique,
administratif et financier) de la mission à la validation totale des phases par la
Collectivité.

Le paiement du solde de la prestation vaut achèvement et validation de la totalité
des phases par la Collectivité.

Article 7. Contrôle analogue

La Collectivité exerce un contrôle sur la SPL HORIZON REUNION analogue à celui
qu’il exerce sur ses propres services.

La Collectivité  exercera son obligation  de contrôle  par  le  biais  de son ou ses
Représentant(s)  siégeant  dans  les  organes  décisionnels  de  la  SPL  HORIZON
REUNION  dont  elle  fait  partie  en  tant  qu’actionnaire,  notamment  le  Conseil
d’administration et l’Assemblée spéciale.

Afin de permettre à la Collectivité d’exercer pleinement son contrôle analogue, la
SPL HORIZON REUNION transmettra par ailleurs, par tout moyen permettant de
donner date certaine, le présent contrat notifié au ou l’un des Représentant(s) de
la Collectivité.

La SPL HORIZON REUNION informera également périodiquement, et à minima à
l’occasion de chaque demande de paiement intermédiaire, ledit Représentant de
l’état d’avancement des missions décrites dans le présent contrat.

L’information sera transmise au Représentant de la Collectivité par courriel ou par
courrier adressé à la Collectivité à son attention.

La SPL HORIZON REUNION transmettra  également audit  Représentant  et  à  sa
demande tout document approprié permettant de justifier de l’état d’avancement
des missions précitées.

En tout état de cause, le Représentant de la Collectivité siégeant au sein des
organes décisionnels de la SPL HORIZON REUNION sera informé par tout moyen
permettant de donner date certaine de l’achèvement des missions décrites au
présent contrat.

La SPL  HORIZON REUNION s’engage en outre  à se soumettre  à  tout  contrôle
technique, administratif et financier sur pièces et sur place, y compris au sein de
sa comptabilité, effectué par toute autorité mandatée par Monsieur Le Président
du Conseil Régional. Ce contrôle est effectué aux frais de la Collectivité lorsqu’il
est fait appel à un expert extérieur à l’administration.
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La SPL HORIZON REUNION s’engage a fournir à la Région Réunion annuellement
son bilan d’activité et des résultats financiers et de, manière conjointe, l’annexe
jointe n° 4 au prèsent contrat dûment complétée.

Article 8 – Confidentialité des données et propriété des résultats

8.1 Confidentialité
La SPL HORIZON REUNION est tenue au secret professionnel pour tout ce qui a
trait aux renseignements,  documents recueillis ainsi qu’aux faits, informations,
études et  décisions  dont  elle  aura  eu connaissance au cours  de  la  mission y
compris ceux n’étant pas signalés comme présentant un caractère confidentiel.

Ces  documents  ou  renseignements  ne  peuvent,  sans  autorisation,  être
communiqués  à  d’autres  personnes  que  celles  qui  ont  été  expressément
désignées comme ayant qualité pour en connaître.

Elle  s’interdira  de  toute  publication  partielle  ou  totale  de  tous  documents  et
informations dont elle aura eu connaissance dans le cadre de sa mission. Les
opérations de communications éventuelles seront soumises à l’accord des deux
parties.

8.2 Propriétés des résultats
L’intégralité de la donnée produite ainsi que les rapports rendus au cours de ces
différentes missions et pour les besoins de celles-ci, seront la propriété unique et
exclusive  de  la  Collectivité,  qui  se  réservera  les  droits  de  diffusion  et
d’exploitation.

Toute publication qui pourrait en être faite sera donc sous la mention exclusive
de la Collectivité, la SPL HORIZON REUNION intervenant exclusivement pour le
compte de la maîtrise d’ouvrage, et non en son nom propre.

Les logotypes et charte graphique utilisée seront ceux de la Collectivité.

Les  outils  et/ou  logiciels  éventuellement  développés  en  interne  par  la  SPL
HORIZON REUNION pour  la  réalisation  du  présent  contrat  sont  et  restent  en
revanche la propriété matérielle et/ou immatérielle de la SPL HORIZON REUNION.

Article 9. Résiliation

9.1   Résiliation simple

Moyennant le respect d’un préavis de 3 mois, chaque partie pourra notifier à son
cocontractant,  par  lettre recommandée avec accusé réception,  sa décision de
résilier la présente convention.

La partie sollicitant la résiliation de la convention, sans qu’il y ait faute de l’autre
partie, versera à cette dernière à titre d’indemnisation, sauf accord amiable des
parties, une somme forfaitaire égale à 5% du montant HT des prestations non
encore réalisées par la SPL HORIZON REUNION.
  
La présente convention peut également être résiliée d’un commun accord entre
les parties sans droit à indemnisation.

En  tout  état  de  cause,  la  fraction  des  prestations  déjà  réalisées  par  la  SPL
HORIZON REUNION et validées par la Collectivité sera réglée sans abattement.

9.2   Résiliation pour faute
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En cas de manquement grave par l’une ou l’autre des parties dans l’exécution du
présent  contrat,  chacune d’elle  pourra  prononcer  la  résiliation pour  faute  aux
torts et griefs de l’autre, après mise en demeure par lettre recommandée avec
accusé de réception restée infructueuse pendant un délai de 1 mois.

L’exercice de cette faculté de résiliation ne dispense pas la partie défaillante de
remplir les obligations contractées jusqu’à la date de prise d’effet de la résiliation
et ce, sous réserve des dommages éventuellement subis par la partie plaignante
du fait de la résiliation anticipée du contrat.

Dans le cas où la résiliation est prononcée aux torts de la SPL HORIZON REUNION,
la fraction des prestations déjà réalisées par cette dernière et validées par la
Collectivité sera réglée avec un abattement de 5% de la part de rémunération en
valeur de base correspondant à l’ensemble des missions déjà réalisées par la SPL
HORIZON REUNION.

Dans  le  cas  où  la  résiliation  est  prononcée  aux  torts  de  la  Collectivité,  le
règlement de la SPL HORIZON REUNION se fera sans abattement.

Dans les deux cas, aucune indemnité compensatoire ne sera versée à l’une ou
l’autre des parties.

Article 10. Règlement des différends

Le présent contrat est soumis au droit français. Tout litige qui pourrait s’élever à
l’occasion  de  l’exécution  et/ou  de  l’interprétation  du  présent  contrat  sera,  à
défaut  de  règlement  amiable,  porté  devant  le  tribunal  administratif  de  Saint-
Denis de La Réunion.

Article 11. Pièces contractuelles

Les pièces constitutives du présent contrat sont :

– Le présent contrat de prestations intégrées
– Annexe 1 : Cahier des Charges – Missions SPL HORIZON REUNION
– Annexe  2 :  Livrables  validés  préalablement  au  paiement  du  solde  de  la
prestation
– Annexe 3 : Fiche de rémunération globale et forfaitaire

En  cas  d’incohérence  ou  de  contradictions  entre  les  pièces  constitutives  du
présent  contrat,  les  dispositions  contenues  dans  le  contrat  de  prestations
intégrées prévaudront.

Article 12. Intégralité du contrat

Le  présent  contrat  exprime  l’intégralité  des  obligations  contractuelles  liant  la
Collectivité et le contractant à la date de sa notification.

Si l’une quelconque des clauses du présent contrat ou de ses annexes se révélait
nulle et non-susceptible d’exécution, les autres clauses n’en seraient en aucune
manière affectées. Les Parties remplaceront, de bonne foi, les clauses nulles ou
non-susceptibles  d’exécution  par  des  clauses  valables  et  susceptibles
d’exécution, par voie d’avenant écrit et signé des deux Parties.

Fait en 3 exemplaires originaux

Contrat de Prestation Intégré n°Région Réunion/2019XXXX « Ecosolidaire 2020 – 1ere partie»

Le Président Directeur Général Le Président du Conseil 
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ANNEXE 1

CAHIER DES CHARGES

CONTEXTE
La précarité énergétique est une notion apparue en Grande-Bretagne, dans les années 1980.

L’augmentation des coûts de l’énergie associée aux besoins en chauffage liés à la période
hivernale  entraînent  pour  des  millions  de  foyers  en  difficulté  à  assumer  leurs  dépenses
énergétiques, voire le report et/ou l’annulation de certaines autres dépenses pour y faire face.

La précarité énergétique est ainsi fortement liée à la précarité financière et à la notion de froid.

En France, la précarité énergétique a été définie officiellement en décembre 2009 (rapport
Pelletier), comme « des difficultés particulières à disposer de la fourniture d’énergie nécessaire
à la satisfaction de ses besoins élémentaires en raison de l’inadaptation de ses ressources ou
de ses conditions d’habitat ». Cette définition a été intégrée à la Loi Besson du 31 mai 1990
visant à la mise en œuvre du droit au logement.

Cette définition a ainsi permis la prise en compte de ce phénomène dans les stratégies sociales
et énergétiques, notamment à travers les Plans Départementaux d’Action pour le Logement
des Personnes Défavorisées (PDALPD).

Dans les départements d’outre-mer, bénéficiant d’un climat tropical, les besoins en chauffage
sont moins importants, mais la précarité énergétique est pourtant bien présente.

Cela  se  démontre  à  travers  l’augmentation  du  nombre  de  bénéficiaires  du  tarif  social  de
l’électricité (tarif de première nécessité), du nombre de demandes d’aides au paiement des
factures (FSL, aides extralégales des Centres Communaux d’Action Sociale….). Le nombre de
dispositifs  d’aide  aux  travaux,  en  faveur  des  ménages  modestes,  ainsi  que  le  nombre  de
demandeurs pour ces dispositifs ont également connu une forte augmentation ces dernières
années.

Une étude a été menée en 2014 par la SPL Horizon Réunion, pour le compte de la Région
Réunion.  Cette  étude présente un état  initial  de la situation,  permettant  à  l'ensemble  des
acteurs d'avoir un niveau d'informations homogène.

 Il ressort de cette étude que deux axes doivent être poursuivis en matière de lutte contre la
précarité énergétique sur l'île» :

• le repérage des familles concernées, l'analyse de leur situation et l'orientation vers des
solutions adaptées

• l'aide  à  l'équipement  en eau chaude  solaire,  l'eau chaude  sanitaire  représentant  le
poste principal de dépenses des familles non équipées d'eau chaude solaire.

En accord avec ces deux axes, deux dispositifs ont été mis en place par la Région Réunion et
animés par la SPL Energies Réunion :

• le dispositif SLIME Réunion, qui depuis juillet 2014 a permis la réalisation de près de 20
000 diagnostics énergétiques et une réduction de l'ordre de près de 8 GWh par an sur le
réseau  électrique  réunionnais  et  en  moyenne  460  kWh  par  an  et  par  famille  (soit
environ 60€). Pour les années 2019 et 2020, le nombre de diagnostic s’est porté à 11
000, avec mise en place d’une équipe dédiée. 

• Le dispositif Eco Solidaire, qui depuis 2011, a permis à plus de 4000 familles modestes
de bénéficier d'une aide financière pour l'installation d'un chauffe-eau solaire.

L’éligibilité des familles est basée sur des critères de revenus, permettant de cibler les familles

Cahier des Charges – Annexe 1 Contrat de Prestation Intégré n°Région Réunion/2019….« Ecosolidaire 2020 1ere
partie »
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qui  n’auraient  pu,  sans  aide  incitative,  financer  l’installation  de  leur  chauffe-eau  solaire.
Cependant, l’établissement de critères de revenus, exclu une partie des foyers, qui sont situés
au-dessus  de  ces  seuils,  mais  dont  la  capacité  de  financement  n’est  pas  suffisante  pour
déclencher l’acquisition d’un chauffe-eau solaire.

Suite  à  une  modification  des  montants  de  primes  apportées  par  EDF,  une  capacité  de
financement est dégagée dans le budget correspondant à la subvention régionale.

Ainsi, il a été décidé que ce budget puisse être alloué à la mise en place d’une subvention
complémentaire à destination des ménages situés au-dessus du seuil établi initialement dans
le cadre du dispositif Eco Solidaire.

Ainsi, la Région Réunion, et son partenaire EDF, ont souhaité que le dispositif Eco Solidaire soit
reconduit auprès de 250 foyers (moyenne entre les dossiers traités et les vérifications) pour
l’année  2020  dans  un  premier  temps.  Le  présent  cahier  des  charges  établi  les  missions
demandées à la SPL Horizon Réunion dans le cadre de la lutte contre la précarité énergétique
pour les années 2020 et 2021, à savoir :

• L’accompagnement de la collectivité régionale à la mise en place du dispositif
• L'animation et la mise en œuvre du dispositif  Eco Solidaire pour un volume de 250

dossiers montés et la vérification de 250 chauffe-eau solaires.

OBJECTIFS DE LA MISSION

L’objectif du présent document est de décrire les missions attendues pour la réalisation de la mission  «
Ecosolidaire 2020 1ere partie » à savoir :

• L’accompagnement de la collectivité régionale à la mise en place du dispositif
• L'animation  et  la  mise en œuvre du dispositif  Eco Solidaire  pour un volume de 250 dossiers

montés et la vérification de 250 chauffe-eau solaires.

PERIMETRE

-

PHASE DE LA MISSION

Cette mission se décompose en deux phases :
 Phase 1 : Animation du dispositif Eco Solidaire
 Phase 2 : Mise en œuvre du dispositif Eco Solidaire

NATURE DES PRESTATIONS

 Phase 1 : Animation du dispositif Eco Solidaire

o Durée     :   24 mois
o Objectifs     :   Soutenir la mise en place du dispositif
o Missions     :  

Il s’agira d’accompagner la collectivité pour l'animation du dispositif Eco Solidaire, sur :

• La gestion de la relation avec les solaristes

o   veiller à leur qualification RGE pendant la durée du dispositif

o   éditer et en mettant à jour les documents relatifs à l'opération

o   assurer les relations avec les entreprises du solaire (transmission des devis validés par les 

familles, demande de modification des devis, réception des demandes de paiement suite 

aux installations et demandes de mise en conformité des installations...)

• Le suivi du dispositif
Cahier des Charges – Annexe 1 Contrat de Prestation Intégré n°Région Réunion/2019….« Ecosolidaire 2020 1ere

partie »
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o   assurer la mise à jour des outils de suivi, l'édition et la transmission mensuelle de bilans et 

l'organisation de comités de pilotage trimestriels

o   assurer le lien entre les dispositifs de lutte contre la précarité énergétique mis en œuvre 

par la Région Réunion (notamment le dispositif SLIME), via la fourniture de dossiers de 

demande de subvention aux chargés de visite SLIME

o Livrables     :  
 les comptes rendus de réunions ;

 Phase 2 : Mise en œuvre du dispositif Eco Solidaire

o Durée     :   24 mois
o Objectifs     :   Assister  les  bénéficiaires  dans  le  montage  des  dossiers  de  demande  de

subvention et vérifier la pose des chauffe-eau solaires.
o Missions  

 Accompagner les potentiels bénéficiaires du dispositif Eco Solidaire au montage d'un dossier de
demande de subvention :

o via  la  remise  d'un  dossier  de  demande  de  subvention  aux  familles  potentiellement
repérées comme éligibles lors des visites SLIME ;

o via  l'orientation  vers  le  dispositif  SLIME  des  familles  ayant  formulé  une  demande de
bénéficier du dispositif Eco Solidaire ;

o via la réception des familles pour le dépôt des pièces constitutives du dossier de demande
d'aide Eco Solidaire, la vérification de ces pièces ;

o via l'enregistrement dans les tableaux de bords de la réception des dossiers et de leur
traitement

 Vérifier la pose effective des chauffe-eau solaires subventionnés dans le cadre du dispositif
o assurer  la  réception  et  le  suivi  des  dossiers  de  demande paiement  transmis  par  les

entreprises partenaires ;
o Contacter les familles afin d'organiser les contrôles sur site de la pose des chauffe-eau

solaires (contrôle visuel, test d'eau chaude) ;
o effectuer un reporting des vérifications réalisées auprès de la Région Réunion et de EDF

Réunion ;
o assurer la relation avec les entreprises du solaire.

o Livrables     :  
 un rapport d'analyse présentant le nombre de dossiers réceptionnés, le nombre de

dossiers montés, les installations vérifiées ;
 un tableau récapitulatif des familles ayant bénéficié du dispositif ;
 les comptes rendus de réunions ;

De manière générale la SPL HORIZON REUNION devra :

 mettre en œuvre toutes actions nécessaires au bon déroulement de la mission et à l’atteinte des
objectifs de la prestation ;

 assurer  une  remontée  régulière  d’informations  vers  les  services  de  la  Collectivité  sur  le
déroulement des prestations ;

 organiser toutes les réunions nécessaires avec les parties concernées.

SYNTHÈSE  DES  LIVRABLES  ET  DES %  D’AVANCEMENT  TECHNIQUE  ASSOCIÉS  À  CHAQUE
LIVRABLES

Livrable % d’avancement

les comptes rendus de réunions ; 5%

un rapport  d'analyse présentant  le nombre de
dossiers  réceptionnés,  le  nombre  de  dossiers

95%

Cahier des Charges – Annexe 1 Contrat de Prestation Intégré n°Région Réunion/2019….« Ecosolidaire 2020 1ere
partie »
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montés, les installations vérifiées ;

un  tableau  récapitulatif  des  familles  ayant
bénéficié du dispositif ;

Cahier des Charges – Annexe 1 Contrat de Prestation Intégré n°Région Réunion/2019….« Ecosolidaire 2020 1ere
partie »
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ANNEXE 2

Livrables validés préalablement au paiement du solde

JUSTIFICATIFS DES
DÉPENSES
ÉLIGIBLES

(solde)

La facture relative à la demande de paiement du solde devra mentionner la
date de remise des livrables suivants :

• Compte rendus de réunion
• Un rapport d'analyse présentant 250 dossiers réceptionnés, montés

et 250  installations vérifiées;
 un tableau récapitulatif des familles ayant bénéficié du dispositif ;

Le  cas  échéant,  la  facture  indiquera  la  date  de  validation  expresse  des
livrables susvisés par la Collectivité.

Tous les livrables mentionnés ci-dessus sont datés et signés en original, avec
mention du nom et de la qualité du signataire.

En l’absence de validation expresse des livrables par la Collectivité, ceux-ci sont
considérés  comme  validés  et  ouvrant  droit  à  paiement  à  l’issu  des  délais
mentionnés à l’article 3.1.5 de la convention.

Il est précisé ici que les autres livrables auront préalablement été transmis à la
Collectivité lors du versement de la seconde avance, conformément à l’article 5
du présent contrat

Livrables validés préalablement au paiement du solde  – Annexe 2 Contrat de Prestation Intégré n°Région
Réunion/2019….. « Ecosolidaire 2020 1ere partie »
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ANNEXE 3

Fiche de rémunération globale et forfaitaire

 Offre financière par élément de mission au 
forfait (200€ TTC / vérif et / dossier) 

1
Animation et mise en œuvre du 

dispositif Eco Solidaire
92 165,90 €                                                            

92 166 €                                                                  

7 834 €                                                                    

100 000 €                                                               

TOTAL HT

TVA 

TOTAL TTC

                                                46 082,95 € 

 inclus dans le forfait / dossier et / 
vérification 

Suivi du dispositif

1.2

Mise en oeuvre du dispositif Eco 

Solidaire

Montage de  250 dossiers de 

demande de subvention
                                                46 082,95 € 

1.3
Vérification de 250  installations 

de chauffe-eau solaires

1.1 Animation du dispositif Eco Solidaire

Relations avec les solaristes

Tâches intitulé étapes intermédiaires

Fiche rémunération – Annexe 3 Contrat de Prestation Intégré n°Région Réunion/2019…..« Ecosolidaire 2020
1ere partie »
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ANNEXE 4

Fiche rémunération – Annexe 3 Contrat de Prestation Intégré n°Région Réunion/2019…..« Ecosolidaire 2020
1ere partie »
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Fiche rémunération – Annexe 3 Contrat de Prestation Intégré n°Région Réunion/2019…..« Ecosolidaire 2020
1ere partie »
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Fiche rémunération – Annexe 3 Contrat de Prestation Intégré n°Région Réunion/2019…..« Ecosolidaire 2020
1ere partie »
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2019_1052

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 10 décembre 2019 à 09 h30
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 10

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PATEL IBRAHIM
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA

Représenté(s) :
PICARDO BERNARD
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

RAPPORT /DAJM / N°107563
AVIS SUR PROJET DE DÉCRET FIXANT LES MODALITÉS DE FINANCEMENT DU RÉGIME DE RETRAITE

COMPLÉMENTAIRE OBLIGATOIRE DES NON-SALARIÉS AGRICOLES EN GUADELOUPE, EN GUYANE, EN
MARTINIQUE, À LA RÉUNION, À SAINT-BARTHÉLEMY, À SAINT-MARTIN ET À MAYOTTE

 

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 10 décembre 2019
Délibération N°DCP2019_1052
Rapport /DAJM / N°107563

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

AVIS SUR PROJET DE DÉCRET FIXANT LES MODALITÉS DE FINANCEMENT DU
RÉGIME DE RETRAITE COMPLÉMENTAIRE OBLIGATOIRE DES NON-SALARIÉS
AGRICOLES EN GUADELOUPE, EN GUYANE, EN MARTINIQUE, À LA RÉUNION, À

SAINT-BARTHÉLEMY, À SAINT-MARTIN ET À MAYOTTE
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le budget de l’exercice 2019,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu le rapport n° DAJM / 107563 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission des Affaires Générales et Financières du 2 décembre 2019,

Considérant,

• que la  section 6 du code rural et de la pêche maritime régit l’ assurance vieillesse complémentaire
obligatoire des personnes non salariées pour l’Outre Mer,

• que plus précisément l’article  L 781-37 dudit code précise que :

« Les dispositions de la sous-section 3 de la section 3 du chapitre II du titre III du présent livre
relatives  à  l'assurance  vieillesse  complémentaire  obligatoire  des  personnes  non  salariées,  à
l'exclusion des modalités de l'assiette définies à l'article L. 732-59 et de celles de l'article L. 732-
61, sont applicables en Guadeloupe, en Guyane, en Martinique, à La Réunion, à Saint-Barthélemy
et à Saint-Martin, ainsi qu'à Mayotte à compter du 1er janvier 2019, dans les conditions et sous les
réserves précisées à la présente section. »,

• que l’article L781-38 du même code ajoute que :

« Les  cotisations  dues  au  titre  de  l'assurance  vieillesse  complémentaire  obligatoire  des  non-
salariés agricoles sont assises sur une assiette forfaitaire fixée par décret. Un décret fixe le taux
des cotisations. » [1820 fois le SMIC ou 1200 fois le SMIC (activité avant 2003)],

• qu’aussi, aux termes de l’Article L781-39 du même code :

« Les  modalités  de  gestion  du  régime  d'assurance  vieillesse  complémentaire  obligatoire  non-
salariés agricoles en Guadeloupe, en Guyane, en Martinique, à La Réunion, à Saint-Barthélemy et
à Saint-Martin, ainsi qu'à Mayotte à compter du 1er janvier 2019, sont fixées par décret. »,
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• que le projet de décret objet du présent rapport a été pris en application des dispositions susvisées,

• que plus précisément, il fixe le taux de cotisation de retraite complémentaire obligatoire pour les non
salariés  agricoles  à  La  Réunion  et  les  modalités  de  gestion  du  régime  d’assurance  vieillesse
complémentaire obligatoire desdits exploitants,

• qu’à ce titre, il sera précisé que les exploitants acquittent une cotisation des revenus professionnels
qui est convertie en points, étant précisé que le montant de la retraite complémentaire des personnes
non salariées est obtenu en multipliant le nombre de points de retraite acquis par la valeur de service
du point de retraite complémentaire obligatoire,

• que l’acquisition des points peut s’effectuer  gratuitement (pour les périodes d’activité avant 2003.
Les chefs d’exploitation ou d’entreprise agricole qui ont pris leur retraite après le 1er janvier 2003
peuvent bénéficier de 100 points pour les années accomplies avant cette date dans la limite de 37,5
ans moins  le  nombre d’années  d’affiliation à la RCO. L’attribution de ces  points de retraite  est
soumise à conditions. L’assuré doit justifier de la durée d’assurance requise tous régimes confondus
dont  17,5  années  en  tant  que  chef  d’exploitation.Les  collaborateurs  d’exploitation  et  les  aides
familiaux ne peuvent  pas  bénéficier  de  ces  points  gratuits.)  et/ou  par  le  biais  de  cotisations  de
vieillesse complémentaire,

• le projet de décret susvisé, 

• que conformément à l’article L 4433-3-1 du code général des collectivités territoriales, le Préfet de
La Réunion a saisi la région Réunion afin de lui faire connaître son avis sur le projet de décret
susmentionné, 

• qu’il importe d’ émettre un avis sur le projet d’acte ci-après,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• de  prendre  acte  du  projet  de  décret fixant  les  modalités  de  financement  du  régime  de  retraite
complémentaire obligatoire des non-salariés agricoles en Guadeloupe, en Guyane, en Martinique, à
La Réunion, à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin et à Mayotte ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2019_1053

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 10 décembre 2019 à 09 h30
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 10

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PATEL IBRAHIM
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA

Représenté(s) :
PICARDO BERNARD
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

RAPPORT /DAJM / N°107571
AVIS SUR PROJET DE DÉCRET PORTANT DIVERSES MESURES DE DÉCONCENTRATION DES DÉCISIONS

INDIVIDUELLES DANS LE DOMAINE DU TRAVAIL

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 10 décembre 2019
Délibération N°DCP2019_1053
Rapport /DAJM / N°107571

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

AVIS SUR PROJET DE DÉCRET PORTANT DIVERSES MESURES DE
DÉCONCENTRATION DES DÉCISIONS INDIVIDUELLES DANS LE DOMAINE DU

TRAVAIL

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le budget de l’exercice 2019,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu le rapport n° DAJM / 107571 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission des Affaires Générales et Financières du 2 décembre 2019,

Considérant,

• que par courrier en date du 31 octobre 2019, le Préfet de La Réunion a transmis à la région Réunion
le projet de décret portant diverses mesures de déconcentration des décisions individuelles dans le
domaine du travail,

• que ce projet de décret comporte diverses mesures de déconcentration,

• que plus précisément, le projet de décret  :

- comporte des mesures de déconcentration au profit des  DIRECCTE pour instruire et signer les
demandes  de  dérogation  à  la  durée  maximale  hebdomadaire  moyenne  mentionnées  à  l’article
L.3121-25  du  code  du  travail,  quand  elles  relèvent  du  plan  local,  départemental  ou
interdépartemental,
- supprime l’obligation pour l’employeur réalisant des travaux de bâtiment ou de génie civil de faire
procéder, à la demande de l’inspecteur ou contrôleur de travail, à une vérification de tout ou partie
du matériel, des installations ou dispositifs de sécurité par un vérificateur ou un organisme agréé, 
- comporte des mesures de déconcentration au profit du Préfet de Saint-Pierre et Miquelon de la
décision d’autoriser un médecin non diplômé en médecine du travail à exercer la médecine du travail
à Saint-Pierre-et-Miquelon,
- comporte des mesures de déconcentration au profit du préfet de région et de département de la
conclusion de conventions avec des organismes professionnels ou interprofessionnels ayant pour
objet  de  préparer  les  entreprises  aux  enjeux  de  la  gestion  prévisionnelle  des  emplois  et  des
compétences,
- abroge la disposition prévoyant que l’éducation ou la rééducation professionnelle des travailleurs
handicapés est assurée par des centres collectifs ou d’entreprise agréés par le ministre du travail,
-  comporte  des  mesures  de  déconcentration  au  profit  du  préfet  de  région  de  la  délivrance  de
l’agrément  des  commissions  paritaires  interprofessionnelles  régionales  au  niveau  régional  et  du
retrait de l’agrément,
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- confie la répartition de la contribution des travailleurs indépendants et assimilés, recouvrée par
l’URSSAF, à France compétences,
-  prévoit  le  remboursement  des  frais  de  transports  exposés  par  les  stagiaires  de  la  formation
professionnelle résidant dans les départements d'outre-mer, à Saint-Barthélemy ou à Saint-Martin
lorsqu’ils suivent en France métropolitaine un stage donnant lieu à rémunération à la charge de l'Etat
ou de la région.

• le projet de décret susvisé, 

• que conformément à l’article L 4433-3-1 du code général des collectivités territoriales, le Préfet de
La Réunion a saisi la région Réunion afin de lui faire connaître son avis sur le projet de décret
susmentionné, 

• qu’il importe d’émettre un avis sur ledit projet de décret,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• de  prendre  acte  du  projet  de  décret portant  diverses  mesures  de  déconcentration  des  décisions
individuelles dans le domaine du travail ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2019_1054

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 10 décembre 2019 à 09 h30
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 10

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PATEL IBRAHIM
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA

Représenté(s) :
PICARDO BERNARD
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

RAPPORT /DRH / N°107567
RAPPORT RELATIF À LA CONVENTION D'ADHÉSION AUX MISSIONS CONSTITUANT UN APPUI

TECHNIQUE INDIVISIBLE À LA GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 10 décembre 2019
Délibération N°DCP2019_1054
Rapport /DRH / N°107567

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

RAPPORT RELATIF À LA CONVENTION D'ADHÉSION AUX MISSIONS
CONSTITUANT UN APPUI TECHNIQUE INDIVISIBLE À LA GESTION DES

RESSOURCES HUMAINES

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la  loi  n°  84-53 du  26  janvier  1984 portant  dispositions  statutaires  relatives  à  la  Fonction  Publique
Territoriale,

Vu la loi n° 20156991 du 07 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu le budget de l’exercice 2019,

Vu le rapport n° DRH / 107567  de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission des Affaires Générales et Financières du 02 décembre 2019,

Considérant,

• que les comités médicaux et les commissions de réforme sont des instances consultatives chargées de
donner des avis sur les questions liées à la santé des agents publics, préalablement à la décision de
l'employeur,

• que la collectivité, en sa qualité de collectivité non affiliée, avait signé en 2014 une convention  de  prise
en charge du secrétariat du comité médical et de la commission de réforme par le Centre de Gestion de la
Fonction Publique Territoriale de la Réunion (CDG),

• que par courrier en date du 06 juin 2019, le CDG a informé les collectivités non affiliées que suite  aux
observations de la Chambre Régionale des Comptes, elles doivent désormais demander par délibération
expresse de leur organe délibérant à bénéficier de l’ensemble des missions relevant du bloc indivisible à
la gestion des ressources humaines visées aux 9°bis, 9°ter et 13°à 16° du II de l’article 23 de la loi du 26
janvier 1984 portant dispositions statutaires de la Fonction Publique Territoriale à savoir : 

- 9°bis – le secrétariat des commissions de réformes ;
- 9°ter - le secrétariat des comités médicaux ;
- 13° - un avis consultatif dans le cadre de la procédure de recours administratif préalable dans les
conditions prévues à l’article 23 de la loi n°2000-597 du 30 juin 20000 relative au référé devant
devant les juridictions administratives ;
- 14° - une assistance juridique statutaire, y compris pour la fonction de référent déontologue prévue
à l’article 28 bis de la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droit et obligations des fonctionnaires ;
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- 15° - une assistance au recrutement et un accompagnement individuel de la mobilité des agents
hors de leur collectivité ou établissement d’origine ;
-16° - une assistance à la fiabilisation des comptes de droits en matière de retraite ;constituent un
appui  technique indivisible  à  la  gestion des  ressources  humaines  proposé par  le  CDG pour  les
collectivités non affiliées. 

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d’autoriser le Président du Conseil Régional à signer avec le Centre de Gestion de la Fonction Publique
Territoriale de la Réunion (CDG) la convention, ci-jointe, d’adhésion aux missions constituant un appui
technique indivisible à la Gestion des Ressources Humaines ainsi que toutes pièces s’y rapportant ;

• de valider les documents annexés à la présente.
Le Président,

Didier ROBERT
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CONVENTION D’ADHESION AUX MISSIONS CONSTITUANT UN 
APPUI TECHNIQUE INDIVISIBLE A LA GESTION DES RESSOURCES 

HUMAINES 
 
 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale et 
notamment les articles 22 et 23-IV ; 
Vu la loi n°88-13 du 5 janvier 1988 d’amélioration de la décentralisation et notamment l’article 48 ;  
Vu la loi n°2012-347 du 12 mars 2012 relative à l'accès à l'emploi titulaire et à l'amélioration des conditions 
d'emploi des agents contractuels dans la fonction publique, à la lutte contre les discriminations et portant diverses 
dispositions relatives à la fonction publique, modifiant l’article 23 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 précitée ; 
Vu le décret n°85-643 du 26 juin 1985, relatif aux Centres de Gestion ; 
Vu le décret n°87-602 du 30 juillet 1987 modifié pris pour application de la loi n°84-53 du 26 janvier précitée et 
relatif à l’organisation des comités médicaux, aux conditions d’aptitude physique et au régime des congés de 
maladie des fonctionnaires territoriaux ; 
Vu l’arrêté 04 août 2004 relatif aux commissions de réforme des agents de la fonction publique territoriale et de 
la fonction publique hospitalière ; 
Vu la délibération du Conseil d’Administration du Centre de Gestion n°CA/19-11-04/04 en date du 04 novembre 
2019 approuvant les termes de la présente convention cadre ; 
Vu la délibération de « organe délibérant » de « collectivité adhérente » n° xxxxx en date du « date ». 
 
ENTRE : 
 
Monsieur Léonus THEMOT, Président du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Réunion, 
d’une part,  
 
Et 
 
Monsieur. « nom/prénom », « exécutif » de la « collectivité adhérente » d’autre part. 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
Article 1 – OBJET 
 
L’article 23-IV de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 prévoit la possibilité pour une collectivité ou un établissement 
non affilié au centre de gestion de demander à bénéficier de l’ensemble des missions visés aux 9°bis, 9°ter et 
13° à 16° du II sans pouvoir choisir entre elles, par délibération de son organe délibérant. 
 
La présente convention a pour objet de régler les modalités de collaboration entre les deux institutions parties à 
la présente convention. 
 
Article 2 – MISSIONS CONCERNÉES 
 
La collectivité sollicite du Centre de Gestion de la Réunion le bénéfice des missions visées aux 9°bis, 9°ter et 13 
à 16 de l’article 23-II de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984, et constituant l’appui technique indivisible, telles que 
ci-dessous listées : 

- 9 bis - Le secrétariat des Commissions de réforme ;  
- 9 ter - Le secrétariat des Comités médicaux ;  
- 13 - Un avis consultatif dans le cadre de la procédure du recours administratif préalable dans les conditions 

prévues à l’article 23 de la loi n°2000-597 du 30 juin 2000 relative au référé devant les juridictions 
administratives ;  

- 14 - Une assistance juridique statutaire, y compris pour la fonction de référent déontologue prévue à l’article 
28 bis de la n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droit et obligations des fonctionnaires ;  

- 15 - Une assistance au recrutement et un accompagnement individuel de la mobilité des agents hors de 
leur collectivité ou établissement d’origine ;  

- 16 - Une assistance à la fiabilisation des comptes de droits en matière de retraite. 
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1. LE SECRETARIAT DES COMMISSIONS DE REFORME 
 
Le secrétariat de la Commission de réforme placée auprès du Centre de gestion est saisi pour avis dans les cas 
prévus par l’article 1 de l’arrêté du 04 août 2004 relatif aux commissions de réforme des agents de la fonction 
publique territoriale et de la fonction publique hospitalière. 
 
La Commission de réforme émet un avis circonstancié en fait et en droit dans le cadre du respect des règles 
procédurales. Cet avis constitue une aide à la décision et n’est pas créateur de droit ; la décision finale 
appartenant à l’autorité territoriale.  
 
L’avis de la Commission de réforme ne peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant la juridiction 
administrative ; celui-ci n’étant pas créateur de droits. 
 

1.1. LES OBLIGATIONS DU CENTRE DE GESTION 
 
Le Centre de Gestion de la Réunion auprès duquel est placé le secrétariat de la Commission de réforme, s’engage 
à : 
• Élaborer un calendrier prévisionnel régulier des réunions ; 
• Mettre à disposition de la collectivité tous les documents relatifs à la saisine de la Commission de réforme ; 
• Vérifier la complétude des dossiers et solliciter le cas échéant tous les éléments complémentaires 

nécessaires à l’instruction ;  
• Inscrire le dossier à l’ordre du jour de la réunion de la Commission de réforme dans le mois qui suit la 

constitution du dossier complet ; 
• Transmettre l’ordre du jour et la convocation à la séance au moins quinze jours avant la date de la réunion 

aux : 
- Médecins membres de la Commission de réforme, 
- Président ou au vice-président, 
- Membres représentants de la collectivité et du personnel ; 

• Informer le médecin du service de médecine préventive de la collectivité ; 
• Informer le fonctionnaire de : 

- La date à laquelle la commission examinera son dossier, 
- La possibilité de se faire assister par le médecin de son choix ou un conseiller, 
- La possibilité de présenter des observations écrites ou d’assister au passage de son dossier en 

séance ; 
• Informer la collectivité de la date de la séance de la Commission de réforme et des dossiers inscrits à l’ordre 

du jour ; 
• Répondre aux sollicitations téléphoniques et aux mails relatifs aux dossiers en instances ; 
• Diligenter les expertises sollicitées par la Commission de réforme dans le cadre de l’instruction des dossiers ;  
• Calculer et verser les indemnités dues aux médecins agréés ; 
• Établir le procès-verbal de la réunion et transmettre l’avis de la Commission de réforme à la collectivité. 
 
L’instruction des dossiers sera conduite en toute confidentialité et dans le respect du secret médical.  
 

1.2. LES OBLIGATIONS DE LA « COLLECTIVITÉ ADHÉRENTE » 
 
La collectivité adhérente s’engage à :  
• Désigner un ou plusieurs référents ou gestionnaire pour les dossiers faisant l’objet d’une saisine de la 

Commission de réforme ; 
• Saisir la Commission de réforme en complétant les documents mis à sa disposition par le Centre de Gestion 

de la Réunion ; 
• Transmettre au secrétariat toutes les pièces utiles aux membres de la Commission de réforme pour qu’ils 

puissent émettre un avis éclairé ; 
• Informer le secrétariat de la Commission de réforme des décisions qui ne sont pas conformes à son avis, en 

application du décret n° 2008-1191 du 17 novembre 2008 ; 
• Adresser au Centre de Gestion de la Réunion tout nouvel évènement dans le dossier d’un agent ayant déjà 

fait l’objet d’un précédent avis ; 
• Prendre en charge les frais d’expertise dans le respect des délais de paiement. 

 
2. LE SECRÉTARIAT DES COMITÉS MÉDICAUX 

 
Le Comité médical départemental est chargé de donner un avis à l'autorité compétente sur les questions 
médicales soulevées par l'administration, notamment l'octroi et le renouvellement de certains congés de maladie 
et la réintégration à l'issue de ces congés, dans les conditions fixées par le décret n°87-602 du 30 juillet 1987. 
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L’avis du Comité médical est un acte préparatoire à la décision prise par l’administration. Il ne peut faire l’objet 
d’un recours devant les juridictions administratives. Il peut le cas échéant faire l’objet d’un recours devant le 
Comité médical supérieur. 
 

2.1. LES OBLIGATIONS DU CENTRE DE GESTION 
 
Le Centre de Gestion de la Réunion auprès duquel est placé le secrétariat du Comité médical, s’engage à : 
• Élaborer un calendrier prévisionnel régulier des réunions ; 
• Mettre à disposition de la collectivité tous les documents relatifs à la saisine du Comité ; 
• Vérifier la complétude des dossiers et solliciter le cas échéant tous les éléments complémentaires 

nécessaires à l’instruction ;  
•  Enregistrer la demande complète adressée par la collectivité ; 
• Prendre rendez-vous avec l’expert compétent à la demande du médecin secrétaire ou du Comité médical ;  
• Convoquer l’agent à l’expertise ; 
• Assurer le suivi de l’expertise (relance, demande d’éléments complémentaires, collecte du compte rendu…) ; 
• Inscrire le dossier à l’ordre du jour de la réunion du Comité médical dans le mois qui suit la constitution du 

dossier complet ; 
• Transmettre aux membres du comité : 

- La convocation à la séance, 
- L’ordre du jour ; 

• Informer le médecin du service de médecine préventive de la collectivité ; 
• Informer l’agent : 

- De la date à laquelle le Comité médical examinera son dossier, 
- De ses droits concernant la communication de son dossier et la possibilité de faire entendre le médecin 

de son choix, 
- Des voies de recours possibles devant le Comité médical supérieur ; 

• Répondre aux sollicitations téléphoniques et aux mails relatifs aux dossiers en cours ; 
• Informer la collectivité de la date de la séance et des dossiers inscrits à l’ordre du jour ; 
• Calculer et verser les indemnités dues aux médecins présents ; 
• Établir le procès-verbal de la réunion dans le respect du secret médical,  
• Transmettre l’avis du Comité médical à la collectivité ;  
• Transmettre l’avis du Comité médical à l’agent, sur sa demande ; 
• Recueillir et transmettre, le cas échéant, les demandes de révision au Comité médical supérieur.  
 
L’instruction des dossiers sera conduite en toute confidentialité et dans le respect du secret médical.  
 

2.2. LES OBLIGATIONS DE LA « COLLECTIVITÉ ADHÉRENTE » 
 
La collectivité adhérente s’engage à :  
• Désigner un ou plusieurs référents ou gestionnaires pour les dossiers faisant l’objet d’une saisine du Comité 

médical ;  
• Saisir le Comité médical en complétant les documents mis à sa disposition par le secrétariat du Comité 

médical ; 
• Fournir avec diligence toutes les pièces ou éléments complémentaires demandés par le secrétariat du Comité 

médical dans le cadre de l’instruction ;  
•  Informer le secrétariat du Comité médical des décisions non conformes à l’avis rendu, en application du décret 

n° 2008-1191 du 17 novembre 2008 ; 
•  Régler les frais d’expertise dans le respect des délais de paiement. 
 

3. UNE ASSISTANCE JURIDIQUE MÉDICO STATUTAIRE 
 
En complément des missions assurées dans le cadre du secrétariat des Commissions de réforme et des Comités 
médicaux, le centre de gestion peut proposer une assistance juridique médico statutaire pour les questions liées 
à l’indisponibilité physique et l’inaptitude pour raison de santé.   
 
Ce volet peut comprendre :  

- La veille juridique dans les domaines de compétences du Comité médical et de la Commission de 
réforme ; 

- L’analyse thématique des textes et jurisprudence ; 
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- La mise à disposition de modèles de document ; 
- L’organisation de séance d’information collective à l’attention des gestionnaires ; 
- L’analyse de situations particulières. 

 
Cette assistance est assurée par le Pôle Administration générale et appui aux collectivités du Centre de Gestion 
de la Réunion. 
 

4. UN AVIS CONSULTATIF DANS LE CADRE DE LA PROCÉDURE DU RECOURS ADMINISTRATIF 
PRÉALABLE 

 
La présente convention portera sur l’avis consultatif dans le cadre de la procédure du recours administratif 
préalable dans les conditions prévues à l’article 23 de la loi n°2000-597 relative au référé devant les juridictions 
administratives, sous réserve de la parution du décret d’application prévu audit article. Les modalités de mise en 
œuvre de cette mission seront définies après parution du décret d’application.  
 

5. UNE ASSISTANCE JURIDIQUE STATUTAIRE 
 
L’assistance proposée par le Centre de Gestion de la Réunion concerne le statut des agents de la fonction 
publique territoriale (fonctionnaires, stagiaires, non titulaires, contrats de droit privé), y compris pour la fonction 
de référent déontologue.   
 
Au titre de l’assistance juridique statutaire, le Centre de Gestion de la Réunion peut mettre à disposition de la 
collectivité adhérente différents documents d’information tels que des revues de presse statutaire, des analyses 
thématiques, ou modèles de documents.… 
 
La collectivité adhérente pourra être conviée à des réunions d’information collective traitant de l’actualité statutaire 
et organisées par le Pôle Statut-Carrière-Emploi du Centre de Gestion de la Réunion (Réseaux RH, rencontres 
thématiques…). 
Le Centre de gestion a nommé un référent déontologue extérieur à ses services. Le référent déontologue a pour 
mission d’apporter aux agents qui le saisissent « tout conseil utile au respect des obligations et des principes 
déontologiques auxquelles il est soumis. » celui-ci pourra notamment connaître des questions des agents portant 
sur :  

- Le respect des principes résultant des textes et de la jurisprudence (obligations de neutralité, 
d’impartialité, de réserve, de discrétion, de laïcité) ;  

- L’obéissance ou désobéissance hiérarchique, la discrétion ou le secret professionnel ;  
- Le respect des règles en matière de cumul d’emplois et d’activités ;  
- Les déclarations d’intérêt ou de situation patrimoniale susceptibles de faire obstacle à l’exercice de 

certaines fonctions ou missions ;  
- La prévention des conflits d’intérêt, notamment dans le cadre d’un signalement par un lanceur d’alerte.  

La saisine peut se faire soit par courriel à l’adresse du référent déontologue soit par voie postale à l’attention du 
référent déontologue à l’adresse du Centre de gestion.  
 
Cette assistance est assurée par le Pôle Statut Carrière Emploi du Centre de Gestion de la Réunion. 
 

6. UNE ASSISTANCE AU RECRUTEMENT ET UN ACCOMPAGNEMENT INDIVIDUEL DE LA 
MOBILITÉ DES AGENTS HORS DE LEUR COLLECTIVITÉ OU ÉTABLISSEMENT D’ORIGINE 

 
L’assistance proposée par le Centre de Gestion de la Réunion peut consister en la mise à disposition de la 
collectivité d’un processus dématérialisé de déclaration des vacances et créations d’emplois, des nominations et 
d’un accès à la CVthèque alimentée par le Centre de Gestion de la Réunion.  
 
En outre, le Centre de Gestion de la Réunion pourra piloter des actions de promotion de l’emploi public auxquelles 
la collectivité adhérente peut participer.  
 
Le Centre de Gestion de la Réunion peut également intervenir, à la demande de la collectivité adhérente, lors 
d’actions entreprises par cette dernière dans le domaine de promotion de l’emploi public (journées thématiques, 
accompagnements individualisés…). 
 
Cette assistance est assurée par le Pôle Statut-Carrière-Emploi du Centre de Gestion de la Réunion.  
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7. UNE ASSISTANCE A LA FIABILISATION DES COMPTES DE DROITS EN MATIERE DE 

RETRAITE 
 
La fiabilisation des comptes de droit en matière de retraite (CIR) est un élément essentiel de gestion des 
ressources humaines qui doit être réalisé durant la carrière de l’agent afin de permettre :  

- La délivrance d’informations fiables aux agents tant par l’employeur que par les caisses de retraites dans 
le cadre du droit à l’information ; 

- La simplification de la gestion des dossiers de retraite grâce à une consolidation périodique des éléments 
de carrière. 

 
L’assistance proposée par le Centre de gestion peut se matérialiser par :  

- La production de note méthodologique concernant les différentes modalités de fiabilisation des comptes 
de droits ; 

- Une assistance téléphonique ponctuelle sur l’utilisation de l’outil e-service ; 
- L’organisation des séances d’informations collectives à l’attention des gestionnaires. 

 
Cette assistance est assurée par le Pôle Administration générale et appui aux collectivités du Centre de Gestion 
de la Réunion. 
 
Article 3 – DÉFINITION DU NIVEAU DE PRESTATION 
 
Pour les différentes missions faisant partie de l’appui technique indivisible, le Centre de Gestion de la Réunion 
s’engage à minima sur des prestations qui constituent un plancher.  
Le niveau de prestation sera défini graduellement d’un commun accord entre l’adhérent et le Centre de Gestion 
en tenant compte des besoins de l’adhérent et de la capacité de réponse du Centre de Gestion eu égard à 
l’organisation et aux moyens mobilisables.  
Ces engagements seront définis annuellement et feront l’objet d’une annexe à la présente convention cadre.  
 
Article 4 – MODALITÉS D’ACCOMPLISSEMENT DES MISSIONS 
 
Le Centre de Gestion de la Réunion assure la transmission et la mise à disposition des différents documents 
correspondants aux différentes missions de la présente convention, par tout mode de communication approprié 
(note, circulaire, courriel, espace spécifique et sécurisé de son site internet…) 
 
En application des articles L.113-2 et L.113-5 du Code de la propriété intellectuelle, les documents produits par 
le Centre de Gestion de la Réunion dans ces rubriques sont des documents qualifiés d’œuvres collectives, sur 
lesquels le Centre de Gestion de la Réunion est investi des droits de l’auteur.   
 
Article 5 – CONTRIBUTION 
 
En application des articles 22 et 23 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, une contribution est demandée 
au « collectivité adhérente » au titre du financement des missions objet de la présente convention dont elle a 
demandé à bénéficier, dans la limite d’un taux fixé par la loi et du coût réel des missions. 
 
Les taux étant votés au plus tard au mois de novembre, ils seront notifiés à l’adhérent pour l’année N+1. 
 
Ce taux tient compte d’un fixe incompressible, de la masse salariale de la collectivité, de la fluctuation du nombre 
de dossiers traités et du niveau des prestations proposées afin d’approcher au mieux le coût réel des missions.  
 
Il est déterminé annuellement par délibération du Conseil d’Administration du Centre de Gestion.  
Compte tenu de la variable liée aux tranches correspondant au nombre de dossiers traités, les taux variables 
feront l’objet d’ajustement selon les modalités suivantes :  

- Janvier de l’année N : appel de fond prévisionnel, 
- Juin de l’année N : contrôle et réajustement du taux en fonction du nombre de dossiers traités, 
- Janvier de l’année N+1 : appel de fond définitif.  

 
Un titre de recettes sera émis, selon les mêmes modalités et périodicité que les versements de la collectivité aux 
organismes de sécurité sociale, en direction de la collectivité adhérente, accompagné d’un état justificatif établi 
par le Centre de Gestion de la Réunion.  
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La contribution est assise sur la masse des rémunérations versées aux agents relevant de la collectivité ou de 
l’établissement adhérent, telles qu’elles apparaissent aux états liquidatifs mensuels ou trimestriels dressés pour 
le règlement des charges sociales dues aux organismes de sécurité sociale, au titre de l’assurance maladie. 
 
L’adhérent produira au Centre de Gestion la déclaration de sa masse salariale servant d’assiette à l’application 
du taux et fournira obligatoirement une copie des états liquidatifs dressés pour le règlement des charges sociales 
dues aux organismes de sécurité sociale au titre de l’assurance maladie.   

 
Article 6 – DATE D’EFFET, DUREE ET RECONDUCTION 
 
La présente convention est conclue avec effet au 1er janvier 2020 ou à compter de sa date de notification à 
l’adhérent si celle-ci est postérieure, pour une durée ferme de six (6) ans. 
 
Elle sera reconduite pour une même durée, sur décision expresse des parties. 
 
Au cours de la période de reconduction, elle pourra être dénoncée par l’une ou l’autre des parties, par lettre 
recommandée avec accusé de réception, six mois avant le terme souhaité. 
 
Article 7 – COMPÉTENCE JURIDICTIONNELLE 
 
À défaut de règlement amiable, les litiges qui pourraient résulter de l’exécution ou de l’interprétation de la présente 
convention seront soumis au Tribunal Administratif de la Réunion.  
 
Fait en double exemplaire 
 
Fait à  .............................................. le  ..........................................  
 
 
Le « Autorité » Le Président 
de « Collectivité adhérente »  du Centre de Gestion 
 
 
 
 
« nom/prénom »  
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2019_1055

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 10 décembre 2019 à 09 h30
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 10

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PATEL IBRAHIM
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA

Représenté(s) :
PICARDO BERNARD
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

RAPPORT /DRH / N°106871
CONDITIONS ET MODALITÉS DE PRISE EN CHARGE DES FRAIS DE DÉPLACEMENTS POUR LES

MISSIONS TEMPORAIRES

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr

1195



Séance du 10 décembre 2019
Délibération N°DCP2019_1055
Rapport /DRH / N°106871

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

CONDITIONS ET MODALITÉS DE PRISE EN CHARGE DES FRAIS DE
DÉPLACEMENTS POUR LES MISSIONS TEMPORAIRES

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale,

Vu la loi n° 20156991 du 07 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République,

Vu le budget de l’exercice 2019,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu le rapport N° DRH/106871 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission des Affaires Générales et Financières du 02 décembre 2019,

Considérant,

• que la parution du décret n°2019-139 du 26 février 2019, de l’arrêté du 26 février 2019 modifiant l’arrêté
du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités de mission et de l’arrêté du 26 février 2019 pris en
application de l’article 11-1 du décret n°2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités
de règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’État
nécessite de fixer le cadre applicable aux missions des agents de la Région Réunion. 

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• de valider le règlement annexé à la présente et relatif aux conditions et modalités de prises en charge
des frais de déplacements pour les missions temporaires ;

• d’autoriser le Président à signer les actes administratifs y afférents, conformément à la réglementation
en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT
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     Annexe

Règlement relatif aux conditions et modalités de prise en charge des frais de déplacements pour

les missions temporaires 

1. Dispositions générales :

Est considérée comme une mission tout déplacement effectué pour le compte et à la demande de
l’administration,  hors  de  la  résidence  administrative  et  familiale.  Toute  mission  doit  faire  l’objet  d’une
demande préalable signée par le supérieur hiérarchique et accompagnée des pièces justificatives.  

L’agent qui se rend en mission est muni d’un ordre de mission. L’ordre de mission précise la date de
départ  et  de retour à la résidence administrative, les indemnités forfaitaires ainsi que les différents frais
susceptibles d’être remboursés à l’agent.

2. Conditions de prise en charge des frais liés à la mission :

 Lorsque l’agent se déplace pour les besoins du service à l’occasion d’une mission, il peut prétendre
à  la  prise  en  charge  des  frais  de  transport  et  au  remboursement  forfaitaire  des  frais  de  repas  et
d’hébergement, sous réserve de pouvoir justifier du paiement auprès de l’ordonnateur. 

2.1 Décompte des indemnités journalières ( frais d’hébergement et de repas )

Les  frais  engagés  par  l’agent  en  déplacement  peuvent  donner  lieu  à  des  remboursements.  Les
remboursements concernent les frais de repas et d’hébergement. Ils sont remboursés sur présentation des
justificatifs de dépense et dans la limite des taux réglementaires en vigueur.

Le décompte des indemnités journalières commence la veille du premier jour de la mission et prend
fin au lendemain de la dernière réunion. Toutefois, en cas de congés pris par l’agent au cours de la mission :

• le décompte de la première indemnité journalière commence le jour de la première réunion
• en cas de congés pris à la fin de la dernière réunion, le décompte du calcul des indemnités prend fin

après la dernière réunion. 

L’indemnité par nuitée pour les déplacements nationaux est versée sur présentation des justificatifs et
dans la limite des sommes forfaitaires fixés par la réglementation en vigueur. L’arrêté du 26 février 2019 a
fixé le taux de remboursement comme suit : 
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France métropolitaine Outre-mer 

Taux de base 

Grandes villes 

et communes 
de la métropole 

du Grand Paris 

Commune de
Paris 

Martinique, Guadeloupe,
Guyane, La Réunion,

Mayotte, Saint-Barthélemy,
Saint-Pierre-et-Miquelon,

Saint-Martin 

Nouvelle-Calédonie,

îles Wallis et Futuna,
Polynésie française 

Hébergement 70 € 90 € 110 € 70 € 90 € ou 10 740 F CFP 

Déjeuner 15,25 € 15,25 € 15,25 € 15,75 € 21 € ou 2 506 F CFP 

Dîner 15,25 € 15,25 € 15,25 € 15,75 € 21 € ou 2 506 F CFP 

Ces taux seront automatiquement revalorisés dés lors que les textes réglementaires prévoient leur
ajustement.  L’indemnisation pour  les frais  internationaux se fait  dans la limite des barèmes fixés par la
réglementation tels que consultables sur le site du Ministère de l’Économie et des Finances. 

Lorsque  l’agent  est  logé  gratuitement  ou  en  l’absence  de  pièces  justificatives,  une  indemnité
équivalente à 35 % de l’indemnité journalière est versée correspondant aux frais de repas.

L’agent peut percevoir une avance égale à 75 % du montant de l’indemnité susceptible de lui être
servie. Un titre de recettes sera émis dans l’hypothèse où le montant total des frais effectivement dû est
inférieur à l’avance réalisée.

2.2 Frais de transport     :  

Dans  le  cadre  d’un  déplacement  temporaire,  le  recours  au  voyagiste  titulaire  du  marché  est
obligatoire pour l’acquisition de titres de transports (billets d’avion et/ou billets de trains). L’achat de ces
prestations dispense l’agent de faire l’avance des frais de transport. Après mise en concurrence, la réservation
du titre de transport s’effectue selon le tarif  le plus avantageux. 

L’agent peut de manière expresse et à titre exceptionnel être autorisé à procéder à la réservation et au
paiement de son titre de transport afin notamment, de faire face à certaines situations d’urgence ou de force
majeure (exemple : non commercialisation de certaines compagnies par l’agence de voyage). 

Lorsque l’intérêt du service le justifie (considérations médicales fortes étayées par des justificatifs,
durée  de  mission  inférieure  à  quatre  nuitées  sur  le  lieu  de  la  mission ;  nombre  de  trajets  aériens  aller
supérieur à deux ;  durée de vol escale non comprise si supérieure à sept heures  nécessités de service), le
voyage en avion en classe intermédiaire peut être autorisé. La réservation en classe intermédiaire, en raison
de sujétions particulières liées à leur fonction, est autorisée pour le DGS, les DGA, le Directeur de Cabinet et
leurs adjoints, les collaborateurs de Cabinet et les Directeurs de service. 
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2.3  Autres frais     :   

Les frais suivants peuvent être remboursés, sous réserve de l’accord de l’Autorité qui ordonne la
mission et sur production des justificatifs de la dépense : 

• les frais liés à la délivrance d'un passeport ou d'un visa et les frais de vaccination et de traitements
médicaux prophylactiques obligatoires ou recommandés par l'autorité sanitaire compétente ; 

• excédents  de  bagages  afférents  au  transport  de  matériel  ou  de  documents  nécessaires  à
l'accomplissement de la mission ;

• Les frais de transport en commun (classe économique) ;
• Les frais de taxi pour les trajets hôtel/aéroport. ;
• A titre exceptionnel, lorsque l’intérêt du service le justifie et notamment en l’absence de transport en

commun, les frais liés à la location d’un véhicule.

En  cas  d’événement  imprévu  survenu  au  cours  de  la  mission  et  ayant  occasionné  des  frais
supplémentaires, le remboursement de ces frais pourrait être accordé, à titre exceptionnel, après analyse de la
situation et sur présentation des pièces justificatives.

Dans  l’hypothèse  où  la  production  des  pièces  justificatives  n’est  pas  possible  en  raison  des
spécificités locales ( exemple : frais de taxi ou de téléphonie...), il sera demandé aux agents de produire une
attestation sur l’honneur afin que soient prise en charge les frais dans la limite de trente euros. 

o=o=o=o
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2019_1056

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 10 décembre 2019 à 09 h30
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 10

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PATEL IBRAHIM
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA

Représenté(s) :
PICARDO BERNARD
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

RAPPORT /DRH / N°107572
AVENANT À LA CONVENTION D’ADHÉSION DE LA RÉGION À LA MISSION DE MÉDECINE PRÉVENTIVE
DU CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DE LA RÉUNION (CDG) POUR LE

PREMIER SEMESTRE 2020

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 10 décembre 2019
Délibération N°DCP2019_1056
Rapport /DRH / N°107572

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

AVENANT À LA CONVENTION D’ADHÉSION DE LA RÉGION À LA MISSION DE
MÉDECINE PRÉVENTIVE DU CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE

TERRITORIALE DE LA RÉUNION (CDG) POUR LE PREMIER SEMESTRE 2020

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le budget de l’exercice 2017,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu les dispositions de la Loi n°84-53 du 26 janvier 1984, portant statut de la Fonction publique territoriale ;

Vu le Décret n°85-643 du 26 juin 1985 relatif aux Centres de Gestion institués par la loi n° 84-53 du 26
janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale ;

Vu le Décret n° 2012-170 du 3 février 2012 modifiant le décret n° 85-603 du 10 juin 1985 relatif à l'hygiène
et à la sécurité du travail  ainsi qu'à la médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique
territoriale ;

Vu la délibération n° CA/15-06-19/15 du 19 juin 2015 du Conseil d'administration du Centre de Gestion de
la Réunion portant approbation de la convention d'adhésion de médecine préventive en direction des agents
de la Région Réunion ;

Vu la  convention d'adhésion de la  Région Réunion à  la  mission de Médecine préventive du Centre  de
Gestion signée en date du 5 avril 2017 ;

Vu la délibération n°CA/19-11-04/07 du 04 novembre 2019 du Centre de Gestion, validant le report de 6
mois de la fin anticipée de la convention d’adhésion de médecine préventive ;

Vu le rapport n° DRH/ 107572 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission des Affaires Générales et Financières du 02 décembre 2019

Considérant,

• que par courrier en date du 28 juin 2019, la Région Réunion a actionné le dispositif contractuel de
cessation anticipée de la convention de médecine préventive,

• que le dispositif actuel de cessation anticipée de la convention de médecine préventive prévoit une
prise d’effet au 31 décembre 2019,

1201



• que  les  2  parties  ont  expressément  exprimé leur  accord  pour  repousser  la  date  d’effet  de  cette
cessation anticipée au 30 juin 2020 ,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d'autoriser M. le Président à signer l’avenant à la convention d’adhésion à la mission de Médecine
Préventive du Centre de Gestion pour le premier semestre 2020;

• d'autoriser M. le Président à signer une nouvelle convention d’adhésion à la mission de Médecine
Préventive du CDG dans l’hypothèse où la procédure d’appel à candidatures pour le recrutement
d’un médecin à temps complet s’avérerait infructueuse ;

• de prélever les crédits correspondants au chapitre 930 du budget de la Région ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2019_1057

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 10 décembre 2019 à 09 h30
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 10

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PATEL IBRAHIM
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA

Représenté(s) :
PICARDO BERNARD
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

RAPPORT /DRH / N°107252
MODALITÉS DE MISE EN OEUVRE DU COMPTE PERSONNEL DE FORMATION
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Séance du 10 décembre 2019
Délibération N°DCP2019_1057
Rapport /DRH / N°107252

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

MODALITÉS DE MISE EN OEUVRE DU COMPTE PERSONNEL DE FORMATION

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la  loi  n°  83-634  du  13  juillet  1983 portant  dispositions  statutaires  relatives  à  la  fonction  publique
territoriale,

Vu la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 relative au travail, à la modernisation du dialogue social et à la
sécurisation des parcours professionnels,

Vu le budget de l’exercice 2019,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu le rapport N° DRH/107252  de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission des Affaires Générales et Financières du 02 décembre 2019,

Considérant,

• que le Compte Personnel d’Activité doit permettre de renforcer l’autonomie et la liberté d’action des
agents  et  de  faciliter  leur  évolution  professionnelle  par  l’utilisation  du  Compte  Personnel  de
Formation et du compte d’engagement citoyen,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• de valider l’annexe jointe à la présente relative aux modalités de mise en œuvre du Compte Personnel
de Formation ;

• d’autoriser le Président du Conseil Régional à signer  les actes administratifs y afférents, conformément
à la législation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT
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     Annexe

Modalités de mise en œuvre du Compte Personnel de Formation  

La loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 relative au travail, à la modernisation du dialogue social et à la

sécurisation des parcours professionnels a créé le Compte Personnel d’Activité. Sa mise en œuvre au sein de

la fonction publique repose sur l’ordonnance n°2017-53 du 19 janvier 2017 qui a introduit de nouvelles

dispositions dans la loi n°83-634 du 13 juillet 1983. 

Le Compte Personnel d’Activité  a pour objectifs, par l’utilisation des droits qui y sont inscrits, de

renforcer l’autonomie et la liberté d’action de l’agent et de faciliter son évolution professionnelle. 

Aussi en application de l’article 22 ter de la loi précitée, le compte personnel d'activité se compose

de deux comptes distincts : 

- le Compte Personnel de Formation (CPF) ;

- le Compte d’Engagement Citoyen (CEC).

Le Compte Personnel de Formation mis en œuvre dans ce cadre se substitue au Droit Individuel à

la Formation (DIF).  Ainsi, les droits acquis au titre du DIF au ont été transférés au CPF au 01 janvier 2017.

I - Alimentation du Compte Personnel de Formation

Ce dispositif bénéficie à l’ensemble des agents publics c’est à dire aux fonctionnaires et aux agents

contractuels, qu’ils soient recrutés sur des emplois permanents ou non, à temps complet ou non complet. 

L’alimentation se fait à hauteur de 24 heures par an jusqu’à l’acquisition d’un crédit de 120 heures,

puis de 12 heures par an dans la limite d’un plafond total de 150 heures. Pour les agents de catégorie C

dépourvus de qualifications, le plafond est porté à 400 heures de formation. 

Lorsqu’un agent risque d’être déclaré inapte à l’exercice de ses fonctions, il peut mobiliser son CPF

pour construire un projet d’évolution professionnelle. Si les droits acquis sont insuffisants, il peut bénéficier

d’un crédit d’heures supplémentaires de 150 heures maximum.

Lorsque la durée de la formation est supérieure aux droits acquis, l’agent peut en accord avec son

employeur consommer par anticipation des droits non encore acquis dans la limite de deux années civiles qui

suivent sa demande.
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II - Mobilisation du Compte Personnel de Formation     

Les agents publics peuvent accéder à toute action de formation, hors celles relatives à l’adaptation

aux fonctions exercées, ayant pour objet l’acquisition d’un diplôme, d’un titre, d’un certificat de qualification

professionnelle  ou  le  développement  des  compétences  nécessaires  à  la  mise  en  œuvre  de  son  projet

d’évolution professionnelle. 

Ils peuvent donc solliciter leur CPF pour : 

-  Le  suivi  d’une  action  de  formation  visant  à  l’obtention  d’un  diplôme,  d’un  titre  ou  d’une

certification répertoriée sur le répertoire national des certifications professionnelles (RNCP) ou à l’inventaire

mentionné à l’article L 335-6 du code de l’éducation nationale ; 

- Le suivi d’une action inscrite au plan de formation ou dans l’offre de formation d’un employeur

public ; 

- Le suivi d’une action proposée par un organisme ayant souscrit aux obligations de déclarations

prévues par le code du travail. 

 Dans le cadre de l’inscription à un concours ou à un examen professionnel, l’agent peut dans la

limite d'un total de cinq jours par année civile, utiliser son compte épargne temps ou, à défaut son compte

personnel de formation pour disposer d’un temps de préparation personnelle selon un calendrier validé par

son employeur. 

Le Compte Personnel de Formation peut également être mobilisé en articulation avec le congé de

formation professionnelle et en complément des congés pour validation des acquis de l’expérience et pour

bilan de compétences. 

III – Formalisation de la demande de mobilisation

L'agent  doit  solliciter  l'accord  préalable  de  son  employeur  en  précisant  le  projet  d'évolution

professionnelle qui fonde sa demande. 

Le  projet  d’évolution  professionnelle  et  la  demande  de  mobilisation  du  compte  personnel  de

formation de l’agent comprend : 

- l’organisme de formation,

- la nature de la formation,

- le coût de formation,

- le calendrier d’absence

- l’avis du supérieur hiérarchique.

La demande se compose au minimum de deux devis d’organisme de formation. 

IV – Instruction de la demande

Crit  ères d’acceptation   

Les demandes sont appréciées au regard de la nature de la demande (dossier complet et motivé) et de

l’état d’avancement du projet professionnel.

Critères prioritaires
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La collectivité donnera priorité aux actions visant à :

- renforcer le socle de connaissance et de compétences pour les agents peu ou pas qualifiés ;

- reclasser les agents en situation professionnelle difficile et ceux dont la pénibilité du poste est

reconnue. Ils devront alors présenter un avis formulé par un médecin de prévention attestant que leur état de

santé, compte tenu de leurs conditions de travail, les exposent à un risque d’inaptitude de fonctions.

Décision de la collectivité

En cas de refus, la collectivité doit motiver sa décision. Celle-ci peut être contestée devant l’instance

paritaire compétente. 

Si une demande de mobilisation du CPF est refusée deux années de suite, le rejet d’une troisième

demande pour une formation de même nature ne peut être prononcé par l’autorité territoriale qu’après avis de

l’instance paritaire compétente. 

V- Conditions d’application à la Région 

Outre les dispositions générales fixées par le décret n° 2017-928 du 6 mai 2017 relatif à la mise en

œuvre du Compte Personnel d'Activité dans la fonction publique et à la formation professionnelle tout au

long de la vie, la Collectivité doit fixer les modalités pratiques liées à la prise en charge du compte personnel

de formation. 

Aussi, il vous est proposé d’arrêter le dispositif ci-après qui a reçu un avis favorable du Comité

Technique du 27 juin 2018.

Les demandes doivent être remises avant le 31 janvier et le 31 juillet de chaque année afin que le

service formation puisse étudier l’ensemble des dossiers au regard des orientations budgétaires fixées par la

collectivité. 

Lorsque plusieurs actions de formation permettent de satisfaire la demande de l'agent, la priorité est

accordée aux actions de formation assurées par la Collectivité.

A – Statut de l’agent pendant le congé

Les actions de formation suivies au titre du Compte Personnel de Formation ont lieu, en priorité,

pendant le temps de travail. A ce titre, la rémunération est maintenue pendant les heures de formation au titre

du CPF pendant le temps de service.

B – Financement de la formation

• Prise en charge à hauteur de 500 € des frais pédagogiques qui se rattachent à la formation

suivie au titre du CPF, dans la limite de 15 % des crédits de formation disponibles hors

budget consacré au CNFPT.

Le coût supplémentaire sera à la charge de l’agent.

Les autres frais occasionnés à l’exception des frais pédagogiques ne sont pas pris en charge par la

collectivité. 

En cas de constat d'absence de suivi de tout ou partie de la formation sans motif valable, l'agent doit

rembourser les frais engagés.

o=o=o=o=o=o=o=o=o=o
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2019_1058

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 10 décembre 2019 à 09 h30
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 10

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PATEL IBRAHIM
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA

Représenté(s) :
PICARDO BERNARD
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

RAPPORT /DECPRR / N°107580
DEMANDE DE SUBVENTION DE L'ASSOCIATION 1 AIR 2 ELLES POUR LEUR PROJET DE PIÈCE DE

THÉÂTRE "QUELQUE CHOSE" POUR L’ANNÉE 2019-2020

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 10 décembre 2019
Délibération N°DCP2019_1058
Rapport /DECPRR / N°107580

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

DEMANDE DE SUBVENTION DE L'ASSOCIATION 1 AIR 2 ELLES POUR LEUR
PROJET DE PIÈCE DE THÉÂTRE "QUELQUE CHOSE" POUR L’ANNÉE 2019-2020

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu la délibération N° DCP 2018_0178 en date du 04 mai 2018 validant le Cadre d’Intervention Régional en 
matière de santé et d’actions de prévention sanitaire et sociale,

Vu le budget de l’exercice 2019,

Vu la demande de subvention de l’Association 1 Air 2 Elles en date du 28 octobre 2019,

Vu le rapport n° DECPRR / 107580 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Égalité des Chances et Solidarité du 03 décembre 2019,

Considérant,

• que l’inceste est encore aujourd’hui un fléau mondial, qui touche 4 000 000 de victimes en France, 

• que l’Île de La Réunion figure malheureusement parmi les départements les plus impactés,

• que  le  projet,  porté  par  l’association  1  Air  2  Elles (1R2L)  en  partenariat  avec  l’Unité  de
psychotrauma et centre de ressources NOE et l’association PERIF, vise la sensibilisation des publics
réunionnais à la réalité de l’inceste, la libération de la parole et propose des solutions d’aide à la
protection des victimes, grâce à un procédé innovant de diffusion qui est le théâtre,

• que la pièce de Théâtre « Quelque chose », écrite par Capucine Maillard et mise en scène par Andréa
Bescond  (Molière  du  meilleur  Seul  en  scène  2016)  évoque  la  résilience  des  femmes  victimes
d’inceste et les solutions mises à leur disposition,

• que l’adaptation de la pièce « Quelque chose » à la culture et au contexte réunionnais a été décidée
afin d’améliorer la sensibilisation des publics selon le principe de proximité,

• que  l’atelier  « théâtre  forum »  est  une  technique  de  théâtre  participative  qui  permet  au  public
d’éprouver émotionnellement et physiquement les solutions possibles aux situations présentées par
les acteurs,

• que l’atelier n’a pas pour objet de substituer un objet de théâtre à un travail  thérapeutique mais
simplement de l’utiliser comme un outil,
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• que les ateliers sont animés entre autre par un thérapeute de l’Unité de Psychotrauma, spécialisé dans
l’accompagnement  thérapeutique  et  la  prise  en  charge  individuelle  des  victimes  d’inceste  et
d’agression sexuelle,

• que  la  demande  de  subvention  de  l’association 1  Air  2  Elles  concerne  la  mise  en  œuvre  de
représentations théâtrales et l’organisation d’ateliers théâtre forum, sur le thème de l’inceste mais
surtout de la libération de la parole, auprès des lycéens et des étudiants pour la période 2019-2020,

• que le projet de l’association 1R2L est conforme au cadre d’intervention régional en santé,

• que la collectivité régionale dans le cadre de sa politique volontariste soutient financièrement les
associations œuvrant dans le champ de la santé,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d’attribuer une subvention maximale à hauteur de 10 000 € à l’association 1 Air 2 Elles pour financer
en  partie  les  frais  d’organisation  des  représentations  théâtrales  et  des  ateliers  théâtre  forum  à
destination du public lycéen et étudiants pour la période 2019-2020 ;

• d’engager un montant maximal de 10 000 € sur l’autorisation d’engagement A 206-0001 « aides aux
associations médicales et médico-sociales » votée au chapitre 934 du budget 2019 de la Région ;

• de prélever les crédits de paiement correspondants sur l’article fonctionnel 934.412 du budget 2019
de la Région ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2019_1059

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 10 décembre 2019 à 09 h30
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 10

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PATEL IBRAHIM
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA

Représenté(s) :
PICARDO BERNARD
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

RAPPORT /DECPRR / N°107306
EGALITE DES CHANCES - COHESION SOCIALE

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 10 décembre 2019
Délibération N°DCP2019_1059
Rapport /DECPRR / N°107306

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

EGALITE DES CHANCES - COHESION SOCIALE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d'attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  la  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu la délibération N° DCP 2018_0660 du 30 octobre 2018 approuvant le cadre d’intervention proposé en
matière d’égalité des chances, de solidarité et de cohésion sociale,

Vu les demandes de subventions présentées par les structures suivantes :

- l’Association An Gren Kouler en date du 12 septembre 2019,
- l’Association Kouler Maloya en date du 29 août 2019,

Vu le budget de l’exercice 2019,

Vu le rapport n° DECPRR / 107306 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Égalité des Chances et Solidarité du 3 décembre 2019,

Considérant,

• que la Région Réunion s’est engagée en matière d’égalité des chances, de cohésion sociale et de lutte
contre les exclusions,

• qu’à ce titre, elle soutient le réseau associatif, acteur majeur du lien social et du développement local,

• qu’elle participe à la lutte contre les formes de discriminations qui limitent l’épanouissement des
individus et leur citoyenneté,

• que les demandes de subvention des associations sont conformes au cadre d’intervention proposé en
matière d’égalité des chances, de solidarité et de cohésion sociale,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d’attribuer à l’association An Gren Kouler une subvention d’un montant de 5 000 € pour l’achat de
matériels pour son action de cohésion sociale ;
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• d’engager un montant de 5 000 € sur l'autorisation de programme P206-0001 « Intervention PECSS -
Investissement » votée au chapitre 904 du budget 2019 de la Région ;

• de prélever les crédits correspondants, soit la somme de 5 000 €, sur l’article fonctionnel 904- 47 du
budget 2019 de la Région ;

• d’attribuer à l’association Kouler maloya une subvention d’un montant de 5 000 € pour son action de
lutte contre l’exclusion sociale ;

• d’engager un montant global de  5 000 €  sur  l'autorisation d'engagement A 206.0010 – « Mesures
d’intérêt général » votée au chapitre 934 du budget 2019 de la Région ;

• de prélever les crédits correspondants, soit la somme de 5 000 €, sur l’article fonctionnel 934- 40 du
budget 2019 de la Région ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2019_1060

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 10 décembre 2019 à 09 h30
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 10

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PATEL IBRAHIM
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA

Représenté(s) :
PICARDO BERNARD
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

RAPPORT /DECPRR / N°107531
DEMANDE DE SUBVENTION 2019 DE L'ASSOCIATION FRANÇAISE CONTRE LES MYOPATHIES (AFM) -

COORDINATION TELETHON RÉUNION

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 10 décembre 2019
Délibération N°DCP2019_1060
Rapport /DECPRR / N°107531

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

DEMANDE DE SUBVENTION 2019 DE L'ASSOCIATION FRANÇAISE CONTRE LES
MYOPATHIES (AFM) - COORDINATION TELETHON RÉUNION

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu la délibération N° DCP 2018_0178 en date du 04 mai 2018 validant le Cadre d’Intervention Régional en
matière de santé et d’actions de prévention sanitaire et sociale,

Vu le budget de l’exercice 2019,

Vu la  demande  de  subvention  de  l’association  AFM-Coordination  Téléthon  Réunion,  en  date  du  20
septembre 2019,

Vu le rapport n° DECPRR / 107531 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Égalité des Chances et Solidarité du 3 décembre 2019,

Considérant,

• que les myopathies sont une préoccupation de santé publique,

• que des centaines de familles sont touchées directement ou indirectement par les maladies génétiques
à La Réunion,

• que la recherche est nécessaire pour combattre cette maladie,

• que l’association AFM-Coordination Téléthon Réunion soutient les malades au quotidien dans toutes
les étapes de la maladie et tout au long de leur parcours de santé,

• que la Coordination Départementale assure le bon déroulement de l’opération Téléthon à La Réunion
et renforce de plus en plus la mobilisation de la population et des entreprises pour cette opération,

• que le Téléthon sera organisé le 6 et 7 décembre 2019,

• que la collectivité régionale dans le cadre de sa politique volontariste soutient financièrement les
associations œuvrant dans le champ de la santé,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,
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Décide, à l’unanimité,

• d’attribuer une subvention maximale  à  hauteur de  15 000 € à  l’association AFM-Téléthon pour
l’organisation des journées Téléthon Réunion 2019 et pour mener ses actions d’accompagnement des
personnes malades en situation de handicap et de recherche médicale ;

• d’engager un montant maximal de 15 000 € sur l’autorisation d’engagement A 206-0001 « Aides aux
associations médicales et médico-sociales » votée au chapitre 934 du budget 2019 de la Région ;

• de prélever les crédits de paiement correspondants sur l’article fonctionnel 934-412 du budget 2019
de la Région ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2019_1061

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 10 décembre 2019 à 09 h30
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 10

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PATEL IBRAHIM
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA

Représenté(s) :
PICARDO BERNARD
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

RAPPORT /DECPRR / N°107432
“PROTOCOLE D’ENGAGEMENTS RENFORCÉS ET RÉCIPROQUES” POLITIQUE DE LA VILLE 2020-2022

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 10 décembre 2019
Délibération N°DCP2019_1061
Rapport /DECPRR / N°107432

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

“PROTOCOLE D’ENGAGEMENTS RENFORCÉS ET RÉCIPROQUES” POLITIQUE DE
LA VILLE 2020-2022

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion urbaine,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu  la  délibération  N°  DCP  2018_0660  en  date  du  30  octobre  2018  portant  approbation  du  cadre
d’intervention relatif à une meilleure cohésion sociale et à une plus grande égalité des chances dans les
quartiers prioritaires de La Réunion, 

Vu la signature par la Région des 13 contrats de ville de La Réunion en 2015 et 2016, 

Vu le budget de l’exercice 2019, 

Vu la lettre de saisine de la Sous-Préfète à la Cohésion sociale et à la jeunesse datée du 18 octobre 2019, 

Vu le rapport n° DECPRR / 107432 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Égalité des Chances et Solidarité du 03 décembre 2019,

Considérant,

• que la Collectivité régionale accompagne de façon volontariste le tissu associatif, acteur majeur du
lien social et du développement local,

• que la Collectivité régionale est un acteur engagé tant par ses compétences que ses engagements
contractuels en matière de réussite socio-professionnelle de chaque Réunionnais, d’égal accès aux
savoirs et aux droits,

• que  près  de  40 %  de  la  population  réunionnaise  vit  sous  le  seuil  de  pauvreté,  soit  plus  de
04 réunionnais sur 10 (332 000 hbts),

• que  13  communes  de  La  Réunion  sont  signataires  d’un  Contrat  de  ville,  soit  49  quartiers
(163 000 hbts),

• que la Région est co-signataire des 13 Contrats de ville de La Réunion,

• que la Collectivité souhaite amplifier son engagement volontariste en faveur des quartiers prioritaires
de la politique de la ville,
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La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d’autoriser  la signature de la lettre d’engagement relative à la prorogation des Contrats de ville
jusqu’en 2022, ci-jointe ; 

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT
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Sainte-Clotilde, le

Monsieur Le Préfet de La Réunion 
Madame La Sous-Préfète à la Cohésion sociale 
et à la Jeunesse de La Réunion 

6 rue des Messageries 
CS 510796

97404 SAINT DENIS CEDEX
D2019/21995

Affaire suivie par : Vanessa Amouny
Direction Égalité des Chances, Plan de Relance et Emplois Verts
Tél : 0262 94 46 02 – Mél : vaness  a  .amouny@cr-reunion.fr   

Objet : Lettre d’engagements - Politique de la ville – Protocole d’Engagements Réciproques et 
Renforcés

N/RÉF     :     N° D2019/21995   – DECPRREV/JB/JT/VA/LI

Monsieur Le Préfet, 

La prorogation des Contrats de ville jusqu’en 2022 implique un renouvellement et un renforcement des
engagements  de  l’ensemble  des  signataires.  Par  la  présente,  la  Région  Réunion  vient  réaffirmer  sa
participation en faveur de la politique de la ville en s’engageant à signer les  « Protocoles d’engagements
réciproques et  renforcés » qui  seront  annexés à chacun des 13 Contrats  de ville ;  et  en déclinant  ses
modalités d’intervention renforcées dès 2020. 

En 2015, en co-signant les 13 Contrats de ville de La Réunion, l’exécutif  régional a matérialisé sa
volonté de s’investir de façon volontariste et partenariale dans la mise en œuvre de cette politique publique
en faveur des habitants des quartiers les plus fragilisés. Pour ce faire, La Région a affirmé son soutien en
faveur de la politique de la ville et de la cohésion territoriale dans le cadre de ses orientations. Elle s’est
également dotée d’une gouvernance et d’une équipe dédiée pour lui  permettre de conforter son soutien aux
actions favorisant la cohésion et l’inclusion sociale dans les quartiers les plus fragiles.

Dès  2018,  la  collectivité  régionale  a  souhaité  amplifier  son  intervention  au  bénéfice  des  quartiers
prioritaires de la politique de la ville (QPV), en mettant en place un cadre d’intervention dédié et un appel à
projets annuel pour accompagner les actions associatives locales répondant aux objectifs de l’axe-pilier I
“Cohésion sociale” des Contrats de ville. 

Elle a également entrepris la rédaction d’un guide des dispositifs régionaux* participant à la cohésion
territoriale,  à l’attention des associations et  des équipes de projet  politique de la  ville.*(Cf.: Les  dispositifs
régionaux mobilisables favorisant la cohésion territoriale sur www.regionreunion.com)

Par  ailleurs,  la  Région  chef  de  file  en  matière  de  formation  professionnelle,  d’apprentissage,
d’alternance  et  de  développement  économique  entend  également  apporter  sa  contribution  à  l’effort  de
dynamisation de l’emploi et de l’économie dans les quartiers prioritaires. 

Dans le cadre de l’axe-pilier II “Développement économique et emploi” la Région souhaite renforcer le
réseau d’acteurs susceptible de porter des projets visant à consolider l’attractivité et l’offre économique des
quartiers.  L’implantation d’entreprises,  la création d’emplois,  la coïncidence des besoins des entreprises
avec les savoir-faire locaux sont autant  de thèmes qui nécessitent  le montage et le portage de projets
transversaux et partenariaux. 

La collectivité se propose par conséquent de contribuer au développement de ce type d’actions en
partenariat avec l’État, en déployant sur des “territoires tests”de l’ingénierie de projet dédiée spécifiquement
à la favorisation, au soutien et à l’accompagnement d’initiatives locales relevant de cet axe-pilier qui apparaît
d’importance au vu du contexte socio-économique local.

CONSEIL RÉGIONAL, Avenue René Cassin Moufia, BP 67190, 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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En outre, la Région déploie dans le cadre de ses compétences ou de manière volontariste, un panel de
dispositifs qui s’intègre dans l’un ou plusieurs des axes qui constituent le socle de cette politique publique.
En 2019, au titre du Plan de Relance Régional (PRR) qui accompagne les maîtres d’ouvrage publics dans la
réalisation de leurs équipements publics, elle a bonifié son taux d’intervention en faveur des projets identifiés
en QPV relevant de l’axe-pilier III des Contrats de ville “Cadre de vie et renouvellement urbain”. 

La collectivité compte appliquer cette priorisation à l’ensemble de ses dispositifs d’aide aux communes
pouvant concerner les quartiers prioritaires et les territoires inscrits en ANRU-NPNRU ou en Programme
Action Cœur de Ville. 

Je vous prie d’agréer, Monsieur Le Préfet, l’expression de ma considération distinguée.

 Le Président,

CONSEIL RÉGIONAL, Avenue René Cassin Moufia, BP 67190, 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2019_1062

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 10 décembre 2019 à 09 h30
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 10

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PATEL IBRAHIM
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA

Représenté(s) :
PICARDO BERNARD
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

RAPPORT /DCPC / N°107559
SPL RMR : AVENANT DE PROLONGATION DE LA DURÉE DU CONTRAT DE GESTION TRANSITOIRE (2020-

2021)

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 10 décembre 2019
Délibération N°DCP2019_1062
Rapport /DCPC / N°107559

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

SPL RMR : AVENANT DE PROLONGATION DE LA DURÉE DU CONTRAT DE
GESTION TRANSITOIRE (2020-2021)

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu les  délégations  accordées  à  la  Commission  Permanente  par  le  Conseil  Régional  en  sa  réunion  du
18 décembre 2015,

Vu la  délibération  N°DACS/2011/0034  de  l'Assemblée  Plénière  du  Conseil  Régional  en  date  du
17 novembre 2011 (rapport  n°DACS/20110034)  relative  à la  création d'une Société  Publique Locale en
charge de la gestion des structures muséales régionales ;

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu la délibération N°DCP  2017_1089 en date du 12 décembre 2017 relative à la mise en place d’un contrat
de gestion transitoire avec la SPL-RMR,

Vu la  délibération  N°DCP 2019_0070  en  date  du  16  avril  2019  relative  à  la  désignation  au  sein  des
organismes extérieurs,

Vu le budget de l’exercice 2019,

Vu le rapport n° DCPC / 107559, de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l'avis de la Commission Culture, Sport et Identité Réunionnaise du 21 novembre 2019,

Considérant,

• que la richesse du patrimoine matériel, immatériel et naturel participe au rayonnement culturel et à
l’attractivité touristique de La Réunion, et justifie à ce titre le choix d'une politique volontariste de la
Région en matière de stratégie de développement muséal, 

• que l'ouverture et l'accès des lieux de culture au public le plus large sont une des priorités de la
politique culturelle régionale, 

• que  la  diffusion et  la  vulgarisation  des  connaissances  visant  l'égal  accès  à  la  culture  pour  tous
constituent une des missions premières des équipements patrimoniaux de la collectivité, 

• que par une procédure de délégation de service, la collectivité régionale a transféré la gestion de ses
structures muséales à la Société Publique Locale Réunion des Musées Régionaux,  en vue d'une
nouvelle impulsion pour les musées régionaux,
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• qu’un contrat de gestion transitoire DCPC/20180144 pour la période 2018-2019 est établi entre la
collectivité et son exploitant, définissant les missions, les obligations de l’exploitant ainsi que le
cadrage financier,

• que dudit contrat prenant fin le 31/12/2019,

• qu’il  importe  d’apporter  au  contrat  actuel  les  améliorations  d'une  part,  à  la  suite  des
recommandations  de  la  Chambre  Régionale  des  Comptes,  d'autre  part  afin  d'adapter  le  cadre
contractuel aux exigences du service public et de le rendre plus opérationnel, 

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide,

• d'approuver la mise en place et la signature d’un avenant de prolongation de la durée du contrat de
gestion transitoire DCPC/20180144 pour la période 2020-2021, relatif à l’exploitation des quatre
musées régionaux confiée à la SPL RMR, joint en annexe ; 

• de fixer de nouveaux objectifs de contrôle de l’évolution des coûts de fonctionnement de la SPL
RMR limité à + 1,25 % de l’année n-1, de développement de la fréquentation (+30 000 visiteurs
payants) et de recherche de partenariats publics et privés pour un co-financement des expositions et
évènements culturels ;

• de respecter les recommandations de la Chambre Régionale des Comptes quant à la mise en place de
procédures de suivi et de contrôle (dont le contrôle analogue) ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Monsieur Vincent PAYET n’a pas participé au vote de la décision.

Le Président,
Didier ROBERT
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REGION REUNION

AVENANT N°1 
AU  CONTRAT  DE  GESTION  TRANSITOIRE
DCPC/N°20180144 

SPL RMR : GESTION DES 4 STRUCTURES MUSEALES
KELONIA,  MADOI,  CITE  DU  VOLCAN,  MUSEE
STELLA MATUTINA 

- 1 -
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VU le code général des Collectivités Territoriales ;

VU la  délibération  du  Conseil  Régional  en  date  du  12  décembre  2013  (rapport
n°20140001) ;

VU la délibération N°DACS/2011/0034 de l'Assemblée Plénière du Conseil  Régional en
date du 17 novembre 2011 (rapport n°DACS/20110034) relative à la création d'une
Société Publique Locale  en charge de la gestion des structures muséales régionales ;

VU la délibération N°DACS/20120567 de la Commission Permanente du Conseil Régional
en date du 07 août 2012 (rapport n°DACS/20120567) relative à la mise en œuvre
d’une  procédure  de  délégation  de  service  public  pour  la  gestion  des  structures
muséales régionales ;

VU la délibération N°DCP2017_1089 de la Commission Permanente du Conseil Régional
en date du 12 décembre 2017 (rapport n°DCPC/104994) relative à la mise en œuvre
d’un contrat de gestion transitoire n°DCPC/20180144 pour l’exploitation des quatre
musées régionaux avec la SPL RMR pour l’année 2018 ;

VU     la  délibération  N°DAP2018_0006  en  date  du  16  février  2018  portant  délégation
d'attribution  du  Conseil  Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par
délibération N°DAP2018_0037 du 19 décembre 2018,

VU la délibération N°DCP2019_……….. de la Commission Permanente du Conseil Régional 
en date du ………….…..…….… 2019 (rapport n°DCPC/…………………..) portant sur la mise 
en place d’un avenant au contrat de gestion transitoire n° DCPC/20180144, 

VU l’avis du Comité d’engagement en date du … ;

ENTRE :

La Région Réunion, représentée par Monsieur Didier ROBERT, son Président,
dénommé ci-après la Région ou l'Autorité délégante,

d’une part,

ET :

La Société Publique Locale Réunion des Musées Régionaux,
représentée par Monsieur Vincent PAYET, son Président Directeur Général,
dénommé ci-après la SPL RMR ou le délégataire,

d’autre part,

- 2 -
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Le présent avenant revêt un double objectif à savoir :

• prolonger  le  contrat  transitoire  n°DCPC/20180144  de  deux  années  dans  les  conditions
définies à l'article 2 qui suit ;

• apporter audit contrat les améliorations devenues indispensables d'une part à la suite des
recommandations de la Chambre Régionale des Comptes, d'autre part afin d'adapter le cadre
contractuel aux exigences du service public et de le rendre plus opérationnel.

Ces postulats sont des gages à la fois :

• de  sécurisation  juridique  notamment  par  l'attribution au  contrat  d'une  qualification  plus
pertinente et par l'optimisation du contrôle analogue ;

• de performance économique tout en permettant à la Région de disposer du temps nécessaire
à  la  préparation,  le  cas  échéant,  d'un  autre  modèle  économique,  par  la  définition  d'un
nouveau contrat à l'horizon 2022.

ARTICLE 1 - Qualification du contrat 
Article 1.1 Objet du contrat 

Modifié comme suit :

Le contrat transitoire, par l'effet du présent avenant, est qualifié de contrat de quasi-régie, au sens
donné à cette notion par le Code de la commande publique, compte tenu par ailleurs de la définition
donnée aux sociétés publiques locales par le Code général des collectivités territoriales.

Le contrat de quasi-régie a pour objet de confier à la SPL RMR l’exploitation et la gestion des quatre
équipements culturels suivants :

- le  Musée  Stella  Matutina,  située  Piton  Saint-Leu,  au  6  allée  des  Flamboyants,  sur  la
commune de Saint-Leu ;

- la Cité du Volcan , située à Bourg-Murat, à la Plaine des Cafres sur la commune du Tampon ;

- le  Musée  des  arts  décoratifs  de  l’océan  Indien  (MADOI)  et  les  espaces  associés  (caféière,
vergers,  ancien  bâtiment  à  engrais,  ruine  hangar  de  séchage  des  grains,  argamasses),  situé
au domaine de Maison Rouge, sur la commune de Saint-Louis, ainsi que  la Villa du MADOI  située 
sur la commune de Saint-Denis ; 

- l’Observatoire  des  tortues  marines  dénommé  KELONIA,  situé  Pointe  des  Châteaux,  sur  la
commune de Saint-Leu. 

- 3 -
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ARTICLE 2 – Durée et échéance du contrat
Article 2.1. Durée, prise d’effet et échéance du contrat 

L’alinéa 2 est modifié comme suit :

Le présent contrat est prolongé d’une durée de 2 ans, il prendra fin le 31 décembre 2021. 

ARTICLE 3 – Périmètre de gestion et objectifs des sites
Article 3.1.1. Stella Matutina 

Modifié comme suit : 

. Périmètre de gestion : 
- Le bâtiment Laleu Cevad est intégré dans le périmètre de gestion ;
- Les écuries sont retirées du périmètre de gestion.

Le reste de l’article demeure sans changement. 

. Objectifs quantifiés : 4 indicateurs 
- Cible de fréquentation annuelle 2020 et 2021 = une augmentation de + 10 000 visiteurs 

payants /an ;
- Evolution du chiffre d’affaires 2020 et 2021 = une variation proportionnelle à la cible  

visiteur ci-dessus ;
- Evolution des dépenses d’exploitation 2020 et 2021 =  une variation maximale de 1,25 % 

de la base n-1 ;
- Niveau de réalisation des programmes scientifiques, culturelles, pédagogiques pour 2020 

et  2021  =  une  exposition  temporaire  d’envergure/an,  des  actions  culturelles  qui  
rassemblent un large public et qui concourent à la diversité des publics, une ouverture sur
la proximité, des actions territoriales.

Le reste de l’article demeure sans changement. 

Article 3.1.2. MADOI

L’alinéa 5 est complété comme suit : 

La villa du MADOI située sur la commune de Saint-Denis pourra constituer la vitrine des
autres  sites  et  des  musées  régionaux  (inclus  dans  le  présent  contrat  de  gestion  et  ses
avenants), mais également servir à l’activité de la SPL RMR. 

. Objectifs quantifiés : 4 indicateurs 
- Cible de fréquentation annuelle 2020 et 2021 = une augmentation de + 5000 visiteurs  

payants /an ;

- 4 -
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- Evolution du chiffre d’affaires 2020 et 2021 = une variation proportionnelle à la cible  
visiteur ci-dessus ;

- Evolution des dépenses d’exploitation 2020 et 2021 = une variation maximale de 1,25 % 
de la base n-1 ;

- Niveau de réalisation des  programmes scientifiques,  culturelles,  pédagogiques définis  
dans la programmation prévisionnelle pour 2020 et 2021 = une exposition temporaire  
d’envergure/an, des actions culturelles qui rassemblent un large public et qui concourent 
à la diversité des publics, une ouverture sur la proximité, des actions territoriales.

Le reste de l’article demeure sans changement. 

Article 3.1.3. Cité du Volcan

Le paragraphe suivant est modifié comme suit : 

. Objectifs quantifiés : 4 indicateurs 
- Cible de fréquentation annuelle 2020 et 2021 = une augmentation de + 10000 visiteurs 

payants /an ;
- Evolution du chiffre d’affaires 2020 et 2021 = une variation proportionnelle à la cible de 

fréquentation ci-dessus ;
- Evolution des dépenses d’exploitation 2020 et 2021 = une variation maximale de 1,25 % 

de la base n-1 ;
- Niveau de réalisation des  programmes scientifiques,  culturelles,  pédagogiques définis  

dans la programmation prévisionnelle pour 2020 et 2021 = une exposition temporaire  
d’envergure/an, des actions culturelles qui rassemblent un large public et qui concourent 
à la diversité des publics, une ouverture sur la proximité, des actions territoriales.

Le reste de l’article demeure sans changement. 

Article 3.1.4. Kélonia

Le paragraphe suivant est modifié comme suit : 

. Objectifs quantifiés : 4 indicateurs 
- Cible de fréquentation annuelle 2020 et 2021 = le maintien du niveau de fréquentation 

2018 ;
- Evolution du chiffre  d’affaires  2020 et  2021 =  variation proportionnelle  à  la  cible  de  

fréquentation ;
- Evolution des dépenses d’exploitation  2020 et 2021 = une variation maximale de 1,25 % 

de la base n-1 ;
- Niveau de réalisation des  programmes scientifiques,  culturelles,  pédagogiques définis  

dans la programmation prévisionnelle pour 2020 et 2021 = une exposition temporaire  
d’envergure/an, des actions culturelles qui rassemblent un large public et qui concourent 
à la diversité des publics, une ouverture sur la proximité, des actions territoriales.

- 5 -

1231



Le reste de l’article demeure sans changement. 

ARTICLE 4 – Inventaire des biens mis à disposition
Article 4. 1. Généralités 

L’alinéa 2 est modifié comme suit :

Au cours de l’année, il sera procédé à un inventaire contradictoire de l’ensemble des biens
immobiliers et mobiliers mis à la disposition du Titulaire par la Région  :
- Inventaire des biens mobiliers et immobiliers de Kélonia à Saint-Leu ;
- Inventaire des biens mobiliers et immobiliers du musée Stella Matutina à Saint-Leu ;
- inventaire des biens mobiliers et immobiliers du MADOI à Saint-Louis et à Saint-Denis ;
- inventaire des biens  mobiliers et immobiliers de la Cité du Volcan à la Plaine-des-Cafres.

La mise à jour des inventaires sera à réaliser en tant que de besoin, notamment à la date
d’échéance du présent contrat. 

Le reste de l’article demeure sans changement. 

ARTICLE 5 – Dispositions financières
Article 5.3. R  émunération   des obligations de service public  

L’article est remplacé comme suit :

En contrepartie des obligations de service public imposées par la Région, le Titulaire perçoit
au plus, une rémunération d’un montant qui sera déterminé pour 2020 après le vote du
Budget  Primitif  de  la  Région,  et  délibération  d’une  Commission  permanente.  Cette
rémunération est versée en 3 temps :
• un premier acompte de 50 %, après délibération de la Commission permanente, et  

sur remise :
* du programme d’activité prévisionnel et du budget prévisionnel de l’année  N de
chaque site et de la société ;

• un second acompte de 30 % sur la remise :
*  d’un  rapport  d’activité  intermédiaire  à  mi  parcours,  présentant  la  réalisation des
missions  scientifiques,  pédagogiques  et  culturelles,  des  activités  commerciales,  des
indicateurs d’activités ;
* des états financiers de chaque site et du siège au 30 juin de l’année N d’une part, et
de la globalité d’autre part ;

• un solde de 20 %, versé en année N+1 à l’issu du contrôle régional des éléments listés 
à l’article 6.1 infra. 

- 6 -
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La Région sera attentif au respect des objectifs définis à l’article du 2.1 du présent contrat.
Tout objectif non atteint sera analysé au Comité de suivi défini à l’article 6.4.

ARTICLE 6 – Contrôle
Article 6.1 Transmission du rapport annuel 

Alinéa suivant est modifié comme suit :

• des données comptables et financières  
• les Comptes annuels certifiés par le Commissaire aux comptes du Titulaire : le Bilan, 

les Comptes de résultat de l’exploitation de chaque site et de la société , analytiques 
et consolidés, le rapport de gestion ; 

• le  détail  par  nature  des  charges  de  fonctionnement  (personnel,  entretiens  et  
réparations) et leur évolution par rapport à l’exercice antérieur ;

• le détail des recettes de l’exploitation réparties suivant leur type et leur évolution par 
rapport à l’exercice antérieur.

Article 6.2 Reporting trimestriel 

Est complété comme suit : 

• les états de fréquentation par équipement et leur incidence sur le chiffre d’affaire (ht) faisant
apparaître distinctement les activités culturelles, sociales et commerciales ;

• les états de vente de produits des boutiques et des restaurants (ou lieux équivalents)
par équipement (volume de vente et chiffre d’affaire (ht) faisant apparaître les liens
avec le projet scientifique et culturel de chacun des établissements.

Des tableaux de bords mensuels détaillés clôturés comptablement, issus des extractions
informatiques de la billetterie et de la boutique feront apparaître les volumes d’activités et
les chiffres d’affaires HT correspondants dont les contenus sont fixés à l’annexe 1 du présent
contrat. Ils serviront de base objective pour l’établissement lors de l’analyse des états de
fréquentation et de vente.

Le reste de l’article demeure sans changement. 

ARTICLE 7 – Comité de suivi 
Article 7.4 Comité de suivi du contrat de gestion

L’article est modifié comme suit :

Conformément à la logique d’un contrat de quasi-régie, le Comité de contrôle analogue est
remplacé par le Comité de suivi. 
Le comité de suivi est chargé d’analyser et de contrôler la bonne exécution des obligations

- 7 -
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des parties au contrat de gestion. Il peut formuler des recommandations à l’encontre de la
SPL RMR et émettre des avis notamment sur les reporting (annuel et trimestriel), sur la
qualité  de l’exécution des  prestations et  sur  la  réalisation des  objectifs  (cf.  article  5  du
présent avenant modifiant l’article 5.3 «Compensation des obligations de service public »).

Il est composé des personnes suivantes :
• Voix délibérative :
- D’un représentant de la Direction Générale des Services de la Région ;
- D’un représentant de la Direction Générale Adjointe chargée de la culture de la Région ;
- D’un représentant de la Direction de la Culture et du Patrimoine Culturel de la Région ;
- D’un représentant de la Direction des Affaires Juridiques et des Marchés de la Région ;
- Du Directeur Général de la SPL RMR ;
- Du ou des Directeurs Généraux Délégués de la SPL RMR, le cas échéant.

• Voix consultative :
- Un représentant de la Cellule Contrôle Évaluation de la Région ;
- Des conservateurs des musées et des Directeurs de sites ;
- Un représentant de la direction culturelle de la SPL RMR ;
- Un représentant de la direction administrative et financière de la SPL RMR ;
- Toute personne intéressée désignée par la direction générale des services de la Région.

Les décisions ou avis du Comité de suivi sont prises à la majorité des membres ayant voix
délibérative.

Le Comité de suivi est convoqué au moins 4 fois par an (1 fois par trimestre) par tout moyen,
même verbalement et à l’initiative de la Région en concertation avec la Direction Générale
de la SPL RMR.

ANNEXE 1 
Il est joint une annexe complémentaire au présent avenant : Tableaux de reporting mensuel 
des activités et des chiffres d’affaires HT des établissements muséographiques. 

SIGNATURES

Fait à Saint-Denis en trois 2 exemplaires originaux, le ……………….

Pour la Région Région, Pour la SPL RMR,

- 8 -
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ANNEXE 1
***

SPL RMR
Avenant n°1 au Contrat de gestion transitoire n° DCPC / 20180144

Tableaux  de  reporting  mensuel  des  activités  et  des  chiffres  d’affaires  HT des  établissements
muséographiques. 
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Édition du 07/11/2019 Reporting Rmr - Matrice - 2019 Page 1/1

Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre

Contrôles

Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0,00%

Tarif plein
Tarif réduit

Tarif exonéré

Tarif réduit
Tarif exonéré

Total

Tarif exonéré
Non référencé

Tarif plein

Boutique
Tarif plein

Tarif réduit

Tarif plein
Tarif réduit

Tarif exonéré

Tarif réduit
Tarif exonéré

Pass

Activités commerciales
Événements promotionnels non culturels

Tarif plein

Tarif plein
Tarif réduit

Tarif exonéré

Tarif réduit
Tarif exonéré

Bons et/ou cadeaux

Tarif exonéré
Événements culturels et récréatifs

Tarif plein

Locations
Tarif plein

Tarif réduit

Tarif réduit
Tarif exonéré

Acdtivités sociales

Tarif exonéré
Éditions publications

Tarif plein

Formations
Tarif plein

Tarif réduit

Tarif plein
Tarif réduit

Tarif exonéré

Tarif réduit
Tarif exonéré

Projections

Tarif exonéré
Événements culturels

Tarif plein

Ateliers
Tarif plein

Tarif réduit

Tarif plein
Tarif réduit

Tarif exonéré

Activités culturelles
Visites

Total global

Volume d'activités - Catégories tarifaires Total Pourcentages

Boutique
Sous-total

Non Référencé

Secteur commercial
Événements promotionnels non culturels

Pass

Événements culturels et récréatifs
Bons et/ou cadeaux

Sous-total

sous-total
Secteur social

Locations

Projections
Formations

Éditions publications

Visites
Ateliers

Événements culturels

Tarif exonéré
Total

Secteur culturel

Approche économique
Tarif plein

Tarif réduit

Volume d'activités - synthèse Total Pourcentages
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Édition du 07/11/2019 Reporting Rmr - Matrice - 2019 Page 1/1

Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre

Contrôles

Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre
-  €        -  €        -  €        -  €        -  €        -  €        -  €        -  €        -  €        -  €        -  €        -  €        -  €        0,00%

Tarif plein
Tarif réduit

Tarif exonéré

Tarif réduit
Tarif exonéré

Total

Tarif exonéré
Non référencé

Tarif plein

Boutique
Tarif plein

Tarif réduit

Tarif plein
Tarif réduit

Tarif exonéré

Tarif réduit
Tarif exonéré

Pass

Activités commerciales
Événements promotionnels non culturels

Tarif plein

Tarif plein
Tarif réduit

Tarif exonéré

Tarif réduit
Tarif exonéré

Bons et/ou cadeaux

Tarif exonéré
Événements culturels et récréatifs

Tarif plein

Locations
Tarif plein

Tarif réduit

Tarif réduit
Tarif exonéré

Acdtivités sociales

Tarif exonéré
Éditions publications

Tarif plein

Formations
Tarif plein

Tarif réduit

Tarif plein
Tarif réduit

Tarif exonéré

Tarif réduit
Tarif exonéré

Projections

Tarif exonéré
Événements culturels

Tarif plein

Ateliers
Tarif plein

Tarif réduit

Tarif plein
Tarif réduit

Tarif exonéré

Chiffre d'affaire mensuel hors taxes  - Catégories tarifaires Total Pourcentages

Activités culturelles
Visites

Total global
Reporting Rmr

Écart données Rmr - Dcpc
Contrôle  CA HT mensuel

Boutique
Sous-total

Non référencé

Activités commerciales
Événements promotionnels non culturels

Pass

Événements culturels et récréatifs
Bons et/ou cadeaux

Sous-total

sous-total
Activités sociales

Locations

Projections
Formations

Éditions publications

Visites
Ateliers

Événements culturels

Tarif exonéré
Total

Activités culturelles

Approche économique
Tarif plein

Tarif réduit

Chiffre d'affaire mensuel hors taxes - synthèse Total Pourcentages
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2019_1063

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 10 décembre 2019 à 09 h30
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 10

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PATEL IBRAHIM
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA

Représenté(s) :
PICARDO BERNARD
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

RAPPORT /DSVA / N°107389
ACCOMPAGNEMENT DES ASSOCIATIONS SPORTIVES ET D'UNE SPORTIVE DE HAUT NIVEAU -

NOVEMBRE 2019

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 10 décembre 2019
Délibération N°DCP2019_1063
Rapport /DSVA / N°107389

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

ACCOMPAGNEMENT DES ASSOCIATIONS SPORTIVES ET D'UNE SPORTIVE DE
HAUT NIVEAU - NOVEMBRE 2019

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N° DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu la délibération N° DCP 2018_0387 du 10 juillet 2018 validant le cadre d’intervention de la collectivité
régionale pour les ligues, comités, organismes régionaux et associations sportives,

Vu la délibération N° DCP 2018_0668 du 30 octobre 2018 validant les aides aux sportifs de haut niveau,
associations sportives et comité (rapport DSVA / N° 105936),

Vu le budget de l’exercice 2019,

Vu les demandes des porteurs de projet,

Vu le rapport n° DSVA / 107389 de Monsieur le Président du Conseil Régional, 

Vu l’avis de la Commission Culture, Sport et Identité Réunionnaise du 14 novembre 2019,

Considérant,

• la volonté de la collectivité régionale de soutenir l'organisation de manifestations sportives comme
un élément déterminant de la politique sportive régionale, l'obligation pour les associations, ligues et
comités locaux d'évaluer les licenciés en vue de les qualifier pour les différents rendez-vous sportifs
nationaux et internationaux,

• l'aide à la mobilité comme une priorité de la politique sportive régionale, et l'insularité comme un
défi à relever pour le mouvement sportif local afin de maintenir sa présence et son niveau d'évolution
dans la zone Océan Indien, mais également au niveau national et international,

• l'obligation demandée aux associations, ligues et comités locaux d'être en capacité de mobiliser les
connaissances  techniques  et  pédagogiques  propres  à  l'activité  considérée,  et  de  maîtriser  les
techniques de sa pratique dans des conditions assurant la sécurité de pratiquants et des tiers,

• la politique volontariste de la collectivité régionale en matière de coopération éducative, culturelle et
sportive dans la zone océan Indien,

• le  caractère  insulaire  de  notre  territoire  et  les  contraintes  en  termes  de  confrontations  sportives
extérieures,
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• que les subventions accordées sont conformes aux cadres d’intervention du dispositif d’aides aux
ligues, comités, organismes régionaux et associations sportives,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d'attribuer une subvention d’un montant forfaitaire de 2 000 € à l’association Vélo Club de l’Ouest,
pour sa participation à la 15ème édition du tour cycliste international de Madagascar ;

• d'attribuer une subvention d’un montant forfaitaire de 2 000 € à l’association Rugbymen Golfeurs de
La Réunion, pour l’organisation d’une manifestation autour du Golf et du Rugby ;

• d'attribuer une subvention  d’un montant forfaitaire de  1 000 €  au Club Sportif Portois de Basket
Ball, pour sa participation à un stage avec le club de basket d’Angers ;

• d'attribuer une subvention d’un montant forfaitaire de 8 000 € au Club Bourbon Olympique Tennis
Club, pour  l’organisation d’une compétition de Tennis intitulée l’Open Henry Foucque ;

• d'attribuer une subvention d’un montant forfaitaire de 1 000 € à l’association Cycle Passion Réunion,
pour la course VTT « Enduro Marinès Voyage » de la Montagne ;

• d'attribuer une subvention  d’un montant forfaitaire de  1 000 €  à l’association Socio-Culturelle et
Sportive de Saint-Denis, pour l’action socio-culturelle et sportive dans les quartiers ;

• d'attribuer une subvention  d’un montant forfaitaire de  1 000 €  à l’association Kop Portois,  pour
l’animation de football au Port ;

• d'attribuer  une subvention  d’un montant  forfaitaire  de  1 000 €  à l’association Lutte  Contact  de
Sainte-Marie,  pour  l’organisation  de  la  5ème  édition  du  Challenge  Fight  Pancrace  de  l’Océan
Indien ;

• d'attribuer une subvention d’un montant forfaitaire de 1 000 € à l’association les Amis Boulistes de
Champ Fleuri, pour des manifestations de pétanque de loisirs et de compétition ;

• d'engager la somme de 18 000 € sur l’Autorisation  d'Engagement «Subvention de fonctionnement
Sport » votée au Chapitre 933 du Budget 2019 de La Région ;

• de prélever les crédits de paiement de 18 000 € sur l’article fonctionnel 933.326 du Budget 2019 de
La Région ;

• de  retirer  le  dossier  de  Madame  Alice  LEMOIGNE,  conformément  à  l’avis  de  la  commission
sectorielle ;

********

• d'attribuer une subvention d’un montant maximal de 1 000 € à l’association Vélo Club de l’Ouest,
pour l’acquisition de matériel sportif ;

• d’engager la somme de  1 000 € sur l’Autorisation de Programme «Equipement Domaine Sport »
votée au Chapitre 903 du Budget 2019 de La Région ;

• de prélever les crédits de paiement de 1 000 € sur l’article fonctionnel 903.326 du Budget 2019 de
La Région ;

********
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• de valider le changement d’objet de la subvention de 1 000 € attribuée à l’Association Bras de Fer de
La  Réunion  pour  « l’organisation  du  championnat  de  La  Réunion  2019 »,  initialement  prévue
« Participation  à  une  compétition  de  Bras  de  Fer  à  Maurice »  (Commission  permanente  du
30/10/2018 – rapport DSVA / N° 105936) ;

• d'autoriser le président à signer les actes administratifs y afférents, conformément à la réglementation
en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2019_1064

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 10 décembre 2019 à 09 h30
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 10

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PATEL IBRAHIM
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA

Représenté(s) :
PICARDO BERNARD
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

RAPPORT /DM / N°107383
APPROBATION DES CADRES D’INTERVENTION RELATIFS AUX DISPOSITIFS DES BOURSES DE LA

RÉUSSITE ET DE LA MOBILITE EDUCATIVE

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 10 décembre 2019
Délibération N°DCP2019_1064
Rapport /DM / N°107383

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

APPROBATION DES CADRES D’INTERVENTION RELATIFS AUX DISPOSITIFS DES
BOURSES DE LA RÉUSSITE ET DE LA MOBILITE EDUCATIVE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le budget de l’exercice 2019,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu la  délibération  N°  DCP 2019_0422  en  date  du  13  août  2019  concernant  l’engagement  budgétaire
prévisionnel pour la mise en œuvre des différents dispositifs d’aides à destination des lycéens et étudiants en
mobilité,

Vu le rapport n° DM / 107383 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Égalité des Chances et Solidarité du 03 décembre 2019,

Considérant,

• l’étroitesse du tissu économique et les difficultés pour les entreprises de recruter du fait du manque
de compétences spécifiques des jeunes,

• la politique volontariste de la collectivité en matière de mobilité, à la fois éducative et de formation,

• la  mobilité  comme un facteur  important  d’aide au développement  du territoire  et  aux stratégies
d’élévation,  des  qualifications,  d’acquisition  d’expériences  professionnelles  et  d’insertion
professionnelle,

• la  mobilité  comme moyen d’élargissement  de la  diversité  des  choix de formation,  d’accès  à  de
nouveaux bassins d’emplois et d’épanouissement de la population,

• la nécessité d’accompagner les projets de formation des jeunes qui optent pour la mobilité.

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d’adopter les modifications suivantes concernant les dispositifs d’aides en faveur des lycéens et des
étudiants :
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- Les anciens bénéficiaires de l’Allocation de Mobilité Spécifique (AMS) ne pourront effectuer une
demande d’aide régionale auprès de la collectivité que dans le cas d’une poursuite de parcours dans
la même filière que le formation initialement choisie.

- un ancien bénéficiaire de l’AMS ne pourra en aucune façon demander à être financé par le biais de
l’AMPE afin de poursuivre ses études en dehors du pays où il  s’était  engagé pour un projet de
mobilité.

- les demandes d’aides régionales des anciens bénéficiaires de l’AMS seront sélectionnées sur la
base des résultats durant l’année académique et sur la motivation de l’étudiant à vouloir poursuivre
son parcours en études supérieures ;

• de valider le critère de rattachement fiscal à La Réunion pour toutes les demandes d’aides régionales
indépendamment de l’année de la demande.

Cette évolution sera applicable pour tous les dispositifs énumérés ci-dessous et prendra effet dès la 
rentrée académique 2020/2021 :

- l’Aide à la Mobilité vers les Pays Étrangers (AMPE)
- l’Allocation de Premier Équipement (APE), 
- l’Allocation de Frais d’Inscription (L1, L2, et L3) (AFI 1, 2 et 3), 
- l’Allocation de Première année de Master (APM), 
- l’Allocation de Dernière année de Master (ADM), 
- l’Allocation Régionale de Remboursement d’un Prêt Étudiant (ARRPE) et
- l’Allocation de Stages Pratiques en Mobilité ou à La Réunion (ASPM).

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2019_1065

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 10 décembre 2019 à 09 h30
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 10

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PATEL IBRAHIM
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA

Représenté(s) :
PICARDO BERNARD
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

RAPPORT /DFPA / N°107597
PRFP 2019 - PROGRAMME DE FORMATIONS DE L'ASSOCIATION DE GESTION DU CONSERVATOIRE

NATIONAL DES ARTS ET METIERS DE LA REUNION (AGCNAM) POUR L'ANNEE UNIVERSITAIRE 2019-
2020

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr

1245



Séance du 10 décembre 2019
Délibération N°DCP2019_1065
Rapport /DFPA / N°107597

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

PRFP 2019 - PROGRAMME DE FORMATIONS DE L'ASSOCIATION DE GESTION DU
CONSERVATOIRE NATIONAL DES ARTS ET METIERS DE LA REUNION (AGCNAM)

POUR L'ANNEE UNIVERSITAIRE 2019-2020

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu les dispositions de la 6ème partie du Code du travail, en particulier les articles L6341-1 à L6354-3, et les
dispositions du Code de l’Éducation,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu la  délibération N°  DAP 2018_0026 en date  du  22 juin  2018 portant  validation du  Contrat  de  Plan
Régional de développement des Formations et de l’Orientation Professionnelles (CPRDFOP) 2018-2022,

Vu la délibération N° DAP 2019_0017 en date du 21 juin 2019 relative à la Décision Modificative n°1 et du
Budget Supplémentaire 2019,

Vu la délibération N° DCP 2019_0476 en date du 13 août 2019 relative à l’attribution d’une 1ère avance sur
subvention 2019,

Vu le Budget de l’exercice 2019,

Vu la  convention ASP-Région Réunion de 1995 et notamment, son avenant n°12 pour ce qui concerne la
rémunération des stagiaires de la Formation Professionnelle,

Vu la demande de financement de l’ Association de Gestion du Conservatoire National des Arts et Métiers de
la Réunion (AGCNAM) pour son  Programme de formations 2019-2020 en date du 19 mars 2019,

Vu le rapport n° DFPA / 107597 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission conjointe du 2 décembre 2019,

Considérant,

• la compétence de la Région en matière de formation professionnelle, 

• la  volonté  de  la  collectivité  d’accompagner  l’élévation  du  niveau  de  qualification  des  jeunes
réunionnais à travers des formations supérieures, 

• l’offre de formation proposée par  l’Association de Gestion du Conservatoire National des Arts et
Métiers de la Réunion (AGCNAM) en faveur des demandeurs d’emploi,  
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• que les modalités de formation de l’ AGCNAM permettent la construction d’un parcours modulaire
et individualisé favorisant une progression des compétences, adaptée à chaque situation,  

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d’agréer  le  programme  de  formations  2019-2020  de  l’AGCNAM   pour  un  effectif  de  204
demandeurs d’emploi, un volume de 1 720 heures enseignées et un coût global de 1 041 131 € dont :

- 1 000 000,00 € au titre des coûts pédagogiques,
-   41 131,00 € au titre de la couverture sociale des stagiaires ;

• d’allouer à  l’Association de Gestion du Conservatoire National des Arts et Métiers de la Réunion
(AGCNAM) une subvention d’un montant maximal de 1 000 000,00 € pour son « Programme de
formations 2019-2020 » ;

• d’engager les crédits pour un montant de 620 000,00 € sur l’Autorisation d’Engagement A112-0001
« Formation Professionnelle » votée au Chapitre 932 du Budget de la Région au titre des coûts
pédagogiques, déduction faite de l’avance à valoir sur subvention déjà accordée d'un montant total
de 380 000,00 € (Commission Permanente du 13 août 2019 - Rapport DFPA/n°106844) ;

• de prélever les crédits de paiement correspondants sur l’Article Fonctionnel 932-253 du Budget de la
Région ;

• d'affecter un montant estimatif de  41 131 € sur la ligne budgétaire 932-255 du Budget 2019 de la
Région au titre de la rémunération des stagiaires, et de prélever les crédits afférents. Il est rappelé
que ces crédits ont déjà fait l'objet d'un engagement par l'Assemblée Plénière du Conseil Régional du
29 mars 2019 (rapport 106172) sur le programme « Rémunération des stagiaires » (A112-0004) ;

• de déléguer les crédits à l'Agence de Services et de Paiement (ASP) pour gestion de la couverture
sociale des stagiaires, dans le cadre de la convention signée le 26/06/1995 et de ses avenants relatifs
à la rémunération des stagiaires de la Formation Professionnelle,

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2019_1066

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 10 décembre 2019 à 09 h30
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 10

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PATEL IBRAHIM
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA

Représenté(s) :
PICARDO BERNARD
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

RAPPORT /DFPA / N°107239
PRFP 2019 - PROGRAMME D’ACTIVITÉS DE L’ECOLE DE GESTION ET DE COMMERCE DE LA RÉUNION

(EGCR) POUR L'ANNÉE SCOLAIRE 2019/2020

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 10 décembre 2019
Délibération N°DCP2019_1066
Rapport /DFPA / N°107239

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

PRFP 2019 - PROGRAMME D’ACTIVITÉS DE L’ECOLE DE GESTION ET DE
COMMERCE DE LA RÉUNION (EGCR) POUR L'ANNÉE SCOLAIRE 2019/2020

Vu la décision de la Commission européenne N°C (2014) 9813 du 12 décembre 2014 relative au PO FSE
Réunion 2014 – 2020,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu les dispositions de la 6ème partie du Code du Travail, en particulier les articles L 6341-1 à L 6354-3, et les
dispositions du Code de l’Éducation,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu  la  délibération N°  DAP 2018_0026 en date  du  22 juin  2018 portant  validation du  Contrat  de  Plan
Régional de Développement des Formations et de l’Orientation professionnelles (CPRDFOP) 2018-2022,

Vu la délibération N° DAP 2019_0017 en date du 21 juin 2019 relative à la Décision Modificative n° 1 et du
Budget Supplémentaire 2019, 

Vu la convention de subvention globale notifiée en date du 7 septembre 2016 et signée entre l’État et la
Région Réunion ;

Vu les critères de sélection validés par le Comité National de Suivi du 30 avril 2015 ;

Vu la fiche action « Améliorer le niveau de qualification et l’accessibilité à des formations supérieures » du
PO FSE 2014-2020 – mesure 1.03 –  validée par la Commission Permanente du 07/03/2017 après avis du
CLS en date du 03/11/2016 ;

Vu la demande de financement de « la Chambre de Commerce et d’Industrie de la Réunion» relative à la
réalisation du projet  « Programme d’activités de l’Ecole de Gestion et de Commerce de la  Réunion
2019-2020 », en date du 29 mars 2019,

Vu le budget de l’exercice 2019,

Vu le rapport du service instructeur FSE relatif à l’opération MDFSE n° 201901441,

Vu le rapport n° DFPA / 107239 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l'avis de la Commission Égalité des Chances et Solidarité du 03 décembre 2019,
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Considérant,

• la compétence de la collectivité régionale en matière de Formation professionnelle ;

• la demande des entreprises en terme de cadres formés à la gestion et au commerce ;

• que  ce  projet  respecte  les  dispositions  de  la  fiche  action  «  N°1.03  Améliorer  le  niveau  de
qualification  et  l’accessibilité  à  des  formations  supérieures  »  et  qu'il  concourt  à  l'objectif
spécifique  «  Augmenter  les  compétences  de  la  population  la  plus  éloignée  du  marché  de
l’emploi pour en favoriser l’employabilité  » et à l'atteinte des indicateurs déclinés dans la fiche
action et présentés dans le tableau suivant :

Nature de l'indicateur Unité de 
 l'indicateur Cible pour le projet

Valeur cible
intermédiaire
pour la fiche
action (2018)

Valeur cible
pour la fiche
action (2023)

Participants nombre 152 276 1017

Participants obtenant une 
qualification (titre, diplôme,…) au 
terme de leur participation

nombre 43 508

Participants exerçant un emploi, y 
compris à titre indépendant, 6 mois 
après la fin de leur participation 

nombre 41 335

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Prend acte du rapport d'instruction du Service instructeur FSE relatif à l’opération MDFSE n°201901441 et
soumis à l’avis du comité local de suivi en date du 05 décembre 2019.

Décide,

• d’allouer à la Chambre de Commerce et d’Industrie de la Réunion une subvention d’un montant
maximal de 742 800 € pour son « Programme d’activités de l’Ecole de Gestion et de Commerce
de la Réunion 2019/2020 » ;

• d'agréer  l'engagement de l'opération FSE suivante – dans le cadre des missions dévolues au titre de
la convention de subvention globale FSE – selon le plan de financement suivant  (périmètre des
dépenses retenues éligibles au FSE):

- portée par le bénéficiaire : « la Chambre de Commerce et d’Industrie de la Réunion » 
- intitulée :  « Programme d’activités de l’Ecole de Gestion et de Commerce de la 
Réunion 2019/2020 »
- n° et nom de la fiche action du PO FSE Réunion : n°1.03 - Améliorer le niveau de 
qualification et l’accessibilité à des formations supérieures
- n° MDFSE : 201901441
- plan de financement :

Coût total éligible
Montant de la

subvention Région
Dont montant FSE

préfinancé
Taux de

subvention FSE
Dont CPN Région

454 688 € 454 688 € 363 750,40 € 80 % 90 937,60 €

Défini selon le budget prévisionnel détaillé, joint en annexe 1,
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• de préfinancer la part FSE, afin de ne pas pénaliser le bénéficiaire et permettre d’assurer la trésorerie
nécessaire au bon déroulement des opérations. L’aide du FSE programmée correspond à un montant
maximal,  et  des  dépenses  pourront  dans  certains  cas,  ne  pas  être  présentées  au  solde  au
cofinancement du FSE. Les dépenses rendues inéligibles au titre du FSE de façon prévisionnelle et
rattachables à la réalisation de l'opération pourront être prises en charge par la Région Réunion.

Celles-ci sont décrites dans le budget prévisionnel détaillé joint. Le montant définitif des dépenses
rendues inéligibles au titre du FSE pris en charge par la Région Réunion ne peut conduire à dépasser
le montant maximum prévisionnel de l’aide engagée par la Région Réunion.

• d'agréer  pour le même projet,  le  plan de financement de l’opération « dépenses hors périmètre
FSE » (dépenses  non rendues éligibles  au FSE et  dépenses  inéligibles  au FSE) selon le  budget
prévisionnel détaillé joint (annexe 1), comme suit : 

Coût total hors périmètre FSE
Montant de la subvention

Région
Autres ressources

652 312 € 288 112 € 364 200 €

• d’engager les crédits pour un montant  de  742 800  € sur l’Autorisation d’Engagement Formation
Professionnelle » (A112-0001) votée au Chapitre 932 du Budget 2019 de la Région au titre des coûts
pédagogiques, 

• de prélever les crédits de paiement correspondants sur l’Article Fonctionnel 932-253 du Budget de la
Région ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Monsieur Ibrahim PATEL n’a pas participé au vote de la décision.

Le Président,
Didier ROBERT

Pièce jointe à la délibération : le plan de financement (annexe 1) 
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2019_1067

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 10 décembre 2019 à 09 h30
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 10

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PATEL IBRAHIM
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA

Représenté(s) :
PICARDO BERNARD
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

RAPPORT /DFPA / N°107447
PACTE - PRFP 2019 - ENGAGEMENT DES ACTIONS DE FORMATIONS AU TITRE DU PACTE RÉUNIONNAIS

D'INVESTISSEMENT DANS LES COMPÉTENCES

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 10 décembre 2019
Délibération N°DCP2019_1067
Rapport /DFPA / N°107447

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

PACTE - PRFP 2019 - ENGAGEMENT DES ACTIONS DE FORMATIONS AU TITRE DU
PACTE RÉUNIONNAIS D'INVESTISSEMENT DANS LES COMPÉTENCES

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu les dispositions de la 6ème partie du Code du Travail, en particulier les articles L 6341-1 à L 6354-3, et
les dispositions du Code de l'Éducation,

Vu la loi n° 2014-288 du 5 mars 2014 relative à la formation professionnelle, à l'emploi et à la démocratie
sociale,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu la délibération n° DAP 2018_0026 du Conseil Régional de La Réunion en date du 22 juin 2018 portant
validation  du  Contrat  de  Plan  Régional  de  Développement  de  la  Formation  et  de  l’Orientation
Professionnelles 2018-2022,

Vu la délibération n° DAP/2019_0005 du Conseil Régional de La Réunion en date du 29 mars 2019 relative
au budget primitif de la Région pour l’exercice 2019,

Vu la délibération n° DAP/2019_0017 du Conseil Régional de La Réunion en date du 21 juin 2019 relative à
la Décision Modificative n° 1 et du Budget Supplémentaire 2019,

Vu  la  délibération  N°  DCP  2019_0073  en  date  du  16  avril  2019  validant  le  Pacte  Réunionnais
d’Investissement dans les Compétences 2019-2022,

Vu la délibération N° DCP 2019_0311 du Conseil Régional de La Réunion en date du 25 juin 2019 validant
la convention financière du Pacte Réunionnais d’Investissement dans les Compétences pour l’année 2019,

Vu la convention ASP-Région Réunion de 1995 et notamment, son avenant n° 12 pour ce qui concerne la
rémunération des stagiaires de la Formation Professionnelle,

Vu le clausier relatif au Pacte Réunionnais d’Investissement dans les Compétences 2019-2022 de la Région
Réunion signé entre l’État et la Région Réunion le 18 avril 2019,

Vu la demande de subvention d’EMA Artistik au titre de son programme de formation PRIC pour l'année
2019, en date du 29 juillet 2019,

Vu la demande de subvention de l’Institut d’Administration des Entreprises de La Réunion au titre de son
programme de formations Pacte pour l'année 2019, en date du 20/03/19,

Vu la demande de subvention du Service Universitaire de Formation Permanente au titre de son programme
de formations Pacte pour l'année 2019, en date du 17/07/19,
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Vu  le rapport n° DFPA /107447 de Monsieur le Président du Conseil Régional ;

Vu  l'avis de la Commission Égalité des Chances et Solidarité du 03 décembre 2019 ;

Considérant,

• la compétence de la Région en matière de Formation professionnelle,

• que la situation de nombreux Réunionnais nécessite de mettre en œuvre des réponses formatives
visant leur insertion sociale et professionnelle,

• que  dans  le  cadre  du  Grand  Plan  d’Investissement  visant  l’accélération  de  la  transformation
numérique et écologique de la France, présenté par le Premier ministre le 25 septembre 2017, le Plan
d’Investissement dans les Compétences a été mis en place afin de former et accompagner – sur une
période 2018-2022- un million de demandeurs d’emplois et un million de jeunes peu qualifiés et
éloignés du marché du travail,

• le clausier relatif aux engagements respectifs de l’État et de la Région signé le 18/04/19, fixant la
dotation de l’État à 43 millions d’euros pour l’année 2019, première année du Pacte Réunionnais
d’Investissement dans les Compétences (PRIC),

• que le programme de formations proposé par EMA Artistik, l’IAE et le SUFP, répond aux objectifs
du Plan Réunionnais d’Investissement dans les Compétences (PRIC) et s’inscrit pleinement dans
l’axe 1 « Proposer des parcours qualifiants vers l’emploi, renouvelés dans leur contenu, au regard
des besoins de l’économie en temps réel et de façon prospective » et l’axe 2 « garantir l’accès des
publics fragiles aux parcours qualifiants par la consolidation des compétences clés : une exigence
pour construire une société de compétences »,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d’agréer  les  actions  de formations  proposées  par  l’EMA Artistik  et  l’Université  de  La  Réunion
(SUFP  et  l’IAE)  en  2019  dans  le  cadre  du  PACTE  réunionnais  d’investissement  dans  les
compétences pour un effectif total de 247 stagiaires, un volume de 79 898 h/stagiaires en centre et
un coût global de 1 462 571,08 € réparti comme suit :

1 231 649,20 € au titre des coûts pédagogiques,
230 921,88 € au titre de la rémunération et de la couverture sociale des stagiaires ;

• d'attribuer une subvention maximale de  1 231 649,20 € au titre des frais pédagogiques relatifs au
programme d'actions PACTE 2019 aux organismes suivants :

* EMA Artistik : 521 092 € pour un effectif  de 120 stagiaires et un volume de 34 680 heures en
centre,
* IAE : 95 538 € pour un effectif  de 12 stagiaires et un volume de 6 628 heures en centre,
* SUFP : 615 019,20 € pour un effectif  de 115 stagiaires et un volume de 38 590 heures en centre ;

• d'engager la somme de 1 231 469,20 € sur l'autorisation d'engagement PACTE A112-0024, « PACTE
Subventions », votée au chapitre 932 du budget 2019 de la Région, au titre des coûts pédagogiques ;

• de  prélever  les  crédits  de  paiement  afférents,  sur  l’article  fonctionnel  932-253 du  budget  de  la
Région ;
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• d’engager  la  somme  de 230  921,88 € sur  l’autorisation  d’engagement  PACTE  A112-0026  «
Rémunération des stagiaires PACTE », votée au chapitre 932 du budget 2019 de la Région au titre de
la rémunération des stagiaires ;

• de  prélever  les  crédits  de  paiement  afférents,  sur  l'article  fonctionnel  932-255  du  budget  de  la
Région ;

• de déléguer ces crédits à l'Agence de Services et de Paiement (ASP) pour gestion de la rémunération
des stagiaires, dans le cadre de la convention signée le 26/06/1995 et de ses avenants relatifs à la
rémunération des stagiaires de la formation professionnelle ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2019_1068

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 10 décembre 2019 à 09 h30
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 10

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PATEL IBRAHIM
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA

Représenté(s) :
PICARDO BERNARD
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

RAPPORT /DFPA / N°107300
PROGRAMME DE FORMATION PAR APPRENTISSAGE 2019 DU CFA SAINT-PAUL FORMA'TERRA

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 10 décembre 2019
Délibération N°DCP2019_1068
Rapport /DFPA / N°107300

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

PROGRAMME DE FORMATION PAR APPRENTISSAGE 2019 DU CFA SAINT-PAUL
FORMA'TERRA

Vu la décision de la Commission européenne N°C (2014) 9813 du 12/12/2014 relative au PO FSE Réunion
2014-2020,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la convention de subvention globale notifiée en date du 7 septembre 2016  et signée entre l’État et la
Région Réunion,

Vu les critères de sélection validés par le Comité National de Suivi du 30 avril 2015,

Vu la fiche action « Formations dans le secteur agricole, les filières adossées et la foresterie » du PO FSE
2014-2020 – mesure 1,12 validée par la Commission Permanente du 07/03/17 après avis du CLS en date du
03  novembre  2016,  et  modifiée  par  la  Commission  Permanente  du  15  octobre  2019  (Délibération  N°
DAP2019_0585) après avis du CLS en date du 05 septembre 2019,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu la  délibération N° DAP 2018 _0026 en date du 22 juin 2018 portant  validation du Contrat  de Plan
Régional de Développement des Formations et de l’Orientation Professionnelles 2018-2022,

Vu les délibérations N° DCP2019_0096, n° DCP2019_0256 et n° DCP2019_0589 en date du 16 avril 2019 ,
du 11 juin 2019 et du 15 octobre 2019 relatives à l’attribution d’avances sur subvention,
 
Vu la délibération N° DCP2017_0454 en date du 29 août  2017 relative à la convention liant la Région
Réunion avec le CFA Agricole de Saint-Paul,

Vu le budget de l’exercice 2019,

Vu le rapport du service instructeur FSE relatif à l’opération MDFSE n°201902134,

Vu le rapport n° DFPA / 107300 de Monsieur le Président du Conseil Régional, 

Vu l’avis du Comité Local de Suivi en date du  05 décembre 2019,

Vu l'avis de la Commission conjointe (CGCTD – CECS – CCSIR – CAGF) du 02 décembre 2019,

Considérant,

• la problématique du chômage des jeunes sur le territoire,
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• la  compétence  de  la  collectivité  régionale  en  matière  de  Formation  professionnelle et
d’apprentissage,

• que l'insertion sociale et  professionnelle des jeunes réunionnais constitue un facteur de cohésion
sociale nécessaire au maintien de notre vivre ensemble propre et singulier à notre territoire,

• le  rôle  des  Conseils  régionaux  en  matière  de  pilotage  mais  surtout  de  mise  en  cohérence  de
l'ensemble  des  acteurs  et  des  dispositifs  intervenant  dans  le  domaine  de  la  formation  et  de
l'orientation professionnelles,

• le  volume  d'offre  de  contrats  d'apprentissage  proposés  par  les  entreprises  partenaires  de
FORMA’TERRA,

• les possibilités d'insertion professionnelle à terme,

• la  demande de financement de l’ « Établissement  Public Local  d’Enseignement  et  de  Formation
Professionnelle Agricole de Saint Paul (EPLEFPA) – FORMA’TERRA» en date du           2019
relative à la réalisation du projet «Programme Apprentissage Agricole 2019»,

• que  ce  projet  respecte  les  dispositions  de  la  fiche  action  « 1-12 Formations  dans  le  secteur
agricole, les filières adossées et la foresterie » et qu'il concourt à l'objectif spécifique «augmenter
les compétences de la population la plus éloignée du marché de l’emploi pour en favoriser
l’employabilité » et à l'atteinte des indicateurs déclinés dans la fiche action et présentés dans le
tableau suivant :

Nature de l'indicateur
Unité de 

 l'indicateur
Cible pour le

projet

Valeur cible
intermédiaire pour

la fiche action
(2018)

Valeur cible
pour la fiche
action (2023)

Participants nombre 181 583 2 144

Participants  obtenant  une
qualification  (titre,  diplôme,…)  au
terme de leur participation

nombre 55 367 1 072

Participants  exerçant  un  emploi,  y
compris à titre indépendant,  6 mois
après la fin de leur participation 

nombre 17 220 707

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Prend acte du rapport d'instruction du Service instructeur FSE relatif à l’opération MDFSE n°  201902134
validé en date du 05 décembre 2019,

Décide, à l’unanimité,

• d’allouer au CFA Agricole de Saint Paul FORMA’TERRA une subvention d’un montant maximal de
1 140 000 € pour la mise en œuvre de son Programme Apprentissage Agricole 2019 ;

• d'agréer la programmation de l'opération FSE suivante – dans le cadre des missions dévolues au titre
de la convention de subvention globale FSE – selon le plan de financement suivant  (périmètre des
dépenses retenues éligibles au FSE) :

-  portée  par  le  bénéficiaire : «Établissement  Public  Local  d’Enseignement  et  de  Formation
Professionnelle Agricole de Saint Paul (EPLEFPA) – FORMA’TERRA»,

- intitulée :  « Programme Apprentissage Agricole 2019 »,

- n° et nom de la fiche action du PO FSE Réunion : 1-12 Formations dans le secteur agricole, les
filières adossées et la foresterie,
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- n° MDFSE :  201902134,

- plan de financement : défini selon le budget prévisionnel détaillé, joint en annexe 1 ;

Coût total
éligible

Montant de la
subvention Région

Dont montant FSE
préfinancé

Taux de
subvention FSE

Dont CPN Région

996 121,61 € 984 441,93 € 787 553,54 € 80,00% 196 888,39 €

• de préfinancer la part FSE afin de ne pas pénaliser le bénéficiaire et permettre d’assurer la trésorerie
nécessaire au bon déroulement des opérations. L’aide du FSE programmée correspond à un montant
maximal,  et  des  dépenses  pourront  dans  certains  cas,  ne  pas  être  présentées  au  solde  au
cofinancement du FSE. Les dépenses rendues inéligibles au titre du FSE de façon prévisionnelle et
rattachables à la réalisation de l'opération pourront être prises en charge par la Région Réunion.
Celles-ci sont décrites dans le budget prévisionnel détaillé joint. Le montant définitif des dépenses
rendues inéligibles au titre du FSE pris en charge par la Région Réunion ne peut conduire à dépasser
le montant maximum prévisionnel de l’aide engagée par la Région Réunion ;

• d'agréer pour le même projet, le plan de financement de l’opération « dépenses hors périmètre FSE »
(dépenses non rendues éligibles au FSE et dépenses inéligibles au FSE) selon le budget prévisionnel 
détaillé joint, comme suit : 

Coût total hors périmètre FSE
Montant de la subvention

Région
Autres ressources

370 353,92 € 155 558,07 € 214 795,85 €

• d’engager les crédits pour un montant de 456 000 € sur l’Autorisation d’Engagement « N° A 112-
0002 «Apprentissage » votée  au  Chapitre  932 du  Budget  2019 de  la  Région au  titre  des  coûts
pédagogiques, déduction faite des avances à valoir sur subvention déjà accordées pour un montant
total de 684 000  € (rapport DAF et DFPA n°106528 en date du 16 avril 2019 ,  n°106729 en date du
11 juin 2019 et n° 107173 du 15 octobre 2019) ;

• de prélever les crédits de paiement correspondants sur l’Article Fonctionnel 932-26 du Budget
principal de la Région ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2019_1069

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 10 décembre 2019 à 09 h30
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 10

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PATEL IBRAHIM
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA

Représenté(s) :
PICARDO BERNARD
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

RAPPORT /DFPA / N°106985
CHÈQUE FORMATION RÉUSSITE 2019

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 10 décembre 2019
Délibération N°DCP2019_1069
Rapport /DFPA / N°106985

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

CHÈQUE FORMATION RÉUSSITE 2019

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu les dispositions de la 6ème partie du Code du Travail, en particulier les articles L 6341-1 à L 6354-3 et les
dispositions du Code l’Éducation,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu  la  délibération N°  DAP 2018_0026 en date  du  22 juin  2018 portant  validation du  Contrat  de  Plan
Régional de Développement des Formations et de l’Orientation Professionnelles 2018-2022,

Vu la délibération N° DCP 2018_0533 en date du 21 août 2018 relative aux dispositions particulières dans le
cadre de l’année d’amorçage du Plan d’Investissement dans les Compétences,

Vu la délibération de la Commission Permanente du 12 mai 2015 relative à l’avenant n°12 à la convention de
gestion déléguée à l’ASP,

Vu le budget de l’exercice 2019,

Vu le rapport n° DFPA / 106985 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Conjointe du 02 décembre  2019, 

Considérant,

• les compétences de La Région en matière de formation professionnelle,

• la  volonté  de  la  Région  Réunion  d’accompagner  l’augmentation  des  compétences  du  public
demandeur d’emplois en vue de favoriser leur employabilité,

• que  le  dispositif  Chèque  Formation  Réussite  vise  à  répondre  aux  demandes  individuelles  de
formation des demandeurs d’emploi en vue de permettre leur insertion professionnelle, 

• le nombre de demandes recensées au titre du dispositif Chèque Formation Réussite pour l’année
2018,

• que  dans  le  cadre  du  Grand Plan  d’Investissement  visant  l’accélération  de  la  transformation
numérique et écologique de la France, présenté par le Premier ministre le 25 septembre 2017, le Plan
d’Investissement dans les Compétences a été mis en place afin de former et accompagner – sur une
période 2018-2022- un million de demandeurs d’emplois et un million de jeunes peu qualifiés et
éloignés du marché du travail,
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• le clausier relatif aux engagements respectifs de l’État et de la Région signé le 18/04/19, fixant la
dotation  de l’État à 43 millions d’euros pour l’année 2019, première année du Pacte Réunionnais
d’Investissement dans les Compétences (PRIC),

• que les formations réalisées dans le cadre du dispositif Chèque Formation Réussite répondent aux
objectifs du  Pacte  Réunionnais d’Investissement  dans  les  Compétences  (PRIC)  et  s’inscrivent
principalement dans l’axe 2 : "garantir l’accès des publics fragiles aux parcours qualifiants par la
consolidation des compétences clés : une exigence pour construire une société de compétences",

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’ unanimité,

• de  valider  la  reconduction  du  dispositif  Chèque  Formation  Réussite  pour  l’année  2019  et
l’engagement d’une enveloppe totale de 1 000 000 € pour sa mise en œuvre ;

• d’engager  un  montant  de  450  000  € sur  l’Autorisation  d’Engagement  A112-0024  « Formation
Professionnelle Pacte Subventions » votée au chapitre 932 du Budget 2019 de la Région ;

• d’engager  une enveloppe de 550 000 € pour  la mise en œuvre du dispositif  Chèque Formation
Réussite sur  l’Autorisation  d’Engagement  A112-0001  « Formation  Professionnelle »  votée  au
chapitre 932 du Budget 2019 de la Région ;

• de prélever les crédits de paiement correspondants sur l’article fonctionnel 932-256 du budget de la
Région ;

• de déléguer l'ensemble de ces crédits à l'Agence de Services et de Paiement (ASP) dans le cadre de
la prestation de gestion déléguée qui lui a été confiée conformément à l’avenant n°12 à la convention
entre la Région et l’ASP ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2019_1070

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 10 décembre 2019 à 09 h30
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 10

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PATEL IBRAHIM
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA

Représenté(s) :
PICARDO BERNARD
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

RAPPORT /GIDDE / N°107213
FA 4.09 - EXAMEN DE LA DEMANDE DE LA COMMUNE DE SAINT-ANDRE (SYNERGIE RE0023916)

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 10 décembre 2019
Délibération N°DCP2019_1070
Rapport /GIDDE / N°107213

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

FA 4.09 - EXAMEN DE LA DEMANDE DE LA COMMUNE DE SAINT-ANDRE
(SYNERGIE RE0023916)

Vu la décision N°C(2014)9743 du 11 décembre 2014 de la Commission européenne relative au programme
opérationnel FEDER RÉUNION,

Vu la décision du Premier Ministre du 8 mars 2016 relative à la désignation de l’Autorité de Gestion du POE
– au sens de l’article 124 du règlement (UE) n°1303/2013,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération de l’Assemblée Plénière du 22 avril 2014 relative à l’exercice de la fonction d’Autorité de
gestion des Programmes Opérationnels Européens pour la période 2014-2020,

Vu la délibération de l’Assemblée plénière du 17 octobre 2014 relative à l’engagement des crédits sur le
budget autonome FEDER (rapport DAF n°20140022),

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu la  délibération de la  Commission Permanente  du 17 juin 2014 relative  à  la  demande de la  Région
d’exercer la fonction d’Autorité de gestion dans le cadre du décret n°2014-580 du 3 juin 2014 relatif à la
gestion des fonds européens pour la période 2014-2020,

Vu les critères de sélection validés par le Comité National de Suivi,

Vu la Fiche Action 4.09 « Programme d’appui aux projets d’urbanisation autour des gares et des stations
RRTG / TCSP » validée par la Commission Permanente du 27 octobre 2015,

Vu le budget de l’exercice 2019,

Vu le rapport n° GIDDE / 107213 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu le  rapport d’instruction du GU « Infrastructures de Développement Durable et Énergies » en date du
08 octobre 2019,

Vu l’avis du Comité ITI par procédure écrite du 29 novembre 2019,

Vu l’avis de la Commission des Grands Chantiers, des Transports et Déplacements du 19 novembre 2019,
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Considérant,

• la demande de financement de la Commune de Saint André relative à la réalisation du projet :
- Aménagement de l’espace public arrière-mairie,

• que ce  projet  respecte  les  dispositions  de la fiche action 4.09 « Programme d’appui  aux projets
d’urbanisation autour des gares et des stations RRTG / TCSP » du PO FEDER 2014-2020, validée
par  la  Commission  Permanente  du  27  octobre  2015,  et  qu’il  concourt  à  l’objectif  spécifique
« Limiter la consommation énergétique en augmentant l’usage des transports en commun ».

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Prend acte du rapport d’instruction du Guichet Unique Infrastructures de Développement Durable et Énergie
en date du 08 octobre 2019.

Décide,

• d’agréer le plan de financement de l’opération :

- n° SYNERGIE : RE 0023916,
- portée par le bénéficiaire : Commune de Saint André,
- intitulée : Aménagement de l’espace public arrière-mairie,
- Comme suit :

Coût total
éligible

Taux de
subvention

Montant
FEDER

Montant CPN
Région

Montant CPN
hors Région

465 000,00 € HT 80 % 325 500,00 € 46 500,00 € 0,00 €

• d’affecter les crédits de paiement FEDER pour un montant de 325 500,00 €, au Chapitre 900-5 –
article fonctionnel 052 du budget autonome FEDER ;

• d’engager  les  crédits  de  la  contrepartie  nationale  Région  pour  un  montant  de  46  500,00  €  sur
l’Autorisation de Programme « Densification des pôles intermodaux » (P140-0003) votée au chapitre
905 du Budget principal ;

• de prélever les crédits de paiement correspondants au chapitre 905 article fonctionnel 518 du budget
principal de la région ;

• d’autoriser le Président à signer les actes administratifs et démarches y afférents, conformément à la
réglementation en vigueur.

Madame Sylvie MOUTOUCOMORAPOULE n’a pas participé au vote de la décision.

Le Président,
Didier ROBERT
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2019_1071

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 10 décembre 2019 à 09 h30
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 10

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PATEL IBRAHIM
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA

Représenté(s) :
PICARDO BERNARD
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

RAPPORT /DAE / N°107181
CONVENTION FISAC DE LA VILLE DU PORT

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 10 décembre 2019
Délibération N°DCP2019_1071
Rapport /DAE / N°107181

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

CONVENTION FISAC DE LA VILLE DU PORT

Vu le  règlement  de  minimis  (UE)  n°  1407/2013  de  la  Commission  du  18  décembre  2013  relatif  à
l’application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux aides de
minimis.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu le budget de l’exercice 2019,

Vu la délibération n° DCP 2019_1034 en date du 10 décembre 2019 approuvant le cadre d’intervention de
l’aide régionale au titre du dispositif FISAC,

Vu le rapport n° DAE / 107181 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Économie et Entreprises du 26 novembre 2019,

Considérant,

• la volonté de la Région Réunion de soutenir la redynamisation urbaine,

• le soutien de la Région Réunion aux projets collaboratifs à caractère économique entre les acteurs
privés et publics,

• la demande de la commune du PORT, en date du 29 Août 2019 relative au dispositif FISAC,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d'approuver l’octroi d’une subvention régionale d’un montant maximal de 134 000,00 € en faveur de
la commune du Port au titre de son programme de redynamisation urbaine dans le cadre du FISAC
pour  la  mise  en  œuvre  d'actions  d'animation  et  de  communication,  d'étude,  de  conseils  et
d'accompagnement aux projets d'investissement des entreprises, rénovation des unités marchandes. 

Le tableau, joint en annexe, détaille les différentes actions prévues suivant leurs catégories, ainsi que
les financements sollicités.
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• d'engager  une enveloppe  de  134 000,00 € sur  l’Autorisation  de  Programme P130-0006  « Aides
organismes économique», votée au chapitre 906 du budget de la Région ;

• de prélever les crédits correspondants, soit 134 000,00 €, sur l’article fonctionnel 61 ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT
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Actions Base subventionnable  Etat  Région  Ville 
 Part restante 

Privé (commerçants) 

72 000,00                        15 000,00                57 000,00                

20,83% 79,17%

10 000,00                        3 000,00                  3 000,00                  4 000,00                  

30,00% 30,00% 40%

10 000,00                        3 000,00                  7 000,00                  -                             

30,00% 70%

10 000,00                        10 000,00                -                             

100%

96 000,00                        14 400,00                14 400,00                67 200,00                

15,00% 15,00% 70%

Fonctionnement 198 000,00            35 400,00       -                    34 400,00       128 200,00     

200 000,00                      40 000,00                80 000,00                80 000,00                

20,00% 0,40                          40%

100 000,00                      10 000,00                90 000,00                -                             

10,00% 90,00%

180 000,00                      54 000,00                54 000,00                72 000,00                

30,00% 0,30                          40%

Investissement 480 000,00            104 000,00     134 000,00     90 000,00       152 000,00     

Total 678 000,00            139 400,00     134 000,00     124 400,00     280 200,00     

20,56% 20% 18% 41%

A3.1 Etude signalétique

A1.2 Aides directes : Travaux de mise en accessibilité

A3.2 réalisation signalétique

A2.5 Aides directes : Travaux d'aménagement des locaux commerciaux 

A5.3 Animation déploiement monnaie locale complémentaire

A6.1 Evaluation

A5.2 Création du groupe local de gestion monnaie locale complémentaire

Animation ACP au titre de l'année 2018 (en remplacement du recrutement du manager validé par la DIECCTE)
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2019_1072

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 10 décembre 2019 à 09 h30
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 10

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PATEL IBRAHIM
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA

Représenté(s) :
PICARDO BERNARD
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

RAPPORT /DAE / N°107174
CONTRAT D'APPORT ASSOCIATIF

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 10 décembre 2019
Délibération N°DCP2019_1072
Rapport /DAE / N°107174

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

CONTRAT D'APPORT ASSOCIATIF

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’Économie Sociale et Solidaire,

Vu le budget de l’exercice 2019,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu la demande de subvention sollicitée par l’association France Active Réunion en date du 3 mai 2019,

Vu le rapport n° DAE /107 174 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Économie et Entreprises du 03 décembre 2019,

Considérant,

• le  champ  d’intervention  de  la  collectivité  régionale  en  matière  de  développement  économique
renforcé par la loi NOTRe,

• la volonté de la Région de soutenir les projets relatifs à l’Économie Sociale et Solidaire,

• que le soutien à la création d’activités et la création d’emplois constituent une priorité de l’action
régionale,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d’attribuer une subvention régionale d’un montant maximal de 300 000 € en faveur de France Active
Réunion pour l’abondement du fonds Contrat d’Apport Associatif (CAA) ;

• d’engager une enveloppe de  300 000 €  sur l’Autorisation de Programme P 130-0006 « Aides aux
organismes économiques » votée au chapitre 906 du budget de la Région ;

• de prélever les crédits correspondants, soit 300 000 €, sur l’article fonctionnel 61 ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

1273



R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2019_1073

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 10 décembre 2019 à 09 h30
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 10

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PATEL IBRAHIM
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA

Représenté(s) :
PICARDO BERNARD
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

RAPPORT /DAE / N°107596
PRIME REGIONALE A L'EMPLOI

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
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Séance du 10 décembre 2019
Délibération N°DCP2019_1073
Rapport /DAE / N°107596

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

PRIME REGIONALE A L'EMPLOI

Vu le régime cadre exempté n° SA 39252, relatif aux aides à finalité régionale pour la période 2014-2020,
adopté  sur  la base du règlement  général  d'exemption par  catégorie  n°  651/2014 du 17 juin 2014 de la
Commission européenne, publié au JOUE du 26 juin 2014,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu  la  délibération  N°  DCP  2018_1043  en  date  du  17  décembre  2018  relative  au  nouveau  cadre
d‘intervention de la Prime Régionale à l’Emploi,

Vu le budget de l’exercice 2019,

Vu le rapport n° DAE / 107596 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Économie et Entreprises du 03 décembre 2019,

Considérant,

• le  champ  d’intervention  de  la  collectivité  régionale  renforcé  en  matière  de  développement
économique par la loi portant Nouvelle organisation Territoriale de la République du 07 août 2015,

• la volonté régionale de soutenir le développement de l’emploi à La Réunion,

• l’adéquation  de  la  demande  de  l’entreprise  au  cadre  d’intervention  de  la  « Prime  Régionale  à
l’Emploi »,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d’attribuer une subvention d’un montant maximum de 40 000,00 € au titre de la « Prime Régionale à
l’Emploi » à la SASU ARCHIPEL BOIS HABITAT dans le cadre de la réalisation de son programme
d’embauche ;

• d’engager  la  somme correspondante  de  40 000,00 € sur  l’Autorisation d’Engagement  A130-006
« Prime Régionale à l’Emploi >23k€ » votée au chapitre 936 du budget de la Région ;
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• de prélever les crédits correspondants, soit 40 000,00 €, sur l'article fonctionnel 61 du budget de la
Région ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président
Didier ROBERT
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2019_1074

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 10 décembre 2019 à 09 h30
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 10

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PATEL IBRAHIM
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA

Représenté(s) :
PICARDO BERNARD
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

RAPPORT /DAE / N°107296
ASSOCIATION METI TRESSE - PROGRAMME D'ACTION 2019/2020

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 10 décembre 2019
Délibération N°DCP2019_1074
Rapport /DAE / N°107296

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

ASSOCIATION METI TRESSE - PROGRAMME D'ACTION 2019/2020

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi N° 2014-856 en date du 31 juillet 2014 relative à l’Économie Sociale et Solidaire,

Vu le budget de l’exercice 2019,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu la demande de subvention sollicitée par l’association en date du 24 septembre 2019,

Vu le rapport n° DAE / 107296 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Économie et Entreprises du 03 décembre 2019,

Considérant,

• le champ  d’intervention  de  la  collectivité  régionale  en  matière  de  développement  économique
renforcé par la loi NOTRe,

• la  volonté  de la région de soutenir  le  développement  de l’Économie Sociale  et  Solidaire  sur  le
territoire de La Réunion notamment par le biais de la structuration de filières,

• que le soutien à la création ou au maintien d’emplois constitue une priorité de l’action régionale,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d’attribuer une subvention régionale d’un montant maximal de 45 000 € en faveur de l’association
METI TRESSE pour la mise en place de son programme d’action 2019/2020 ;

• d’engager une enveloppe de  45 000 €  sur l’Autorisation d’Engagement  A130-0002 « Animation
Économique » votée au chapitre 936 du budget de la Région ;

• de prélever les crédits correspondants, soit 45 000 €, sur l’article 62 du budget de la Région ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2019_1075

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 10 décembre 2019 à 09 h30
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 10

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PATEL IBRAHIM
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA

Représenté(s) :
PICARDO BERNARD
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

RAPPORT /DAE / N°107579
DEMANDE DE SUBVENTION ASSOCIATION AID'A NOU

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 10 décembre 2019
Délibération N°DCP2019_1075
Rapport /DAE / N°107579

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

DEMANDE DE SUBVENTION ASSOCIATION AID'A NOU

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire, 

Vu le budget de l’exercice 2019,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu le rapport n° DAE / 107579 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Économie et Entreprises du 03 décembre 2019,

Considérant,

• que l’économie sociale et solidaire est une action prioritaire de la collectivité,

• que l’insertion sociale et professionnelle des Réunionnais constitue une priorité de l’action régionale,

• la demande du porteur de projet l’Association Aid’A Nou.

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d’attribuer une subvention de fonctionnement d’un montant de 31 928 € à l’Association Aid’A Nou
pour la mise en œuvre de ses actions au titre de l’exercice 2019 ;

• d’engager  la  somme  de  31  928 € sur  l’autorisation  d’engagement  A130-0009 « économie
alternative » votée au chapitre 936 du budget de la Région ;

• de prélever les crédits correspondants, soit  31 928 €,  sur l’article fonctionnel 65 du budget de la
Région ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2019_1076

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 10 décembre 2019 à 09 h30
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 10

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PATEL IBRAHIM
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA

Représenté(s) :
PICARDO BERNARD
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

RAPPORT /DAE / N°107604
AIDE À LA PRESSE ÉCRITE QUOTIDIENNE

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 10 décembre 2019
Délibération N°DCP2019_1076
Rapport /DAE / N°107604

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

AIDE À LA PRESSE ÉCRITE QUOTIDIENNE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la jurisprudence SA.33243 (2012/NN) du 07/11/2012 de la commission européenne,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu le budget de l’exercice 2019,

Vu les demandes des sociétés Le Quotidien et du JIR,

Vu le rapport n° DAE/ 107604 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Economie et Entreprises du 03 décembre 2019,

Considérant,

• le champ d’intervention de la collectivité régionale dans le domaine économique, renforcé par la loi
NOTRe,

• la volonté de la collectivité régionale d’accompagner les entreprises locales dans le maintien et le
développement  de  leurs  activités,  renforcé  par  le  SRDEII  notamment  dans  son  aspect  ancrage
territorial,

• le  contexte  économique  dégradé,  en  particulier  les  évolutions  de  la  branche  de  la  presse  écrite
quotidienne produite localement,

• l’importance du maintien du pluralisme des opinions et de la presse écrite en particulier,

• que les aides à ces deux entreprises n’affectent pas les échanges entre les Etats membres de l’Union
européenne,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d’attribuer une subvention régionale  d’un montant  maximal de  2 282 933,76 € en faveur  des  2
entreprises de la presse écrite quotidienne, répartie comme suit : 

Raison sociale Montant de la subvention 

Le Quotidien 1 211 315,12 €

JIR 1 071 618,64 €
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• d’engager la somme correspondante de 2 281 933,76  sur l’Autorisation d’Engagement A130-0002 «
Aides à l’animation économique» votée au chapitre 936 du budget de la Région ; 

• de prélever les crédits correspondants, soit 2 281 933,76 €, sur l’article fonctionnel 61 du Budget de
La Région Réunion ;

• d’autoriser  le  président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,

Didier ROBERT
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2019_1077

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 10 décembre 2019 à 09 h30
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 10

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PATEL IBRAHIM
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA

Représenté(s) :
PICARDO BERNARD
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

RAPPORT /DIDN / N°107519
DEMANDE D'AIDE À LA PRODUCTION DE LA SOCIÉTÉ DOBRO FILMS POUR LE COURT MÉTRAGE

"EDWARDO"

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 10 décembre 2019
Délibération N°DCP2019_1077
Rapport /DIDN / N°107519

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

DEMANDE D'AIDE À LA PRODUCTION DE LA SOCIÉTÉ DOBRO FILMS POUR LE
COURT MÉTRAGE "EDWARDO"

Vu  le  régime d’aides exempté n° SA 50736 (2017/XA),  relatif  aux aides à l'écriture de scénarios et  au
développement, à la production d’oeuvres audiovisuelles pour la période 2017-2020, adopté sur la base du
règlement  (UE)  N°  651/2014 de  la  Commission  du  17  juin  2014 déclarant  certaines  catégories  d'aides
compatibles avec le marché intérieur en application des articles 107 et 108 du traité, publié au JOUE du
26 juin 2014,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu la délibération N° DAE / 19990838 du 26 novembre 1999 de la Commission Permanente approuvant la
création du Fonds de soutien Audiovisuel et Cinéma,

Vu  la  délibération N° DAE /  20150410 du 7 juillet  2015 de la Commission Permanente  approuvant  la
réforme du Fonds de soutien Audiovisuel et Cinéma,

Vu la délibération N° DCP 2017_0654 en date du 17 octobre 2017 actualisant les cadres d’intervention du
fonds de soutien régional à l’audiovisuel, au cinéma et au multimédia selon le RGEC 2014-2020,

Vu la délibération N° DCP 2018_0132 en date du 10 avril 2018 actualisant les cadres d’intervention du fonds
de soutien régional  à l’audiovisuel,  au cinéma et  au multimédia selon les nouvelles procédures internes
relatives à l’attribution et à la gestion des subventions et aides individuelles (hors fonds UE et contreparties
nationales),

Vu la délibération N° DCP 2018_0708 en date du 30 octobre 2018 actualisant les cadres d’intervention du
fonds de soutien régional à l’audiovisuel, au cinéma et au multimédia par la mise en place de bonifications,
Vu le budget de l’exercice 2019,

Vu le rapport n° DIDN / 107519 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis du Comité Technique Spécialisé Audiovisuel en date du 10 octobre 2019,

Vu l’avis de la Commission Économie et Entreprises du 05 novembre 2019,

Vu l’avis de la Commission Économie et Entreprises du 12 novembre 2019,

Vu l’avis de la Commission Économie et Entreprises du 03 décembre 2019,

Vu la demande d’aide à la production du court métrage intitulé « Edwardo » de l’entreprise Dobro films
reçue le 19 septembre 2019,
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Considérant,

• l'action  de  la  Région  Réunion  en  faveur  de  l'audiovisuel,  du  cinéma et  du  multimédia  pour  le
développement économique,

• le potentiel artistique du projet de court « Edwardo » proposé par la société Dobro Films,

• le  fait  que  cette  demande  respecte  les  critères  du  cadre  d’intervention  de  l’aide  régionale  à  la
production de court métrage,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d’octroyer une subvention régionale d’un montant maximal de  60 000 €  pour la société DOBRO
FILMS pour la production du court métrage de fiction « Edwardo » ;

• d’engager une enveloppe de 60 000 € sur l’autorisation de Programme P-130-0001 « AIDES AUX
ENTREPRISES - DIDN » votée au chapitre 906 du Budget de la Région ;

• de prélever les crédits  correspondants sur l’article fonctionnel  906-632 pour l'investissement,  du
budget de la Région ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2019_1078

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 10 décembre 2019 à 09 h30
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 10

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PATEL IBRAHIM
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA

Représenté(s) :
PICARDO BERNARD
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

RAPPORT /DIDN / N°107602
DEMANDE D'AIDE DE RÉUNION LA 1ÈRE POUR LA COUVERTURE DE LA VISITE DU PAPE À

MADAGASCAR ET À MAURICE

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 10 décembre 2019
Délibération N°DCP2019_1078
Rapport /DIDN / N°107602

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

DEMANDE D'AIDE DE RÉUNION LA 1ÈRE POUR LA COUVERTURE DE LA VISITE
DU PAPE À MADAGASCAR ET À MAURICE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le budget de l’exercice 2019,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu le rapport n° DIDN / 107602 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Économie et Entreprises du 03 décembre 2019,

Considérant,

• l'action de la Région Réunion en faveur de la coopération régionale,

• la  demande  d’aide  de  Réunion  la  1ère  transmise  le  28  août  2019  ainsi  que  les  compléments
d’informations envoyés le 30 septembre 2019,

• l’intérêt historique et sociétal de la venue du Pape François dans l’Océan Indien,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d’attribuer une subvention de 10 000 € à Réunion la 1ère pour la couverture médiatique de la venue
du Pape François à Madagascar et à Maurice  ;

• d'engager  la  somme de  10 000 € sur  l’autorisation  d’engagement  A130-0002 intitulée  « Aide à
l’animation - DIDN » ;

• de prélever les crédits correspondants sur l’article fonctionnel 62 pour le fonctionnement ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2019_1079

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 10 décembre 2019 à 09 h30
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 10

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PATEL IBRAHIM
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA

Représenté(s) :
PICARDO BERNARD
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

RAPPORT /DIDN / N°107564
PROJET ISOPOLIS - PARTICIPATION RÉGIONALE AU FINANCEMENT DE LA CONFÉRENCE DE M.

TSHERING TOGBAY, ANCIEN PREMIER MINISTRE DU BHOUTAN

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 10 décembre 2019
Délibération N°DCP2019_1079
Rapport /DIDN / N°107564

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

PROJET ISOPOLIS - PARTICIPATION RÉGIONALE AU FINANCEMENT DE LA
CONFÉRENCE DE M. TSHERING TOGBAY, ANCIEN PREMIER MINISTRE DU

BHOUTAN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le budget de l’exercice 2019,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu le rapport n° DIDN / 107564 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Économie et Entreprises du 03 décembre 2019,

Considérant,

• la politique régionale de soutien à l’innovation définie par la Stratégie de Spécialisation Intelligente
(S3) et le Schéma Régional de Développement Économique d’Internationalisation et d’Innovation
(SRDEII) défini dans le cadre de la loi NOTRe du 7 août 2015 ayant pour objectif de faire émerger
des projets innovants,

• la demande de l’Institut de Recherche pour le Développement en date du 25 septembre 2019,

• l’intérêt de cette demande pour le développement du projet ISOPOLIS,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d’engager la somme de  14 880,10 € pour le financement de la venue et de la conférence de M.
Tshering Togbay sur l’autorisation d’engagement  A 130 – 002 « Aide à l’animation - DIDN » votée
au chapitre 936 du budget de la Région ;

• de prélever les crédits correspondants, soit la somme de 14 880,10 €, sur l’article fonctionnel 62 ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2019_1080

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 10 décembre 2019 à 09 h30
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 10

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PATEL IBRAHIM
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA

Représenté(s) :
PICARDO BERNARD
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

RAPPORT /DFPA / N°107614
PRFP 2019 - FINANCEMENT DE LA FORMATION « MASTER 2 MANAGEMENT ET ADMINISTRATION DES

ENTREPRISES PARCOURS CADRE DOUBLE COMPÉTENCES (CDC) 2019-2020 » DE L'INSTITUT
D'ADMINISTRATION DES ENTREPRISES (IAE)

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr

1291



Séance du 10 décembre 2019
Délibération N°DCP2019_1080
Rapport /DFPA / N°107614

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

PRFP 2019 - FINANCEMENT DE LA FORMATION « MASTER 2 MANAGEMENT ET
ADMINISTRATION DES ENTREPRISES PARCOURS CADRE DOUBLE

COMPÉTENCES (CDC) 2019-2020 » DE L'INSTITUT D'ADMINISTRATION DES
ENTREPRISES (IAE)

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu les dispositions de la 6ème partie du Code du travail, en particulier les articles L6341-1 à L6354-3, et les
dispositions du Code de l’Éducation,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu  la  délibération N°  DAP 2018_0026 en date  du  22 juin  2018 portant  validation du  Contrat  de  Plan
Régional de développement des Formations et de l’Orientation Professionnelles (CPRDFOP) 2018-2022,

Vu le budget de l’exercice 2019,

Vu la délibération N° DAP 2019_0017 en date du 21 juin 2019 relative à la Décision Modificative n°1 et du
Budget Supplémentaire 2019,

Vu la convention ASP-Région Réunion de 1995 et notamment, son avenant n°12 pour ce qui concerne la
rémunération des stagiaires de la Formation Professionnelle,

Vu la demande de financement de l’ l’Institut des Administrations des Entreprises (IAE)pour son Programme
de formations 2019-2020 en date du 20 mars 2019,

Vu le rapport n° DFPA / 107614 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis du Comité Local de Suivi du 2 décembre 2019,

Vu l’avis de la Commission conjointe du 10 décembre 2019,

Considérant,

• la compétence de la Région en matière de formation professionnelle,

• la  volonté  de  la  collectivité  d’accompagner  l’élévation  du  niveau  de  qualification  des  jeunes
réunionnais à travers des formations supérieures,

• la  formation  proposée  par  l’Institut  des  Administrations  des  Entreprises  (IAE)  en  faveur  des
demandeurs d’emploi,
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La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d’agréer  la  formation « Master  2  Management  et  Administration des  Entreprises  Parcours  Cadre
Double Compétences (CDC) 2019-2020 » de l’IAE pour un effectif de 2 demandeurs d’emploi, un
volume de 912 heures en centre et un coût global de 13 611,92 € dont :

- 13 010,00 € au titre des coûts pédagogiques,
-  601,92 € au titre de la couverture sociale des stagiaires ;

• d’allouer à l’Institut d’ Administration des Entreprises (IAE) une subvention d’un montant maximal
de 13 010 € pour cette formation ;

• d’engager les crédits pour un montant de 13 010,00 € sur l’Autorisation d’Engagement A112-0001 «
Formation  Professionnelle  »  votée  au  Chapitre  932  du  Budget  de  la  Région  au  titre  des  coûts
pédagogiques, 

• de prélever les crédits de paiement correspondants sur l’Article Fonctionnel 932-253 du Budget de la
Région ;

• d'affecter un montant estimatif de  601,92  € sur la ligne budgétaire 932-255 du Budget 2019 de la
Région au titre de la couverture sociale des stagiaires,  et  de prélever les crédits  afférents.  Il  est
rappelé que ces crédits ont déjà fait l'objet d'un engagement par l'Assemblée Plénière du Conseil
Régional  du 29 mars 2019 (rapport  106172) sur le programme « Rémunération des stagiaires »
(A112-0004) ;

• de déléguer les crédits à l'Agence de Services et de Paiement (ASP) pour gestion de la couverture
sociale des stagiaires, dans le cadre de la convention signée le 26/06/1995 et de ses avenants relatifs
à la rémunération des stagiaires de la Formation Professionnelle ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2019_1081

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 10 décembre 2019 à 09 h30
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 9

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 3

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PATEL IBRAHIM
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA

Représenté(s) :
PICARDO BERNARD
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

RAPPORT /DGCSIR / N°107619
APPROBATION DES CADRES D'INTERVENTION RELATIFS AU DISPOSITIF DE LA CONTINUITÉ

TERRITORIALE AU TITRE DE LA CAMPAGNE 2020

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr

1294



Séance du 10 décembre 2019
Délibération N°DCP2019_1081
Rapport /DGCSIR / N°107619

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

APPROBATION DES CADRES D'INTERVENTION RELATIFS AU DISPOSITIF DE LA
CONTINUITÉ TERRITORIALE AU TITRE DE LA CAMPAGNE 2020

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le budget de l’exercice 2019,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu la délibération N° DCP 2018_0662 du 30 octobre 2018 approuvant les cadres d’intervention du dispositif
de continuité territoriale au titre de la campagne 2019,

Vu le rapport n° DGCSIR / 107619 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Conjointe du 10 décembre 2019,

Considérant,

• que la collectivité régionale est un acteur engagé tant par ses compétences que ses engagements sur
la mandature auprès de la population réunionnaise depuis 2010,

•  que l’État s’est retiré du partenariat en 2015 et conformément à la publication du décret N°2015-168
du 13 février 2015 a modifié le code des transports et apportant des modifications substantielles aux
critères d’attribution de l’aide à la continuité régionale entre la métropole et ses espaces ultra-marins,

• que la Collectivité soutient depuis plusieurs années et plus spécifiquement de façon volontariste des
actions contribuant à une plus grande égalité des chances et une meilleure mobilité des Réunionnais, 

• que la collectivité souhaite poursuivre la mise en œuvre du dispositif de la continuité au titre de la
campagne 2020,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide,

• de valider   les cadres d’intervention relatifs au dispositif de la Continuité territoriale au titre de la
campagne 2020 ci-joints ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT
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CONTINUITÉ TERRITORIALE 
RÉUNION – MÉTROPOLE 

Volet A
Version : 

RÈGLEMENT DU DISPOSITIF 

Pilier   de   la
mandature :

PILIER  6 :  PLUS  D'ÉGALITÉ  DES  CHANCES  POUR  LES
FAMILLES 

CAMPAGNE 2020 

1- CADRE D’INTERVENTION DE LA RÉGION :

Forte   de   son   expérience   de   six   années   de   mise   en   œuvre   du   dispositif   de  la  continuité
territoriale, la collectivité régionale vise à améliorer les réponses aux attentes de la population en
maintenant un service de qualité et sécurisé. La Région dispose d’antennes régionales qui ont
prouvé leur efficacité et s’appuie sur ces points de  contact, d'instruction et de remise des bons
pour accueillir le public aux quatre coins de l’île.  

Compte tenu de l’attente de la population, la collectivité régionale poursuit ses engagements tels
qu'inscrits dans le programme de la mandature, notamment :

– le renforcement des conditions favorables à la mobilité des Réunionnais,
– l’adaptation constante de sa politique à l’évolution du contexte socio-économique,
– la mise en œuvre d’une mobilité alternante.

Le dossier de demande de bon figurant en annexe fait partie intégrante du cadre d’intervention.

2- CARACTÉRISTIQUES:

Le volet A est composé :
- d’une mesure «grand public»,
- de mesures spécifiques,
- de dérogations.

La   liste   exhaustive   des   mesures   spécifiques   et   des   dérogations   figurent   dans   le   dossier   de
demande de bon figurant en annexe du présent règlement.

- La Continuité Territoriale  (mesure   Grand Public   , mesures «≪ ≫  spécifiques » et dérogations)
est délivrée sous condition de ressources.

-   Le   montant   de   l’aide   de   la  Continuité  Territoriale     (mesure    Grand  Public     ,  mesures≪ ≫
« spécifiques »   et   dérogations)  est   déterminé   par   le   Quotient   Familial   (rapport  du  revenu
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imposable par le nombre de part(s) du foyer fiscal) du bénéficiaire à l’exception de la mesure
spécifique « pupilles de la nation ». Pour cette mesure spécifique une aide forfaitaire de 450 € sera
attribuée sous réserve de la transmission de la décision de l’autorité judiciaire de placement de
l’enfant.

3-CONDITIONS D’ATTRIBUTION DE LA CONTINUITÉ TERRITORIALE 

a) Cadre général     :  

La continuité territoriale (aide   Grand Public   et mesures «≪ ≫  spécifiques » et dérogations) est
attribuée sous forme de bon uniquement (hors cas de deuil).

L’aide   Grand Public   ≪ ≫  est attribuée une fois par année civile. Sous certaines conditions (qui
figurent sur le dossier annexé au présent cadre d’intervention), l'aide   grand public   peut être≪ ≫
cumulée avec certaines aides spécifiques de la Continuité Territoriale dans la même année. 

Une même personne ne pourra pas bénéficier de plus de 5 bons par an toutes aides confondues :
aide   Grand Public   et mesures spécifiques.  ≪ ≫ (1 aide « grand public » et 4 aides spécifiques
dans   l’année   par   personne   bénéficiaire   de   la   Continuité   Territoriale),   à   l’exception   des   cas
particuliers   du   deuil   en   Métropole   et   des   transferts   sanitaires   pour   le   patient   et   son
accompagnateur. Dans ces   deux cas spécifiques, l’aide est renouvelable autant que nécessaire
durant l’année 2020.

Le bon n’est utilisable que pour un vol aller/retour pour lequel l’aller a lieu obligatoirement entre le
01 janvier et le 31 décembre 2020.

Si le quotient familial du demandeur ou du foyer fiscal à La Réunion est inférieur ou égal à 6 000 €,
l'aide attribuée est de 450 €.

Si le quotient familial du demandeur ou du foyer fiscal à La Réunion est compris entre 6 001 € et
inférieur ou égal à 26 030 €, l'aide attribuée est de 300 €.

L’aide est attribuée si le quotient familial de l'avis d'imposition 2019 (revenus 2018) du chef de
foyer fiscal est inférieur à 26 030 €. Le quotient familial est obtenu en divisant le revenu imposable
par le nombre de part(s) du foyer fiscal.

Le billet de voyage doit être payé par le voyageur (ou le chef de foyer fiscal) ou par un membre de
sa famille figurant :

- soit sur un même livret de famille
- soit sur l’attestation de PACS
- soit sur le certificat de vie commune ou de concubinage

Au moment du paiement du billet d’avion, le voyageur devra transmettre à l’agence ou à la 
compagnie, les pièces justificatives suivantes : livret de famille ou attestation de PACS ou certificat
de vie commune ou de concubinage.

L'aide est attribuée à titre individuel aux personnes éligibles. Un dossier devra donc être présenté 
pour chaque voyageur (enfant et bébé y compris).
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Le voyage doit être effectué en classe économique sauf dans les cas ci-dessous (les passagers 
peuvent bénéficier de la dérogation pour un voyage en classe supérieure) : 

1. Personne porteuse de handicap et son accompagnateur 
2. Femme enceinte et son accompagnateur 
3. Personne âgée et son accompagnateur

Toutes   les   réductions   liées   à   une   démarche   commerciale   de   l’agence   de   voyage   et   de   la
compagnie aérienne sont exclues de l’application de l’aide à la continuité territoriale. (en autres,
les billets "Prime", "Gratuité Partielle", miles, points de fidélité euros ….)

L’aide de la Continuité Territoriale est cumulable avec les chèques vacances et autres aides de
comité d’entreprise.

Le dispositif régional de la continuité territoriale n'est pas cumulable avec toutes autres aides 
publiques :

=> sur un même vol : l’aide n’est pas cumulable avec le Passeport Mobilité Études pris en charge
à 50 % et 100%, le Passeport Mobilité Formation Professionnelle, les congés bonifiés, les aides de
l’ORESSE, ERASMUS ou toute autre aide publique au transport aérien.
=> sur le même vol et dans la même année : l’aide n’est pas cumulable avec le bon de continuité
de l’État délivré par LADOM.
=> L’AIDE GRAND PUBLIC et l'AIDE SPÉCIFIQUE ne sont pas cumulables sur un même vol. Les
aides spécifiques ne sont pas cumulables avec les aides Grand Public sur un même voyage mais
peuvent se cumuler sur la même année sur des voyages distincts dans la limite de 5 voyages (1
aide   « grand   public »   et   4   aides   spécifiques   dans   l’année   par   personne   bénéficiaire   de   la
Continuité Territoriale), à  l’exception des cas particuliers du deuil en Métropole et des transferts
sanitaires  pour   le  patient  et  son accompagnateur.  Dans ces   deux cas spécifiques,   l’aide  est
renouvelable autant que nécessaire durant l’année 2020.

b) Critères d’éligibilité     :  

• Être de nationalité française ou ressortissant de l’Union européenne ;

• Être résident permanent (résidence principale) à La Réunion.

• Avoir un avis d’imposition domicilié à La Réunion (avis d’imposition 2019 sur les revenus
2018 – domiciliation fiscale et centre des finances à La Réunion).

• L'aide   n'est   attribuée   que   pour  UN SEUL  voyage  ALLER/RETOUR,   au   départ   de   La
Réunion à destination de la Métropole (Destination finale),  et  FAISANT L’OBJET D'UN
SEUL BILLET. Le billet peut être modifiable dans la limite calendaire du 31 décembre
2020. Le billet ne peut pas être remboursable.

• Les enfants rattachés à l'avis d'imposition et présents sur le livret de famille sont éligibles
au dispositif.

• En   cas   de   transit,   le   délai   entre   le   départ   de   La   Réunion   et   l'arrivée  en   France
métropolitaine ne doit pas excéder 24 heures et le délai entre le départ de la Métropole et
l'arrivée à destination (La Réunion) ne doit pas excéder 24 heures. 
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4- MODALITÉS DE VERSEMENT DE L’AIDE   :  

L’aide à la Continuité Territoriale sera délivrée uniquement sous forme de « bon » sauf en
cas de  décès (mesure « deuil »). Les modalités de remboursement sont précisées au b. ci-
dessous

a. Le BON de continuité territoriale

L'aide peut être délivrée sous forme de BON permettant au voyageur de bénéficier immédiatement
de la réduction de 300€ ou de 450€ lors de l’achat de son billet d’avion.

Le montant de l'aide ne peut en aucun cas dépasser le prix T.T.C..

Le dossier de BON de continuité territoriale (complet et éligible) doit être déposé dans une antenne
de Région Réunion pour y être instruit. 

Le BON est remis à son bénéficiaire (une fois le dossier validé par les services de la Région) qui
se dirigera vers une agence de voyage ou une compagnie aérienne conventionnée pour bénéficier
de la réduction équivalente à la somme précisée sur le BON lors de l’achat de son billet.

Le voyageur présentera l’original de sa pièce d’identité (la même que celle transmise au dossier)
pour finaliser l’achat du billet et bénéficier de la réduction du BON.

Le BON correspondant à un départ en année N est valide deux mois après sa date d’émission ; il
est  automatiquement  annulé  au bout  de cette  période  ou  il  peut  être   renouvelé  pour  2  mois
supplémentaires à la demande de son bénéficiaire auprès d’une antenne régionale jusqu’au 31
décembre de l’année N. 

b. Le remboursement de continuité territoriale

Une   demande   de   remboursement   du   billet   d’avion   est   possible   uniquement   pour   la   mesure
spécifique « deuil      ».   

Un dossier de remboursement doit être déposé par  l’usager dans un délai de 2 mois après le
retour à La Réunion à la Région Réunion (pyramide) ou dans une antenne de Région à la Réunion
pour y être instruit.

Le dossier de remboursement original est transmis par les antennes à la Direction de la Mobilité
pour vérification complémentaire des pièces.

Procédure à suivre :

1- l’usager dépose son dossier de demande de remboursement dans une antenne de la Région ou
à la Région Réunion (pyramide)
2- les agents de l’antenne ou à la pyramide instruise le dossier de demande de remboursement. Si
le dossier est incomplet, l’agent instructeur demande à l’usager de fournir les pièces manquantes
3- une fois que le dossier est complet, l’agent instructeur envoie le dossier à la validation. l’agent
valideur  procède à  la  vérification de  l’éligibilité  de  la  demande.  Si   la  demande est  éligible,   le
mandat est émis. Si la demande n’est pas validée, un courrier informant l’usager lui sera transmis.
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5 – POINT DE CONTACT DU SERVICE INSTRUCTEUR

Les coordonnées des antennes de la Région Réunion sont listées en dernière page du dossier de
continuité territoriale.

Une   adresse   mail   ainsi   qu’un  Numéro  vert  sont   à   la   disposition   des   usagers,   pour   leurs
échanges :

- adresse mail : continuiteterritoriale@cr-reunion.fr (Volet A)
- NUMERO VERT : 0800 097 400

6 – DEMANDE DE REMBOURSEMENT ÉVENTUEL DE L’AIDE

La Région se réserve le droit de procéder à la demande de remboursement de tout ou partie de
l’aide en cas de :

- non respect d’un des engagements par le bénéficiaire ou des dispositions relatives au présent
document
- fraude ou négligence ayant entraîné un versement indûment perçu
- versement à tort de l’aide par la collectivité

Le bénéficiaire dispose dans ce cas d’un délai d’un mois pour effectuer le versement de la somme
due à la Région Réunion.

7 - CONTRÔLES

- La Région se réserve le droit de procéder aux contrôles de la bonne utilisation des fonds par
toute autorité qui aura été habilitée à cet effet par le Président de Région ;

Quiconque aurait fourni sciemment des renseignements inexacts ou incomplets dans le formulaire
ou des  pièces justificatives falsifiées, en vue d'obtenir un paiement ou un avantage quelconque
indu, pourra être puni de deux ans d'emprisonnement, et d'une peine d'amende de 30 000 euros
(art 441-6 Code Pénal). De plus, cette personne se verra exclue de tous les dispositifs régionaux
sur une durée de 5 ans à compter de la date de constatation de l’acte. 
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CONTINUITÉ TERRITORIALE 
MÉTROPOLE – RÉUNION

Volet B
Version : 

RÈGLEMENT DU DISPOSITIF 

Pilier   de   la
mandature :

PILIER  6 :  PLUS  D'ÉGALITÉ  DES  CHANCES  POUR  LES
FAMILLES 

CAMPAGNE 2020

1- CADRE D’INTERVENTION DE LA RÉGION :

Forte de son expérience de six années de mise en œuvre du dispositif de la continuité territoriale,
la collectivité régionale vise à améliorer les réponses aux attentes de la population en maintenant
un service de qualité et sécurisé. La Région dispose d'antennes régionales qui ont prouvé leur
efficacité et s’appuie sur ses points de contact, d'instruction et de remise des bons pour accueillir
le public aux quatre coins de l’île. 

Compte tenu de l’attente de la population, la collectivité régionale poursuit ses engagements tels
qu'inscrits dans le programme de la mandature, notamment :

– le renforcement des conditions favorables à la mobilité des Réunionnais,
– l’adaptation constante de sa politique à l’évolution du contexte socio-économique,
– la mise en œuvre d’une mobilité alternante.

Le volet B a été mis en œuvre depuis août 2016. 

Le dossier de demande de bon figurant en annexe fait partie intégrante du cadre d’intervention.

2- CARACTÉRISTIQUES:

Le volet B est composé :
- d’une mesure «grand public»,
- d’une mesure spécifique (deuil),
- de dérogations .

La liste exhaustive des bénéficiaires de ces mesures spécifiques et celle des dérogations figurent
dans le dossier de demande de bon figurant en annexe du présent règlement.

- La Continuité Territoriale  (mesure   Grand Public   , mesures «≪ ≫  spécifiques » et dérogations)
est délivrée sous condition de ressources.
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- Le montant de la Continuité Territoriale  (mesure   Grand Public   , mesures «≪ ≫  spécifiques » et
dérogations) est déterminé par le Quotient Familial (rapport du revenu imposable par le nombre
de part(s) du foyer fiscal)  du   ménage   à   l’exception   de   la   mesure  spécifique   « pupilles   de   la
nation ». Pour cette mesure spécifique une aide forfaitaire de 450 € sera attribuée sous réserve de
la transmission de la décision de l’autorité judiciaire de placement de l’enfant.

3-CONDITIONS D’ATTRIBUTION DE LA CONTINUITÉ TERRITORIALE 

a) Cadre général     :  

L'aide est attribuée à titre individuel à un résident en France Métropolitaine et 

• dont le lieu de naissance est à La Réunion 

• ayant au moins un parent né à La Réunion 

• étant un enfant rattaché à un foyer fiscal de La Réunion 

• étant père ou mère d'un enfant né à La Réunion ou né d'un parent natif de La Réunion (en
cas d’accompagnement d’un enfant mineur).

La continuité territoriale (aide    Grand Public   et mesures «≪ ≫  spécifiques » et dérogations)  est
attribuée sous forme de bon uniquement (hors cas de deuil).

L’aide   Grand Public   ≪ ≫  est attribuée une fois par année civile. 

L'avis d'imposition pris en compte est celui de 2019 sur les revenus 2018.

Le bon n’est utilisable que pour un vol aller/retour pour lequel l’aller a lieu obligatoirement entre le
01 janvier et le 31 décembre 2020.

Si   le   quotient   familial   du   demandeur   ou   du   foyer   fiscal   est   inférieur  ou   égal   à   6   000   €,   l'aide
attribuée est de 450 €.

Si le quotient familial du demandeur ou du foyer fiscal à La Réunion est compris entre 6 001 € et
inférieur ou égal à 26 030 €, l'aide attribuée est de 300 €.

Le quotient familial est obtenu en divisant le revenu imposable par le nombre de part(s) du foyer
fiscal.

Le montant de l'aide ne peut en aucun cas dépasser le prix T.T.C. 

L'aide est attribuée à titre individuel aux personnes éligibles. Un dossier devra donc être présenté 
pour chaque voyageur (enfant et bébé y compris).

L’aide sous forme de bon n’est attribuée que pour UN SEUL voyage ALLER/RETOUR, au départ
d’une ville de France Métropolitaine à destination de La Réunion, et  FAISANT L’OBJET D’UN
SEUL BILLET devant être utilisé pour un départ de la Métropole (Aller) compris entre le 01
janvier 2020 et le 31 décembre 2020.
Le billet peut être modifiable dans la limite calendaire du 31 décembre 2020. le billet ne peut
pas être remboursable.
Le billet de voyage doit avoir été payé par le mandataire pour le compte du voyageur.
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En cas de transit, le délai entre le départ de la Métropole et l'arrivée à La Réunion ne doit pas
excéder 24 heures et le délai entre le départ de La Réunion et l'arrivée à destination (Métropole)
ne doit excéder 24 heures. Le détail du vol doit apparaître sur une seule et même facture.

Toutes   les   réductions   liées   à   une   démarche   commerciale   de   l’agence   de   voyage   et   de   la
compagnie aérienne sont exclues de l’application de l’aide à la continuité territoriale. (entre autres,
les billets "Prime", "Gratuité Partielle",  miles, points de fidélité euros ….)

Le voyage doit être effectué en classe économique sauf dans les cas ci-dessous (les passagers 
peuvent bénéficier de la dérogation pour un voyage en classe supérieure) :

1. Personne porteuse de handicap et son accompagnateur 
2. Femme enceinte et son accompagnateur 
3. Personne âgée et son accompagnateur

Sur un même vol, l'aide n'est pas cumulable avec le Passeport Mobilité Études pris en charge à 50
% et 100 %, le Passeport Mobilité Formation Professionnelle, les congés bonifiés, les aides de
l'ORESSE ou toute autre publique au transport aérien.

Dans tous les cas, l'AIDE GRAND PUBLIC ET L'AIDE SPÉCIFIQUE ne sont pas cumulables sur 
un même vol

Sur  un   même   vol,   l’aide   est   cumulable   avec  les   chèques   vacances   et   autres  aides   de   comité
d’entreprise

b) Critères d’éligibilité     :  

• Être de nationalité française ;

• Être résident permanent (résidence principale) en France métropolitaine 

• L’avis d’imposition doit être domicilié en France métropolitaine (ou à La Réunion pour le
choix n°3 - Je suis "un enfant rattaché" fiscalement à La Réunion - ).

• L'aide est attribuée à titre individuel aux personnes : 

◦ dont le lieu de naissance est à La Réunion (choix n°1 -Je suis né(e) à La Réunion-); 
ou

◦ ayant au moins un parent (père ou mère) né à La Réunion (choix n°2 - Je suis né(e)
d'un parent natif de La Réunion - );

ou
◦ étant un enfant rattaché à un foyer fiscal de La Réunion (choix n°3 - Je suis "un enfant

rattaché" fiscalement à La Réunion - );
ou

◦ étant   père   ou   mère   d'un   enfant   natif   de   La   Réunion   ou   né   d'un   parent   natif   de   La
Réunion (choix n°4 - Je suis père ou mère d'un enfant mineur né à La Réunion ou né
d'un parent natif de La Réunion - ).
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4- MODALITÉS DE VERSEMENT DE L’AIDE   :  

L’aide à la Continuité Territoriale sera délivrée uniquement sous forme de « bon » sauf en
cas de décès (mesure « deuil »). Les modalités de remboursement sont précisées au b. ci-
dessous.

a. Le BON de continuité territoriale

L'aide est délivrée sous forme de BON permettant au voyageur de bénéficier immédiatement de la
réduction de 300€ ou de 450€ sur son billet d’avion. Le bon correspondant à un départ en année N
est valide deux mois après sa date d’émission ; il est automatiquement annulé au bout de cette
période ou il peut être renouvelé pour 2 mois supplémentaires à la demande du mandataire auprès
d’une antenne régionale jusqu’au 31 décembre de l’année N. 

Le voyageur donne procuration à une personne qui se chargera de réaliser pour son compte les
démarches administratives auprès de la Région Réunion et des agences de voyages/compagnies
aériennes. Cette personne sera nommée le mandataire.

Le   dossier   de   BON   de   continuité   territoriale   (complet   et   éligible)   doit   être   présenté   par   le
mandataire dans une antenne de Région Réunion pour y être instruit.

Le BON est remis au mandataire (une fois le dossier validé par les services de la Région) qui se
dirigera vers une agence de voyage ou une compagnie aérienne conventionnée afin de procéder à
l’achat du billet d’avion.

Le mandataire présentera l’original de sa pièce d’identité (la même que celle transmise au dossier)
ainsi que la copie de la pièce d’identité du voyageur (la même que celle transmise au dossier) pour
finaliser l’achat du billet et bénéficier de la réduction du BON.

b. Le remboursement de continuité territoriale

Une demande de remboursement du billet d’avion est possible, uniquement pour le  cas de deuil
qui est une mesure spécifique selon les modalités suivantes :

➢ Cas n°1 :   Le   dossier   complet   est   déposé   par   un   mandataire   à   la   Région   Réunion
(pyramide) ou dans une antenne dans un délai de 2 mois maximum après la date de retour en
Métropole.

➢ Cas n°2 : Le dossier complet (à l’exception du coupon retour) est déposé par l’usager
(lors   de   son   passage   à   la   Réunion)   dans   une   antenne   de   Région   Réunion   ou   à   la   Région
(pyramide) pour y être pré-instruit. l’agent instructeur vérifie le dossier puis l’envoie pour validation.
Si la demande estt validée comme éligible, l’usager sera remboursé dès réception par la Direction
de la mobilité (service « Continuité Territoriale) de l’original du coupon retour.
Si la demande n’est pas éligible, l’usager en est informé.

Dans les 2 cas, le dossier de remboursement original est transmis à la Direction de la Mobilité
(service Continuité Territoriale) pour vérification complémentaire des pièces.
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5 – POINT DE CONTACT DU SERVICE INSTRUCTEUR

Les coordonnées des antennes de la Région Réunion sont listées en dernière page du dossier de
continuité territoriale.

Une adresse mail ainsi qu’un numéro de téléphone sont à la disposition des usagers, pour leurs
échanges : 

- adresse mail : ctmetropolereunion@cr-reunion.fr (Volet B)
- NUMERO VERT : 0800 097 400

6 – DEMANDE DE REMBOURSEMENT ÉVENTUEL DE L’AIDE

La Région se réserve le droit de procéder à une demande de remboursement de tout ou partie de
l’aide individuelle en cas de :

- non respect d’un des engagements par le bénéficiaire ou des dispositions relatives au présent
document
- fraude ou négligence ayant entraîné un versement indûment perçu
- versement à tort de l’aide par la collectivité

Le bénéficiaire dispose dans ce cas d’un délai d’un mois pour effectuer le versement de la somme
due.

7 - CONTRÔLES

- La Région se réserve le droit de procéder aux contrôles de la bonne utilisation des fonds par
toute autorité qui aura été habilitée à cet effet par le Président de Région ;

Quiconque aurait fourni sciemment des renseignements inexacts ou incomplets dans le formulaire
ou des  pièces justificatives falsifiées, en vue d'obtenir un paiement ou un avantage quelconque
indu, pourra être puni de deux ans d'emprisonnement, et d'une peine d'amende de 30 000 euros
(art 441-6 Code Pénal). De plus, cette personne se verra exclue de tous les dispositifs régionaux
sur une durée de 5 ans à compter de la date de constatation de l’acte. 
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2019_1082

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 10 décembre 2019 à 09 h30
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 9

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 3

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PATEL IBRAHIM
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA

Représenté(s) :
PICARDO BERNARD
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

RAPPORT /DGAE / N°107621
ÉLABORATION DES FUTURS PROGRAMMES EUROPÉENS 2021-2027-ORIENTATIONS POUR LA FUTURE

ARCHITECTURE DE GESTION A LA RÉUNION DES PROGRAMMES EUROPÉENS SOUS LA
RESPONSABILITÉ TERRITORIALE

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 10 décembre 2019
Délibération N°DCP2019_1082
Rapport /DGAE / N°107621

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

ÉLABORATION DES FUTURS PROGRAMMES EUROPÉENS 2021-2027-
ORIENTATIONS POUR LA FUTURE ARCHITECTURE DE GESTION A LA RÉUNION

DES PROGRAMMES EUROPÉENS SOUS LA RESPONSABILITÉ TERRITORIALE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu  la  loi  de  modernisation  de  l’action  publique  territoriale  et  d’affirmation  des  métropoles,  dite  «  loi
MAPTAM », du 27 janvier 2014,

Vu les projets de règlements élaborés par la Commission européenne, et en particulier ceux relatifs à la mise
en œuvre des FESI pour la période 2021-2027,

Vu les  orientations  du gouvernement  annoncées  lors  du Comité  État-Régions du 02 juillet  2019,  et  les
fonctions d’Autorité de gestion pour le FEDER et une partie du FSE+, d’ Autorité de gestion déléguée pour
le FEAMP, et la responsabilité de la gestion territoriale du FEADER qui seront confiées aux Régions,

Vu le calendrier d’élaboration de l’accord de partenariat défini par l’État pour la période 2021-2027,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu le rapport n° DGAE / 107621 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Conjointe du  10 décembre 2019,

Considérant, 

• le rôle d’Autorité de gestion des Programmes Opérationnels FEDER et INTERREG, attribué à la
Région Réunion dans le cadre de la génération des programmes 2014-2020,

• les  projets  de  dispositions  réglementaires  définies  par  les  institutions  communautaires,  et  les
orientations nationales adoptées par l’Etat pour la génération 2021-2027,

• les enjeux d’une préparation rapide des futurs programmes dont la Région assumera la responsabilité
d’ Autorité de gestion ou d’ Autorité de gestion déléguée, afin que ceux-ci puissent être opérationnels
début 2021,

• les compétences exercées par le Département de La Réunion au niveau agricole,
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La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion, 
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• des orientations  suivantes  – en lien avec  les  dispositions  nationales  et  communautaires  en voie
d’adoption - concernant l’architecture de gestion des futurs programmes européens à compter de la
programmation 2021-2027 :

- de continuer à exercer la fonction d’Autorité de gestion des PO FEDER  et INTERREG, dans la
continuité des responsabilités exercées sur la période  de programmation 2014-2020 ;

- d’exercer la fonction d’Autorité de gestion d’un PO FSE territorialisé à compter de la période
2021-2027 dans la plénitude des domaines de compétences de La Région ;

-  de  céder  au Département  les  responsabilités  relatives  au volet  territorial  de  la  programmation
FEADER 2021-2027 ;

- d’exercer la fonction d’Autorité de gestion déléguée pour le volet territorialisé du PO national
FEAMP 2021-2027, par la signature d’une subvention globale avec la future Autorité de gestion
nationale ;

• de donner délégation au Président pour négocier avec la Commission Européenne et l’État sur le
champ géographique du programme INTERREG 2021-2027, avec l’État les « lignes de partage sur
les  interventions  du  FSE »,  avec  le  Département  pour  assurer  la  cohérence  des  interventions
publiques pour les actions que cette Collectivité élaborera au titre du volet territorial du programme
FEADER 2021-2027 ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2019_1083

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 10 décembre 2019 à 09 h30
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 9

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 3

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PATEL IBRAHIM
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA

Représenté(s) :
PICARDO BERNARD
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

RAPPORT /DFPA / N°107628
PROJET DE CONVENTION ENTRE LA RÉGION ET LES ORGANISMES DE FORMATION AU TITRE DU

PACTE RÉUNIONNAIS D'INVESTISSEMENT DANS LES COMPÉTENCES

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 10 décembre 2019
Délibération N°DCP2019_1083
Rapport /DFPA / N°107628

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

PROJET DE CONVENTION ENTRE LA RÉGION ET LES ORGANISMES DE
FORMATION AU TITRE DU PACTE RÉUNIONNAIS D'INVESTISSEMENT DANS LES

COMPÉTENCES

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 2014-288 du 05 mars 2014 relative à la formation professionnelle, à l'emploi et à la démocratie
sociale,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  la  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu la délibération N° DAP 2018_0026 du 22 juin 2018 portant validation du Contrat de Plan Régional de
Développement des Formations et de l'Orientation Professionnelles (CPRDFOP),

Vu la délibération N° DCP 2019_0073 du 16 avril 2019 validant le Pacte Réunionnais d’Investissement dans
les Compétences 2019-2022,

Vu le clausier relatif au Pacte Réunionnais d’Investissement dans les Compétences 2019-2022 de la Région
Réunion signé entre l’État et la Région Réunion le 18 avril 2019, 

Vu la convention financière du Pacte Réunionnais d’Investissement dans les Compétences pour l’année 2019
signée entre l’État et la Région Réunion le 28 août 2019, 

Vu le rapport DFPA/107628 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission conjointe en date du 10 décembre 2019,

Considérant,

• la compétence de la Région en matière de Formation professionnelle,

• que la situation de nombreux Réunionnais nécessite de mettre en œuvre des réponses formatives
visant leur insertion sociale et professionnelle,

• que  dans  le  cadre  du Grand  Plan  d’Investissement  visant  l’accélération  de  la  transformation
numérique et écologique de la France, présenté par le Premier ministre le 25 septembre 2017, le Plan
d’Investissement dans les Compétences a été mis en place afin de former et accompagner – sur une
période 2018-2022- un million de demandeurs d’emplois et un million de jeunes peu qualifiés et
éloignés du marché du travail,

• le clausier relatif aux engagements respectifs de l’État et de la Région signé le 18/04/19, fixant la
dotation  de  l’État  à  43  millions  d’euros  pour  l’année  2019,  première  année  du  Pacte
Réunionnais d’Investissement dans les Compétences (PRIC),
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• les critères d’éligibilité du public et les modalités de calcul de la subvention de l’État au titre du
PACTE Réunionnais d’Investissement dans les Compétences, 

• la nécessité pour la Région d’adapter en conséquence les conventions de mise en œuvre du PACTE
par les opérateurs de formation,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• de valider le projet de convention Région – organisme de formation relative à l’octroi de subvention
dans le cadre du PACTE Réunionnais  d’Investissement dans les Compétences, selon les modalités
techniques et financières figurant dans le document annexé ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT
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 CONVENTION DE FORMATION PROFESSIONNELLE 

n° DFPA/DXX/2019/XXXX

RELATIVE A L'OCTROI D'UNE SUBVENTION DE LA RÉGION RÉUNION DANS LE CADRE
DU PACTE RÉUNIONNAIS D’INVESTISSEMENT DANS LES COMPÉTENCES (PRIC)

Entre la Région Réunion, représentée par Monsieur le Président du Conseil 
Régional,  

ci-après dénommée « la Région » 

d’une part,

Et L’ORGANISME

n° SIRET : XXXXX

statut : XXXXXXXXXXX
situé(e) : XXXXXXXXXXXXXXXXX

représenté(e) par : XXXXXXXXXXXXXXXX

ci-après dénommée « le bénéficiaire »

d’autre part,

Vu les dispositions de la 6ème partie du Code du Travail, en particulier les articles L 6341-1 à L 6354-3, et
les dispositions du Code de l'Éducation,

Vu la convention ASP-Région Réunion de 1995 et notamment, son avenant n° 12 pour ce qui concerne la
rémunération des stagiaires de la Formation Professionnelle,

Vu la loi n° 2014-288 du 5 mars 2014 relative à la formation professionnelle, à l'emploi et à la démocratie
sociale,
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Vu la délibération N° DAP 2018_0026 du 22 juin 2018 portant validation du Contrat de Plan Régional de
Développement de la Formation et de l'Orientation Professionnelles (CPRDFOP),

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu la délibération N° DCP 2019_0073 du 16 avril 2019 validant le Pacte Réunionnais d’Investissement dans
les Compétences 2019-2022,

Vu le clausier relatif au Pacte Réunionnais d’Investissement dans les Compétences 2019-2022 de la Région
Réunion signé entre l’État et la Région Réunion le 18 avril 2019, 

Vu la convention financière du Pacte Réunionnais d’Investissement dans les Compétences pour l’année 2019
signée entre l’État et la Région Réunion le 28 août 2019, 

Vu la délibération N° DAP 2019_0005 en date du 29 mars 2019 relative au budget primitif de la Région pour
l’exercice 2019, 

Vu la délibération N° DAP 2019_0017 en date du 21 juin 2019 relative à la Décision Modificative n° 1 et du
Budget Supplémentaire 2019 et la délibération N° DAP 2019_0028  en date du 28 novembre 2019 relative à
la Décision Modificative n° 2,

Vu la demande de Nom organisme en date du … ,

Vu la délibération de la  Commission Permanente du Conseil Régional n° DCP 2019_      en date du XX 
XXXX  XX  (rapport  DFPA/XXXX et  intervention  n° XX/XXXX,  relative  à  l’agrément  du  
programme de formations PACTE, 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT

PRÉAMBULE :

Le plan d'investissement dans les compétences vise une logique de transformation, portée dans son volet
régional par la mobilisation conjuguée de l’État et des régions, permettant à la fois : 

1. d'accompagner et de former vers 1'emploi un million de jeunes et un million de personnes à la recherche
d'un emploi, peu ou pas qualifiées, notamment les personnes résidant en Quartiers Prioritaires de la Ville,
dans les territoires ruraux et les personnes en situation de handicap ;

2. d’accélérer la transformation des commandes de formation pour répondre aux besoins des entreprises et
des actifs privés d’emploi du territoire, grâce à des approches innovantes, agiles et prospectives.

Le pacte régional d'investissement dans les compétences doit traduire les ambitions du plan d'investissement
dans les compétences, en tenant compte des spécificités de chaque territoire, de la nature du marché du
travail et des réalisations déjà conduites. Ce Pacte permettra de démultiplier et d’amplifier les initiatives
locales, porteuses de résultats, au profit de publics visés par le plan d’investissement dans les compétences et
de les transformer pour prendre en compte les besoins des entreprises et des personnes privées d’emploi du
territoire.

Pour la Région Réunion, il s'agit de densifier l'offre de formation et de proposer une nouvelle génération de
programmes à destination des Réunionnais en recherche d’emploi, afin de les protéger contre le manque ou
l'obsolescence rapide des compétences dans un contexte de bouleversement du marché du travail (transition
écologique, numérisation,... ). 
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Le Pacte Réunionnais propose un cap de transformation articulé autour de 4 grands axes : 

- axe 1 : proposer des parcours qualifiants vers l’emploi, renouvelés dans leur contenu, au regard des besoins
de l’économie en temps réel et de façon prospective ;

- axe 2 : garantir l’accès des publics fragiles aux parcours qualifiants par la consolidation des compétences
clés : une exigence pour construire une société de compétences ;

- axe 3 : innover dans les territoires ;

- axe 4 : axe transverse – s’engager dans la modernisation des contenus et des modes de mise en œuvre de la
formation et de l’accompagnement pendant les formations.

ARTICLE 1 - Objet de la convention

L’objet de la convention est de définir les modalités d’attribution et d’utilisation de la subvention régionale
allouée  à  nom  de  l’organisme pour  la  réalisation  de  la  formation  intitulée
« XXXXXXXXXXXXXXXXXXX » qui relève de l’axe X du PACTE. 

L’objet de la convention est de définir les modalités d’attribution et d’utilisation de la subvention régionale
allouée  à  nom  de  l’organisme pour  la  réalisation  du  programme  de formations  intitulé
« XXXXXXXXXXXXXXXXXXX » qui relève de l’axe X du PACTE. 

Les objectifs quantitatifs de l'opération sont précisés dans le document « prévision par cycle et agrément au
titre de la rémunération des stagiaires» (cf annexe 1).

ARTICLE 2 - Public éligible et durée de formation

Le public éligible à cette opération est constitué de demandeurs d’emploi et/ou de personnes en recherche
d’emploi,  de niveau infra  IV  et  supra IV ayant  intégré la formation  au plus tard le  31/12/2019. Tout
candidat ne respectant pas ces trois critères sera retiré de l’effectif Région et son coût de formation ainsi que
sa rémunération ne seront pas pris en charge par la Région.

L’effectif agréé pour cette opération est de XX stagiaires dont XX de niveau infra IV et XX de niveau supra
IV. La durée agréée pour chaque formation est précisée dans l’annexe 1.

Le contrat de formation des bénéficiaires devra respecter la durée horaire agréée en centre et en entreprise. 

Dans le cas contraire :

- c’est la durée en centre agréée qui sera prise en compte pour ce qui est du calcul du taux de réalisation
horaire,

- c’est la durée centre + entreprise agréée qui sera prise en compte pour ce qui est de la couverture sociale ou
de la rémunération des stagiaires.

Les heures de formation sont prises en compte à condition que le stagiaire ait effectué au minimum 2 jours
de formation en centre et/ou en entreprise. 

Les durées concernées comprennent les heures de présence en centre et en entreprise ainsi que les absences
justifiées, sous réserve que les absences justifiées interviennent après les 2 jours de formation minimum
indiqués ci-dessus (voir liste des absences justifiées en  annexe 2). La réalité des heures de présence sera
appréciée à partir des feuilles d’émargement dont deux modèles types sont fournis en annexe 3 et 3 bis à la
présente convention.
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Dans le cas où le bénéficiaire aurait recruté plus de stagiaires que prévu ci-dessus, la prise en charge pour ces
publics supplémentaires se fera comme pour les autres stagiaires sous réserve :
- d’une part, que le stagiaire puisse effectuer à minima 80% de son parcours de formation avant la date de fin
de la formation, en tenant compte du fait que le taux de réalisation de son parcours sera établi à partir de la
durée conventionnée 

-et, d’autre part, que globalement le total des forfaits versés au titre de l’opération n’excède pas le montant
de la subvention, indiqué à l’article 4 et que le volume d’heures rémunérées au titre de l’action (en centre +
en entreprise) n’excède pas le volume horaire rémunéré indiqué sur l’annexe 1. 

  

ARTICLE 3     : Périodes couvertes par la présente convention 

3-1 Durée de l’opération

La  période  de  réalisation  du  projet  visé  à  l’article  1  par  le  bénéficiaire  s’étend  du  XX/XX/XX au
XX/XX/XX.

Une prorogation peut être accordée par un avenant, en cas de nécessité justifiée par le bénéficiaire avant
l’expiration du délai initial, liée à la complexité du projet ou à des circonstances particulières et à condition
que le projet ne soit pas dénaturé. Cette prorogation ne devra pas être supérieure à 3 mois.

3-2   Délai de remise de la demande de solde  

Le bénéficiaire est tenu de remettre l’ensemble des documents nécessaires au solde de l’opération  dans un
délai de 8 mois après la période de réalisation de l’opération soit au plus tard le XX/XX/XX. 

3-3 Durée de validité de la convention

La convention est échue au terme de la durée minimale de conservation des pièces fixées à l’article 17
« contrôle », soit 5 ans après le solde de l’opération notifiée par la Région. 

ARTICLE 4 – F  inancement de l’opération  

Le montant de la subvention est un montant maximum prévisionnel de XXX € (en lettres) établi sur la base
d’un coût forfaitaire de XXX € par stagiaire.

Le montant de la subvention est un montant maximum prévisionnel de XXX € (en lettres) pour l’ensemble
des actions du programme. La répartition de la subvention par action est présentée en annexe 4 ainsi que le
coût forfaitaire par stagiaire pour chaque action. 

Ce coût forfaitaire sera la base de calcul du solde de la convention tel qu’indiqué à l’article 5. 

ARTICLE 5 – Modalités de versement de la subvention 

La subvention sera versée de la façon suivante :

- 80 % soit XXX € à la signature de la convention, sur présentation du récépissé de déclaration de stage sur
Formanoo.org pour chaque action, indiquant une date de démarrage de l’action avant le 31/12/2019 ;

- le solde sur présentation des pièces prévues à l’article 16 et après calcul de la subvention définitive selon
les modalités fixées à l’article 6.

Le versement des crédits sera effectué sur le compte bancaire du bénéficiaire dont le RIB est  joint  à la
présente convention. 
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ARTICLE 5 – Modalités de calcul de la subvention définitive

Le montant de la subvention définitive dépend de la réalisation des parcours individuels (heures en centre) et
selon le forfait fixé à l’article 3 pour chaque stagiaire. Il est déterminé comme suit : 

- lorsque le nombre d’heures réalisées en centre et retenues par la Région, est inférieur à 90 % de la durée en
centre agréée, le montant du forfait  sera déterminé selon le nombre d’heures réellement  effectuées, soit
forfait/stagiaire ÷ durée en centre agréée x heures en centre retenues par la Région,

- lorsque le nombre d’heures réalisées en centre et retenues par la Région, est égal ou supérieur à 90 % de la
durée en centre agréée, la totalité du forfait est due.

Le montant de la subvention définitive correspond à la somme des montants individuels ainsi déterminés. Si
le montant de la subvention définitive est  inférieur aux acomptes versés,  la différence fera  l’objet  d’un
remboursement au Conseil Régional sur présentation d’un titre de recettes.

ARTICLE 6     - Collecte et capitalisation des données physico-pédagogiques

Toute  action  de  formation  doit  obligatoirement  être  déclarée  dans  le  portail  formanoo.org. Cette
procédure subordonne le démarrage de l'action de formation. Les éléments à déclarer sur le portail sont :

• l'action de formation (la déclaration de cette dernière donnera lieu à l'édition du récépissé de 
déclaration de stage qui sera transmis aux services de la Région),

• les stagiaires inscrits sur l'action de formation + la durée prévue à leur contrat de formation
(ces éléments permettront d’éditer la fiche d’ouverture, le justificatif de paiement et de saisir
les données de l'enquête à 6 mois).

• les heures effectuées en centre et en entreprise par les stagiaires (ces éléments permettront
d’éditer le justificatif de paiement et les fiches de clôture). 

ARTICLE 7 - Bilan pédagogique

Le bénéficiaire s’engage à fournir à la Région dans les 2 mois suivant la fin de l’opération et au plus tard
avec les justificatifs du dernier paiement, un bilan pédagogique précisant notamment :

- les conditions de déroulement pédagogique (difficultés, adaptations …),

- le degré d’atteinte des objectifs prévus dans le projet d’action de formation,

- le cas échéant, le taux de réussite aux examens.

ARTICLE   8   - Rémunération et couverture sociale des stagiaires

L’engagement prévisionnel de la Région en faveur de la rémunération et/ou de la couverture sociale des
stagiaires s’élève à XX €.

Cette somme est déléguée à l’Agence de Services et de Paiement (ASP) auprès de laquelle le bénéficiaire
s’engage à établir les relations nécessaires à la mise en œuvre de la rémunération et de la couverture sociale
des stagiaires. A cet effet, l'ASP est habilitée à tout mettre en œuvre pour réunir les documents nécessaires à
la constitution des dossiers de rémunération (RS1) ou de couverture sociale (P2S) et ceux nécessaires pour le
calcul mensuel de la rémunération ou de la couverture sociale due.  
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Toute modification de l’organisation pédagogique de l’action ayant une incidence sur la rémunération ou sur
la couverture sociale des stagiaires doit recueillir l’accord préalable écrit du Conseil Régional.

Le bénéficiaire s'engage à informer les participants rémunérés du financement de leur rémunération par la
Région dans le cadre du Pacte Réunionnais d’Investissement dans les Compétences.

ARTICLE   9   - Pièces contractuelles

Les pièces contractuelles annexées à la présente convention sont :

Annexe 1 – Prévision par cycle et agrément au titre de la rémunération des stagiaires ;

Annexe 2 – Liste des absences justifiées et reconnues par la Région ;

Annexe 4 – Répartition de la subvention par action et coût forfaitaire par stagiaire

L’annexe  ci-après  est  transmise  au  bénéficiaire  à  titre  de  modèle.  Elle  doit  être  renseignée  par  le
bénéficiaire au cours du déroulement de l'opération :

Annexe 3 et 3 bis – Modèles de feuille d’émargement en centre et en entreprise ;

ARTICLE   10   - R  esponsabilité  

Le bénéficiaire est seul responsable du respect de toutes les obligations légales et réglementaires qui lui
incombent.

En particulier, le bénéficiaire est tenu de souscrire une assurance couvrant les dommages causés du fait
des  stagiaires  et  les  dommages  causés  aux  stagiaires  placés  sous  sa  responsabilité  au  cours  du
déroulement de l’opération prévue à la présente convention.

La  Région  ne  peut  en  aucun cas  ni  à  quelque titre  que ce soit  être  tenue pour  responsable  en  cas  de
réclamation  dans  le  cadre  de  la  convention  concernant  tout  dommage  causé  lors  de  l’exécution  de
l’opération.

En conséquence, aucune demande d’indemnité ou de remboursement accompagnant une telle réclamation ne
sera admise par la Région.

Le bénéficiaire est seul responsable à l’égard des tiers, y compris pour les dommages de toute nature qui
seraient causés à ceux-ci lors de l’exécution de l’opération.

ARTICLE   11   - Confidentialité

La Région et le bénéficiaire s’engagent à préserver la confidentialité de tout document, information ou autre
matériel  en  relation directe  avec  l’objet  de la  convention  dûment  qualifiés  de  confidentiels  et  dont   la
divulgation pourrait causer préjudice à l’autre partie.

ARTICLE   12   - Su  spension de l’opération  

Le  bénéficiaire  peut  suspendre  la  mise  en  œuvre  de  l’opération  si  des  circonstances  exceptionnelles,
notamment de force majeure, rendent cette mise en œuvre impossible ou excessivement difficile.

Il en informe sans délai la Région avec toutes les justifications et précisions nécessaires, ainsi que la date
prévisible de la reprise de la mise en œuvre.
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En l’absence de résiliation à l’initiative de la Région conformément à l’article 14-2, le bénéficiaire reprend la
mise en œuvre dès que les conditions sont réunies pour ce faire et en informe la Région.

La durée de la convention est prolongée d’une durée équivalente à la période de suspension.

La prolongation de la durée de l’opération et les éventuelles modifications qui seraient nécessaires pour
adapter l’opération aux nouvelles conditions de mise en œuvre font l’objet d’un avenant écrit, conformément
aux dispositions de l'article 3.1.

ARTICLE   13   - Cas de force majeure

On entend par force majeure toute situation ou événement imprévisible et exceptionnel, indépendant de la
volonté des parties à la convention et non imputable à une faute ou à une négligence de l’une d’entre elles,
qui empêche l’une des parties de la convention d’exécuter tout ou partie de ses obligations conventionnelles,
et qui n’a pu être surmonté en dépit de toute la diligence déployée.

Les défauts ou délais de mise à disposition d’équipement ou de matériel - dans la mesure où ils ne résultent
pas d’un événement imprévu et irrésistible - les conflits du travail, les grèves ou les difficultés financières ne
pourront être invoqués comme cas de force majeure par la partie en défaut d’exécution.

Si une des parties à la convention est confrontée à un cas de force majeure, elle en avertit sans délai l’autre
partie  par  lettre  recommandée  avec accusé de réception  ou  équivalent,  en précisant  la  nature,  la  durée
probable et les effets prévisibles de cet événement.

Aucune des parties ne sera considérée comme ayant manqué à l’une de ses obligations conventionnelles si
elle est empêchée par un cas de force majeure.

Les parties à la convention prennent toute mesure pour minimiser les éventuels dommages qui résulteraient
d’un cas de force majeure. 

ARTICLE   14   - Résiliation de la convention

ARTICLE   14-1   - R  ésiliation à l’initiative du bénéficiaire  

Dans  des  cas  dûment  justifiés,  le  bénéficiaire  peut  renoncer  à  la  subvention  et  mettre  un  terme  à  la
convention à tout moment, moyennant un préavis écrit au moins un mois avant la date d’effet envisagé sans
être tenu à une quelconque indemnité à ce titre. La Région reçoit toute demande dans ce sens par une lettre
recommandée avec accusé de réception.

En l’absence de motivation ou en cas de rejet par la Région de la motivation présentée, la résiliation à
l’initiative du bénéficiaire sera jugée abusive.

Dans ce cas, la Région pourra exiger le remboursement des sommes déjà versées au titre de la convention
après avoir mis le bénéficiaire en mesure de présenter ses observations.

ARTICLE   14-2   - Résiliation à l’initiative de la Région

ARTICLE   14-2-1   – Cas de résiliation

La Région peut décider de mettre un terme à la convention, sans indemnité quelconque de sa part,
dans les circonstances suivantes :
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a) lorsqu’un changement juridique, financier, technique, d’organisation ou lorsqu’un contrôle
du  bénéficiaire  est  susceptible  d’affecter  la  convention  de  manière  substantielle  ou  de
remettre en cause la décision d’octroi de la subvention ;

b) lorsque le bénéficiaire n’exécute pas l’une des obligations substantielles qui lui incombent,
conformément aux dispositions de la convention, y compris ses annexes ;

c) lorsque le bénéficiaire est déclaré en état de faillite ou fait l’objet d’une procédure de mise
en liquidation ou de toute autre procédure analogue ;

d) en cas de force majeure, tel que défini à l’article 13, ou en cas de suspension de l’opération
du fait de circonstances exceptionnelles, notifiée conformément à l’article 12 ;

e) lorsque le bénéficiaire fait des déclarations fausses ou fournit des rapports non-conformes à
la réalité pour obtenir la subvention prévue dans la convention.

La procédure est engagée par lettre recommandée avec accusé de réception.

Dans les cas visés aux points a), b), et c), le bénéficiaire dispose d’un délai de 30 jours pour faire part de ses
observations et prendre les mesures nécessaires, le cas échéant, pour assurer la continuité de ses obligations
conventionnelles.

En cas de non-acceptation par la Région des observations formulées, la procédure est maintenue.

Lorsqu’il y a préavis, la résiliation est effective au terme du délai de préavis, celui-ci courant à compter de la
date de réception de la décision de la Région de mettre un terme à la convention.

En l’absence de préavis, dans les cas visés aux points d) et e), la résiliation est effective à compter du jour
suivant la date de réception de la décision de la Région de mettre un terme à la convention.

Si le bénéficiaire ne s’est pas acquitté de ses obligations à l’échéance d’une période de 60 jours suivant la
réception du courrier de relance, la décision de résiliation devient pleinement exécutoire.

ARTICLE   14-2-2   -Effets de la résiliation

Les coûts liés aux engagements en cours mais destinés à être exécutés après la date de résiliation ne sont pas
pris en considération.

A défaut de réception d’une demande de paiement recevable selon les dispositions de l'article 5, la Région ne
procédera pas  au paiement  des  forfaits  jusqu’à  la  date  de résiliation et  recouvrera,  le  cas  échéant,  tout
montant dont l’utilisation n’est pas justifiée.

ARTICLE   15   – Publicité

Toute communication ou publication du bénéficiaire concernant l'opération, y compris lors d'une conférence
ou  d'un  séminaire,  doit  mentionner  la  participation  de  la  Région  Réunion  et  faire  référence  au  Pacte
Réunionnais d’Investissement dans les Compétences.

En particulier, le bénéficiaire mettra en œuvre les modalités suivantes : 

- information systématique des bénéficiaires de l’opération, des équipes pédagogiques, des
entreprises  d’accueil  et  des  sous-traitants,  et  plus  largement  de  tous  les  organismes
associés à la mise en œuvre de l’opération ;

- utilisation des  logos de la Région  et  du  PACTE sur  les  documents  à  destination des
personnes  précitées et  sur  les  supports  de  communication  liés  au  projet  (feuille
d’émargement (cf modèle en annexe 3 et 3 bis), attestation de stage …) exception faite
des supports pédagogiques ; 

- mention  de  l’intervention  de  la  Région  dans  le  cadre  du  PACTE  lors  de  toute
communication à destination de tiers (manifestations publiques,  conférence de presse,
plaquette, documents de présentation…) ;
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- invitation  des  représentants  du  Conseil  Régional  à  s’associer  aux  opérations  de
médiatisation liées à la présente convention et information systématique sur le partenariat
dans les contacts presse et les interventions publiques.

Le bénéficiaire s’engage à informer systématiquement AU PRÉALABLE la collectivité des opérations de
communication liées à la présente convention.

Toute communication ou publication du bénéficiaire, sous quelque forme et sur quelque support que ce soit,
doit mentionner qu’elle n’engage que son auteur. 

Le bénéficiaire autorise la Région à publier, sous quelque forme ou sur quelque support que ce soit, les
informations suivantes :

· le nom et l’adresse du bénéficiaire ;

· l’objet de la subvention ;

· le montant octroyé et le taux de financement par rapport au coût total de l’opération.

Le bénéficiaire s’engage à conserver tous les justificatifs (photographies, coupures de presse, brochures, …)
attestant du respect des obligations en matière de publicité et à les transmettre le cas échéant à la Région.

ARTICLE   16   – D  ocuments à transmettre par le bénéficiaire   

Le bénéficiaire s’engage à transmettre à la Région les documents suivants : 

- à la signature de la convention     :  

 un relevé d’identité bancaire

 la(les) fiche(s) d’ouverture de stage éditée(s) sous formanoo.org 

- à la fin de l'opération prévue à la convention   :

 la(les) fiche(s) de clôture de stage éditée(s) sous formanoo.org, dans les 10 jours suivant la
fin de l'opération

- au plus tard le   XXX     :

La demande de solde formalisée accompagnée :

 du bilan pédagogique indiqué à l'article 7 s'il n'a pas été fourni préalablement

 de la synthèse des enquêtes réalisées 6 mois après la fin de l'opération auprès des stagiaires
(éditée sous formanoo.org) 

Le bénéficiaire s'engage à effectuer la saisie des résultats des enquêtes d'insertion sur le site
internet  « formanoo » mis  à  la  disposition  des  organismes à  cet  effet  par  la  Région.  La
synthèse des résultats ainsi produite sera transmise à la Région sous format papier dûment
datée et signée.

 du Justificatif de paiement édité sous Formanoo.org. qui fait apparaître le montant du
forfait dû pour chaque stagiaire, le montant total des forfaits, le montant de l’acompte
et le montant du solde (subvention due moins l’acompte versée). Ce justificatif devra
être certifié conforme par le bénéficiaire.

Le justificatif de paiement est édité :
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=> après un contrôle automatisé de Formanoo sur les points suivants : 
-  l’éligibilité  du  stagiaire  en  fonction  des  3  critères  indiqués  à  l’article  2  (statut
« demandeurs d’emploi » ou en « recherche d’emploi », niveau et date d’entrée antérieure
au 31/12/2019) ;
- durée de formation suivie inférieure ou égale à la  durée agréée en centre
- vérification que la date de sortie du stagiaire est postérieure d’au moins 1 jour à sa date
d’entrée en formation.
Dans le cas où l’éligibilité du stagiaire n’est pas conforme ou qu’il soit sorti avant d’avoir
effectuer au moins 2 jours en formation centre et/ou entreprise, aucun montant ne sera pris
en compte sur le justificatif de paiement. 
En  cas  de  justificatif  erroné  (erreur  dans  la  saisie  des  heures  prévues  au  contrat  de
formation, des heures centre et entreprise réalisées non conformes suite à un contrôle des
émargements…), le bénéficiaire devra rééditer le justificatif de paiement après correction
des erreurs constatées. 

=> après le calcul du montant dû pour chaque stagiaire éligible, établi selon les conditions
indiquées à l‘article 5. 

 des comptes annuels du bénéficiaire approuvés par les instances habilitées pour l'exercice
correspondant à la réalisation de l'opération objet de la convention, ainsi que le rapport du
commissaire aux comptes afférent à l'exercice, lorsque le bénéficiaire réunit deux des trois
critères définis à l’article R 6352-19 du Code du Travail

Si  à  l’issue  de  la  date  ci-dessus,  tout  ou  partie  des  pièces  justificatives  n’ont  pas  été
transmises à la Région, la convention sera clôturée et les versements effectués pourront le
cas échéant, faire l’objet d’un remboursement au Conseil Régional sur présentation d’un titre
de recettes.

ARTICLE   17   – C  ontrôle et présentation des pièces relatives à l’opération  

La Région se réserve le droit de contrôler l’éligibilité des participants et la réalité de la formation. 

Pour chacun de ces contrôles, sur pièces ou sur place, l’organisme devra fournir à la Région :

- dans le cadre de l’éligibilité du stagiaire,

*  au titre  de son statut :  une copie de l’attestation d’inscription à Pôle Emploi ou tout  document
émanant  de  Pôle  emploi  pouvant  justifier  de  son  inscription  ou  à  défaut,  une  attestation  de  son
inscription en Missions locales pour les jeunes de moins de 25 ans. Si aucun de ces documents ne peut
être présenté, une attestation sur l’honneur du candidat indiquant qu’il est en recherche d’emploi, co-
signée par le bénéficiaire ;

* au titre de son niveau infra IV à l’entrée en formation : certificat de radiation d’un établissement
scolaire ou dernier titre ou diplôme obtenu dont les dates sont antérieures à la formation d’au plus un
an. Sinon, une attestation sur l’honneur du candidat ou, à défaut, attestation du bénéficiaire indiquant
qu’il a un niveau de formation infra IV ;

* une photocopie de la carte d’identité ou du passeport. 

- dans le cadre de la réalité de la formation,

*une copie des feuilles d’émargement en centre et en entreprise

*une copie du contrat de formation du stagiaire.
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Par ailleurs, la Région se réserve le droit d'effectuer à tout moment par ses services ou par toute autorité qui
aura été habilitée à cet effet par le Président du Conseil régional (lors des phases d'ouverture et de clôture, en
cours de session) une visite sur le terrain (en centre ou en entreprise, sur chantier...) notamment par des
contrôles inopinés afin d'apprécier le bon déroulement de la formation.

Le  bénéficiaire  s’engage  à  fournir  toutes  les  données  détaillées  demandées  par  la  Région,  ou  par  tout
organisme externe mandaté par la Région, aux fins de s’assurer de la bonne exécution de l’opération et des
dispositions de la convention. Il s’engage à conserver toutes les pièces justificatives originales relatives à
l’opération pendant une durée de 5 ans après le solde de l’opération notifiée par la Région. 

Dans  l’hypothèse  où  les  contrôles  à  l’issue  de  la  phase  contradictoire  aboutiraient  à  des  corrections
financières, les sommes correspondantes feront l’objet d’un ordre de reversement émis par la Région.

En cas  de mise  en redressement  judiciaire  intervenant  avant  la  transmission des  justificatifs  du  dernier
paiement, le bénéficiaire s’engage à informer sans délai la Région sur :

- l’état de la procédure de redressement en cours,
- les possibilités d’exécuter comme prévu l'opération dans les délais convenus,
- les coordonnées du représentant des créanciers.

ARTICLE   18   – Dispositions relatives à la qualité des actions de formation

Conformément  au  Décret  n°  2015-790 du 30  juin 2015 relatif  à  la  qualité  des  actions de la  formation
professionnelle continue, le bénéficiaire devra justifier de la mise en  œuvre et du respect des critères de
qualité des actions de formation. 

ARTICLE   19   - Réglementation applicable et juridiction compétente

La subvention est régie par les textes législatifs et réglementaires français applicables aux subventions et par
les dispositions de la convention. 

Les décisions de la Région concernant l’application des dispositions de la convention ainsi que les modalités
de mise en œuvre de la convention peuvent faire l’objet d’un recours du bénéficiaire auprès du Tribunal
Administratif de Saint Denis de La Réunion.

Date :

Le bénéficiaire,
représenté par

La Région,
représentée par

le Président du Conseil Régional
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2019_1084

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 10 décembre 2019 à 09 h30
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 9

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 3

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PATEL IBRAHIM
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA

Représenté(s) :
PICARDO BERNARD
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

RAPPORT /DEECB / N°107582
REALISATION D'UNE ETUDE MACROECONOMIQUE SUR LE DEVELOPPEMENT D'UNE FILIERE DE

VALORISATION DE LA CANNE ENERGIE - SPL HORIZON REUNION

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 10 décembre 2019
Délibération N°DCP2019_1084
Rapport /DEECB / N°107582

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

REALISATION D'UNE ETUDE MACROECONOMIQUE SUR LE DEVELOPPEMENT
D'UNE FILIERE DE VALORISATION DE LA CANNE ENERGIE - SPL HORIZON

REUNION

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu le budget de l’exercice 2019,

Vu le rapport n° DEECB / 107582 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu  le  courrier  de demande de la SPL Horizon Réunion daté du 10 octobre 2019 relatif  à la saisine du
Département et de la Région pour le cofinancement de missions confiées à la SPL Horizon Réunion sur la
canne fibre,

Vu l’avis de la Commission Conjointe du 10 décembre 2019,

Considérant,

• les objectifs de développement des énergies renouvelables et de maîtrise de l’énergie, définis par le
projet révisé de Programmation Pluriannuelle de l’Énergie de La Réunion arrêté par délibération du
Conseil Régional du 29 mars 2019,

• les objectifs  de  mobilisation de la biomasse pour produire de l’énergie,  définis  par le  projet  de
Schéma Régional Biomasse (SRB) de La Réunion arrêté par délibération du Conseil Régional du
29 mars  2019,  et  notamment  l’orientation 4  «  Poursuivre  les  démarches en  faveur des  filières
innovantes » qui prévoit une expérimentation sur la canne fibre,

• Le  rôle  de  la  SPL Horizon  Réunion  sur  l’animation  et  le  développement  des  filières  biomasse
énergie, pour porter cette étude macro-économique,

• l’accord de principe du Département pour apporter un financement à parité avec la Région (réunion
technique du 15/11/2019),

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d’approuver la mise en œuvre, par la SPL Horizon Réunion, dans le cadre d’un contrat de prestations
intégrées, du projet « Réalisation d’une étude macroéconomique sur le développement d’une filière
de valorisation de la canne en énergie à La Réunion », représentant un montant total de 90 000 € ; 
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• d’approuver  le  plan  de  financement  d’un  montant  global  de  90  000  € réparti  à  parité  entre  le
Département et la Région, comme suit : 

- Région : 45 000 €
- Département : 45 000 €

• d’approuver  la  participation  financière  de  la  Région  pour  la  « Réalisation  d’une  étude
macroéconomique sur le développement d’une filière de valorisation de la canne en énergie à La
Réunion », à hauteur de 50 % du montant global, soit 45 000 € ;

• d’approuver le projet de Contrat de Prestations Intégrées (CPI) correspondant à cette étude et le
cahier des charges annexé ; 

• de donner délégation au Président pour signer ce CPI ;

• d'engager pour la réalisation de cette mission proposée à la  SPL Horizon Réunion, un montant de
45 000 € ;

• de prélever ces crédits, soit 45 000 €, sur l’Autorisation de Programme « Énergie » votée au chapitre
907 du budget 2019 ;

• de prélever les crédits de paiement correspondants sur les articles fonctionnels 907.758 ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT
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CONTRAT DE PRESTATIONS INTEGREES
N° Région-Département/2019/  xx  

Réalisation d'une étude macroéconomique
sur le développement d'une filière de

valorisation de la canne fibre à la Réunion

Montant global et forfaitaire de la prestation : 80000,00
€TTC

Montant maximal des dépenses externes : 10000,00 €TTC 

VU Le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  notamment  ses  articles
L.1521-1 et suivants et L1531-1 ;

VU Les articles L.2511-1 à 5 du Nouveau Code de la Commande Publique ;
VU La délibération de l’Assemblée plénière du Département xx/xx/xxxx  pour

prendre part à l’actionnariat de la SPL HORIZON REUNION
VU La délibération  de  l’Assemblée  plénière  de  la  Région  xx/xx/xxxx   pour
prendre part à l’actionnariat de la SPL HORIZON REUNION 
VU Les crédits enregistrés au chapitre xxxxxxx
VU La délibération de la Commission Permanente de la Région du xx/xx/xxxx

(rapport n°xxxxxx)

SUR Proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité
Région Réunion
SUR Proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité
Département de la Réunion

ENTRE

 Le Conseil Régional de la Réunion, représenté par Monsieur Didier Robert en
sa  qualité  de  Président,  agissant  en  vertu  de  la  délibération  du  Conseil
Régional du ..../..../2017 domicilié au xxxxxxxxx.
ci-après désignée par le terme « la Région Réunion », 

 Le Département de la Réunion, représenté par Monsieur Cyrille Melchior en
sa  qualité  de  Président,  agissant  en  vertu  de  la  délibération  du  Conseil
Départemental du ..../..../2017 domicilié au xxxxxxxxx.
ci-après désignée par le terme « le Département Réunion », 

ci-après désignées collectivement par le terme « les collectivités »,  D’UNE
PART,

ET

 La SOCIÉTÉ PUBLIQUE LOCALE HORIZON RÉUNION, dont le siège social
est situé 1 rue Galabé – ZAC Portail – Bât A, 2ème étage – 97424 Piton Saint-
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Leu, au capital  de 3 739 167 euros, inscrite au Registre du Commerce de
Saint-Pierre sous le numéro SIRET : 795 064 658 000 45– Code APE : 7490 B,
représentée par M. Alin GUEZELLO en qualité de Président Directeur Général,
ci-après  dénommée  « le  contractant »  ou  « SPL  HORIZON  REUNION»,
D’AUTRE PART,

Marché de quasi-régie n°Région Département/2019/xx « Réalisation d'une étude macroéconomique
sur le développement d'une filière de valorisation de la canne fibre à la Réunion » 1327
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PRÉAMBULE

En tant  que collectivités actionnaires  de la SPL  HORIZON REUNION,  la Région
Réunion  et  le  Département  Réunion  exercent  sur  cette  dernière  un  contrôle
conjoint  analogue à celui  qu’elle  exerce sur  ses  propres  services,  au sens de
l’article L.2511-4 du Nouveau Code de la Commande Publique.

la Région Réunion et le Département Réunion exercent en effet une influence
décisive à la fois sur les objectifs stratégiques et sur les décisions importantes de
la SPL HORIZON REUNION, en participant notamment aux organes décisionnels de
cette dernière.

La SPL HORIZON REUNION exerce par ailleurs ses activités exclusivement pour le
compte de ses actionnaires qui détiennent la totalité de son capital.

En  conséquence,  conformément  à  l’article  L.2500-1  du  Nouveau  Code  de  la
Commande Publique, le présent contrat, qualifié de marché de « quasi-régie »,
autrement appelé « contrat  de prestations  intégrées » ou contrat  « in-house »,
n’est soumis qu’aux règles particulières définies au titre II  du livre V du Code
précité.

La Région Réunion et le Département Réunion souhaitent ainsi faire appel aux
compétences de la SPL HORIZON REUNION en matière de production d’énergie
biomasse, par le biais d’un marché de quasi-régie passé sans publicité ni mise en
concurrence préalable, conformément à l’article L.1531-1 du CGCT et L.2511-4 du
Code précité.

Le projet SYPECAR (Systèmes de Production Energétique à base de Canne à la
Réunion) est un projet de recherche qui s’est déroulé entre 2013 et 2015, en
partenariat (Cirad/ eRcane / INRA / Quadran). Ce projet visait à réaliser une étude
de faisabilité,  pour  le  territoire  de  La Réunion,  d’une  filière  de  production  de
nouvelles  variétés  de  canne  dédiées  à  une  valorisation  énergétique  par
combustion de la plante entière. 

Après seulement 2 ans de recherche, des questions restent encore en suspens.
Etat,  Région  et  Département  ont  émis  la  nécessité  de  réaliser  une  étude
macroéconomique visant à :

- Décrire plus précisément les connaissances actuelles sur le plan technico-
économique en matière de valorisation énergétique de canne fibre dans le
monde. 

- A  partir  du  potentiel  de  production  locale,  de  proposer  des  schémas
d’application à La Réunion. 

- Et enfin établir le revenu planteur possible au travers de 3 scenarii.

Cette étude est confiée à la SPL Horizon Réunion et déclinée en 3 phases :
- phase 1 : construction technique des 3 scenarios d’étude
- phase  2 :  développement  de  l’outil  de  modélisation

technico-économique des 3 scenarios
- phase  3 :  analyse  macroéconomique  comparée  des  3

scénarios d’étude
La Région et le Département cofinancent à part égale la réalisation de l’étude. 

Marché de quasi-régie n°Région Département/2019/xx « Réalisation d'une étude macroéconomique
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IL EST CONVENU     :  

Article 1 Objet du contrat

Le  présent  contrat  a  pour  objet  de  confier  au  contractant,  qui  l’accepte,  la
mission  « Réalisation  d'une  étude  macroéconomique  sur  le
développement  d'une  filière  de  valorisation  de  la  canne  fibre  à  la
Réunion »

Article 2 Descriptif de l’action

Le détail de la prestation est défini en annexe 1.

La mission sera composée de 3 phases. 

 Phase 1 : construction technique des 3 scénarios d’étude
 Étude  bibliographique  visant  à  décrire  plus  précisément  les

connaissances  actuelles  sur  le  plan  technico-économique  en
matière de valorisation énergétique de canne fibre dans le monde 

 Description du fonctionnement actuel de la filière canne, qui sera
le  scenario  de  base  pour  la  comparaison  avec  les  3  scénarios
d’étude.

 Détail des hypothèses retenues pour la définition des 3 scénarios
d’étude ; identification des variables et des paramètres fixes pour
chaque scenario. 

 concertation et validation des 3 scenarios d’étude

 Phase 2 : développement de l’outil de modélisation technico-économique des
3 scénarios

 collecte  des  données  d’entrée  de  l’outil :  utilisation  de  la
bibliographie consolidée à dire d’experts

 définition  des  paramètres  de  sortie  de  l’outil  et  de  leur
méthodologie de calcul

 construction ou adaptation de l’outil de modélisation
 validation en copil de l’outil 

 Phase 3 : analyse macroéconomique comparée des 3 scenarios d’étude
 Estimation  de la chaine de valeur  des  3  scenarios,  focus sur  le

revenu planteur 
 Evaluation de la part de chaque scenario dans le bilan électrique

de l’île 
 Identification des limites de l’analyse 
 rédaction rapport d'étude
 restitution de l'étude en COPIL 

Livrables attendus
o livrables phase 1

 rapport de phase 1 (note descriptive des 3 scenarios d’étude)
o livrables phase 2

 outil de modélisation format xls 
o livrables phase 3

 rapport d’étude 
 diaporama de présentation de l’étude 

De plus, il pourra être demandé à la SPL HORIZON REUNION de produire, à la
demande des Collectivités et sous deux jours ouvrés maximum, des documents
d'aide à la décision et de suivi relatif à la mission (notes, présentations, bilans,
etc.).
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Les livrables  cités  ci-dessus devront  être  transmis  aux  Collectivités  et  validés
dans les conditions définies aux articles 3.1.4 et 3.1.5 du présent contrat.

Article 3. Engagements des Parties

3.1. Engagements de la SPL

3.1.1 Garantie

Le  contractant  déclare  être  en  capacité  de  pouvoir  réaliser  les  prestations
définies  dans  le  présent  contrat.  Il  affirme disposer  des  moyens  matériels  et
humains lui permettant de mener à bien ses engagements ou le cas échéant,
s’engage à mettre en œuvre les moyens nécessaires.

Le  contractant  est  responsable  de  la  bonne  exécution  de  la  réalisation  des
missions qui lui sont confiées et des obligations qui lui incombe. Il garantit les
Collectivités contre tout trouble de fait ou de droit relatives à l’exécution de ses
obligations. 

3.1.2 Respect des lois et règlements 

La  SPL  HORIZON  REUNION  respectera  les  lois  et  règlements  applicables  au
contrat. Elle exécutera ses prestations en conformité avec les règles applicables à
sa profession et ceux afférentes à une personne publique.

3.1.3 Exécution des prestations 

La  SPL  HORIZON  REUNION  s’engage  à  consacrer  toute  son  attention  et  ses
compétences à la bonne exécution de ses missions dans le cadre du contrat. Elle
y  consacrera  son  savoir-faire  et  les  moyens  humains  nécessaires  à  la  bonne
exécution de sa mission.

A raison du caractère « in-house » des présentes, sauf accord exprès écrit des
Collectivités, les prestations ne pourront pas être déléguées et/ou sous-traitées à
un  tiers  dès  lors  que  la  SPL  HORIZON REUNION s’est  engagée  à  les  réaliser
personnellement. 

Sans préjudice des dispositions précitées, les Collectivités agréent d’ores et déjà
la  possibilité  pour  la  SPL  HORIZON  REUNION  de  sous-traiter  les  prestations
externes mentionnées à l’article 4 avec le Cirad et nécessaires à la réalisation de
sa mission.

La  SPL  HORIZON  REUNION  conclura  pour  cela,  après  validation  préalable  du
cahier des charges de la prestation par les Collectivités par courrier électronique,
un  ou  plusieurs  marché(s)  avec  le  Cirad  dans  le  respect  des  dispositions  du
Nouveau Code de la Commande Publique. 

La SPL HORIZON REUNION transmettra aux Collectivités par courrier électronique,
à l’attention  de  la  personne publique dont  les coordonnées seront  transmises
ultérieurement,  le  marché  notifié  au  Cirad.  Le  titulaire  est  agréé  par  les
Collectivités par la signature de la présente convention. 

Si en cours d’exécution du présent contrat, des missions complémentaires non
prévues  dans  le  contrat  initial  deviennent  nécessaires  et  ne  peuvent  être
réalisées personnellement par la SPL Horizon Réunion, les Collectivités pourront
au choix décider d’inclure une ligne supplémentaire de dépenses externes par
voie d’avenant, ou réaliser ou faire réaliser elle-même lesdites missions.
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3.1.4 Modalités de rendu des livrables 

Les prestations livrables seront remises :
 par courrier électronique avec récépissé d’envoi, sous format informatique

standard, à l’issue de la phase, à l’attention de la personne publique dont
les coordonnées seront transmises ultérieurement.

Les archives de la SPL HORIZON REUNION conserveront les pièces afférentes à
ladite mission pendant 6 ans à compter de la fin de l’opération.

3.1.5 Information des Collectivités et validation des prestations 

La SPL HORIZON REUNION devra tenir compte pour chacun des livrables d’une
étape de validation par les Collectivités. Celle-ci interviendra dans les conditions
suivantes :

 Validation du livrable note descriptive des 3 scenarios : 2 semaines après
présentation du livrable au comité de pilotage de l’étude ;

 Validation du livrable outils de modélisation : 4 semaines après envoi des
documents  justificatifs  par  voie  électronique  au  comité  de  pilotage  de
l’étude ; un avis sur la v0 de l’outil présenté sera donné 2 semaines après
présentation au comité de pilotage de l’étude ;

 Validation du livrable rapport  d’étude et diaporama de présentation de
l’étude  :  4  semaines  après  envoi  des  documents  justificatifs  par  voie
électronique au comité de pilotage de l’étude ;

La réception, avec ou sans réserves, ou le rejet des prestations exécutées, sera
notifiée à la SPL HORIZON REUNION par voie électronique à l’adresse suivante
beatrice.hoareau@spl-horizonreunion.com. 

L’absence de réponse dans les délais précités vaut validation et ouvre droit au
paiement dans les conditions définies à l’article 5 de la présente convention. En
cas de changement d’adresse et/ou de correspondant au sein de leurs services,
chacune des parties en informera l’autre sans délai.
 

3.2. Engagements des Collectivités

3.2.1 Moyens d’exécution des prestations

Les Collectivités s’engagent à mettre à disposition de la SPL HORIZON REUNION
les  informations  dont  elle  dispose,  les  moyens  techniques  disponibles  pour  la
mise en œuvre de ce contrat, afin de faciliter la réalisation de la mission qui lui a
été confiée dans les délais impartis.

3.2.2 Paiement de la rémunération

Les Collectivités s’engagent à respecter l’ensemble des clauses relatives aux prix
et aux modalités de paiements exposées dans le présent contrat.

3.2.3   Transmission des données nécessaires à la réalisation de la
mission

Les Collectivités s’engagent à transmettre l’ensemble des données définies en
annexe 1 et nécessaires pour la réalisation de la mission, au plus tard dans un
délai de 2 semaines mois à compter de la notification du contrat.

En cas d’impossibilité ou de transmission partielle à cette date, la SPL HORIZON
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REUNION ne sera plus tenu que d’une obligation de moyens quant à la fiabilité de
ses résultats, sans que cela n’impacte sa rémunération globale et forfaitaire. Il est
ainsi d’ores et déjà convenu, que la SPL HORIZON REUNION pourra se baser sur
des estimatifs pour la réalisation de sa mission.

Article 4. Montant de la prestation 

Le prix total de la prestation est  fixé à 90 000,00 Euros TTC :

Ce montant se décompose en :

- Pour la partie globale et forfaitaire     :
Un  montant  de  80 000,00  €TTC  (quatre-vingt  mille  euros)  pour  la  réalisation
totale des missions décrites à l’article 2 du présent contrat.

- Pour la partie dépenses externes :
Un montant maximal de 10 000,00 €TTC (dix mille euros) pour le(s) poste(s) :

- Prestation du CIRAD pour soutien scientifique pour la validation de
l'outil de modélisation et avis technique sur la méthodologie et les
livrables payés  sur  présentation  des  factures  et  des  justificatifs
correspondants.

Montant total (TTC) arrêté en lettres à : quatre-vingt-dix mille euros.

Pour information, un détail estimatif de ce montant est précisé dans l’annexe 3 au
présent contrat : « fiche de rémunération »

Article 5. Modalités de paiement

Le calendrier des paiements est le suivant :

Pour la partie forfaitaire de 80     000,00 €TTC   :
 Une  avance  de  50 %,  soit  40 000,00  €TTC  versée  à  la  notification  du

présent contrat  et répartie à parts égales entre Département Réunion et
Région Réunion, soit 20 000 € TTC chacune;

 Le  solde,  50 %,  soit  40  000  €  TTC  sur  présentation  de  la  facture
correspondante après validation des livrables cités en annexe 2 et réparti
à parts égales entre Département Réunion et Région Réunion, soit 20 000
€ TTC chacune.

Pour la partie sur justificatif de dépenses de 10     000     €TTC   :
 Un versement unique sur présentation des factures et des justificatifs de

dépenses dans la limite de 10 000 € TTC  et  réparti à parts égales entre
Département Réunion et Région Réunion.

Les  factures  seront  adressées via  le  portail  de  facturation  Chorus  Pro,
conformément aux dispositions de l’ordonnance n°2014-697 du 26 juin 2014, du
décret n°2016-1478 du 02 novembre 2016 et de l’arrêté du 09 décembre 2016
relatif au développement de la facturation électronique.

Les Collectivités s’engagent à transmettre à la SPL HORIZON REUNION toutes les
informations  nécessaires  à  cette  dernière  pour  la  transmission  des  factures
électroniques et l’utilisation du portail Chorus Pro.
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Dans le cas où le compte Chorus Pro d’une des Collectivités ne serait pas activé
ou rencontrerait des difficultés, les factures seront adressées par voie postale à
l’adresse indiquée en première page des présentes. 
 
Les Collectivités  devront s’acquitter des sommes dues au titre des prestations
réalisées dans un délai maximum de 30 jours à compter de la notification de la
facture  par  la SPL  HORIZON REUNION via  Chorus  Pro (ou via  voie postale  en
l’absence de fonctionnement du Portail Chorus pro). 

Outre les mentions légales et celles relatives aux parties, les factures devront
comporter : 

 La référence de la présente convention
 Les références du compte bancaire à créditer 
 Le montant dû en adéquation avec les modalités de versement fixées
 La  date  de  remise  des  livrables  cités  dans  l’annexe  correspondante

(faisant courir le délai de validation mentionné à l’article 3.1.5)
 Le  cas  échéant,  la  date  de  validation  expresse  des  livrables  par  les

Collectivités dans les conditions définies aux articles 3.1.4 et 3.1.5 de la
présente convention.  

Article  6.  Entrée  en  vigueur  et  Durée  du  contrat  –  Délai
d’exécution des prestations

Le présent contrat prend effet, sous réserve de sa signature par les trois parties,
à compter de sa notification à la SPL HORIZON REUNION.

La  durée  d’exécution  technique  des  prestations  définies  dans  le  cahier  des
charges en annexe 1, s’entendant  hors période de validation des Collectivités
définie à l’article 3.1.5 ou demande de modification, est de :

 Pour  la  réalisation  de  la  note  descriptive  des  3  scenarios :  2  mois  à
compter de la notification du contrat à la SPL HORIZON REUNION ;

 Pour la réalisation de la version 0 de l’outil de modélisation : 4 (quatre)
mois à compter de la notification du contrat à la SPL HORIZON REUNION ;

 Pour la réalisation de la version finalisée de l’outil de modélisation : 6 (six)
mois à compter de la réception des données nécessaires à la réalisation de
la prestation telles que mentionnées en annexe 1 ;

 Pour la réalisation du rapport  d’études et de la présentation : 2 mois à
compter de la validation de la v0 de l’outil de modélisation.

Les Collectivités s’engagent à transmettre l’ensemble des données mentionnées
en annexe 1 au plus tard le 15/01/2020, conformément à l’article 3.2.3 du présent
contrat.

Sauf  en  cas  de  résiliation,  le  contrat  expirera  à  l’achèvement  (technique,
administratif et financier) de la mission à la validation totale des phases par les
Collectivités.

Le paiement du solde de la prestation vaut achèvement et validation de la totalité
des phases par les Collectivités.

Article 7. Contrôle analogue 

Les Collectivités exercent un contrôle sur la SPL HORIZON REUNION analogue à
celui qu’il exerce sur ses propres services.

Les Collectivités exerceront leur obligation de contrôle par le biais de son ou ses
Représentant(s)  siégeant  dans  les  organes  décisionnels  de  la  SPL  HORIZON
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REUNION dont  elles  font  partie  en  tant  qu’actionnaire,  notamment  le  Conseil
d’administration et l’Assemblée spéciale.

Afin de permettre aux Collectivités d’exercer pleinement son contrôle analogue,
la SPL HORIZON REUNION transmettra par ailleurs, par tout moyen permettant de
donner date certaine, le présent contrat notifié au ou l’un des Représentant(s) de
la Collectivité.

La SPL HORIZON REUNION informera également périodiquement, et à minima à
l’occasion de chaque demande de paiement intermédiaire, ledit Représentant de
l’état d’avancement des missions décrites dans le présent contrat.

L’information sera transmise aux Représentants des Collectivités par courriel ou
par courrier adressé à la Collectivité à son attention. 

La SPL  HORIZON REUNION transmettra  également audit  Représentant  et  à  sa
demande tout document approprié permettant de justifier de l’état d’avancement
des missions précitées. 

En tout état de cause, le Représentant de la Collectivité siégeant au sein des
organes décisionnels de la SPL HORIZON REUNION sera informé par tout moyen
permettant de donner date certaine de l’achèvement des missions décrites au
présent contrat. 

La SPL  HORIZON REUNION s’engage en outre  à se soumettre  à  tout  contrôle
technique, administratif et financier sur pièces et sur place, y compris au sein de
sa comptabilité, effectué par toute autorité mandatée par Monsieur Le Président
du Conseil Régional ou par Monsieur Le Président du Conseil Départemental. Ce
contrôle est effectué aux frais des Collectivités lorsqu’il est fait appel à un expert
extérieur à l’administration.

Article 8 – Confidentialité des données et propriété des résultats

8.1 Confidentialité 
La SPL HORIZON REUNION est tenue au secret professionnel pour tout ce qui a
trait aux renseignements,  documents recueillis ainsi qu’aux faits, informations,
études et  décisions  dont  elle  aura  eu connaissance au cours  de  la  mission y
compris ceux n’étant pas signalés comme présentant un caractère confidentiel. 

Ces  documents  ou  renseignements  ne  peuvent,  sans  autorisation,  être
communiqués  à  d’autres  personnes  que  celles  qui  ont  été  expressément
désignées comme ayant qualité pour en connaître. 

Elle  s’interdira  de  toute  publication  partielle  ou  totale  de  tous  documents  et
informations dont elle aura eu connaissance dans le cadre de sa mission. Les
opérations de communications éventuelles seront soumises à l’accord des deux
parties. 

8.2 Propriétés des résultats 
L’intégralité de la donnée produite ainsi que les rapports rendus au cours de ces
différentes missions et pour les besoins de celles-ci, seront la copropriété unique
et  exclusive  des  Collectivités,  qui  se  réserveront  les  droits  de  diffusion  et
d’exploitation.

Toute publication qui pourrait en être faite sera donc sous la mention exclusive
des Collectivités,  la SPL HORIZON REUNION intervenant exclusivement pour le
compte de la maîtrise d’ouvrage, et non en son nom propre.
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Les logotypes et charte graphique utilisée seront ceux des Collectivités.

Les  outils  et/ou  logiciels  éventuellement  développés  en  interne  par  la  SPL
HORIZON REUNION  pour  la  réalisation  du  présent  contrat  sont  et  restent  en
revanche la propriété matérielle et/ou immatérielle de la SPL Horizon Réunion.

Article 9. Résiliation

9.1 Résiliation simple 

Moyennant le respect d’un préavis de 3 mois, chaque partie pourra notifier à son
cocontractant,  par  lettre recommandée avec accusé réception,  sa décision de
résilier la présente convention. 

La partie sollicitant la résiliation de la convention, sans qu’il y ait faute de l’autre
partie, versera à cette dernière à titre d’indemnisation, sauf accord amiable des
parties, une somme forfaitaire égale à 5% du montant HT des prestations non
encore réalisées par la SPL Horizon Réunion.

La présente convention peut également être résiliée d’un commun accord entre
les parties sans droit à indemnisation.

En  tout  état  de  cause,  la  fraction  des  prestations  déjà  réalisées  par  la  SPL
HORIZON  REUNION  et  validées  par  les  Collectivités  seront  réglées  sans
abattement.

9.2   Résiliation pour faute 

En cas de manquement grave par l’une ou l’autre des parties dans l’exécution du
présent  contrat,  chacune d’elle  pourra  prononcer  la  résiliation pour  faute  aux
torts et griefs de l’autre, après mise en demeure par lettre recommandée avec
accusé de réception restée infructueuse pendant un délai de 1 mois. 

L’exercice de cette faculté de résiliation ne dispense pas la partie défaillante de
remplir les obligations contractées jusqu’à la date de prise d’effet de la résiliation
et ce, sous réserve des dommages éventuellement subis par la partie plaignante
du fait de la résiliation anticipée du contrat.

Dans le cas où la résiliation est prononcée aux torts de la SPL Horizon Réunion, la
fraction  des  prestations  déjà  réalisées  par  cette  dernière et  validées  par  les
Collectivités sera réglée avec un abattement de 5% de la part de rémunération en
valeur de base correspondant à l’ensemble des missions déjà réalisées par la SPL
Horizon Réunion.

Dans le cas où la résiliation est prononcée aux torts d’une des Collectivités, le
règlement de la SPL HORIZON REUNION se fera sans abattement.

Dans les deux cas, aucune indemnité compensatoire ne sera versée à l’une ou
l’autre des parties.

Article 10. Règlement des différends

Le présent contrat est soumis au droit français. Tout litige qui pourrait s’élever à
l’occasion  de  l’exécution  et/ou  de  l’interprétation  du  présent  contrat  sera,  à
défaut  de  règlement  amiable,  porté  devant  le  tribunal  administratif  de  Saint-
Denis de La Réunion.

Article 11. Pièces contractuelles
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Les pièces constitutives du présent contrat sont :

– Le présent contrat de prestations intégrées
– Annexe 1 : Cahier des Charges – Missions SPL HORIZON REUNION
– Annexe  2 :  Livrables  validés  préalablement  au  paiement  du  solde  de  la
prestation
– Annexe 3 : Fiche de rémunération globale et forfaitaire

En  cas  d’incohérence  ou  de  contradictions  entre  les  pièces  constitutives  du
présent  contrat,  les  dispositions  contenues  dans  le  contrat  de  prestations
intégrées prévaudront.

Article 12. Intégralité du contrat

Le présent contrat  exprime l’intégralité  des obligations  contractuelles liant les
Collectivités et le contractant à la date de sa notification.

Si l’une quelconque des clauses du présent contrat ou de ses annexes se révélait
nulle et non-susceptible d’exécution, les autres clauses n’en seraient en aucune
manière affectées. Les Parties remplaceront, de bonne foi, les clauses nulles ou
non-susceptibles  d’exécution  par  des  clauses  valables  et  susceptibles
d’exécution, par voie d’avenant écrit et signé des deux Parties. 

Fait en 3 exemplaires originaux

Le Président Directeur 
Général
de la SPL Horizon 
Réunion

Le Président du Conseil 
Régional

Le Président du Conseil 
Départemental

A Saint-Leu, le À Saint Denis, le À Saint Denis, le
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ANNEXE 1

CAHIER DES CHARGES

CONTEXTE 

Le projet SYPECAR (Systèmes de Production Energétique à base de Canne à la Réunion) est un projet de
recherche qui s’est déroulé entre 2013 et 2015 pour un budget total de 556 000 € (financement FEADER
et Cirad), en partenariat (Cirad/ eRcane / INRA / Quadran).  

Ce projet  visait  à réaliser  une étude de faisabilité,  pour le territoire  de La  Réunion,  d’une filière  de
production de nouvelles variétés de canne dédiées à une valorisation énergétique par combustion de la
plante entière. 
20 variétés de canne sucre/fibre/énergie ont été expérimentées sur deux sites contrastés (< 1 ha) durant
deux cycles (vierge et repousse).

Ces travaux ont permis :
• D’identifier  des variétés  de canne  riches  en fibres  et  de caractériser  leur  qualité  comme

combustibles ;
• De mesurer leur productivité au champ (par unité de temps et de surface) dans les conditions

des sites expérimentaux et de développer des outils de simulation de rendements.
• De simuler  différents  scenarios  d’approvisionnement  d’une centrale  électrique  avec  de la

canne  fibre  et  d’estimer  les  coûts  de  production  d’électricité,  les  bilans  énergétiques  et
environnementaux d’une filière théorique (modèle ReefCane®).

Après seulement 2 ans de recherche, des questions restent encore en suspens :

• Au plan agronomique, les expérimentations de culture doivent être étendues sur plusieurs
repousses et en conditions réelles chez le planteur afin de valider les modèles prédictifs de
productivité, de tester de nouveaux itinéraires techniques adaptés aux cycles de culture et de
récolte dans un but de réduire l’empreinte carbone (fertilisation et transport…) et d’affiner les
impacts économiques (coûts de production et environnementaux) ; 

• Les étapes de préparation d’un combustible à partir d’une canne récoltée au champ doivent
être testées et optimisées : modalités de séchages (point crucial en raison de l’humidité de la
canne fraîche), techniques de coupes, logistique (transport), saisonnalité… ;

• Les processus industriels qui conditionnent les coûts de fonctionnement de la centrale doivent
être précisés :  quel type de centrale (combustion améliorée, gazéification), quelle gestion
des sous-produits, quelles logistiques ; quelles techniques de combustion, quels coûts, quelles
recettes ?

• Analyse multifactorielle de l’intérêt d’une filière canne énergie comparée au modèle canne à
sucre actuel à l’échelle territoriale. Au final, il s’agit de comparer les revenus planteurs des
différents modèles, hors aides publiques.

Etat, Région et Département ont émis la nécessité de réaliser une étude macroéconomique visant à : 
- A  décrire  plus  précisément  les  connaissances  actuelles  sur  le  plan  technico-

économique en matière de valorisation énergétique de canne fibre dans le monde.
- Et à partir du potentiel de production locale, de  proposer des schémas d’application à La

Réunion. 
- Pour  cela,  il  est  convenu  de  fournir  des  indicateurs  macroéconomiques  permettant

d’approcher  le  revenu  planteur  possible  au  travers  de  3  scenarii,  volontairement
simplifiés  et  contrastés,  mais  qui  pourront  dans  un  second  temps,  après  l’étude
macroéconomique, être modulés.

OBJECTIFS DE LA MISSION 

L’objectif du présent document est de décrire les missions attendues pour la réalisation de la mission «
réalisation d’une étude macroéconomique sur le développement d’une filière de valorisation de la canne
en énergie à la Réunion ».

PERIMETRE

Cahier des Charges – Annexe 1 Marché de quasi-régie n n°Région Département/2019/xx « Réalisation d'une étude
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Cette mission étudiera 3 scenarios d’études :

- Scénario  1 :  Optimisation  de  la  filière  canne  sucre  actuelle :  contribution  d’une  voie  de
valorisation mixte, complémentaire et améliorée avec augmentation de la part fibres/bagasse. Ce
scénario exclut la construction de toute unité spécifique.

- Scénario 2 : Introduction partielle d’une filière canne énergie en complément de la filière canne à
sucre actuelle. Ce scénario inclut la construction d’unité spécifique. 

- Scénario 3 : Filière « tout énergie » alimentant les centrales thermiques, actuelles.  Ce modèle
théorique a pour principale vocation de préciser des repères technico-économiques.

Pour chacun de ces trois scénarios, l’étude doit : 

- Donner une estimation sommaire de la chaîne de valeur (répartition des charges et des gains à
chaque  étape  de  transformation  de  la  canne  depuis  la  plantation  jusqu’à  la  phase  de
transformation) ; 

- Proposer des hypothèses macroéconomiques par simulation du coût de production et du coût de
transformation énergétique selon les 3 scénarios ;

- Identifier des hypothèses fortes à valider sur le terrain afin de partager les scénarios et variantes
à simuler, les critères à évaluer, notamment via des rencontres et entretiens avec les acteurs.

GOUVERNANCE DE L’ETUDE

Cette étude est cofinancée par plusieurs partenaires (Département, Région). Le plan de financement est 
le suivant : 

Plan de finan-
cement Département Région

Participation 
% 50% 50%

L’Etat pourra intervenir en tant que financeur des phases ultérieures à l’étude macroéconomique dans la 
cadre du contrat de convergence.
Font partie du comité de pilotage de l’étude, au-delà des financeurs, à titre d’expert : le CIRAD, la DAAF et
la Chambre d’Agriculture.
Le comité de pilotage a pour mission de :

- fournir les données d’entrées nécessaires à la réalisation de l’étude ;
- donner un avis technique sur la méthodologie développée ;
- valider les livrables en fin d’études. 

Le comité de pilotage se réunira à chaque restitution de livrable, il pourra y avoir une validation technique
et une validation stratégique des livrables proposés.

Les acteurs économiques de la filière pourront être sollicités au besoin en cours ou après validation de 
l’étude.

PHASE DE LA MISSION

Cette mission se décompose en plusieurs phases :
- Phase 1 : construction technique des 3 scenarios d’étude
- Phase 2 : développement de l’outil de modélisation technico-économique des 3

scenarios
- Phase 3 : analyse macroéconomique comparée des 3 scénarios d’étude

DONNEES NECESSAIRES A LA RELATION DES PRESTATIONS

Les données suivantes nécessaires à la réalisation des prestations par la SPL HORIZON REUNION seront 
fournies par le comité de pilotage de l’étude avant le 15/01/2020 :

- données du service statistique de la DAAF
- Rapport DAAF sur composition du prix de la canne 
- Rapport BRGM (Conseil Général)
- Rapports Sypecar / Rebecca  (Cirad/ INRA/ Quadran)
- Rapport Téréos-OI sur canne fibre
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- Publications sur la canne fibre
- Fonctionnement des unités thermiques

La transmission de ces données fait courir le délai global d’exécution de 6 mois hors validation pour la
réalisation de l’étude conformément à l’article 6 de la convention.

En l’absence de transmission de l’ensemble des données susvisées avant le 31/01/2020, La SPL HORIZON
REUNION ne sera tenu qu’à une obligation de moyens et non de résultat pour l’exécution des prestations
commandées. 

NATURE DES PRESTATIONS 

 Phase 1 : construction technique des 3 scénarios d’étude
oDurée prévisionnelle     :   2 mois hors période de validation
oObjectifs     :   

 Sur  la  base  des  3  scenarios  du  périmètre  mentionnés  ci-dessus  il  convient
d’affiner les paramètres techniques et économiques des 3 scénarios d’étude et de
proposer  une  base  partagée  et  validée  de  travail  pour  le  rendu  de  l’étude
macroéconomique.

o Missions     :   
 Étude  bibliographique  visant  à  décrire  plus  précisément  les  connaissances

actuelles sur le plan technico-économique en matière de valorisation énergétique
de canne fibre dans le monde 

 Description du fonctionnement actuel de la filière canne, qui sera le scenario de
base pour la comparaison avec les 3 scénarios d’étude.

 Détail  des  hypothèses  retenues  pour  la  définition  des  3  scénarios  d’étude ;
identification des variables et des paramètres fixes pour chaque scenario. 

Il s’agit de préciser les paramètres techniques et économiques pour chacun des scénarios 
d’étude. Les paramètres à définir sont notamment les paramètres relatifs à :

o surface en canne ;
o itinéraire technique de production agricole et rendements de production ;
o logistique de transport et conditionnement ;
o outils de valorisation de la canne et performances industrielles ;
o ...

 concertation et validation des 3 scenarios d’étude

o Livrables : 
 rapport de phase 1 (note descriptive des 3 scenarios d’étude)

 Phase 2 : développement de l’outil de modélisation technico-économique des 3 scénarios
oDurée prévisionnelle     :   6 mois hors période de validation (démarre en parallèle de la phase 1

et se termine à la fin de l’étude). Un premier rendu en version 0 de l’outil sera rendu au
bout de 4 mois hors période de validation.

oObjectifs     :   
Un outil de modélisation technicoéconomique a été développé dans le cadre de SYPECAR par le Cirad, cet 
outil est adapté au scenario 2. L’objectif de cette phase est donc de construire ou adapter un outil 
informatique de modélisation technico-économique de l’ensemble de la filière de production et 
valorisation de la canne en énergie adapté aux 3 scénarios d’études. 

o Missions     :   
 collecte des données d’entrée de l’outil : utilisation de la bibliographie consolidée

à dire d’experts
 définition des paramètres de sortie de l’outil et de leur méthodologie de calcul
 construction ou adaptation de l’outil de modélisation
 validation en copil de l’outil 

oLivrables     : 
 outil de modélisation format xls 

 Phase 3 : analyse macroéconomique comparée des 3 scenarios d’étude
oDurée prévisionnelle     :   2 mois hors période de validation à compter du rendu de la v0 de

l’outil
oObjectifs     :   
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 fourniture  d’indicateurs  macroéconomiques  permettant  d’évaluer  le  revenu
planteur possible pour les différents scénarios 

o Missions     :   
 Estimation de la chaine de valeur des 3 scenarios, focus sur le revenu planteur 
 Evaluation de la part de chaque scenario dans le bilan électrique de l’île 
 Identification des limites de l’analyse 
 rédaction rapport d'étude
 restitution de l'étude en COPIL 

o Livrables : 
 rapport d’étude 
 diaporama de présentation de l’étude 

LIMITES DE PRESTATION
Les données utilisées pour la modélisation macroéconomique issues d’études bibliographiques,
basées sur les connaissances actuelles ou sur des hypothèses partagées à dire d’expert 
uniquement.
Il s’agit d’une étude macroéconomique. L’approche du revenu planteur sera faite sur la base 
d’hypothèses et d’indicateurs. Le niveau de précision de l’étude ne permettra pas de simuler et
d’étudier la diversité des cas des revenus des planteurs ; un nombre limité de cas types sera 
étudié.

De manière générale la SPL HORIZON REUNION devra :

 mettre en œuvre toutes actions nécessaires au bon déroulement de la mission et à
l’atteinte des objectifs de la prestation ;

 assurer une remontée régulière d’informations vers les services des Collectivités sur le
déroulement des prestations ;

 organiser toutes les réunions nécessaires avec les parties concernées.
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ANNEXE 2

Livrables validés préalablement au paiement du solde

JUSTIFICATIFS DES
DÉPENSES
ÉLIGIBLES

(solde)

La facture relative à la demande de paiement du solde devra mentionner la
date de remise des livrables suivants :

 rapport de phase 1 (note descriptive des 3 scenarios
d’étude)

 outil de modélisation format xls 
 rapport d’étude 
 diaporama de présentation de l’étude 

Le  cas  échéant,  la  facture  indiquera  la  date  de  validation  expresse  des
livrables susvisés par les Collectivités.

Tous les livrables mentionnés ci-dessus sont datés et signés en original, avec
mention du nom et de la qualité du signataire.

En l’absence de validation expresse des livrables par les Collectivités, ceux-ci
sont considérés comme validés et ouvrant droit à paiement à l’issu des délais
mentionnés à l’article 3.1.5 de la convention.

Livrables validés préalablement au paiement du solde  – Annexe 3 n°Région Département/2019/xx « Réalisation
d'une étude macroéconomique sur le développement d'une filière de valorisation de la canne fibre à la
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ANNEXE 4

Fiche de rémunération globale et forfaitaire

Intitulé tache Montant €
HT

1 Définition des 3 scénarios d'étude 27649,77

1.1 étude bibliographique et retour d'expérience internationale 
sur la valorisation énergétique de la canne

1.2 Description du fonctionnement actuel de la filière canne, 
base pour la comparaison avec les 3 scénarios d’étude

1.3 définition détaillée des hypothèses du scenario 1

1.4 définition détaillée des hypothèses du scenario 2

1.5 définition détaillée des hypothèses du scenario 3

1.6 concertation et validation de la description des 3 scenarios 
d'étude

2 Développement  de  l'outil  de  modélisation  technico-
économique  des 3 scenarios 32258,06

2.1 collecte des données d'entrée de l'outil

2.2 définition des paramètres de sortie de l’outil

2.3 construction ou adaptation de l'outil de modélisation

2.4 suivi de validation de l'outil de modélisation

3 Analyse macroéconomique comparée des 3 scénarios
d'étude 13824,89

3.1 Estimation de la chaine de valeur des 3 scenarios, focus sur 
le revenu planteur 

3.2 Evaluation de la part de chaque scenario dans le bilan élec-
trique de l’île 

3.3 Identification des limites de l’analyse et proposition pour 
suites à y donner

3.4 Rédaction rapport d'étude

3.5 Restitution de l'étude en COPIL 

TOTAL MANPOWER HT  73732,72
TVA 8,5% 6267,28

Total MANPOWER TTC  80000,00

Fiche rémunération – Annexe 4 Marché de quasi-régie n°Région Département/2019/xx « Réalisation d'une
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2019_1085

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 10 décembre 2019 à 09 h30
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 9

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 3

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PATEL IBRAHIM
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA

Représenté(s) :
PICARDO BERNARD
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

RAPPORT /GIEFIS / N°107407
PROJETS RETENUS DANS LE CADRE DE L’APPEL A MANIFESTATION D’INTERET AU TITRE DE LA FICHE

ACTION FEDER 7.05 « DÉVELOPPEMENT ET STRUCTURATION DE L’ATTRACTIVITÉ DES HAUTS »

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 10 décembre 2019
Délibération N°DCP2019_1085
Rapport /GIEFIS / N°107407

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

PROJETS RETENUS DANS LE CADRE DE L’APPEL A MANIFESTATION D’INTERET
AU TITRE DE LA FICHE ACTION FEDER 7.05 « DÉVELOPPEMENT ET

STRUCTURATION DE L’ATTRACTIVITÉ DES HAUTS »

Vu  la  décision d’exécution  de  la  Commission européenne C(2014)  9743 du  11  décembre  2014 portant
approbation du programme opérationnel FEDER 2014-2020 La REUNION CCI 2014 FR10RFOP007,

Vu la décision du Premier Ministre du 08 mars 2016 relative à la désignation de l’Autorité de Gestion du
Programme Opérationnel Européen au sens de l’article 124 du règlement (UE) n°1303/2013,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération de l’Assemblée Plénière du 22 avril 2014 relative à l’exercice de la fonction d’Autorité de
gestion des Programmes Opérationnels Européens pour la période 2014-2020,

Vu  la  délibération de la  Commission Permanente  du 17 juin 2014 relative  à  la  demande de la  Région
d’exercer la fonction d’Autorité de gestion dans le cadre du décret n°2014-580 du 3 juin 2014 relatif à la
gestion des fonds européens pour la période 2014-2020,

Vu  la délibération de l’Assemblée Plénière du 17 octobre 2014 relative à l’engagement des crédits sur le
budget autonome FEDER (rapport DAF n°2014-0022),

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu  la  délibération  de  la  Commission  Permanente  N°  DCP2018_0694  du  30  octobre  2018  relative  au
lancement  de  l’Appel  à  Manifestation  d’Intérêt  au  titre  de  la  fiche  action  7.05  « Développement  et
structuration de l’attractivité des Hauts »,

Vu les  critères  de  sélection  validés  par  le  Comité  National  de  Suivi  du  30  avril  2015 et  dont  les
modifications ont été validées par le Comité National de Suivi du 9 novembre 2017,

Vu la  Fiche  Action  7.05  « Développement  et  structuration  de  l’attractivité  des  Hauts » validée  par  la
Commission Permanente  du 7 avril  2015 et  dont  les  modifications  ont  été  validées  par  la  Commission
Permanente du 17 octobre 2017,

Vu le budget de l’exercice 2019,

Vu le budget autonome FEDER,

Vu le rapport n°GUIEFPIS/107407 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu les rapports d’instruction du 16 octobre 2019,
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Vu l’avis du comité technique du 26 septembre 2019,

Vu l’avis du Comité Local de Suivi des Fonds Européens du 7 novembre 2019,

Vu l’avis de la Commission conjointe du 10 décembre 2019,

Considérant,

• que la Région, en tant qu’Autorité de Gestion du FEDER a procédé au lancement d’un Appel à
Manifestation d’Intérêt le 30 octobre 2018 pour le financement de projets d’aménagement dans les
Hauts de l’île,  afin  de développer l’attractivité de ces  territoires et  de répondre aux besoins des
populations rurales,

• que 14 dossiers ont été réceptionnés,

• que des projets respectent les dispositions de la fiche action 7.05 « Développement et structuration
de l’attractivité des Hauts », ainsi que l’Objectif Spécifique «Augmenter l’offre des services dans les
communautés  urbaines  défavorisées  et  des  Hauts »  et  l’indicateur  de  réalisation  « Nombres
d’infrastructures touristiques et de services de proximité créés ou rénovés »,

• que les dossiers reçus ont fait l’objet d’une instruction et analyse qui a été présentée pour avis au
comité technique conformément au cahier des charges de l’Appel à Manifestation d’Intérêt,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Prend acte des rapports d’instruction en date du 16 octobre 2019.

Décide, à l’unanimité,

• de retenir les dossiers, ainsi que d’agréer le plan de financement ci-après :

Bénéficiaire Intitulé du projet Montant du
projet HT 

(€)

Montant
éligible HT 

(€)

Montant 
FEDER 

(€)
(70 % du

montant total
éligible HT)

Montant 
CPN 

Etat ou Région
(€)

(10 % du montant
total éligible HT)

Observations

CIVIS
(RE0022185)

Piétonisation de la rue du
Père Boiteau à Cilaos

2 698 807,52  2 698 807,52 1 889 165,26 269 880,75 CPN Région

SEMADER
(RE0022186)

Aménagement  paysager
sur la ZAC Sans Soucis et
amélioration  du  cadre  de
vie

871 255,00 780 754,00 546 527,80 78 075,40 CPN Etat

Commune  de
Sainte Rose 
(RE0022184)

Travaux  d’aménagement
de  la  RN2  entre  le
carrefour  du  Petit-Brûlé
et le rond-point du SDIS

3 437 936,40 2 760 585,50 1  932  409,85 276 058,55 CPN Région

Commune de 
Saint André
(RE0023198)

Création d’un équipement
de proximité espace 
multi-sports de Dioré

180 000,00 € 163 819,00 € 114 673,30 € 16 381,90 € CPN Région

Commune de 
Petite Ile

Développement de 
maisons de l’animation et

600 000,00 € 552 000,00 € 386 400,00 € 55 200,00 € CPN Région
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(RE0022204) l’initiative solidaire 
(MAELIS) à Piton des 
Goyaves, Manapany les 
Hauts et Ravine du Pont

TOTAL 7 787 998,92 6 955 966,02 4 869 176,21 695 596,60

• de prélever les crédits de paiement pour un montant de 4 869 176,21 €, au chapitre 900-5  – Article
fonctionnel 052 du budget autonome FEDER ;

• d’engager  les  crédits  de  la  contrepartie  nationale  Région  pour  un  montant  de
617  521,20  € sur  l’Autorisation  de  Programme  P140-0004 « Aménagement  rural  et  bourg »  au
chapitre 905 du budget principal de la Région ;

• d’inscrire,  en  liste  d’attente,  les  dossiers RE0020667,  RE0022114,  RE0022073,  RE0022183.  Le
critère  de  maturité  temporelle  du  projet  (travaux  prêts  à  démarrer)  restera  déterminant  pour  le
financement des projets en liste d’attente. Comme prévu dans le cahier des charges de l’Appel à
Manifestation  d’Intérêt  le  financement  des  projets  sur  liste  d’attente  interviendra  dans  le  cas
désistement ou de crédits supplémentaires mobilisables ;

• de  ne  pas  retenir,  les  projets  RE0023596,  RE0021420,  RE0022199,  RE0022200,  RE0022202
(Barême d’évaluation inférieur au barème prévu au cahier des charges de l’Appel à Manifestation
d’Intérêt ou dossier incomplet) ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT
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DELIBERATION N°DCP2019_1086

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 10 décembre 2019 à 09 h30
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 9

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 3

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PATEL IBRAHIM
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA

Représenté(s) :
PICARDO BERNARD
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

RAPPORT /DAE / N°106597
SUBVENTION À ZINFOS 974
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Séance du 10 décembre 2019
Délibération N°DCP2019_1086
Rapport /DAE / N°106597

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

SUBVENTION À ZINFOS 974

Vu le Règlement (UE) n°1407 du 18 décembre 2013 relatif à l'application des articles 107 et 108 du traité
sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides de minimis,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le budget de l’exercice 2019,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  n°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu le rapport n° DAE / 106597 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Économie et Entreprises du 23 juillet 2019,

Considérant,

• le  champ  d’intervention  de  la  collectivité  régionale  en  matière  de  développement  économique
renforcé par la loi NOTRe,

• que les entreprises locales évoluent dans un environnement économique, souvent atone, et marqué
par des difficultés réelles d’accéder à un accompagnement financier de leurs projets,

• l’objectif qui vise à assurer la pérennité des activités économiques et des emplois créés, il importe
qu’un premier accompagnement financier puisse être proposé pour initier des projets d’entreprise ou
de consolider les petites structures existantes,

• la demande de la société Zinfos974,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide,

• d’attribuer une subvention régionale de 160 000,00 € en faveur de la société Zinfos974 ;

• d’engager  la  somme  de  160 000,00 €,  sur  l’Autorisation  d’Engagement  A130-0002  « Aides  à
l’Animation Économique » votée au chapitre 936 du Budget de la Région ;

• de prélever les crédits correspondants, soit 160 000,00 €, sur l’article fonctionnel 62 ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2019_1087

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 10 décembre 2019 à 09 h30
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 9

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 3

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PATEL IBRAHIM
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA

Représenté(s) :
PICARDO BERNARD
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

RAPPORT /CAB / N°107627
MISSION DES ELUS

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 10 décembre 2019
Délibération N°DCP2019_1087
Rapport /CAB / N°107627

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

MISSION DES ELUS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 92-108 du 3 février 1992 relative aux conditions d'exercice des mandats locaux et sa circulaire
d'application en date du 15 avril 1992,

Vu la délibération n°DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional à la Commission Permanente, complétée par délibération n°DAP 2018_0037 du 19 décembre 2018,

Vu le rapport CAB/N°107627 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Considérant,

• que dans le cadre de l'exercice de leur mandat,  certains élus sont  amenés à se déplacer pour le
compte de la Collectivité Régionale,

• le régime applicable aux conseillers municipaux en matière de remboursement de frais de mission et
de représentation, étendu aux conseillers régionaux, 

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide,

• de valider la mission suivante :

DATES CONSEILLERS OBJET de la MISSION DUREE

08/12/19
au

10/12/19
Nathalie NOEL

MAURICE
.  Participation  au  forum  de  l’économie
solidaire
. Rendez-vous institutionnels

3 jours

• d'imputer  les  crédits  correspondants  au Chapitre  930 –  Article  Fonctionnel  21 du  Budget  de la
Région ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2019_1088

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 10 décembre 2019 à 09 h30
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 9

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 3

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PATEL IBRAHIM
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA

Représenté(s) :
PICARDO BERNARD
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

RAPPORT /CAB / N°107630
MOTION RELATIVE AU RETRAIT DU PROJET D'EXPROPRIATION DU CAP LA HOUSSAYE-EPERON

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 10 décembre 2019
Délibération N°DCP2019_1088
Rapport /CAB / N°107630

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

MOTION RELATIVE AU RETRAIT DU PROJET D'EXPROPRIATION DU CAP LA
HOUSSAYE-EPERON

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu la motion présentée par les élus de la Commission Permanente en séance du 10 décembre 2019, relative
au retrait du projet d’expropriation du cap La Houssaye-Eperon,

Vu le rapport n° CAB / 107630 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Considérant,

• le projet d’expropriation du cap La Houssaye-Eperon en cours, porté par le Conservatoire du littoral,

• l’enquête publique conjointe (Déclaration d’utilité publique et enquête parcellaire) en octobre 2019,

• que les propriétaires concernés pas ces expropriations souhaitent travailler en collaboration avec le
Conservatoire du littoral sur la préservation et la valorisation des espaces mais sont hostiles au projet
d’expropriation présenté,

• l’absence d’urgence de cette procédure d’expropriation, 

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d’adopter la motion ci-jointe,

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT
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coMMrssloN pERMA¡IENTE DU coNSEIL nÉcrongAl- DE renÉuxroN
DU 10 nÉcnlasRc 2019

MOTION RELATIVE AU RETRAIT DU PROJET D'EXPROPRIATION DU
CAP LA HOUSSAYE.EPERON

Présentée par les élus du groupe maioritaire

CONSIDÉRANT que le Conservatoire du littoral, qui possède actuellement 200 ha de

savane sur le Cap La Houssaye, souhaite étendre cet espace afin de préserver et valoriser

une zone plus importante ;

CONSIDÉRANT qu'une enquête publique conjointe (Déclaration d'utilité publique et

enquête parcellaire) s'est déroulée du l-u' au 17 octobre, prolongée au24 octobre 2019 ;

CONSIDÉRANT que des propriétaires concernés par la zone d'extension, réunis en

collectif de propriétaires de Cap La Houssaye-Eperon, ont indiqué qu'ils sont pleinement

favorables à la préservation et à Ia valorisation de ces espaces, et souhaitent travailler en

collaboration avec le Conservatoire du littoral ;

CONSIDÉRANT que ce collectif de propriétaires a également exprimé son hostilité au

projet d'expropriation présenté, tant sur la forme que sur le fond ;

CONSIDÉRANT que I'urgence d'une telle procédure d'expropriation n'est pas démontrée

puisque I'objectif visé par le Conservatoire du littoral est déjà atteint, les zones considérées

étant classées < espaces naturels remarquables du littoral - coupure d'urbanisation > et étant

inconstructibles ;

CONSIDÉRANT qu'aucune solution alternative n'a été présentée par le Conservatoire

alors même que des projets alternatifs existent ;
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Les élus du Conseil Régional de La Réunion réunis en Commission permanente
le mardi 10 décembre 2019

DEMANDENT le renait de ce projet d'expropriation au niveau de Cap La Houssaye-
Eperon tel que présenté actuellement '

APPETLENT à I'ouverture d'un dialogue afin que toutes les parties concernées puissent
s'exprimer dans le cadre d'un échange respectueux, pour que des solutions soient trouvées.

üP

I

N
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RÉPUBLIQ{JA TRANÇÅISE

AR{r.Ê3tr4 No 20I9- 129

po¡'f¿¡nf réglenlenÉatíoer fenlpclt'rt¡re cl,e Ía circulnfion stlr l¿i [{,¡¡uto Þlafionale Notr

Ro¡.rfe rlu Littoml
clu FR 8-r3üü au Pll S+900

(classée à gratrde circul¡fion)
sur le ferritoirc eles Co¡nnruncs tln: Sainf-llenis et La Fossession

(hors agglonrérntion)

I,E I'RITSIDI'NT DU CONSSTL NÉCTON,U. DE LA NNUWTOI'I

VU lc code cle la route et notamltte¡tt son article R 4ll ;

VU le cocle gónéral des colle.ctivités ter¡'ito¡'iales ;

VU la loi ¡ro 82-213 du 2 rnars 1982 ¡nodifiée relative aux cfuoits et auK libertés cles

Conrnrunes, des Départenrenls et cles Régions ;

VU la loi no 2004-809 du l3 aoíìt 2004 relative aux lit¡ertés et responsabilités locales ;

le clécret no 2At7-4?4 rlu 23 mars 2007 relatíf au ttansfert de I'ensentblc du réseau des

routes nationales tle La Réunion au Conseil Régíonal ;

I'arrêté préfectoral tf2}07-4260 du l2 décembre 2007 portant constatation du transfert

des routes nationales au Conseil Régional <le La Réunion ;

VU I'arrêté interministériel ctr¡ 24 rrove¡nbre 1967 modifié, relatil=à la signalisation des rotttes

et des autorotttes ;

\rU l'instluction intsrniinistér'iclle sul la signalisation routière (l,ivre I, huitiènre partie

signalisatiorr temporaire approuvée par I'arrêté interministériel clu 6 novelnbre 1992);

\¡IJ l'avis de Monsietlr le Préfet cle La Réunion clu 28 uovcmbrs 20lg;

SUR propositio¡r du Directeu¡'tle I'Exploitation et de I'Etrtretien de la Ro¡.¡te clu 2019 ;

CûNS¡¡)ÉRANT que pour cles r¿risons de sécurité, il y a lieu de rêglernenter la ci¡ctllaf ion sur

la RNl-l{or¡te clu Littoral clu PI{ 8't-3û0 au PI{ 8+900, pour pertnettrc lcs travatlx cle

réparation cles enrobds clégradés sur les bretelles cle l'échangeur cle la Grande Clraloupe

côté nrcr.

VU

VU
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ARRETE

Á'$T|.CLU- I - L¿t e'i¡culatio¡l st¡r les bretclle.s cle sofie et d'inseltion cle l'échamgeur cle [.,a
Grancle Chalou¡le de åa RNI-Route clu Líttoral esl intenclitc rlans le scns NorEl/Sund" ¡Íe
2ûh3û à {}51iCI0 l¡r nuit clu 02 alócc¡nbre tû19.

Atì'flçt l12 - Pcntlant la période<téfinie à I'article l, laci¡'culation est dévide:
- ilans le sens St Ðcnis/G¡'a¡rtlc Chaloupe; piìi'la RNljusqu'à l'écliangeur Fort lìst à
La Posscssion, puis reto¡,¡r sr¡r la RNI dans lo se¡rs Sudû\orcl ,iusqu'à [,a trancle
Chaloupe.
- tlcpuis In l¡:'cfclle deinsertion ele Ia Gra¡¡rle Chaloupe vers La Posse.ssio¡¡ : par la
RNI en tlirection de Sai¡rt l)erris, clemi-toul au giratoire de la NRL, puis rctour sur ln
RN I <lans le sens NordlSud"

¿\tì'tICLE 3 - Une signalisatio¡r réglenrentaire et confonue à I'instluction interministérielle sur
la signalisation roLrtière (livre I FIuitième partie signalisation tenrporaire approuvée par
arrêté interministériel clu 6 ¡rovembre 1992) sern mise en place el entretenue par le
groupetnettt MT5 de la NtìL sous le contrôle des services de la R.égion
Réunion/DEER/Subclivision Routière Norcl (gest"ionnaire clc voirie).

ARI'ICLII 4 - 'l'out corttrevenant au présent an'êfé sen ¡roumuivi collforménrent arx lois et
règlements en vigueur ;

ARTICLE 5 - MM le Directeur Général cles Services clu üonseil Régional de La Réunion
le Directeur de I'Iìxploitation et de l'Entretien de la Route
le Directetu cle la DEAL
le Com¡nanclant de la Gendarnrerie cle La Réunio¡r
le Directour Départemental de la Sécurité Publique à La Réunion
le Mairc de la Cornmune cle Saint Denis

la Maire de la conrmune de La Possession
le Directçur du gronpement MTs cle IaNRL

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, cle I'exécution du piésent arrêté qui sera
enregistré, colnntuniqué partout ot\ besoin sera et publié au Recueil des Actes
AdministLatifs de la Région Réu¡rion.

Saint-Denis,le
0 2 DEC, ?019

P/Lc l'résident dr¡ Conscil La llóunion

POut fu PrCsiclent ct ¡rnr clerlÉgntio!
Ir0 Dirrcre rrr.(id'ni,rirl rlcs Serviogl

Ivlohnrnect AIJM&D ,

Dn ci¡s dc cont*slatic¡¡ dtt pnôsent anrôüóo us¡ Íeco$¡.ri cr¡nlcnlicu¡t porrrla être déposer cl,lns un clétai dl: deux
nt ois à conr¡rtcr de sa sigm;ltuu'c arl¡rrès rl u trihu nal ld rn in istra tlf cle Saint'llc¡is
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SrrI¡ rliuí.sir¡rt J?r¡ rr t iè¡'tr Ouesl

REPUBLIQUE FBANCAISE

ARRETE NO2O19-130

portant réglcmentation ternpotaite cle la citcul¿rtion srrt lâ Rorrte Nationale 1A

clu PR 46+760 - RD 9/Montée Panon à Ttois Bassius
au PR 52+9lL- Giratoitc Nord cle S¡int Lcn

srrr le territoite <lcs conrt¡rr¡nes de Saint-Letr et Trois Bassil¡s
(hors agglonrétatiorr)

LE PIIESIDENT ÐU CONSEIL REGIONAI DB LA REUNION

VLI le cocle dc la ¡otrtc et tìotîtnutctlt son articlc R 4i I ;

VLI lecocle gónérnl cles collcctivitós ret'rìtodnlcs ¡

YU la loi no 82-213 du 2 ¡¡rars l9B2 moclifiéc rclaÈivc nnx clroits ct aux libettés tles Cotrrnrtures, cles

f)épartenrcnts ct cles l{égions ;

\/[J la loi ¡r" 2004-809 ch.r '13 noirt 2004 rclntive arrx libcrtés et responsabilitôs localcs ;

\¡(J lcdécret n" 2007-424 clu 23 urars 2007 rclatif arr trn¡rsfert cle l'ensenrble du réseau clcs rorrtes nationalcs cle

I-n llér¡nion atr Conscil llégionnl ;

\/fJ l'arrtté préfecÈotal ¡"2007-4260 clu 12 clécernbre 2007 portant constrtatiotì clu ttatrslctt dcs rot¡tes

¡rationalcs au Conscil llégional dc La llétrrrion ;

¡¡U l'arrrêté intenrrinistéricl du 24 ¡rove¡ubtc 19ó7 moclifió, rclatif à la signalisatiou des routes et des

arrfotoutcs ;

YU l'irrstructior¡ irrtcnninistórielle st¡r' la sigrralisntiotr routière Q,ivtc I, huiriènte parric: sigualisation

ton¡rornirc np¡rrour,éc par l'arr'ôté intetruinistériel dLr 6 uovcntl¡rc 1992)

\r[J ln clcuranclc de I'cntreprisc GT'OI en clate clu 2 cìécenrblc 2019 '.;

VU I'avis ch¡ scn ice cles route s clrr Conseil Déplrteruentnl cle Ln lléurrion du 03 clécenrb rc 201.9 ;

SUR pro¡rosition du Directcur cle l'Exploitatio¡t et cle l'llntretien clc la RoLrtc clu O3 clécc¡nbre 2019 ;

CONSIDERÄNT quc ¡rourr tles rnisons de sécurité, il y n lictr cl'inteLttitc la circt¡lation sr¡r [a ]U\ 1¿\ ch¡

PR 4ó-t-760 (RD 9/fufontée Pauon -Trois llnssirrs) au PR 52+911 (CfuatoitcNorcl de SaintLcu) clans lcs

der¡x scns porìr peuì¡ettre les trar,tux cle rnise en oeÌrvre d'enrobés Portrlâ cré¡tio¡r dtr giratoirc fu\1¡\/
IìI)12 au Plì 51+i33.
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ARRETB

ARTICLE 1 - La citculatiou sttr ln llN 1¡\ cst interctite ciu PR 46-l'760 Qll) 9/trlontée Panon à'lrois llassins) nrr

flt SZ+911 (Girntoite Norcl clc Sainr Leu), dans les clcux ,",,s, ile 20h00 à 05h00 la truit dtr nratdi 10

décenrbte 2019.

ARTICLE 2 - Penclanr In périoclc incliquóc à I'ar¡iclc 1, la circulation cst tóglcmcntéc dc la façon srtivatrtc:

- claus le sels Norà/Sucl : la cLculation csr iurcrlire ct clér'iéc pn.:l^ ltDg (rotrtc N'Ionrée Pnnon à 
-frois

llassi¡s) cr la tlD'I'. Un itinóraiL'c conseillé dc dór,iatio¡r cst tnis cn placc par la voic Cartrrièt'c (ltD 100)

clcptris lc giratoire clrrJarclirr <l'llcleu

- daus lc sens Srrd/Ñord : ln circulntion est intcr(litc ct dér'iée 1>ar ln ltD l'l et la lìorrtc cles 'Ihtnarius'

- sr¡r la RD12 ferrnéc au carreforrr lìN1¡\/ltD12, la circulation qst clóviéeparla ItDl'.

pot¡r lcs usagers þiétons, g.clcs ct c¡'clornoretrrs) ir¡tcrdits dc cirtrrlet sur la lÙ\1, trn ntnénagctrrettt

sécurisé est pãssibló au clroit clu charrticr pour penncttrc lctrt Prìssagc suc la lìN l¡\.

ARTICLE 3 - I-a signalisatio¡ réglenreutaire er confonrre à l'iusrruction írrterministéricllc strt la signalisntion

..".,tiè," (iv'e'i l-luitièr-¡rc p"artie sþalìsation rcnrpotairc appcour'éc par attôté intcur:irristéliel du 06

,.,oyc,rbrà 1992) sera mi, À plncc 
-ct 

ellttctcrluc ¡inr l'cntteprisc GTOI sot¡s lc couffôlc dc ln Région

lìóunion/ DliBR/Subclivision lìoutiðre otrcst (gestionnairc de ln voiric).

ARTICLE 4 -'I'out contrcvcnâllt au pr.éscut arrêté scra groutsuivi conform,Énìetrt nrrx lois ct tòglerneuts en

vigueur.

ARTICLE S - N,flvt Le Direcrct¡r GénóLal clcs Scn'iccs dtr Co¡tseil Régional clc la Réunio¡r

Lc Directeur de l'Exploitatio¡r ct de l'Entteticn clc ln Rorrte

Lc Coloncl Cornmanclatrt de la Gcnclatrneric de la Réuniou

Le Dir.ccterrr clu Scrvicc cles Rc¡utes clu Conseil DéPRtternental de la lléuuio¡¡

Le lv'Iai¡e de la Corntnune de Saiut-Letr

Le N'Iaite clc la Cotnmune de Trois Bassi¡ls

I-c Ditccteut de l'entteprise GTOI

so¡t chargés, clracun cu ce qui le conccmc, cle lhpplication clu présent alrêtó qui seta effcgistr'é,

.or.mu¡,i!,,á parrour orì besoin sera et ¡rublié au llecueil cles Åctes Aclministratifs de la Région

Itéuuion,

Saitrt-Denis,le -5 DE[' Zf)lg

P/Le Présiclctrt clt¡ Conscil la Réunion

Pour lc Président et par clélégation

Lc Directeur Cénér¿rldes Scrvices

MohanedAIIMÞD

r
'fi

E¡ cas dc contcstatiorr du prôscnt rrrrêté, rrn rccours contc¡rticux pottrcir êtrc déposcr dans un délai dc dctrx l¡rois å

"orrrpi.. 
dc sa signaturc auprès dtr tribt¡¡ral adr¡¡inistrntif dc S¿rint-Denis
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Dircction dc l'Exploitrrtion
ct dc l'En¡rctic¡¡ dc l¡¡ Ror¡te

Subclivisior: lìot¡ tièrc Nord

RÉPUBLIQUE Ffu\NçÁISE

ÁRRÊTB No 2019 - 131

portant réglernerrtation ternporaire de Ia circulatiotr sur l¡ Route Natiorrale No6

du PR 0+000 - diffuseur RNURN6
arr PR 1+700 - cliffuset¡r RN6lRn41

(classée à grande citculation)
sr¡r le territoite de la Colnnrr¡ne de Saiut'Denis

(hots agglomération)

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL RÉGIONÄL DE I-A RÉUNION

yU lc coclc de la rottte ct tìotanll)ìctlt son article lt 411 ;

VU lc.coclc gónéml cles collectivités tcrritorialcs ;

yU la loi u" 82-213 clu 2 rlars 1982 rnoclifiée rclative nux droits ct aux libcttés cles Cottrtrutnes, cles

Dóparterncnts ct clcs ltégiorrs ;

VU la loi n" 2004-809 clu l3 août 2004 relntive aux libeutés et respousabilités locnlcs ;

\¡IJ le clécret n" 2007-424 c{rr 23 n:ars 2007 telaUî nu ttatrsfert de l'cnsembte du résearr des routes

r)ntio!¡Âles clc I-n Réunion arr Cotrseil lìégional ;

VU l,arrôté préfectoral n"2007-4260 du l2 clécerrrbrc 2007 port^nt constntîtion dtl tt¡trsfcrt cles routes

unlio¡rales ntr Conseil Régional clc I-a Rétrniorr ;

VU I'ar:uêté inrepniuistériel clu 24 novemblc 1967 rnodifié, rclntif à In signnlisaúolr cles routcs ct des

ailtoroutes i

yg I'ir-rst¡rction i¡tesninistórìelle sr.rr la signnlisntiorl rorrtièrc Q-ivre I, hrritiò¡ne 1>arr.ic: sigtalisatiorr

ternporaire approur,ée par l'arr'êté inter¡rrinistéricl clu 6 ¡rove¡:rbre 1992);

\ru I'avjs du service des rotltes du Conseil l)épnltcnlental ;

YU l'avis de h'fotrsicur le Préfe t dc J.a l{étrnion clt¡ 04 déccrul¡tc 2019 ;

SUR propositiolr clu Dirccreuc ilc l'Exploitation et cle I'Jitrtrctictr clc l;¡ Route cltr 0'l décettll¡r'c 2019 ;

CONSIDI|RÄNT s¡rc ¡rorrr: $e.s raiso¡¡s clc sécurlité, il ¡, a Licu clc régletnctrtcr la cilctrlatio¡r sttt' ln lù\6 ch¡

PÌ1 0+000 au PIl 1J-700 i)orrrpernìcttrc les travanx de clébroussaillage ct d'élagnge ctt accotclllellt'
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ARRETB

ÂRTICLB 1 - J.a circulntion sur la lìr\6 cst róglcnrcrrróc du Plì 0+000 au Pll 1{"700, clans lcs denx sctrs,

sclor¡ lcs bcsoius clu clrnutícr, cle 201¡00 à 051¡00 tes nrrits dr¡ nrercrecli 11 at¡ r'et¡dredi 13

déccnrbre 2019 i¡rcltrs.

ARTICLE 2 - Penclant la pór:iodc cléFrnic à l'nrticlc l, la circulatioo cst intetrlitc clatts tttt setrs ott cla¡ts

I'autrc cn fonct.ion cle I'avancclnc¡rt clu chantier :

la lì.Nl, puis ¡rar la ltDll/ltoutc (lc La lt,[ontagnc, La voic clc gnrrcltc de la RNI pourtn ôtlc

ncutraliséccluPll 2+l00auPR lJ-500,ctlncirculationscfcr¡¡sr.rrlavoicclccltoitc.
Þ L.a cir:culntion pourra êtrc intcrditc clnns lc sors Norcl,/Sucl. Unc dér'iation cst ttrisc cn ¡llncc ¡rat
la ltD,tl/ltoutc (lc Lâ l\'lontagnc, ¡:uis par la ltr\ I clans lc scns NorcUSrrcl.

ÁI{TICLE 3 - Llnc sigr:nlisntiorr réglernentairc ct coufor¡nc à I'instructiolt intcuninisróricllc strt la

signnlisarion ror'rtjère (livrc I I-luitiènrc ¡rnrtic sigrralisntion tcurpornirc npprotn'óc ¡tar nttôté

intcrnrinistériel clu ó novcmbre 1992) scLa ¡nisc cn phcc ct clttrctct'ltìc ¡ral'ln lìégion

Róu¡rion/Dlillll/Srrl>divisic¡u lì.outière Norcl (gcstionuaiuc clc la voir:ic).

AR'I'ICLE 4 - 'lbtrt contrcvcnarlt au préscut arrôtó scra poursrrivi co¡rfomélnet¡t ntrs lois ct règlcrnents

clr vlglreuf ;

ARTICLB 5 - li,Ilr{ lc Ditcctcrrr Gónóral clcs Scr:r'ices clu Conscil ltégional cle L.a ltétrnio¡r
lc Dilcctcur dc l'lisploitation et clc I'F,¡¡ttcticn tlcs Routes

le Dire*cur tlc ln l)li¡\L
lc Coloncl Conruratrclatrt la Gendartnerie dc I-a lLét¡nion

le f)irectcur l)é¡:artcmcutal cle la Sécrrrité Publique à La ltér¡lrion- 
le D¡rectcrlr dt¡ service clcs lìoutcs du Co¡rseil Départcnrental de La Réunion

lc lvlair.c de ln Conrmtrne de Sai¡rt Denis

sont clrarges, chàcuu en cc qtri te conccrnc, cle I'cxécuúon dtr ptésent atrêté qtri scra cnrcgistt'ó,

cournrruric¡uó pnrtout oùr besoiu serâ ct publié nu ltectreil des Actcs ¡\chninistratifs cle la Région

Róuuion.

Sniut-Dcnis,le t5 DEtl. 1019

P/Le Présiclent du Conseil cle La Rérrniorr

Pour le Prési et par dólégation

[æ Directeur Oénéral dcs Sr.'rvices

Mohamed Al{MËt)

B¡r cus dc c¡¡ttcs(rrlir¡n <lrr préscnl irrrêté, rrn rccol,fs corttcnlicttN potrrrttôtrc dé¡roscr cl¿rns ttu dél¡ri dc tlcrts ¡rtois tì

cot¡rptcr tlc srt signrt trrrc auprès drr tribtu¡nl '¡d¡r¡inistratif dc Saint.Dcnis
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,'effifu,^'liiäor.t'Ri:uñ-tol -'
Vrrrv/,feÈí()¡¡r(ì | lrì!(I t. ¡:(lti ¡

frHË.ÈTI'iiËll iffi

I)ircctir¡rl rh I'lix¡loilatiorr
et dc I'thth'olict¡ d¡ ln lloulc

Sr¡brlir,ision llor¡tiðre Su<t

nnnnrÉ No 2019-'132

Port¿tltt róglcrtrctltirtion tlc [t circul¿rfiotr st¡r la Routc Natiol¡¡rlc No 5

tlu PR 5+900 au I'1136+850
srrr lc tcrritoire tlc$ co¡nrnurrcs <lc St-Lor¡is ct tlc Cilaos

(I{ors rrggloruérntiorr)

LE PRÉSÍ DENT.DU CONSEIL RÉGIr)NAI DE J-A RÉUNÍ oN

\rU Ic. c:ocìc' clc lu lotrlc (:t tì(-)tiul.¡tììe tìt sLut atl-ictc tl 4l I ;

\ztJ lc cotlc gí:rróral tlcs collcctivirirs tr':nitorialcs,

VU la loi rt" B2-213 cllt 2lrtnrs l9B2 nro<lifìéc t'clativearrxrlroits etar¡x lil:crti:s (lcs cr¡ruttrtrrìcs, rlc.s

dé¡:artcurcrrts cr cl<:s ri1;ions ;

Vti ln l<¡i rto 2004-809 tlu i3 août 2004 rclativc ar¡x lil¡crr:tós <:t rc:sponsnlrilitós localcrs ;

VU le. ciócret tf 20L17-,12'l tJr¡ 23 tll¡rs 2007 rclatif arr lt¿rnsfcrf tlc l'e¡rsct¡rblc cltr rclsr:lrt¡ tlcs r:or¡tcs

tt;rtionnlt:s clc J,a llótulio¡l ru (,onscril llógional ;

VtJ l'at'rtró pr:ófictorul n" 2ù07-4260 chr 12 dócetrrlrrc 2007 poitant constntatiolr tlu transfcrt <lcs

t'orrtcs frâtiorìalcs au (lonseil lló.p,ioual tlc l-,a lìí:turiorr ;

YU I'ntrôló intcrlrrirtistí:ricrl clu 24 ncrvenrbrc 1967 tnocti{ié, rclrtif rì h signalisatior¡ dcs routes (:r

<lcs nrrtororrtes ;

VU I'instructi<¡n lrtcrnrinistóricltc strt la signnlisatiolr r<:utière ;

Yti I'nt'rôtó prd'fcctoral No 2256 tlu lg juin 2006 lir¡ritant lc P'l'Å(lclcs r'éhiculcs à l9 tonncs sur la
RN 5;

VU la clcn¡rnclc clc I'crrtrc¡rrisc (ìñil;

SUR ¡rroposition clu L)irccteur cle l'lìxploit,¡tiorr ct clc l'En[etic¡t rle ln Routc 04 clóceurlrrc 20lg ;

CONSIDERAN'Í' qu(: l)out: ¡rettrrettre l"rchcnriuclrrclrt puis lc rapatricnrcrrt clc luatéricl cle lrnvnux
ptrl:lics rlóccssaile à cles travatlx f)orrr l'lJ¡¡ité'l'crtitori,¿lq¡lcs lloutcs <lc Ciluos, il est nóccssnir:c
<h rlórrrger à l'¿n'êtó no2256 tlu l9 juin 200ó.
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¡\lìRET'ú

ÀRT'lCl,E l- l)ar <lórrr¡¡rrrio¡r à l':rrrôti.No 2251¡ rlrr l9 jrrin 2()0(r lir¡'¡it¿rnt lc P'|.'A(i tlcs r'éhictrlt's à

lÍ) t<¡rr¡rcs rur. la'i(N 5, la circullliort rlt:s r;rnriott-^ it¡rtrratrictrlés fl] 062 i\f(, t:t 
^X 

193 \¡P,

clt¡nt lt' ttt',\(i csr dc: 27.2 'li¡rrnc:s rrrais clo¡rl lt: ¡r,.ri<ls rì r'itlt: csf rlc 12,2'l'<¡tl¡tes. clrnr11ti cl'ttnc

rrrini ¡rcllt' rk: l.'r -lì¡nrlt:s (:sr Íu.r.r()r'isi.pour lir ¡róriocle ¡llatr( tltl'[ atr l3 tlócctttbrc 2019 (v

c.,nr¡rris k: rló¡rlrceurt,nt drr crtttriotr à r,i<lc), sur lrr llN5 <ltr l)ll 5 | 9{10 ¿tr l'lt 36-t'|i50'

Àtì'I'tct.ll2 I.u lpirri ¡rcllc tlc.r,ra tìtrt, <lóclrar'r1ó(r :tr.l [)rrssu.qc' rlcs ttttvtrt¡;t:s t:i 'lt¡rt'ò's clisigni's

- ()Ä ltont ll;rilcy strr: Brns tlc cilnos

- (-){ q:rr r:¡<xrr'[rr:llc¡u:ll( au lictr tlil (.tp l)rrillc crt (]ttcttc: Itlt l2IB5(l'
- ()t\ st¡r'ravinc.fob: Pl{ l5-l-(Xi0,

- ()¡\ sur r¿\'ine Ilet à P¡rhrústes, y c:çr¡l¡1¡¡'is crucorbcllclrrcttt l)lt l{Jl-ó5(1,

- (.)Â r¡rrès hios<¡rrcr I)avillorrs : l'll 2(l'1"735,

- C)À sut r:rt'irlc lltrrcl No2: l)ll 21'l- ltì0,
- ().\ sur llet Fotrgère Nol : PR 24 I 870,

- (-)¡\ rtrissc:rt¡ l'itc¡¡t r\{r.¡rcl No2 : l'R 28+25f},
'()A lìr'as clc llcrtioirt: l)ll 3l'l'(ll)0

tlo¡rt lc fi.¿r¡rclrisscr¡rcnt scríì rcinlisi- (:rr nr<,r(lcr arr(ol¡'¡rctó el solrs contrôle cle Lr lté¡iion

Ití.rrnio¡r/ I)ltlì/SlLs

,\RTÍCLE 3 - LIlrc cç¡ric rlrr ¡rróscnt rrrôté rl<:v¡'n ôtrer <lis¡rortibh: cllrrs clta<¡ttc rrchic'trlc cottcertté'

Àlì'l'ICLI1 4 .'lirr¡t c(rrltr.eiren¡trrt rru ¡rrcscrrrt ¿rrrôtó sr,t¡ p<ttttsttivi ccllltì)fl¡lólìlclì{ Íltlx k-}is ct

rè'gletncrrrs t:tt vi¡;ttctrr'

AI{'TICI-E - ñlivf lc. l)irccrctrr (.iónór'al clcs Scrviccs du Oonscil Rógiorral clc l,a llóu¡ti<¡rt

lc: l)irc:ctctrr llégio¡rnl tlcs lìotrtcs
lc Cc¡lonc'l (-lonrnlrurlnnt ln (ìcrtclartücr¡c clc I-a Rótrllion

tc Nf ¿rirc clc: la Courrttrr¡rc clc S;rint L<¡tlis

lc l\f¿rirc clc la (lorrumrnrr cle (lilaos

lc l)ircctctrt clc l'ctttrc¡rrisc (ìM I

sr:r¡t c¡nrgér-, clìncr¡rì crr cc c¡tri lcs conccrtrc, dc l'exéctltioll tlt¡ ¡rtcscn( nrrètó.t¡tri scta

cnrcgistr:é, co¡-,uru,ric¡uó p:trtor;t otì bcsoi¡r serír et ¡rublié au llccucil tlcs Áclcs ¡\clrni¡ristl'rttifs

clc la llógiort lìórr¡tion.

s^irtt-l)c^is' lc '- 0 [)tc' 2fJ19

I'/Lc Ptésitlcnt du Conseil llégionnl La lì.éuniotr

Pour lc Présiclcnt et pár délégation

Le Dirccteur Général des Serviceg'

filohtncdalüvlüD

Iir¡ cns rlc. contrlst.rfion drr ¡rréscrrr ¡lrrôtó, uil tccours corlacilticil:{ ¡rrrurr',r ôtrcrló¡{ts^cr dilns urr ¡lófai tlc dcur

nr6is il c¡nrpicr rlc sn sign..rturc aru¡rròs dtt rribr¡¡rnl ¡rdnrirrist¡alif dc S:rint'f)cnís

1362



û&",
R€$ro¡i fàu¡¡cn
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¡1e I¡r lÌrirtt

5r¡ l¡rlili.sillr /(r¡l¡l iil'r¡ l.r¿lesl

REPUBLIQTIE FRÂNCATSE

.{RRETE N" 201t-133

portânt réglernentatio¡l temporairc clc la circulation sur la Route Nationale 1A

cltr PR 29+340 - cimetiète marin de Saint'I'atrl
au PR 33+Û50 - Boucan Canot

sr¡r [e tertitt¡ire de la cotnmune de Saint'Paul
(hota agglométation)

LE I'RESIDEN'I' DU CONSEIL REGIONAL DE LA R]IUNION

ltLI lc codc cle ia route'et noraffrmellt son articlc R 41 I ;

VU lc cocle généLal cles collcctivités tcrritoriales ;

\rli la loi no ïZ-ZI3 clu 2 mars 1g82 rnodifiée relative arrx droits etaux libcrtés des Cornmunes, tlcs

Départernents et cles Régions ;

VU la loi n" 2001.809 clr.r 
'13 aoûr 2004 relati¡re ãrlx libc¡tés ,et responslbilités locales ;

vu lc ciócrcr rf 2úQ7-424 ðv 23 mnrs 2007 relatif au rfânsrert cle I'eilseml:lc du reseatt cles rotites

uaúonales der l.a lì,éuruorr nlr (jr:nscii llógional ;

vu l,arrêré ¡:réfccto|al no2a07-426iJ clu 12 clécenrbre 2007 portatlt colrsrírtâtion du trarrsfert dcs

routes narjonales at¡ Clonscil Régional clc La lléurriol: ;

V{.1 l,arrôrri jnrcmrinisrór.icl clu 24 novernb re 1967 m,rdifió', relatif â la signnlisation des rôL¡tcs et clt:s

âr¡toroLltes ;

VU l'insfnrctjr:n irrrcrmirusróricllc sur la si¡yralisatiotr totrtière pivre I, huitièrne paluc : signalisatiorr

rcrnporaire approur'ée par I'arrêté intcrministériel clrr ó rtovembte 1992)

\ILI [a clemartcle ç1¡: l'c:trrre¡:risc $'l'( )l t'n clatc dtt Û(t / 12/1'c) :

VIJ I'liis clrr si:4,jr:r: ([:s r()stcs clu C]onserl Dépetternenral cle t,n ¡¡¿,¡¡licrrì i

SIIR pro¡rositic¡nrluL)irccteurrclel'l3xploitntionerclcl'þ,rrtrcticnclelaRoutcclu09dócenrbre2019;
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CONSIDER {NT que pour clcs laisons tlc sócr-rritti, il v a lict¡ cl'itrtcrrlir:c: la circtrlation st¡r la RN 1¡\ dtr

l)lì 29+.140 (Clnerìòrc ¡rar:i1 de Sai¡r Prrul) a¡ PR 33-l'{)50 (Iì1rucan (,)anot) nli¡r rlcr ptlrmclt.rc lâ

réalistlii¡rr rk: tlavirux su¡"rplómcrrtailc dc réparrrfìt>n et cl'cnucrjcll des ôtlvriigcs clynanriqrre elt: la

l¿lnise clu (Jap Hr:tiss:tyt: ¡L¡ ì)l{ 3{)+45(}'

AIìRE'I'E

ARTIELE 1- f.,a circulnrir.¡n ¡-ur la llNt¡\ cst intc:r'elitc tlu l)lì 29+340 (lltvine clu Cimerière) au

Plì 3.3+{)50 (l-ìour:an (ianor), de th3û ¿i 16h00 clu luncli 16 au martli 1? cléccmbrc 2019 inclus.

ARTICI-,E2- l)encl¿nrlapóriocleincliqtréeàl'article l,lrrcilculatiorlestc{éviéeparlar:otrtcduthóârrc
(RD1û) ct óchanger-rrs rle In llNl (Þì,pclon) - lìourt:s tlcs"lhnrari¡ts datls les cletr:t sells cle

cirçulat.iotr.
Porrr les Irs,rg(:rs (piótons, cyclcs e I cyclorroterrt's) irrte rdirs de circuler sur lir ItN l, un

amérragcurenr sécuriié est ¡rclssible au cltoii ch¡ charrticr l)oul'pcrnìetffc [etu: l)âssâge sur la Rr\1;\.

AR-I'ICLE 3 - La sigrralìsation réglemenrairc et confirrme iì I'in.sir:ur:liotr i¡rtcnninistér:ielle sur la

rt¿yr^l.t^tio,'', ,n'.,rière pvre I lluiuème p';ìttie signalisatioil tcmporaire nirpr<.ruvóc par arrêté

internrinistér.iel clu ()6 rrovt:rll.¡ rc 1992) scrn tnisc. en ¡:lacc eL e!]Ltetc¡1tre p,ìr la Rég,ion Réunionf

D Li tlil/Subclivisic' n Ïtotrtière Ou esl,

¡.RTIC¡-E 4 - T'out contleveitanl lu présenl arrêté scra poursuivi corrfi.rr:mórnctrt att.x lois el:

règlctlct'tt.s cn vigueur.

A{{TICLE 5 - i\lN{ l.c l)ilcctcurGénéral des Serwices dr.rConscil Régionaldela Réunion

I-c Directerir dc 1'Flxploitntic¡n ct de i'Errucuen de It Route

Le Sous-préfet de Sairrt-Paul

J,c (lolo¡rel Cotnt-¡raudant cle lir Getrdarmerie de la Rétrlion
Le Directcrrr c{u Serr.ice tìr:s Ror"rfcs tfi.r (lottscil DóJrarfemental de la R.érrrúorl

Le Illarre de la Corntnrttre clc Saint-l)atrl

sor:t chargés, cl)i1cun cn ce clui le concerne, cle I'npplicatiotr ch-r préscnt 1rf tó qtri sera enrcgisttó,

.unr,-r-r,",uiitué prlLout orì l,csirin sct:ä et ¡:rrblió au llecrieil cles Åctcs Âdfrinisttatils cie In llirgion

Rér-rrüc¡n,

Sai't-l)crris, lc 1 0 0[C. ziÏ$

F /l,e Présiclet¡t cl¡r Colrseil Régional de Ia Réuniotr

Pour

Le Directer.rr Cénéral cles Se¡tiices

Mohaned AIIMED

Er¡ c;rs dc coìltestr¡riôrr dtr prêscrrt arrêté, trn rccourli contc¡¡tierrx portrrit êlrurlc(poserd¡urs t¡n tlútrri dc tlctrx tr¡ois ii

,',r,rrlr,., cle sa signaturc arrpròs dt¡ tril¡r¡rt¡rl ltth¡tilliscr¡rtif dc Si¡i¡rt-Dcnis, 1364
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Rric¡oN RÞ:uNloN

www.f otJ¡(¡tìlcunle¡¡¡.colt t

ffiWl, i'rlili';il

l)ircction rlc I' lix¡rloitntion
tt rlc I'lin(r'cticn rlc ln Routc

Sutrrl ivision llouliòrc Sutl

AtlttûTÉ, No 2019-135
po l.f n n t réglcnr cil ta tio lr tenr p0l'¡tirc tlc l¡t cil'cr¡la tit) tl tiltl'

It¡ Iìoutc ¡¡11is¡¡lc No 5

tlrr PR 5{'900 att PII 36+t150

sttr lc te¡'ritoirc tlcs colll¡utlncti (l$ St-Lorris ct tlc Cilaos

(FIors lgglomór'ation)

Llt pRliSmENT DU C:ONStilt, llli(iIONAL DIi L¡\ llfiLJNION

VU le cc¡tlc clc la ¡outc ct notnntnlettt so¡l article ll 4l I ;

VU le cotlo gónrlLal tles collectivité.ç telritolialcs,

\ru la loi uo g2-213 rlu 2 urars 1982 ¡rroclifiéc rclativc aux d¡oits ct nr¡x libcrtós <lcs co¡lt¡¡'ttttles' dcs

départcntcrtfs ct tlcs r'égions I

VtJ la loi ¡to 2004-809 rlu l3 août 2004 r'elativc atrx libülós ct tcsponsabilités locah¡s ;

vu le ttécret tf 2007-42.1tlu 23 ¡nars 2007 rclatif au translert clc I'cnsctnblc tltt róscau rlc's ulutes

rtntioltalcs clc La Rót¡llio¡t att Conscil Régionnl ;

VU I'arr.êtr1 pról'cctoral n" 2007-d260 rlu 12 décqlnbrc 2007 ¡roilant constatation dt¡ lransl'crt dcs

t'ottles nntbrr¿rles ar¡ Co¡tscil llégiolral rlo f 'a Réunio¡t ;

VU l,arrêté interrninistóricl clu 24 novcn¡fre 196? rnoclifié, rclatif rì lasignalisatitltt dos routes ot tles

autototttes ;

Vu l'instruction internrinistérielle sur la siglralisntion t'otltièrc ;

w l,arrôté ¡rréfectornl No 225(r du lg juin 2006 linlit¿rnt le t''l'AC clcs vólticr¡lcs à l9 tonncs sur la

lìN 5;

VU la dcn¡nrtdc clc I'onlrcpriso GTOI ;

sull proposition du Dircctcur dc I'F,xploitntion ot de I'Elttrcticlt clc la Route l2 décenrbre 2019 ;

coNSIDDR.AN'[',quo ¡rour pormcttrc l'aoltenrinetnsnt-dc Ïtq{91 de travartx ptrblics (tttt ooncassottt)'

il cst nécessniiB dä déroger tì I'arrê(ó tto2256 cltr l9 jrtin 2006.

nnnûril

AIìTlçLn t - Irilr dérogation à I'arrêté No 2256 clu. l9 juirr 2006 lirrritant lc PTAC des r'éhict¡los it l9

tonnos *u, ¡n nif l, l*¡ o¡,.cutarton clu cn¡nio¡r/rcntotquc intttrntriculós llA 086 Sl{ ct ßF 571 BF,

chargé ,l'u,, .o,i"n*so,, .1" 20,6 'l'onnqs qst ¿¡ulorisó pouL ln périotle ¡¡lhnt rltr l'l nu 2ll tlóccr¡rbrc

20lg incltrs fy ùrtipr¡- le ci.tpl,,crr,ren( clt¡ cnrtriti¡l å vicle), srrr la RNS dtr PR 5+900 au DIt

36 | 850.
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aß.ItCL,n_? - l,rr conc¿rss<¡trr tloit ô{rc rlóuhargé ct ¡rassó cll rnoclc tttltotmoté tltl ptlssitg'c tlcs ottvragcs ci-

apr'ès clésignés :

- OA Purlt llaile¡' sttr B¡'as cle Cilnos : li¿tisolr llN 1005 / RN5'

- OA c¡r crrcorhcllcrncnl ail licu clit Ca¡r Paille cn Qtlotle : l'l( l2+850'

- O¡\ strt' ravinc Job ' PR l5'l 080'

- oA strr ravitto Ilet ¿\ l)nln¡isf cs' ¡' cotttpt'is cttcot'bcllclllcllt l)l{ ¡3'ró50'

- OÂ a¡l'ès kiosqtrc P¿rvillorls : ['lì 20+735,

- OA st¡r ravittc l.ltrrcl No2 : l¡l{ 2l-r 180'

- OA strr llct Fotrgère N"2 ; I)lt 24r870'
- OA rtrisseatr Pito¡t MorelNoZ : l'¡l{ 2tl'l-250,

- OA llras dc llurjoin ' PR 3 l+000

L'cnsclr¡ble rlcs hrnncls tlo lt f(N5 cst tì'¿rnchi en trtotle nul0tractó,

l)our ln cirçulation sur la I{N5, I'a¡:¡rui dc la l(égiorr lléunion/llRR/SR$ est rtóccssairc'

A,ll,IICLll I - Une co¡lio du próscnt arLêtó dcvra êtrc rlis¡ronible tlans char¡rtc vrjhictlJc cortccttté'

¡\ltï.tcl,E 4 - Toul coutrcvcuant nu próseDt al'r€{é sera poumuiviconforrttótucnt attx lois et tègletttents ett

. vigttcttr'

A.ltï'lCLlì õ - lvlM lc Dir.ectcur Gónóral rlcs Sclvioes ctu C'onseil ltégionalclc l,a Rétrrriort

le Directeu¡.de I'lrxploitation et dc I'En{rcticrt tls la Roltte

[o colorrcl corn¡nnritlarrt la (ìentlarnrcrie de La ftóuiliolr

lc lvlairc tle la Cor¡ltntrrrc clc Saint Louis

lc MairB <lc la Coltttlttlne de Cilaos

lc Dircctcttl' clc l'cntrc¡llise CT'Ol

sout clrnrgés, c¡actrrr cn ce qui les co¡rcerne, de I'exrgctttion <lrr prósc[t afrêtéqui.'scta eltrcgistt'é,

con*rnniqué par(out oi¡ besòin scrn ct publlé tu llccueilrtes Acle.s Aclnlinislrntil's tlc la Rógiott

Rétutio¡t.

Saint-De¡tis, lo 1 3 DEt, 2tri$

l'llc Pré.sklettt tlu Consail R rle Ln Róunion

Pour le Président et Par

Le Directeur Général dcs Servicçs

Motra¡uorlA.üIVX&D

fìn c¡rs rte tontcslnlion tlu prúscnt nfrôt6, un re(rours conle¡¡lie¡r poufÍtr Strcrlû'poscr dnns uu tlélnl dc deux

nroÍs ù courptci ,i. ,n tig,rnturc nrrprðs (lu trilrunûl ndnrinls(rntiftlcsnint'Ilcnis
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ffiffi tffitwl

llird(lùr,t ile l'lirploittr t Ítrrr ct
rl¿ ¿'/irrlrdli¿¡ì dt' l¿t lir¡¡rlt'

,\rrlrrlit'i"-i¡¡I ll¿tt lii rr' f ltrc sí

RnPUBLIQUTÙ ItR¿\NCA tSE

ARlllù'tß No 2019 - 136

llortnut régleurciltation tertrpol'flirc de la cil'ctrlntioltst¡r la Rorrte Nntiolr¿rle f A

(lu I'tl 29{'340 - cillrctiörc Illnrin dc Sni¡rl-lìnul

nu PR 33+050 - llottcatt C¿¡l¡ot

sllr lc tcl'ritoire tlc ln courtuttnc dc Snint-Paul

(trors ngglonl órn tion)

LE PIìESIDI}NT DU CONSEIL REGIONAI, DE I'A RDUNION

VU le corle de la routo ct lìotalllnlellt son alticle lt 4l I ;

le codc générnl tles collectivitóç torr'itoLialcs ;

ln loi no g2-213 drt 2llr{rrs 1982 rnoclifiée rclativc atlx ch'oits elnux liberlés des contnltttles' des

Dópnrtonrents et clcs ltégioirs ;

la loino 2004-s09 clu l3 aott 2004 ¡etative aux tibe|tés ct respolsabiliréç locales ;

lc clécret ¡f 2007-424 ckl ?3 ¡lrars 2007 rel¡itif at¡ lrnusfel'l <le I'eiiserittle <ltt résentl dès I'ottlcs

rratiortales clc.Ln l{éttltiotr nu Co¡rseilRégiottal ¡

l,r¡r.rêté nréfectonl ,öa007,4260 cl¡ 12 {écErrrtire 2007 po':lalit cqlistitafiotl dil traitsfeLt clcs totrtos

,toi¡ttnfä au Co¡iseil Régioirniclo Lâ Iìótrrtiou;

lfairêté ilrtçrirrirristérietl <ltt 24 loVe¡¡r{¡re 196? nrocllfié, rclatif å la sigi¡nlisatioli t{es rotltgs et des

atitoi'outcs ;

l, huitièrtre partio : qigir4lisatiorl

ty)2)

l¡ cleitande tle tn l¡1.ósíf|p[-c.9 çl.tl Cq[seil Dép¡t'tcrr¡e¡¡'ta! plr <late cltl l2 clécel¡rl¡re 2019 ;

l,avis des sewic-o cle la Région Réuirion $ur la contpétition s¡lortive intitufé Î'ail de Viitèle - Courit'en

Llberté;

VU

VU

w
VU

VU

VU

VU

VU

VU

suR úrorrosirio' dr¡ Dir.eqterrr de,¡rB¡ptsrlatior¡ er ds t'E¡tt¡ctie¡ de rn ßo'te d* r2 crccerr¡rr¡e?0r9 ;
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(:oNtill)lrlllANT (lu0 l)out,des raisolls rle sécru'ité, cl ¡terrncilr'c le trorrtlérorrlentenl tle ln rllaníl'cslitlio¡r

sportive, it y ä tieu d'irrterclire la circrrlatiorr strr ln RN l¿\ rlu Pt( 29+140 (Cirlctiòre rr¡itrin dc Sairtl-

Paul) atr I'R 33 1050 (llorrcan Carrot)

All.T,tcl,E I . [.a circulation sur ln l(NlA est irrter'dite ch¡ PI( 29t'340 (Ravirre drr.Cirrrctièrc) att

I'R 33 t.050 qff o,'can Ca,rot), enlrc 6h00 ct 7h00 lc di¡¡rnncttc l5 tlóue¡ntrrc 2019. Aprés lc passa$e tlc

I'etrsernble cles co¡tcurrcut$ crl sot¡s rúscrvc clc I'aultlrisa(íon tlc I'orgattisntion, ln t'tlttteset'a t'ouvcttc'

^ltRE't'B

Saint-Denis,le

l'/Lc l'rósidclrt

ÅßI1ç.1,-.gj - pcrrclant la périodc indiquée à ttarticle l, la circulationest déviée ¡rnr la tou{e drr'l'lróâtrc--- 
in|fOl el la l{N I , Roulc clcs 'l'irrnarins, tlans les tlcux sons tle oilcttl¡lion.

i,or¡r lás usagcrs(piótons, cyclcs ct cyclorttotcurs) intenlits rlc cit'oülerstrr ln llNl, tttt antóttagetnent

srkr¡risé cst possiùic po¡rlrelnrcrtrc lcirr pnssagc sirr ln lìN lA, sarts gène ¡rar ra¡lport À la rrranifestation

sPortive.

/lÀTlctnj, . l.¡ signalisntio¡r r'églenrcrrtnirc cl corrforntc À I'ittslrrtclíon irtlornrírtistérielle sur la

sigrralis¡rio¡ ,nutioið qfìr,rc I 
"lhritiènre pnrtie signnlisatiorr lemporaite apptour'ðc par alrêté

intenrri¡ristéricl du 06 novelnbrc 1992) scra uiiru un plãce ct ettlrctct¡tlc pal la Région Rénniort/ DE[':R/

$rrbcliv i sion RotrtièrP Otlcsl'

AßLÍ_Çþ-lq4 -'l'or¡t corrtrevonant au présent arroté scra poursuivi co¡tfonttdrtlcrrl attx lois et r'èglcntcrlts ctt

vigueur.

ÀIîffCÍ,|ì S-:- MM Le Dir€oteur Cénéral des Servises rlu Conseil Régioml tlc la Rótrniort

Le DirBcleul.clc I'lixploitation et rle I'Entrcticr¡ clc la ltot¡tc

Lc Sous-¡rr'élet dc SainþParrl

Lc Coloriel conr¡llarrdal¡t de ln Gertdn'inerie de la Rðunio¡¡

f ,ã ó¡*t.,,,'du Service tles Routes dtr Collseil Départeltrentalde ln Róunion

Lc Mnire rls la Co¡nnltrrro rlg Saint'Paul

L'orgân¡satottr <lc ln lnnnifestatiorr sporlivo

so't c¡ar.gés, c¡acurr en ce qui le conccrnc,..do I'applicatiotr du.présottl nrrêtó c¡tri scra enregi.stró,

co'rmuniqué partout uii úæóiu ssra c( putrtio au itccr¡cil clos ¡\ctos Admir¡islrntifs <le ln Rógion

lìéunio¡t.

1 3 DËC, 1tì1$

du Conscil rlc ln llóu¡¡lo¡t

Pour le Président et par délégatiou

Le Directeut Général des Serviccs

Mol¡qmed AHMnn

En cns rlc contcslalion tlu préscnl arrtté, un rgc0¡trs cuntenlleus pourrn êtrcrló¡oscr ¡lsns uI tlólal rlc tleux nlol¡ à

corrrp-ter rtesn slgnaturn lnprðs du trlbunal ¡rdmlnlslr¡ilif tleSnlnt"Denls,
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